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CONVENTION' DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

Les Etats Parties I la Convention,

Anims du d~sir de r6gler, dans un esprit de comprdhension et do coop6ration
mutuelles, tous lea probl&mes concernant le droit de la met et conscients de la
port6e historique de la Convention qui constitue une contribution importante au
naintien do la paix, & la justice ot au progrls pour tous lee peuples du monde,

Constatant que lea faits nouveaux intervenus depuis lee Conf4fences des
Nations Unien our le droit de la met qui as sont tenues A Gen~ve en 1958 et on 1960
ont renforc6 la n6cessit6 d'une convention nouvelle sur le droit de la mer
gdn~ralement acceptable,

Conscients quo lea problimes des espaces matins sont itroitement li. entre
eux et doivent Otte envisag6s dane lour ensemble,

Reconnaissant qu'il eat souhaitable d46tablir, au moyen de la Convention,
compte ddment tenu do la souverainet6 de tous lea Etats, un ordre Juridique pour
lea more et lea oc6ans qui facilite lea communications internationales ot favorise
lea utilisations pacifiques des mors et des oc6ans, llutilisation 4quitable et
efftcace do leurs ressources, la conservation de leuta ressources biologiques ot
11tude, la protection et la prdservation du milieu marin,

Entree en vigueur le 16 novembre 1994, soit 12 mois apris ]a date de d~p6t du soixanti~me instrument de
ratification ou d'adh6sion aupr s du Secr~taire gdn~ral de l'Organisation des Nations Unies, conform6ment au
paragraphe I de l'article 308

Participant
A ngola .......................
Antigua-et-Barbuda ............
Baham as .....................
Bahrein .....................
Barbade ......................
Belize ...... ......... .......
Botswana ....................
B r6sil* ........... ...........
Cameroun .................
Cap-Vert* 

. . . . . . . . . . . . . . . . .
..

C hypre ................. .....
Costa Rica ...................
C6te d'lvoire .................
C uba* .................... ..
Djibouti ....................
Dominique .......... ........
Egypte* ......................
F idji ...... ..................
G am bie ......................
G hana ...... ..... ..........
Grenade .....................
G uinde ............... .......
Guin6e-Bissau* ..............
G uyana ....... ......... ....
Honduras ...... .............
lies M arshall ..................
Indonsie ...................
Iraq ................ .... ....
Islande* ............. ... .
Jama'fque ...................

Date de ddpt
de I'instrumaent
de ratification

ou d'adhdsion (a)

5 d6cembre 1990
2 f6vrier 1989

29 juillet 1983
30 mai 1985
12 octobre 1993
13 aoit 1983
2 mai 1990

22 dfcembre 1988
19 novembre 1985
10 aofit 1987
12 d6cembre 1988
21 septembre 1992
26 mars 1984
15 aoft 1984
8 octobre 1991

24 octobre 1991
26 aoft 1983
10 d6cembre 1982
22 mai 1984

7 juin 1983
25 avril 1991
6 septembre 1985

25 aofit 1986
16 novembre 1993
5 octobre 1993
9 aot 1991a
3 fdvrler 1986

30juillet 1985
21 juin 1985
21 mars 1983

Participant

K enya ................... ...
K ow eit* .....................
M ali ..... ...................
M alte* .......................
M exique .....................
Micron~sie (Etats f~dd rs de) ...
N am ibie ........... ..........
N igeria ................ ......
O m an* .......................
O uganda .... ................
Paraguay .....................
Phulippines* ..................
Rfpublique-Unie de Tanzanie* ..
Sainte-Lucie ..................
Saint-Kitts-et-Nevis ...........
Saint-Vincent-et-Grenadines ....
Sao Tom6-et-Principe ........
Sdn~gal ......... ......... ..
Seychelles ......... ..... ....
Som alie ............ ...... ..
Soudan .......................
Togo ......................
Trinitd-et-Tobago ..............
T unisie* ........ ............
U ruguay* .......... .........
Ydmen*, ** .... ........ ....
Yougoslavie* ................
Z aire ..................... ..
Zambie ............... ....
Zimbabwe ..................

Date de ddp6t
de Iinstrutent
de ratification

ou d'adh6sion (a)

2 mars 1989
2 mai 1986

16 juillet 1985
20 mai 1993
18 mars 1983
29 avril 1991a
18 avril 1983
14 aoOt 1986
17 aoat 1989
9 novembre 1990

26 septembre 1986
8 mai 1984

30 septembre 1985
27 mars 1985

7 janvier 1993
l" octobre 1993
3 novembre 1987

25 octobre 1984
16 septembre 1991
24 juillet 1989
23 janvier 1985
16 avril 1985
25 avril 1986
24 avnl 1985
10 d~cembre 1992
21 juillet 1987

5 ma 1986
17 ffvrier 1989

7 mars 1983
24 f~vrier 1993

(Suite A In page 5)

Vol 1834, 1-31363



United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recuel des Trait~s

Conaid6rant que la rdalisation do ceo objactifs contribuera A Is miss en place
d'un ordre dconomique international juste et 6quitable dans lequel il serait tenu
compte des int6rlts at besoins do lhumanit6 tout antibre at, en particulier, des
int66rts et besoins spcifiques des pays an d6veloppement, qu'ils soient c6tiers ou
sane littoral,

Souhaitant d6velopper, par ia Convention, lea principes contenus dana la
rdsolution 2749 (XXV) du 17 ddcembre 19702, dana laquelle l'Assaembl~e g6n6rale des
Nations Unies a dclar6 solennellement, notamaent, qua is zone du fond des mere ot
des oceans, ainai qua de leur sous-sol, au-delA des limites de is juridiction
nationale at lee ressources de catte zone sont le patrimoine coimun de l'humanit6
ot que l'exploration at l'exploitation de la zone so feront dana l'lint~r6t do
l'humanit6 tout enti&re, ind~pendamment do la situation g9ographique des Btata,

Convaincus quo la codification at I. ddveloppement progressif du droit de ia
ner r~alisre dana la Convention contribueront au renforcement de is paix, de ia
s6curit6, de Is coopration at des relations amicales entre toutes lea nations,
confornm~ent aux principes de justice at digalit6 des droita, at favoriseront In
progras dconomique at social de tous lea peuples du monde, conform6ment aux buts et
principas dee Nations Unies, tels qu'lils sont 6nonc6s dana la Charte,

Affirmant qua lea questions qui ne sont pas rdglementdaa par la Convention
continueront d'Stre rdgies par lee regles at princips du droit international
g6n6ral,

Sont convenus de ce qui suit i

(Suite de la note I de ]a page 4)

Par la suite, et avant l'entr6e en vigueur de ]a Convention, les Etats suivants ont dgalement d~pos6 des instru-
ments de ratification, d'adhgsion ou une notification de succession :

Date de ddpt
de linstrument
de ratification,
d'adhd~son (a)

ou de notification
Participant de succession (d)

Bosnie-Herzdgovine ............. 12janvier 1994d
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Comores ....................... 21 juin 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Sri Lanka .... ................. 19 juillet 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Viet Nam* .... ... ... ......... 25 juillet 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Date de ddp6t
de l'instrument
de ratification,
d'adh6sion (a)

ou de notification
Participant de succession (d)
L'ex-RO-publique yougoslave

de Macddoine ................ 19 aoflt 1994d
(Avec effet au 16 novembre 1994 )

Australie ....................... 5 octobre 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

Allemagne* 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

14 octobre 1994a
(Avec effet au 16 novembre 1994 )

Maurice ........................ 4 novembre 1994
(Avec effet au 16 novembre 1994.)

* Pour les d~clarations faites lors de la ratification ou de I'adh6sion, voir vol. 1835, p. 105.
** Le Yemen d~mocratique a ratifid la Convention le 21 juillet 1987. Par la suite, ]a R~publique arabe du YWmen

et la Rdpublique d6mocratique populaire du Ymen se sont unies le 22 mai 1990 pour former ]a R~publique du YWmen.
La R~publique du YWmen est consid~r6e comme partie A la Convention Ai compter de la date ? laquelle le Y6men
d~mocratique est devenue partie la Convention.

2 Nations Unies, Documents officiels de I'Assembi6e gdn6rale, vingt-cinquilme session, Suppldment no 28

(A/8028), p. 27.
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PARTIE I

INTRODUCTION

Article premier

Enploi des termes et champ d'application

1. Aux fins de la Convention s

1) on entend par "Zone" lee fonds marina et leur sous-sol au-delh des
linites de la juridiction nationalet

2) on entend par "Autoritdl l'Autorit6 internationale dee fonds marine

3) on entend par *activit6s men~ee dane Is Zone" toutes lee activit4s
d4expl0ration et d'exploitation des ressources de la Zone

4) on entend par *pollution du milieu marin" 1'introduction directs ou
indirecte, par lhomme, de substances ou d'6nergie dane le milieu marnn, y compris
lee estuaires, lorsqu'elle a ou pout avoir des effets nuisibles tels que dommage8
age ressources biologiques et A la faune et la flore marines, risques pour la seant6
do Vlcmwe, entrave aux activit6s maritimes, y compris la plche at lee autrea
utilisations ldgitimea de la met, alt4ration de la qualit6 da lleau de met du point
do vue do eon utilisation et d~gradation des valeurs d'agrdmenti

5) a) on entend par "immersion" t

i) tout d6versement dlibrn4 de d6chets ou autree mati&res, & partir de
navires, adronefs, plates-formes ou autree ouvrages plac6s en uerp

ii) tout sabordage en mar de naviree, adronefs, plates-formes ou autre
ouvrages.

b) le tarme "immersion" ne vise pas i

i) le d6versement de d~chets ou autres mati&res produits directement ou
indirectement lora da l'exploitation normale de navices, an6ronefa,
plates-formee ou autres ouvrages plac6s en men, sinai que do leur
6quipement, I l'exception des d6chets ou autres matire8 transport6a
par ou transbord6s cur des navires, adronefs, plates-formee ou
autres ouvrages plac6s en met qui sont utilis6n pour l'61imination
de ces matibres, ou provenant du traitement de tele dichets ou
suttee matires h bord de ces naviree, a6ronefe, plates-formes ou
ouvrageap

ii) le ddp8t de matire8 h des fins autres qua leur simple 61imination,
sous rdserve qua ce d4p~t n'aille pan A l'encontre des buts de Is
Convention.

2. 1) an entend par 3tats Parties" Los ntet qui ont consenti h Stre 116
pe Is Cnventim et I ltdgard desquels Ia Convention eat en vigueur.

2) Le Conventiom s'applique nutati8 mutandis aux entitle vides A
lartiole 305, peragrampo 1, ettres b), c), d), e) et f). qui deviennent Parties &
3a Convention oonforulment sux conditions qui concernent cascun d entre e11ess
d s oette assure. I* term Otats Parties" soentend de coo entites.

Vol. 1834. 1-31363
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PARTIR 11

HER TERRITORIALB BT ZB CONTIGR

SECTION 1. DISPOSITIONS GEZ)FRAL

Article 2

MAismn luridigue do I& net territoriale et do lenpace adrien murjacont,
ainsi quo du fond de cette nor ot do son mus-gal

1. Le m0uvorainot4 do I stat c8tier e'4tend, au-dell do m torritoiro et do
sea eau intdrieuree et, dane 10 cam d'un tat archipol, do ea eaux
archipdlagiquee, I une zono de nor adjacent* ddaignde sous 10 nom do nor
territoriale.

2. ott* aouvecainet4 a'dtend h l'espace a6rien au-deeau do la net
territorial*, Anal qu'au fond de cette nor et I son sou-sol.

3. a souverainet& our la nor territorialo moaxerce dane lea conditom
prvue par lea dispositions do la Convention at lea autree rigle du droit
International.

SECTION 2. LThITS DR LA ERR TiiUU5 ALB

ArtLcle 3

Largeur do I& mer territorial*

Tout Btat a 1e droit do fixer la largeur do ma net territorialop cette largeur
ne ddpasme pea 12 mulles marine oesurdn h partir do lignes do base 6tablies
oonformiment & I& Convention.

ArtLcle 4

Limits ext6rioure de 1. mer territoriale

La limit* extdrieure do la net territoriale eat conatitude per Ia lign. dont
chaque point eat h une distance dgale & Ia largeur de la nor territoriale du point
1e plus proche do I& ligne de base.

Article S

Lione de bass nornmle

Sauf disposition contralr do la Convention, la ligno do base normale & pertir
do laquelle eat mesur6e la largeur de la nor territoriale eat I laisse do bae*
nor 1o long de I& c8te, telle qu'elle eat indiqude our lea cartes marines A grane
dShelle reconnues officilelenmnt par lEBtat c8tier.

Article 6

RAcife

Lorqu'iLl a'agit de parties insulaire d'une formation atollienne ou d'tlea
bordlem do rcife frangeants, In ligne de base h partir de lmquelle eat menurde Is
largeur de Ia net territoriale eat la laine de basso nor our le r4cif, c8t6 large.
telle qu'elle eat indique sut lea cartes marines reconnues officiellement per
112tat c8tier.

Vol. 1834, 1-31363
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Article 7

Lignes de base droites

1. LA oa Is c8te eat profondiment dchancr6e et d4-oupdo, ou al exist* un
chapelet d'1les 1. long de la c8ts, & proximitS imdiate de cello-cl, is m~tbode
des lignes de base droiteo reliant des points approprls pout Stre employie pour
tracer ls ligne de base I partir de laquelle eat aesur4e la largeur de I& nor
territorials.

2. L ob Is c6to eat extrmement instable en raison de Is pr6sence dun
delta et dautre caractdristiques naturelles, lea points appropriia peuvent 8tre
cbhoisla Ie long do la laisse de basse mer Xe plus avanc6e et, uaue en cas do recul
ult4rieur de la laisse de basse ner, ces lignes de base droites rastent en viguour
tant qu'elles n'ont pe it6 modift6es par l'Etat c8tier conforadment h Xe
Convention.

3. 1A trac4 des lignes do base droites no dolt pas s'6carter senaiblensz a
Xe direction g6ndrale de I& c8te ot lea itendues de mr situ6e8 en deo& doivont
Gtre suffisaament li6es au domaine terrestre pour Stre sounie au rdgime des eain
intdrleures.

4. Lea lignes do base droites ne doivent pas Stre tires vorm ou depuis des
hauts-fonds ddcouvrants, & moins quo des pheres ou des installations sisilaires
6mergdes on permanence n'y aient dt6 construit8 ou que 1. trac6 de telles lignes de
base droites n'ait felt l'objet d'uno reconnaissance internationals gdrnrele.

5. Dan* lea cam ob la mthode des lignes de base droiten sapplique en vertu
du paragraph* 1, 11 pout Stre tenu compte, pour l'dtablmsement de certaines ligne.
de base, des intr~ta 6conmiiques propres h Ia r6gion coneid6r6e dont Ie ralits at

timportance ont sanifestement attesties par un long usage.

6. La m6thode des lignes de base droites ne pout Stre appliqude par un Stat
do manlre tells quo le nor territoriale d'un autre Btat s trouve coupe do I&
haute mnr ou d'une sone iconofique exclusive.

Article 8

Raux intdrLeures

1. Sous rdserve de la partie IV, lea eaux situdes on deg& de X& ligne do
base do Xe ner territoriale font partie des eaux int6rieures de lBtet.

2. Loreque Xe tracd d'une ligne de base droite 6tablie conforadnent & X&
m*tbode dicrite h I'article 7 inclut dans les eaux intdrieures des eaux qui
n'taient pea prdcideament consid6r6es cnoe telles, Xe droit de passage inoffensif
pr6vu dans la Convention s'dtend A ces eaux.

Article 9

Embouchure des fleuves

Si un fleuve so jette dans Xe mar sans former dOestuairo, Xe ligne de base eat
une ligne droite trac4e'A travers l'embouchure du fleuve entre lea points limites
de Is laisse de bases mer sur lea rives.

Article 10

Baies

1. Le pr6sent article ne concerne que lea bales dont un seul Stat eat
riverain.

Vol. 1834, 1-31363
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2. Aux fine de 1a Convention, on entend par -bale" une 6chancrure bien
marqu6e dent la p~ndtration dane lee terres par rapport A a& largeur & l'ouverturo
eat telle que lea eaux qu'elle renferme sent cern6es par la c6te et qu'elle
constLtue plus qu'une simple inflexion de la cdte. Toutefois, une dohancruro nlest
consid6r6e comne une bate que si s 8uperficie eat au moins gale h cell* d'un
demi-cercle ayant pour diamAtre la droite tracge en travers do lentrie do
1 1chancrure.

3. La superficie d'une 6chancrure eat meeur6e entre la lainse do basso ner
le long du rivage de l'6chancrure et la droite joignant lea laisses de basso nor
aux points d'entr6e naturals. Loraque, en raison de la pr6sence d'tleo, une
6chancrure a pluajeurs entrdes, le demi-cercle a pour dianltre la aome do@
longueura des droitea ferment lee diff6rentes entr6ea. La suprficie de U1e1
situdea A l'intirieur d'une dchancrure eat comprise dane ia auperficie totale do
celle-cl.

4. Si la distance entre lea lasases de bases mer aux points d'entr6e
naturels d'une bale nlexc&de pas 24 nilles marine, une ligne do ddlimitatLon pout
Gtre trac6e entre coo deux laissee de basso mr, ot lea eawt so trouvant on dog& do
cotte ligne sont conaiddrdea comae eaux int6rieurea.

S. Loreque la distance entre le laisses de basso mer aux points d'ontr6o
naturals d'une bale exc~de 24 milles marine, une ligne do base droita de 24 allies
marina eat trac6e h 11intdrieur do la bale de manibre h enfermer l°6tendue dleau
maxiale.

6. Los dispositions pr6o6dentes no s'appliquent pas aux bales dites
"listoriques' ni dana lea cao ob la m6thode des lignes do base droites pravue A
l'artLcl. 7 eat suivie.

Article 11

Ports

Aux fins do la ddlinitation de la ner territoriale, lee installations
permanontos falant partie int6grante d'un systbme portuaire qui s'avancent le plus
vera le largo sont consid6rdes commae faisant partie de la cte. Lea installations
aLtu6es au large des c8tes et lea tles artificielles ne sont pas considirdes corae
dae installations portusires permanentes.

Article 12

Rades

Lorsqu'elles servant habituellement au chargement, au d6chargement at au
mouillage des navires, lee rades qul normalement so trouveraient enti4rement ou
partiellement au-del& do ba limits ext6rieure de la mer terrLtoriale sont
consLd6rges come faisant partie de la mer territoriale.

Article 13

Haute-fonds ddcouvrants

1. Par 'hauts-fonds ddcouvranta*, on entend lea l6dvations naturolles do
terrain qul sent entourde par la mer, ddcouverten A marde bases et recouvertes A
mar6e haute. Loraque des haute-fonds d6couvranta ae trouvent, entiremnt ou en
partie, & une distance du continent ou d'une tie ne ddpaseant pas Ia largeur do la
mer territoriale, la laisse de basse mer our ce haute-fonda pout Stre prie comma
ligne do base pour nesurer is largeur de la mer territorials.

2. Loreque des haute-fonds ddcouvrante se trouvent entilremont A une
distance du continent ou d'une le qul d6paase la largeur de la mer territorial.,
IlI n'ont pas de mer territoriale qui leur solt propre.

Vol 1834. 1.31363
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Article 14

O0binaison do mdthodes pour dtablir lea lignes de base

L'Btat ctier pout, en fonction des diff6rentes situations, 6tablir lea lignes
de base selon une ou plusioura des m6thodes prdvues dana lea articles prdc6dents.

Article 15

Ddlimitation de la mer territorial. entre State dont lea
a8tes sont adlacentes ou se font face

Loreque lea c8tes de deux State sont adjacentes ou a. font face, ni 1'un ni
l'autre de coo State n'at en droit, sauf accord contraire entre eux, d'dtendre sa
mer territoriale au-del&hde la ligne mdiane dont tous lea points sont dquidiatants
des points lea plus proches des lignes de base A partir desquelles eat mesur6e la
largeur de la mer territoriale de chacun des deux Etats. Cette disposition ne
seapplique cependant pas dana le cas oa, en raison de 1lexiatence de titres
historiques ou d'autres circonstance8 spciales, il eat ncesaaire de ddlimiter
autrement la mer territorial. des deux Stats.

Article 16

Cartes marines at listes des coordonn6es gdographigues

1. Los lignes de base A partir desquelles eat mesur6e la largeur de la mer
territoriale 4tablies conform~ment aux articles 7, 9 et 10 ou lea limites qui en
dicoulent et lea lignes de d4limitation trac6es conform~ment aux articles 12 et 15
sont indiqu6ea sur des cartes marines h l'6chelle appropri6e pour en d6terminer
l'empjacement. A d6faut, une liste des coordonn6es g6ographiques de points
pr6cisant 1e syst~me g6od6sique utilis6 peut y ftre substitu6e.

2. L'Etat c8tier donne la publicit6 voulue aux cartes ou listes des
coordonn6es g6ographiques et on d6pose un exemplaire aupris du Secr6taire g6n~ral
de l'Organisation des Nations Unies.

SECTION 3. PASSAGE INOPPENSIF DANS LA MER TERRITORIALE

SOUS-SECTION A. REGLES APPLICABLES A TOUS LES NAVIRES

Article 17

Droit de passage inoffensif

Sous reserve de la Convention, lea navires de tous lea Stats, ctiers ou sans
littoral, jouissent du droit de passage inoffensif dana la mer territoriale.

Article 18

Signification du terms "passage"

1. On entend par "passage" le fait de naviguer dana la mer territoriale aux
fins de :

a) la traverser sans entrer dans les eaux int6rieures ni faire escale dana
une rade ou une installation portuaire situde en dehors des eaux int6rieurea; ou

b) se rendre dans les eaux intfrieures ou lea quitter, ou faire escale dons
une tell. rade ou installation portuaire ou la quitter.

Vol. 1834, 1-31363
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2. Le passage dolt Otre continu et rapide. Toutefois, le passage comprend

'arrft et le mouillage, mais seulement s'ils constituent des incidents ordinaires

do navigation ou s'imposent par suite d'un cas de force majeure ou de d6tresse ou

dann Ie but de porter necours & des personnes, des navires ou des a6ronefs en
danger ou en d6tresse.

Article 19

Signification do l'1MtVesSIm OPSOMaae inffengif

1. TAe passage eat inoffenaif aussi lngtems qu'l n parte pas atteinto &
l pals, so bon odre ou & 1a mcuritA do L'3tat obtier. 1X dolt soeffectuer ea
mamormtlt aeoc lee dispositions do 1& Covmntion et Le autree rAglts do drolt
internatlonal.

2. 1A passage Wun navire 6tranger eat onsiddr& comme portent etteinte & I&
palze au ban ordre ou is U curitd do l'Stat obtier si, dane I& mer territorials,
*0 mavire as livrs l'une quelconque des activit6s suivantes i

) mmace ou oMplo do l force C a ler SOUaO&raiMetd, 1' iMt4gnitd
territorial* ou 1indpendance politique de l'Btat o8tier ou do toute aute manibre
oatraire aiu primoipes du droit international Anono4 dan Us Charte des
nations umess

b) exoroice cu manoeuvre avec arms do tout types

c) colloote do renseignemnte au d~triment do Ia ddfense ou do IU s4curIt6
ae 1'3tat Catler

d) propagando viaant I nuir & la 'ddfense ou I la s6curit& do lnts ostlerr

*) lancotm to appontage ou embarquemnt d'aromefs

f) lancomont, appontage ou ebarquement deongins llitairese

9) embarqueent ou dbarquemnt do marcbandlses, do fonds ou do peroonnes en
contravention sa x los et r&glemento dousniers, flcaux, asmitaires ou
dOigration do 1'3tat otiarp

b) pollution ddlib6re et grave, on violatio de IU Conventions

1) p4obea

f) reoberobes ou lev,66

k) perturbation du fonctionemont do tout systmms do comunication ou do
tout autre Squipement ou installation do 1Btat o8tiert

1) toute autre aotlvit6 mans rapport direct avec Is passage.

Article 20

Sous-marins et sutres vdhiaules submersibles

Dams m nor territorial., lo mous-marina at autres vdhiaulea submersibles
soat teou do naviguer on surface et d 'rborer leur pavilion.
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Article 21

lain et r~glements do l'1tat cdtler relatifa au
nas08 o inoffeneif

1. L'Ztat c€tier pout adopter, en oonformiti aveo lea dispooltioms do le
Convention et lea autres rglea du droit international, de lois et rbglemantd
relatifs au passage inoffenaif done s mr territorial*, qui peuvent porter our le
questions suivantes i

a) 86curit6 de Is navigation ot r6gulation du trafic maritime!

b) protection des 4quipeunta et systhms daide & la navigation et des
autres 6quipements ou installations!

c) protection des c8bles at dem pipellnea

d) conservation des reseources blologlques de la marl

a) privention dos Infractions aux lol et rlglements do le'tat oStler
relatifA I &a pichep

f) pr6servation de llenvironnent de l'tat obtier et pr6ventiong r6duotioc
et mattrise do sa pollutionj

g) recherche acientifique marine et lev6s hydrographiquesl

h) pr6vention des infractions aux lois ot rqleusnts douanieru. fiecaux,
sanitalres ou d'imnigration do l'tat c8tier.

2. Cos lois et r~glement. ne sappliquent pas A& a ception, la
construction ou & alrmement des navires dtrangers, & mains quils ne doont effet
& dos rgla ou di normes internationales gindralement aocptdes.

3. L'Otat otier donne la publicLt& voulue & ce lols et raglemsnts.

4. Lea navires dtrangera oxergant 1 droit do passage inoffensif dons I& mar
territorLa e so conforuent & coo lols et rglmento ainsi qulk tous lea rbglmnts

.internationaux gn6ralement accept l relatifs & la privention dos abordages on mor.

Article 22

Voies do circulation et diapositif8 de adparation du
trafic dane la mar territoriale

1. L'Btat ctier pout, loreque Is adcurit4 do Ia navigation le requiert,
axiger des navires 6trangers qui exercent le. droit do passage inoffenaif dane so
nor territorialo qulils empruntent lea voles de cirouletion ddsigndes par lu ot
respectent lea dispositifa de s6paration du trafic presrits per lui pour La
r~gulation du passage des navires.

2. En particulier. lea navires-citernes, lee navires I propulsion nucl6aire
at lea navires transportant des substances ou des mati&res radioactives ou sutre
substances intrinsaquement dangereuses ou nocives peuvent itre requis de
n'emprunter quo ces voies de circulation.

3. Lorequlil d~signe des voies de circulation et prescrit des diapositife do
odparation du trafic an vertu du prisent article, lEtat ctier tient compte s

a) des recoamandations de 11organisation internationale comp6tenteo

b) do tous chenaux utilis~s habituellement pour la navigation maritime
internationalop
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c) des caractiristique. particul0res de certains navires et chenauzi et

d) do la densitd du trafic.

4. LORtat c8tier indique clairement ces voles de circulation et con
dispositifa do s~paration du trafic our des cartes marines auxquelle8 il donne Is
publLcit6 voulue.

Article 23

NavLres Strangers & propulsion nuclAaLre et navires

tranaportant des substances radioactives ou autres
substances Lntrins&uement dangereuse. ou nocives

Lea navires Strangers & propulsion nucl4aire, sinai quo ceux transportant des
substances radLoactives ou autres substances intrinsquement dangeruse ou
nocives, mont tenus, lorsqu'ils exercent leur droit do passage Lnoffensif done la
ner territorials, d'*tre muni, des documents et de prendre lea aesures spdcLalos do
prdcaution pr6vus par des accords internationaux pour ces navires.

Article 24

Obligations do 1'Etat c6tier

1. L'Rtat ctier no dolt pas entraver le passage inoffensif des navires
Strangers dan Is ner territoriale, en dehorn des can privua par I. Convention. IN
particulier, lorequ'il applique la Convention ou touts loL ou tout rigloment adoptA
conformnhmnt I l Convention, l'Etat c8tier no dolt pas i

a) Imposer aux navires Strangers des obligations eyant pour effet dempbet
ou do restrendro l'exercice du droLt do passage inoffensif do ces naviresi

b) exercer de discrimination de droit ou do fait contre lee navires diun
3tat d6termind ou lea navires transportant des marchandises en provenance ou
destination d'un Etat ddtermLn ou pour 1e compte d'un Ztat ddtermind.

2. L'Btat ctier signals par une publicLt addquate tout danger pour l&
navigation dane &a mr territorial. dont 11 a connaissance.

Article 25

Droits do protection do l'Htat c8tLer

1. L'Etat c8tier peut prendre, dana sa mer territoriale, lea assures
ndceesaires pour empicher tout passage qu nest pas Lnoffensif.

2. En ce qui concerns les navires qui so rendent dana lea eaux intdrieures
ou dane une installation portuaire situ6e en dehorn do ces eaux, l'Btat catLer a
69alement le droit de prendre lee mesures ndcessaLres pour prdvenLr toute violation
des conditions auxquelles eat subordonn6e l'admiasion de ces navLres dane cos eaux
ou cette installation portuaLre.

3. L'Btat c8tier pout, sans 4tablir aucune discrimination do droit ou do
fait entre lea navires Strangers, 8uspondre tenporaltement, dana des zones
d6teruin6es de sa mer territorials, l'exereLce du droit de passage inoffensif des
navires Strangers, si cette mesure eat indispensable pour assurer so s curitd,
entre autres pour Iui permettre de proc6der & des exercices d'armes. La suspension
no prend effet qulapr~s avoir 6t& dment publite.
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Article 26

Droits percus our lea navires itrangers

1. I1 ne pout Stre perqu do droits our lea navires 4trangers en raison do
leur simple passage dans lam et territoriale.

2. Il ne pout Stre pergu de droit8 aur un navire 4tranger peasant dane la
net territoriale sinon en rdmun6ration de services particuliers rendus h ce
navire. Ces droits sont perqus de fagon non discriuinatoire.

BOUS-SECTION B. REGLES APPLICABLES AUX NAVIRMS XARCHANDS
ST AUX HAVIRES D'ETAT UTILISES A DES 3INS
CAOMRCIALES

Article 27

Juridiction y nale & bard d'un navire 6tranger

1. L'Etat c8tier ne devrait pas exercer sa juridiction pdnale & bard d'un
navire 6tranger peasant dane la met territoriale pour y proc6der h une attestation
ou A l'ex6cution d'acto dlnstruction & la suite d'une infraction p-nale comise h
bord pendant 1e passage, sauf dane le cam suivants i

a) si lea consequences do linfraction s'dtendent A l1tat o8tierp

b) sl l'infraction eat do nature I troubler la paix du pays on l'ordro dane
la mer territoriele

C) ai l'ansintance des autoritds locales a 6t6 demand6e par le capitaine du
navire ou par un agent diplomatique ou un fonctionnaire consulaire do l'Rtat do
pavillon; on

d) al ces mssures sont ndce8sairea pour la r6preaaion du trafic illicite des
otupdfiants ou dts aubstances psychotropeo.

2. LA paragraphs I ne porte pas attoints au droit de l'Rtat c8tier de
plindre toutes assures prdvuea par son droit interno on vue do procdder I des
arrestations ou & des actes d'intruction I bard dtun navire 6tranger qui passe
dan la mr territorial. apr&s avoir quitt4 lea eaux intdrieures.

3. Dana lea cao pr6vua aux paragraphes I ot 2. l'Btat cbtior dolt, mi 1e
capitaln. Is demand., notifier prdalablement tout. meauro A un agent diplomatique
ou h un fonctiLnnaire consulaire do l'1tat du pavillon et dolt faciliter I contact
entre cot agent ou c* fonctionneire at i'4quipage du navir. Toutefol, on ca

d'argenoe, cette notification pout Gtro faite alora qua lee feaures mont en cours
dledcutio.

4. Lrequlelle examine 11opportunitA at lee modalit6n de larrestation,
l'autorit4 locale tient dment compto des intdrdto de la navigation.

S. Sauf on application de la pattie XII on on cao d'infraction h des lois et
Aglemnt adeptda conforu~ment A la partie V, 1 1tat otier no pout prendre aucune
naure I bard dun navire Atranger qui passe dane la mer territorial* en vue de
procder h une arrestation ou A des actes dinstruction A Is suite d'une infraction
pdnale commis avant l'entr6o du navire dane la sor territorials ml le navire, en
provenanoe d'un port Stranger, ne fait qua passer dane la mar territoriale sans
entrer dans lea esux intdrieures.

Vol. 1834, 1-31363



1994 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 15

Article 28

.uridiction civile I l'4ard des navires 4trangera

1. L'Btat c~tior no devrait ni stopper ni derouter un navire 4tranger
pasaint dens la sor territoriale pour exercer ms juridiction civile I l'gard d'une
personne so trouvant & brd.

2. LStat c8tier no pout prendre de nsures dlexocution ou de assures
oonservatoires on uati&re civile & 1'dgard do ce navire, 1 ce neet on raison
deobligations contract4es ou de responsabilit6a encourues par 1. navire au coure ou
an vue do son passage done los eux de l'Btat c8tier.

3. Le paragraphs 2 no porte pas atteinte au droit do l'Stat c8tier de
prendre lea wesures d'ex~cution ou lea mosures conservatoires on matiare civile
pr6vues par son droit interne I l'4gard d'un navire 6tranger qui stationne dana l
nr territorisle ou qui passe dans la mr territorial* apr&s avoir quirt4 les eaux
intd rieures.

SOUS-SECTION C. REGLES APPLICABLES AUX HAVIRES DE GUERRE ET AUTRES

NAVIRES D'ETAT EUILISES A DES FINS NON CUMMERCIALES

Article 29

DWfinition do "navire de querre

Aux fins de la Convention, on entend par "navire de guerre" tout navire qui
fait partie des forces armees d'un Etat et porte lea marquee exterieurea
distinctives des navires militaires de s nationalit6, qui eat plac4 sous le
commandement d'un officier de marine au service de cot stat et nscrit sur la liste
des officiers ou un document equivalent, et dont 1'6quipage eat soumis aux r~gles
de la discipline militaire.

Article 30

Inobservstion par un navire de guerre des lois
et riglements do l'Etat c8tier

Si un navire de guere ne respecte pas lea lois et raglements de l'Etat cetier
relatifs au passage dans la mer territoriale et passe outre'1 la demands qui lui
eat faite de s'y conformer. l'Etet c8tier pout exiger quo ce navire quitte
immdiatement Ia mer territoriale.

Article 31

Responsaoilit6 de l'Etat du pavillon du fait d'un navire
de 2uerre ou d'un autre navire d'Etat

-'Etat du pavilion porte la responsabilit6 internationals de toute perte ou de
tout dommage caus6 h 1'Etat c8tier du fait de l'inobservation par un navire de
guerre ou par tout autre navire d'Etat utilis6 & des fine non commerciales des lois
et r~glements de lestat ctier relatifa au passage dans In mer territoriale ou des
dispositions de la Convention ou dlautres r6gles d6 droit international.'
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Article 32

Imnunitis des navires de guerre et autres navires
d'Etat utilisds A des fins non commerciales

Sous reserve des exceptions prdvues A Ia sous-section A et aux articles 30

et 31, aucune disposition de la Convention ne porte atteinte aux immunit6s dont
jouissent lee navires de guerre et leo autres naviees d'Etat utiliss & des fins
non commerciales.

SECTION 4. ZONE OWUTIGUE

Article 33

Zone contlaul

1. Dane une son* contigul A so me territoriale, ddsign". soun 1. hem do
son* contLgu, l'Etat c8tier peut exercer Is contrele ndcessaire on vue do 1

a) prdvenir lea Infractions A sea lol ot rlglements douaniers, flicaux.
sanitaires ou dlimigration out son territoire ou dons ma m"r territorialet

b) rdprLmer lee infractions & cs mlms Iola et rlglementa coammie our son
territolre ou dens sa nor territorLale.

2. La zone contigu ne pout 8'6tendro au-delk do 24 silies marine des lignes
do base & partir desquelles eat mesur6e 1 largeur do la mar territorials.

PARTI
E 

III

DETROITS SERVANT A LA NAVIGATION INTERNATIONALE

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 34

R6qime Juridique des eanux des d6troits servant J
la navigation internationale

1. Ie rdgime du passage par lea d4troita servant A la navigation
Internationale qu'6tablit la prdsente partie n'affecte A aucun autre 6gard le
rdgime juridique des eaux do cee dltroits ni lVexercice, par lee Etats riveraina,
de lour souverainet6 ou de leur juridiction sur ces eaux, leo fonds marina
correspondents et leur soun-sol ainsi que sur l'espace aorien surjacent.

2. Leo Etats riveraina des d6troits exercent leur aouverainet6 ou leur
juridiction dans lea conditions pr6vues par lea dispositions de la pr6sente partie
et lea autree rgles du droit international.
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Article 35

champ dlatplication de Is prdsente partie

Aucune disposition de la prdsente partie n'affecte s

a) lee eaux intrieures faisant partie d'un d6troit, sauf loreque Is trace
d'une ligne de base droite ktablie conformnment A la m~thode ddcrite A l'article 7
Inclut dane lea eaux inthrieures dee eaux qui n'6taient pas pr6c6demment

considrrsee comme taliest

b) le rdgime juridique des eaux situ~es au-delh de Ia mer territorials des
state riverains des d~troits, qu'elles fassent partie d'une zone 4conomique
exclusive ou de la haute mer

c) le r6gime juridique des d4troits ob 1e passage eat r6glement6, en tout ou
on parties par des conventions internationales existant de longue date at toujours
en vigueur qui lee visent sp6cifiquement.

Article 36

Routes de haute mer ou routes pennant par une zone dconomique exclusive
dane lee d~troita servant & la navigation internationals

La prdsents partie no s'applique pas aux ddtroite servant & la navigation
internationale qu'il eat possible de franchir par une route do haute mer ou une
route passant par une zone 4conomique exclusive do comunodit6 comparable du point do
vue do la navigation et des caract6lristiques hydrographiquea on ce qui concerns
co routes, sont applicable. lea autree parties pertinentes de la Convention, y
compria lee dispositions relatives A la libert6 de navigation st de survol.

SECTION 2. PASSAGE EN TRANSIT

Article 37

Champ deapplication de la prdsente section

La pr4sente section s'applique aux dtroite qui servent & la navigation
internationale entre une partie de la haute mer ou une zone 6conomique exclusive et
une autre partie do la haute mer ou une zone &onomique exclusive.

Article 38

Droit de passage en transit

1. Dans les'd4troits vis6s A l'article 37, tous les navires et adronefs
jouissent du droit de passage en transit sans entrave, & cette restriction prhs quo
ce droit ne sl6tend pas aux d4troits forms par 1e territoire continental d'un Rtat
et une Ile appartenant A cot Etat, lorsqu'il exists au large de l'ile une route de
haute mer, ou une route passant par une zone 4conomique exclusive, de commoditA
comparable du point do vue de la navigation et des caract6ristiques hydrographiquef

2. On entend par "passage en transit* l'exercice, conformdment & la prdsent#
partie, de la libert6 de navigation et de survol A seule fin d'un transit continu
et rapids par Is d4troit entre une partie de la haute mor ou une zone 4conomique
exclusive et une autre partie de la haute mer ou une zone 6conomique exclusive.
Toutefois, l'exigence de la continuitd et de la rapidit6 du transit n'interdit pas
1e passage par le dtroit pour acc6der eu territoire d'un Etat riverain, le quitter
ou en repartir, sous rtserve des conditions d'admission sur le territoire do cot
Etat.
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3. Toute activit6 qui ne relive pas de lVexercice du droit de passage en

transit par les d~troits reste subordonn6e aux autres dispositions applicables de
la Convention.

Article 39

Obligations des navires et a6ronefs pendant le passage en transit

1. Dan l1'exercice du droit de passage en transit, lea navires at afronefs 

a) traversent ou survolent le d~troit sans d6lai,

b) slabstiennent de recourir I la menace ou I 1'emploi de la force contre la

souverainet4, l'lint4gritd territoriale ou l'ind4pendance politique des stats
riverains du d~troit ou de toute autre mani~re contraire aux principes du droit
international 4nonc6s dana is Charts des Nations Uniesi

c) s'abstiennent de touts activit6 autre que celles qulimplique un transit
continu et rapide, selon lour mode normal de navigation, sauf cas de force majeure
ou de d6tressel

d) se conforment aux autres dispositions pertinentes de Is pr6sente partie.

2. Pendant le passage en transit, lea navires se conforment s

a) sux rlglementa, procedures et pratiques internationaux g~nralemnt
accept6s en matilre de s4curitd de la navigation, notamment au Rlglement
international pour pr6venir lea abordages on mer

b) sux r~glements, proc6dures at pratiques internationaux g9nralement
accept~s visant I pr~venir, rhduire et mattriser Is pollution par lea navires.

3. Pendant le passage en transit,' lea aironefs

a) respectent lea r~glements agriens 6tablis par l'Organisation de
l'aviation civLle internationale qui sont applicables aux a6ronefa civilsp lea
a6ronefs d°Etat so conformont normalement aux mesures de s~curit6 pr6vues par ces
rlglements at manoeuvrent en tenant dGment compte, & tout moment, de la sdcurit4 do
Is navigation;

b) aurveillent en permanence ia frtquence radio que l'autorit6 comptente
internationalemont d6sign6e pour le contr~le de la circulation adrienne leur a
attribude, ou la fr4quence internationale de ddtresae.

Article 40

Recherche et levds hydrographiques

Pendant 1s passage en transit, lea navires 6trangers, y compris ceux qui sont
affectds I la recherche scientifique marine ou A des levds hydrographiques, no
peuvent 6tre utiliads pour des recherches ou des levds sans l'autorisation
prdalable des Etats riverains.

Article 41

Voies de circulation et dispositifs de 8adaration du trafLic
dana leas ddtroits servant h la navigation international,

1. Conformdment A la prdsent, partie, lea Etats riverains de d4troits
peuvent, loraque la s6curit6 des navires dana lea ddtroits l'exige, d6signer des
voLes de circulation et prescrLre des dispositifa de sadparatLon du trafic.
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2. Ce Etate peuvent, loraque les circonstances l'exigent et aprbs avoir
donn& la publicitd voulue h cetta mesure, ddsigner de nouvelles voles de
circulation ou prescrire de nouveaux dispositifa de s6paration du trafic en
remplacement do touts vole ou de tout dispositif qulls avalent disign4 ou prescrit
ant6rieurement.

3. Les voies de circulation et lea dispositlfn de s6paration du trafic
doivent Stre conformes & is riglementation internationalo g6nralement accepte.

4. Avant de d6signer ou remplacer des voles de circulation ou do prescrire
ou remplacer des dispositifa de siparation du trafic, lea State riverains do
d6troits sounettent loure propositions, pour adoption, & l'organisation
internationale comptente. Cette organisation ne pout adopter quo lea voios do
circulation et lea dispositif8 do 86paration du trafic dent il a pu Gtro convenu
avec lea State riverainal ceux-ci peuvent alors lea disigner, lee prescrire ou lea
remplacer.

5. Loroqull eat propos6 d'6tablir dans un d6troit des voles de circulation
ou des dispositif8 do 8 paration du trafic intdressant lea eaux de plusieurs State
riverains, lea State concern6s ooopbrent pour formuler des propositions en
consultation avec l'organisation internationale coiptente.

6. Les Stats riveraina de d6troita indiquent clairement sur des cartea
marines auxquelles ils donnent la publicit6 voulue toutes les voles do circulation
ou tons lee dispositif8 de s6paration du trafic qu'ils ont 6tablis.

7. Pendant 1n passago en transit, le navires respectent lea voies do
circulation et lea dispositifs de s6paration du trafic 6tablis conforuoment au
prdsent article.

Article 42

Lois ot r~qlements des Stats riverains do d4troits
relatifa au passage en transit

1. Sous riaerve de la prdsente section, le Stats riverains d'un dtroit
peuvent adopter des lois et r4glements relatifa au passage par 1s dtroit portent
our I

a) la scurltd de la navigation et la r gulation du trafic maritime, Come
1I eat prdvu & l'article 411

b) la pr6vention, is r~duction et la mattrise de la pollution, en donnant
offet A la rdglementation internationale applicable visant le rejet dans le d6trolt
d'hydrocarbures, de r6sidus d'hydrocarbures et d'autres substances nocivea

C) s'agisaant des navires de piche, lilnterdicton de la piche, y compris la
r4glementation de l'arrimage des engina de pfchel

d) l'ambarquement ou 1s d6barquement de marchandises, de fonds ou de
personnes en contravention aux lois et rbglements douanier8, fisceux, sanitaires ou
d'lmigration des Stats riverains.

2. Ces lois ot rglements ne doivent entralner aucune discrimination de
droit o do fait entre le navire8 6trangers, ni leur application avoir pour effet
d'emscher, de restreindre ou d'entraver l'exercice du droit do passage en transit
tel qull eat d~fini dane la prdsente section.

3. las Stats riverains donnent la publicit4 voulue & ce8 lois et rAglements.
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4. Ia. navires Atrangern exergant Is droLt do passage an transit par 1
dUtroit doivont so conformer & cen loLs et rgleoentg.

S. an cao do contravention 3 ce loLs et riglements on aux dispositions do
la prdsonto partie par un navire ou un adronef jouissant de I'Lmunitd souverain,
11utat du pavilion du navire ou lI'tat d'Lmmatriculation do l'akronef porte Is
reqponsabiLit4 internationale de toute prt. ou do tout dommnge quL pout an
rdsulter pour I*@ Stats Lverains.

Article 43

Installations do scuritA, aides I is navigation et autres daiu.ements,
et prdvention rdduction et mattriae do I8 2ollution

lag State utLi1asteurs d'un ditroit et lee Stats riveraina devraLent, par voWe
deaacord, cooprer pour s

a) Stablir et entretenLr dana 10 dtroLt lea installations do sdourLts at
lea aides & Is navigation nicesaaires, Lnsi quo lea autres dquipaenta destinds I
faciliter I& navigation internationale at

b) prdvenir, rddulre at mattriser Is pollution par lea navires.

Article 44

Obligations des Stats rLveraina do d4troita

Le &,ats riverains do ditroits ne doivent pas entraver 10 passage an transit
et dolvent signaler par une publicit6 ad6quate tout danger pour Is navigation dan
Is ddtrolt ou 1* aurvol du dtroit dont 1s ont connaissance. Lezercice du droit
de passage on transit no peut Gtre suspendu.

SBCTIO 3. PASSAGE I UOVRSIP

Article 45

Passage inoffensLf

1. Le rdgime du passage inoffenaif prdvu & la section 3 de is pattie 11
s8applique aux dtroits srvant A is navigation international* quL s

a) sont exclus du champ d'application du rgLue du passage on transit on
vertu.do i'article 38, paragraphe It ou

b) reliant I& nor territoriale d'un Etat & une pattie do Ia haute mr ou
is ane oonmique exclusive d'un autre Stat.

2. L'exerci~c du droLt de passage inoffenaLf dane coo d6troito no pout 11r.
suapanda.
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PARTIE IV

BTATS ARCHIPELS

Article 46

Emploi des termes

Aux fins de la Convention, on ontnnd par i

a) *Etat archipel" a un Etat constitu6 entibrement par un ou plusiours
archipels et dventuellement d'autres Uies

b) "archipel s un ensemble dlIles, y compris des parties d'tles, lee eaux
attenantes at lea autres 614ents naturels qui ont lea uns avec lea autres des
rapports si dtroits qu'ils forment Lntrinsbquement un tout g6ographique, 6conomique
ot politique, o qui sont historlquement considgr~s come tels.

Article 47

Lignes de base archiplagiques

1. Un Etat archipel pout tracer des lignes de base archipdlagiques droitos
reliant los points extrimos des les le plus 6loign~es et des r~cifs d~oouvrants
do larchipel & condition quo I. trac& de ces lignes de base onglobe lea Iles
principales at d6finisse une zone ob I0 rapport de la superficle des eaux I cello
de torres, atolls inclus, soit compris entre 1 1 1 et 9 & 1.

2. La longueur do ces lignes de base ne doit pas d6passer 100 milles marina
toutefois, 3 p. 100 au maximum du nombre total des lignes de base entourant un
archipel donn6 peuvent avoir une longueur sup6rioure, n'exc~dant pas 125 milles
marine.

3. IA trac6 do con lignes de base ne dolt pa. s~dcarter sensiblement du
contour g4ndral de l'atchLpel.

4. Ces lignes de base no peuvent 8tre tir~es vere ou depuis des haute-fonds
ddcouvrants, A mons quo dos phares ou des installations similaires dmergdeo on
permanence nly sant it4 construits o que 10 haut-fond no soit situ6, entlireent
ou on patie, A une distance de l'lle la plus proche ne d6passant pa. Is largeur do
la mer territoriale.

5. tn Etat archipel ne pout appliquer la wthode de trac6 de cos lignes do
base d'une mani&ro tells quo la mor torritoriale d'un autre Stat so trouve CoUP60
do la haute mar o d'une zone 6conomique exclusive.

6. SI une partie des eaux archip4lagiques d'un Etat archipol eat situio
entre deux portions du territoire d'un tat limitrophe, lee droits et tous
intdr~ts ldgities quo ce dernier Etat fait valoir traditonnellement dans ces
esaux, ainsi qua tous lea droits ddcoulant d'accords conclus entre lea deux
Stats, subsistent et sont respectds.

7. Aux fins du calcul du rapport de la superficie des eaux & l
suprficie des terres prdvu au paragraphs 1, peuvent Atre consid6r6es come
faisant partie des terres lea eaux situ6es en deog des r6cifs frangeants
bordant lea Iles et lea atolls sinai quo toute partie d'un plateau oclanique &
flancs abrupt. enti&rement ou presque entirement cernde par une chatne dltles
calcaires et de r~cifs ddcouvrants.

B. Los lignes de base tracdes conform6ment au prdsent article doivent
Stro indiqu6es aur des cartes marines I l'dchelle appropride pour en
ddterminer l'emplacement. Des liates des coordonn6es gdographiques do points
prdcisant le syst me gdodsique utilis4 peuvent Stre substitudes & ces cartes.
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9. L'Stat archipel donne l publicit6 voulue aux cartes ou listes de
coordonn6es g6ographiques et en ddpose un exeplairr upr&s du Secr6taire
g6n6ral do l'Organisation des Nations Unios.

Article 48

Meaures do la largeur de la mer territoriale. de la zone contique,
de 10 zone 6conomigue exclusive ot du plateau continental

La largeur de Is mer territoriale, do la zone contigui, de la zone
6conoaique exclusive et du plateau continental eat mesur6e h partir des lignes
de base archipdlagiques conformument & l'article 47.

Article 49

Rgiaae luridigue des' eaux archiplagiques et de llespace a6rien suriacent
ainsi quo des fonds marins correspondents et de leur sous-aol

1. La souverainetS de l'Etat archipel s6tend aux eaux situ6es on deg&
de lignes de base archip~lagiques trac6es conform~mont A l'article 47,
d6aign6es sous le nom d'eaux archip~lagiques, quelle quo soit lour profondour
ou leur 6loignement do la c8te.

2. Catte souverainet6 s'6tend & l'espace a6rien surjacent aux eaux
archip4lagiques, ainsi qu'au fond do ce eaux et au euos-al correspondant, et
aux ressources qui sly trouvent.

3. Catte souverainet6 s'exerce dana lea conditions pr~vues par la
prsente partie.

4. Le rgime du passage archip~lagique qu'ltablit la pr6sento partie
ntaffecte A aucun autre gard le r6gime juridique des eaux archipdlagiques, y
compria lee voies de circulation, ni hlexercice par l'Btat archipel de sa
aouverainet6 our cee eaux, l'espaoe adrien surjacent, le fond do con eaux et
l mous-sol correspondent, ainsi qua sur les ressources qui s'y trouvent.

Article 50

Ddlimitation des eaux intirieures

A lilntrieur de sea eaux archipdlagiques, l'Stat archipel pout tracer
des lignes de fermeture pour d6limiter sea eaux intdrieurea, conforment aux
articles 9, 10 et 11.

Article 51

Accords existants, droits de vche traditionnels ot clbles
cous-marina ddl& en place

1. Sans pr judice de l'article 49, lea Etats archipels respectent lea
accords existants conclus avec dlautres Etats et reconnaissent lea droits de
p6che traditionnels et le activit6s 1dgitimes des Etats limitrophes dana
certaines zones faisant partie de lours eaux archip6lagiques. Los conditions
et modalitds de loexercice de cec droita et activit6s, y compris lour nature,
leur 6tendue et lea zones dans lesquelles uls soexercent, sont, h la demande
do l'un quelconque des Etats concernds, difinies par vole dlaccords bilatiraux
conlus entre ces Etats. Ces droits ne peuvent faire lobjet d'un transfert
ou d'un portage au b6nfice d'Etats tiers ou de leurs ressortissants.
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2. Lea Stats atchipels respectent lea cables sous-marina d6jh en place
qui ont 6td pons par d'autres Btats et passent dana leur8 eaux Bans toucher
le rivage. Ila autorisent l'entretien et le remplacement de ces cables aprba
avoir 6tA avia6s de leur emplacement et des travaux d'entretien ou de
remplacement envisag~s

Article 52

Droit de passage inoffensif

1. Sous r6aerve de l'article 53 et sane prdjudice de l'article 50, lea
navires de tous lea Etats joulasent dana lea eaux archip6lagiques du droit de
passage inoffensif ddfini & la section 3 de la partie II.

2. L'Etat archipel pout, sans Stablir aucune discrimination do droit ou
do fait entre lea navires dtrangers, suspendre temporairement, dans des zones
d~termines de see eaux archip6lagiques, l'exercice du droit de passage
inoffensif des navires 4trangers ai cette mesure eat indispensable pour
assurer sa sicurit46. La suspension ne prend effet qu'aprls avoir 6t& dIment
publide.

Article 53

Droit do passage archipdlagique

1. Dan* sea eux archiplagiques et la mer territoriale adjacente,
l°Etat archipel pout d4signer des voles de circulation et, dana llespce
adrien surjacent A ce voies, des routes a6riennes qul permettent le passage
continu at rapide des navires ou a6ronefs 6trangers.

2. Tous lea navires et a6ronefs jouissent du droit do passage
archipdlagique par can voies de circulation et ces routes a6riennea.

3. On entend par "passage archipdlagique" l'exercice sans entrave par
lea navires et a6ronefe, selon leur mode normal de navigation et confordment
Sla Convention, des droits de navigation et de aurvol, & seule fin d'un
transit continu et rapide entre un point de la haute mar ou d'une zone
dconowique exclusive et un autre point de la haute mar ou dune zone
deonomique exclusive.

4. Cos voies de circulation et routes a6riennes qui traversent lea eaux
archipilagiques et la mer territorials adjacente ou llespace airien-aurjacent
doivent comprendre toutes les routes servant normalement 1 la navigation
internationale dana lea eaux archLpdlagiques et l'espace a6rien surjacent lea
voles de circulation doivent auivre tous lea chenaux servant normalemnt I la
navigation, 6tant entendu qu'il n'est pas ndcessaire d'6tablir entre un point
d'entr&e et un point de sortie donn6s plusieura voies de commodit6 comparable.

S. Ces voies de circulation et routes adriennes sont ddfinies par une
s6rie de lignes axiales continues joignant leurs points d'entr6e aux points de
sortie. Durant leur passage, lea navires et a6ronefs ne peuvent 8'dcarter do
plus de 25 milles marins de ces lignes axiales, 6tant entendu qu'ils ne
doLvent pea naviguer A une distance des c6tes inf6rieure au dixilme de la
distance qui s6pare leo points lea plus proches des les bordant une voie do
circulation.

6. L'Etat archipel qui d6signe des voles de circulation on vertu du
prdsent article pout aussi prescrire des dispositifs de sdparation du trafic
pour assurer la sdcurit6 du passage des navires empruntant des chenaux 6troLts
& l'lintrieur de ces votes.
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7. Quand les circonstances l'exigent, l'Etat archipel pout, apr4s avoir

donnd A cette aesure la publicit6 voulue, d6signer de nouvelles voles de
circulation ou prescrire de nouveaux dispositifa de s6paration du trafic en

remplacement de toutes voles ou de tous dispositifs ant6rieurement 6tablis par
lui.

S. Ces voles de circulation et dispositifs de s6paration du trafic

doivent itre conformes & la r6glementation internationale g6n~ralement
accept6e.

9. lrcsqu'il ddsigne ou remplace des voles de circulation ou qulil

prescrit ou remplace des dispositlfs de s6paration du trafic, l'Etat archipel
soumet se propositions pour adoption organisation internationale

conpdtente. Catte organisation ne pout adopter quo les voles de circulation
at lea dispositifs de s6paration du trafic dont il a pu itre convenu avec
l18tat archipely celui-ci pout alors lee d~signer, lea prescrire ou lea
replacer.

10. L'Stat archipel indique clairmont aur des cartes marines auxquelles
11 doone la publicitA voulue lea lignes axiales des voies de circulation qu'il
dlgae et lea dispositifa do sdparatlon du trafic qu'il prescrit.

11. lore du passage archip4lagique, lea navires respectent le, voies do
circulation et lea dispositifo do edparation du trafic dtablia conforasment au
prdsent article.

12. Si l'3tat archipel n'a pas ddsign6 do voles do circulation on do

routes adriennes, le droit de passage archip4lagiqu* pout 'exercor en
utilisoat lea voies etlroutee servant normalement & Is navigation
international*.

Article 54

Obligations des navires et des a4ronefs pendant leur passage,
recherche ot levds hdrographiaues, obligationa des Stats
archipels at Iolo ot r*lemente do I'Stat archival concernant

1e passage archipdlagiue

aIS articles 39, 40, 42 at 44 slappliquent autatis nutandis au passage
arcbip&]agique.

PARTIR V

ZONE EaNCmuIE EXCWSIVE

Article 55

R69i0e luridique Particulier de la zone 6cononique exclusive

La son* 6cmiique exclusive eat une zone aitude au-delA de lae r

territorLalo at adjacente A celle-ci, sousise au rdgime juridique particulier
4tablI par 1a prdsente partie, on vertu duquel lea droits et Is juridiction do
l'Irat c8tier et lea droits ot libert6s des autres Etats sont gouvern6s par las
dispoeitioe partinentes do la Convention.
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Article 56

Droits. luridiction et obligations de 1'Ztat c6tler
dane l son* 4conomique exclusive

1. Dans Ia mono dconomique exclusive, lEtat o6tier a a

a) dos dcoits souvorains aux fins d'exploration et d'exploitation, do
conservation et do gostion des ressources naturelles, biologiques ou non
biologiques, des saux surjacentes aux fonds marina, des fonds marina ot do lout
sous-mol, ainsi quen co qui concerne dautres activit~s tendant A l'exploration ot
I 1'exploitation do la zone h des fins 6conomiques, telles que la production
d'4norgI & partir do l'eau, des courants et des venta

b) juridiction, confornment aux dispositions pertinentes de la Convention,
on as qui concotne r

i) l& mise on place et l'utLlisation d'Iles artificielles,
d'installations et d'ouvragesp

ei) la recherche acientifique marinej

i1) 1 protection et la prservation du milieu satin#

a) lo autros droits et obligations pr6vus par l Convention.

2. LoArque, dans la zone 4conomique exclusive, il exerce sea droits at
stacquitte do se obligations en vertu de la Convention, l'Btat c tier tiont doment
compte des droits et des obligations des autres Stats et agit d'une manire
compatible avoc la Convention.

3. LOs droits relatifa aux fonds marina et h leur sous-sol nonc48 dane le
prsont article s'oxercent conforament & la partie VI.

Article 57

Largeur de la zone 6conomique exclusive

La zone 6cononique exclusive ne s'6tend pas au-del& de 200 milles marina des
lignos do base I pattir desquelles eat mesur6e la largeur de la mar territoriale.,

Article 58

Droits et obligations. des autres Etats dane la zone
6cononigue exclusive

1. Dane la zone 4conomique exclusive, tous lea Etats, qu'lils solent 08tiers
ou sans littoral, jouissent, dana lee conditions pr6vues par lea dispositions
pertinentes do la Convention, des libert~s de navigation et de aurvol et de la
libert& de poser des cables et pipelines sous-marins vistes h I'article 87, ainai
quo do la libert6 d'utiliser la net h d'autres fins internationalesent licites
li6es a llexercice de ces liberts et compatibles avec lea suttee dispositions de
la Oonvention, notament dans le cadre do l'exploitation des navires, d'adronefs et
de cables et pipelines sous-marins.

2. Lea articles 88 h 115, ainsi que lea autres rbgles pertinentes du droit
international, 8aappliquent A la zone Aconomique exclusive dana la measure ob ila ne
sont pas incompatibles avec la prosente partie.
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3. Woreque, dans 1& zone 6conomique exclusive, ils exercent leurs droits et
s'acquittent de leurs obligations en vertu de la Convention, lea Etats tiennent
dMent compte des droits at des obligations de l'tat catier et respectent lee lois
et rbglements adoptds par celui-ci conform :ent aux dispositions de la Convention
et, done la mesure o ellen ne sont pan incompatibles avec la pr6sente partie, aux
autres r glen du droit international.

Article 59

Base de r&qlement de. conflits dans le ca oa la Convention n'attribue
ni droits ni iuridiction I lintrieur de la zone 6conomique exclusive

Dana lea can oa la Convention n'attribue de droits ou de juridiction, &
l'intirieur de la zone 6conomique exclusive, ni A l'Etat c8tier ni & d'autres Stats
et o& il y a conflit entre lee int~r~ts do l'Stat c8tier et ceux d'un ou de
plusiours autres Stat., ce conflit devrait Gtre r6solu sur la base de l'6quit& et
eu dgord I toutes lea circonstances pertinenten, compte tenu de l'importance qua
lea int hrts en cause pr6sentent pour lee diffdrentes parties at pour la communaut6
internationale dane son ensemble.

Article 60

11ea artificiellen. installations et ouvrages dans
la zone dconq6miue exclusive

1. Dana In zone 6conoaique exclusive, l'Etat cdtier a le droit excluaif do
proc6der A l construction et d'autoriser et r6glementer la construction,
l'exploitation et l'utilisation t

a) d'Iles artificiellea

b) d'installations et d'ouvrages affect6s aux fins pr6vues & l'article 56 ou
& d'autres fins dconomiques!

c) dtinstallations et dtouvrages pouvant entraver ltexercice des droits de
l'0tat c€tier dans la zone.

2. L'Etat c8tier a juridiction exclusive nur ces les artificielles,
installations et ouvrages, y compris en matire de lois et rlglements douaniers,
fiscaux, nanitaLres, de s6curit6 et d'inmigration.

3. La construction do ces fles artificielles, installations et ouvrages doit
Stre d0ment notifide et l'entretien do moyens permanents pour signaler leur
presence doit Stre assur4. Les installations ou ouvrages abandonndn ou ddsaffect~a
doivent &tre enlevds afin d'assurer la scurit6 de la navigation, compte tenu des
norms internationales gdn6ralement accept6en itablies en Is mati~re par
l'organination Internationale compdtente. I1 est procd6 A lour enlbvemnt en
tenant dament compte aussi de la pfche, de la protection du milieu marin et des
droita et obligations des autres Etats. Une publicit addquate eat donn6e 1 la
position, aux dimensions et h la profondeur des 6ldments rntant d'une installation
ou d'un ouvrage qui n'a pas At6 compi tement enlev6.

4. L'Etat c8tier peut, si ndcessaire, 6tablir autour de ces Iles
artificielles, installations ou ouvrages des zones do s6curit6 de dimension
raisonnable dans lesquelles il pout prendre lea mesures approprl6es pour assurer la
adcurit do la navigation comme celle des les artificielles, installations et
ouvrages.
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5. L'Etat c8tier fixe la largeur des zones de s6curit6 compte tenu des
nornes internationales applicables. Ces zones de sdcurit6 sont conques de maniare
A r6pondr. raisonnablement A Is nature et aux fonctions des Iles artificielles,

installations et ouvrages et elles ne peuvent s'dtendre our une distance do plus do
500 u tres autour des Iles artificielles, installations ou ouvrages, mesur6s &
partir de chaque point de leur bord extdrieur, sauf d6rogation autoris~e par lea
normes internationales g6ndralement accept~es ou recommand6e par l'organisation
internationale comp6tente. L'6tendue des zones de s6curit6 eat ddment notifi6e.

6. Tous les navires doivent respecter ces zones de s6curit6 et so conformer

aux normes internationales g~ndralement acceptdes concernant la navigation dane lee
patages des Iles artificielles, installations, ouvrages et zones de s6curit6.

7. I1 no pout Stre mis en place dltles artificielles, installations ou
ouvrsges, ni 6tabli de zones de s9curit6 & leur entour, logeque cola risque
d'entraver l'utilisation do voies de circulation reconnues easentielles pour la
navigation Internationale.

8. LeA Iles artificielles, installations et ouvrages nont pas I. statut
dfIles. ie nont pea de met territoriale qui leur soit propre et lour prdsence
ne pas d'ineidence sur la d6limitation de is met territoriale, do Is zone
ooom-ique exclusive ou du plateau continental.

Article 61

Conservation des ressources bioloqiques

1. L'Rtat otier fize le volume admissible des captures en ce qui concerns
los ressources biologiques done sa zone 6conomique exclusive.

2. L'Stat retier, compte tenu des donn6es scientifiques les plus iables
dont ii dispose, prend des mesures appropri6ee de conservation et do gestion pour
dviter quo le maintien des ressources biologiques de sa zone &-ononique exclusive
no soit cmqpromis par une surexploitation. L'Etat c8tier et lea organisations

internationales comptentes, sous-r6gionales, r~gionales ou mondiales, coophrent
solon qu'il convient & cette fin.

3. Ces mesures visent aussi h maintenir ou c~tablir lee stocks des espYces
expboit6ea b des niveaux qui assurent le rendement constant Maximum, eu gard eux
Ractoure 6cologiques et 6conomiques pertinents, y compris les bosoins 6conomiques
Ces colebctivitds c~ti res vivant de la pche et lea besons particuliers des 3tats
an d4veleement, et compte tenu des . thodes en matiere de p6che, de
1I"nteKdponaance des stocka et de toutes normes minimale internationales
,,n~ralemwnt rocommanddes au plan sous-r6gional, r~gional ou mondial.

0. larcqu'il prend ces mesures, l'Etat c8tier prend en considdration leurs
offeto our Leo ospbces associes aux espbces exploit6es ou d6pendaht de celles-ci
agin do rnitenir cu do rdtablir lee stocks de ces espces associ6ea ou d6pendantes
bn nivocu tel que lour reproduction ne risque pas d'&tre s6rieusement compromise.

5. Loa informtions ocientifiques disponibles, lea statistiqueo rolativem
cau copturoo at L leffort do pache et lea autres donn6es concernant in
cnnoorvaolon de otoeks do poissons sont diffue6es et dchang6es r6guli6romot pac
11IntodrciSdeiro doe organisations internationales comptentes, souc-rEi0onaleso
xd lonoloo cu condialso, lorequ il y a lieu, avec la participation do toum Leo
Ot0to coolead, notzment do coun dont lea ressortissants sont autorio5o L pchor
doao In sono 6conoique excluoivo.
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Article 62

Exploitation des ressources bioloqiques

1. L'Etat c8tier se fite pour objectif de favoriser une exploitation
optimale des ressources biologiques de la zone 6conomique exclusive, sans pr4judice
de l'article 61.

2. L'Rtat c8tier d4termine sa capacit6 d'exploitation des ressources
biologiques do is zone 6conomique exclusive. Si cette capacit6 d'exploitation eat
inf6rieure A Vensemble du volume admissible des captures, il autorise d'autres
State, par vole d'accords ou d'autres arrangements et conform~ment aux modalit6s,
aux conditions et aux lois et rglemsnts via6s au paragraphe 4, & exploiter le
reliquat du volume admissiblep ce faisant, il tient particuli&rement compte des
articles 69 et 70, notamment & l'gard des Etate en d6veloppement vishs par ceux-ci.

3. Lorsqulil accords & d'autres Stats l'acc&s & sa zone 6conomique exclusive
en vertu du pr6sent article, l'Etat c8tier tient compte de tous lea facteurs
pertinente, entre autres s 11importance qua lee ressources biologiques de la zone
pr6sentent pour son 6conomse et sea autres int6rlts nationaux, lee articles 69 ot
70, lea besons des Stats en d~veloppement do la r6gion ou de la sous-rdgion pour
ce qui eat de l'exploitation d'une partie du reliquat, et la n6cessit6 de r6duire &
un minimum lee perturbations 6conomiques dana lee State dont lee ressortissants
pratiquent habituellement la pfche dens la zone ou qui ont beaucoup contribu6 a Is
recherche et & l'inventaire des stocks.

4. Les ressortissants d'autres Stats qui pchent dana la zone 6conomique
exclusive se conforment aux amsures do conservation et aux autres modalitis et
conditions fix6es par lea lois et rglements de V*Etat c8tier. 0es lois et
rglements dolvent Stre compatibles avec la Convention et peuvent porter notamment
sur lea questions suivantes :

a) d6livrance de licences aux picheurs ou pour lee navires et engine do
plche, y compris le paiement de droits ou toute autre contrepartie qui, dana le icas
des Stats c8tiers en d6veloppement, peut consister en une contribution ad~quate au
financement, h l'quipement et au d6veloppement technique de l1industrie do la
p~chei

b) indication des espbces dont la pfche eat autoris6e et fixation de quotas,
soit pour des stocks ou groupes de stocks particuliers ou pour lea captures par
navire pendant un laps de temp. donn6, soit pour lee captures par lea
ressortissante d'un Stat pendant une p6riodl donn6e;

c) r6glementation des campagnes et des zones de pche, du type, do la taille
et du nombre des engine, ainsi quo du type, de la taille et du nombre des navires
de piche qui pauvent Stre utilisa

d) fixation de l'&ge et de la taille des poissons et des autree organismes
qui peuvent Stre plchda,

e) renseignements exig6s des navires do piche, notamment statistiques
relatives aux captures et h l'effort de pfche et communication de la position des
navLresp

f) obligation de mener, avec l'autorisation et sous le contr8le de 1VEtat

o~tier, des programmes de recherche diterminis sur lee p~ches et rdglementatLon do
la conduite de cea recherches, y compris l'4chantillonnage des captures, la
destination des 6chantillons et la communication de donn6es scientifiques connexes

g) placement, par 1'gtat c8tier, d'observateurs ou de stagiaires h bord de
cen naviresp

h) d6chargement de la totalit6 ou d'une partie des captures de ces navLres

dana lee ports de l'Etat c8tier;
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1) modalitds et conditions relatives aux entreprises conjointes ou autres
formes d4 cooperationo

J) conditions requises en mati re de formation du personnel et de transfert
des techniques dans le domains des p6ches, y compris le renforcement de la capacit6
de recherche halieutique de l'Etat c8tierl

k) mesures dlex6cution.

5. L'Etat c8tier notifie dOment lee lois et reglements qull adopte en
mati&re de conservation et de geation.

Article 63

Stocks de poisson' se trouvant dans lee zones 6conomiques exclusives de
plusieurs Etats c8tiers ou A la fois dana la zone 6conomique exclusive

et dans un secteur adjacent & la zone

1. Lorsqu'un mgme stock de poissons ou des stocks d'eapoces associfes s
trouvent dana lea zones 4conomiques exclusives do plusieurs Etats ctier, ces
Etats s'efforcent, directement ou par l'lintera6diaire des organisations
sous-rdglonales ou r6gionales approprides, do e'entendre aur lea mesures
n~cessaires pour coordonner et assurer Ia conservation et le d6veloppeaent de ceo
stocks, sans pr6judice des autres dispositions do la pr4sente partie.

2. Lorsqu'un mfme stock de poissons ou des stocks d'espbces assoi46ee se

trouvent & la fois done la zone Aconomique exclusive et done un aecteur adjacent
la zone, 1Etat c8tier et lee Etats qui exploitent ces stocks dane le aecteur
adjacent e'efforcent, directement ou par llintegrndiaire des organizations
sous-r gionales ou r~gionales appropri6es, de sentendre sur lee meaures

ndcessaires & la conservation do ces stocks dane le secteur adjacent.

Article 64

Grands migrateurs

1. L'Etat cdtier et lea autres Etats dont lea ressortissants se livrent dane
la r6gion & Is p~che de grands migrateurs figurant our la liste de l'annexe I
cocp~rent, dLrectement ou par l'linterm~diaire des organisations internationales
appropri6es, afin d'assurer la conservation des espbces en cause et de promouvoir
l'exploitation optimale de ces esp~ces dons l'ensemble de la rdgion, aussi bien
dans 1s zone 6conomique exclusive qu'au-delk de celle-ci. Dana lea r6gions pour
lesquelles il n'existe pas d'organisation internationale appropriie, l'Etat cdtier
et lea autres Etats dont lea ressortissants exploitent ces espbces dane la r6gion
coop&rent podr cr6er une telle organisation et participer I sea travaux.

2. Le paragraphe 1 sapplique en sua des autres dispositions de Ia pr6sente
partie.

Article 65

Mammifcres marins

Aucune disposition de Is pr6sente partie ne restreint Is droit d'un Etat
c8tier d'interdire, de limiter ou de r6glementer lexploitation des mammif&rees
marina plus rigoureusement que ne 1e pr6voit cette partie, ni 6ventuellement la
comp6tence d'une organisation internationale pour ce faire. Les Etats coophrent en
vue d'assurer Ia protection des maimiftres marins et ils s'emploient en
particulier, par h'intermdiaire des organisations internationales appropri6es, &
prot6ger, g~rer et 6tudier les c6tac6s.
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Article 66

Stocks de poissons anadromes

1. Lea Etats dans lea cours d'eau desquels se reproduisent des stocks de
poissons anadromes sont lea premiers int6ress~s par ceux-ci et en sont responsables
au premier chef.

2. Un Etat dont sont originaires des stocks de poissons anadromes veille h
leur conservation par I'adoption de mesures appropri~es do r4glementation de is
p~che dana toutes lea eaux situ4es en degh des limites ext6rieures de sa zone
4conomique exclusive, ainsi qua de la piche vis4e au paragraphs 3, lettre b).
L'Etat d'origine pout, apr s avoir consult4 les autres Stats vis6s aux
paragraphes 3 et 4 qui exploitent ces stocks, fixer le total admissible des
captures de poissons originaires de sea cours dleau.

3. a) Les stocks de poissons anadromes no peuvent 6tre plchda qua dana lea
eaux situ6es en degh des limites ext6rieures des zones 6conomique

a exclusives, sauf
dane lea cas oZi l'application de cette disposition entrainerait des perturbations
4conomiques pour un Etat autre quo l'Etat d'origine. En ce qui concerne Is pache
au-delA des limites ext6rieures des zones 4conomiquea exclusives, lea Stats
concern6s so consultent en vue de s'entendre aur lea modalit6s et conditions do
cette pohe, en tenant dfment compte des exigences de la conservation et des
besoins de l'Stat d'origine pour ce qui eat des stocks en question.

b) L'Etat deorigine contribue A rdduire & un minimum lea perturbations
6cononiques dana lea outre Stats qui exploitent ces esp&ces, en tenant compte des
captures normales do ces Stats et de Is fagon dont ils exploitent ce stocks sina
quo de toues le secteurs ob ceux-ci sont exploit6s.

C) Les Stats visgs h la lettre b) qui participent, par voie d'accord avec
l'tat d'origine, h deq mesures visant h assurer 1e renouvellement des stocks do
poissons anadromes, particuli&rement en contribuant au financesment de cos mesures,
soot apcialement pris en consid6ration par lEtat deorigine pour ce qui eat do
lVexploitation des espbces originaires de se cours dleau.

d) L'application do Is r4glementation concernant lea stocks do poissons
anadromes au-dell de la zone 6conomique exclusive eat assurde par voie dlaccori
entre l'Stat d'origine et lea autres Stats concern6s.

4. Loreque les stocks do poissons anadromes migrant vers des eaux ou
traversent des eaux situ6e8 en degA des lilnites extdrieures de Is zone 6conomique
exclusive d'un Etat autre quo l'Stat d'origine, cot Etat coop&re avec l'Etat
d'origine h Is conservation et a la gestion de ces stocks.

5. L'Etat dont mont originairesa des stocks do poissons anadromes et lea
autres Stats qui pratiquent la pche de ces poissons concluent des arrangements en
vue do l'application du prdsent article, s8il y a lieu, par l'intermddiaire
d 'organisations r4gionale8.

Article 67

aspces catadromes

1. Un Stat c8tier dane lee eaux duquel des eapqces catadromes passent Is
majeure partie do leur existence eat reaponsable de Ie gestion de coo esplces et
veille & ce quo lea poissons migrateurs puissent y entrer et en sortir.

2. Les espbces catadromes ne mont exploit4es qua dana lea eaux situ6es en

dog& des limitee extdrieures des zones dconomiquea exclusives. Dana lea zones
6conomiques exclusives, l'exploitation eat r~gie par le pr6sent article et lee
autres dispositions do la Convention relative A la piche dana ce zones.
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3. Dane lea cas o6 lea poissons catadromes, qu'ils soient parvenus ou non au
stade de la maturation, migrent A travers; la zone 6conomique exclusive d'un autre
Rtat, Ia gestion de ces poissons, y compris leur exploitation, eat r6glement~e par

vole d'accord entre l'Etat vis6 au paragraphe 1 et Vautre Etat concernd. Cot

accord doilt assurer la gestion rationnelle des esp4ces consid6r6es et tenir compte

des responsabillt6s do S'Etat viad au paragraphe 1 concernant la conservation de

cean espbces.

Article 68

spces addentaires

La prdsente partie ne s'applique pas aux esp&ces oddentaires, telles qulelles
sont d6finies h l'article 77, paragraphe 4.

Article 69

Drolt des stats sans littoral

1. Un Etat sans littoral a le drolt do participer, soln une forme
dquLtable, & lexploitation d'une part approprLe du reliquat des reasoUrces
biologiques des zones 6conomlques exclusives des state c8tiers de la mime
ous-rdgion ou rdgion, compte tenu des caract6rlstiques 6conomiques et
gdographiques pertinentes de tous leg Etats concernds et conforadment au prdsent
article at aux articles 61 at 62.

2. Las conditions at modalit&s do cette participation sont arritdes par leg
Stats concernds par vole d'accords bilat6raux, sous-rdgionaux ou rdgionaux, compte
tenu notament s

a) de la ncesnLtd d'&viter tous effete prdjudiciables aux communaut6s do
pficheurs ou A llindustrie de la piche des state c8tterst

b) de la mesure dane laquelle l'Etat sans littoral, conformument au prdsent
article, participe ou a le drolt de participer, en vertu d'accords bilatraux,
sous-rdgionaux ou rdgionaux existants, & l'exploitation des ressources biologiques
des zones 6conomiques exclusives d'autres state o8tiersi

c) de la assure dane laquelle d'autres Stats sans littoral ou des stats

gdographiquement ddsavantag6s participant d6j& & Ilexploitation des ressources
biologiques do ls zone 6conomique exclusive do l'Etat c6tier et do la n6cessit6
dOiviter d'imposer h tel Stat c6tier ou A tells rigion de cat Stat une charge
particuli~rement lourdei

d) des besons alimantaires de la population des State considdrs.

3. Lorsque la capacitd de piche d'un Stat ostier lui permettrait presque
d'atteLndre & lui soul lVensemble du volume admissible des captures fixd pour
lexploitation des ressources biologiques de sa zone icono&Lque exclusive, cot Rtat
et les autres Stats concern6s coopbrent an vue de conclure des arrangements

bllatdraux, sous-rdgionaux ou rdgionaux iquitables pormettant aux stats en
ddvoloppement sans littoral de la afme rigion on sous-rdgion de participar &
1'exploitation des ressources biologiques des zones 6conomiques exclusives des
tats c8tlers de la sous-r6gion ou r6gion, selon qu'il convient, 0u 6gard aux

circonstances et A des conditions satisfaisantes pour toutes lea parties. Pour
leapplication de la prdsents disposition, il eat tenu compte 6galement des facteurs
mentionns au paragraphe 2.
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4. Le Stats d6velopp6s sans littoral n'ont 1. droit de participer &
1lexploitation des resaources biologiques, en vertu du prisent article, quo dana
lee zones 6conomiques oxclusives deEtats c8tiers ddveloppiS de la mime sous-rdgion
ou rigion, compte tenu de la easure dana laquelle l'Etat c8tier, en donnant acc&s
aux ressouroes biologiques de a& zone 4conomique exclusive & d'autrea Stats, a prie
en consid6ration la nicessit6 do r6duire I un minimum lea effete pr6judiciables aux
commnaut6s de p6cheurs sinai que lea perturbations 6conomiques dana lea Stats dont
lee ressortissants pratiquent habituellement la piche dane la zone.

5. Lee dispositions pricidentes a'appliquent sane prijudice des arrangements
dventuellement conclus dana des sous-rigions ou rigions ob les Stats c8tiers
peuvent accorder & des Stats sans littoral de la m6me sous-r6gion on rigion des
droits 6gaux ou pr6f6rentiels pour l'exploitation des ressources biologiques do
leur zone iconomique exclusive.

Article 70

Droit des Stats aioqraphiquement d6savantag6s

1. Los Stats g6ographiquement disavantagia ont le droit de prticiper, selon
une formule 6quitable, & l'exploitation d'une pert appropriie du reliquat des
ressouroes biologiquea des zones iconomiques exclusives des Stats c8tiers do la
mime soun-rigion ou rigion, compte tenu des caract6ristiques 6conomiques et
giographLques pertinentes do tous lea Stats concern6a et conformiment au pr6sent
article et aux articles 61 et 62.

2. Aux fins de la prisente partie, l'expression "Stats giographiquement
ddsavantagiso slentend des Stats otiers, y compri. lea State riverains d'une mer
ferm6e ou semi-fermie, quo leur situation giographique rend tributaires de
lexploitation des ressources biologiques des zones iconomiques exclusives d'autres
Stats de la sous-rigion ou rigion pour un approvisionnement suffisant en poisson
destin & l'alimentation de leur population ou d'une partie de lour population,
ainsi q.e des Stats c8tiers qui ne peuvent pritendre h une zone iconomique
exclusive propre.

3. Le conditions et modalitis de cette participation sont arrities par lea
Stats concernis par voie d'accords bilatraux, sous-rgionaux ou rigionaux, compte
tenu notament i

a) do Is n cessit6 d'6viter tous effets pr6judiciables aux coamunautis de
picheurs ou & l'industrie de Is piche des Stats citiers;

b) do la measure dane laquelle l'Btat giographiquement d6savantagi,
conformiment au prisent article, participe ou a le droit de participer, en vertu
daccords bilat6raux, sous-r6gionaux ou r6gionaux existants, & l'exploitation des
ressources bLologiques des zones iconomiques excluives d'autres Stats c8tiere!

c) do la mesure dane laquelle d'autres Stats g6ographiquement disavantagis
ot des Stats sans littoral participant d4ji h l'exploitation des ressources
biologiques de Is zone iconomique exclusive de l' tat c6tier et de la nicessiti
d'6viter d~imposer A tel Etat c~tier ou A tells r6gion de cot Btat une charge
particulibrement lourde;

d) des besoins alimentaires de la population des Stats consid6ris.

4. Lorsque Is capacit4 de la piche d'un Etat c6tier lui permettrait presque
d'atteindre A lui soul lVensemble du volume admissible des captures fixi pour
l'exploitation des ressources biologiques de as zone 6conomique exclusive, cot Stat
et lea autres Stats concernis cooplrent en vue de conclure des arrangements
bilatiraux, sous-rigionaux ou r6gionaux 6quitables permettant aux State en
d6veloppement g6ographiquement disavantag6s do la mime sous-rigion ou rigion de
participer A l'exploitation des ressources bLologiques des zones dconomique.
exclusives des State ctiers do la sous-r6gion ou r6gion, solon qu'Ll convient, ou
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Agard aux circonetancen et & des conditions satisfaisantes pour touten lea

parties. Pour V'application do Is pr6sente disposition, 11 eat tenu compto

dgalqment des facteurs mentionn 8 au paragraphs 3.

5. Les Etats d6velopp~s g6ographiquement d6savantag6s nont l droit do

participer A l'exploitation des ressources biologiques, on vertu du prdent

article, qua dane les zones 6conomiques exclusives d'gtats c8tiers d6velopp6s do Ia

mme sous-r6gion ou r6gion, compte tenu de 1& assure dane laquelle 13tat o8tier,

*n donnant accie aux ressources biologiques de so zone dKoonomique exclusive &

d'autres Btats, a pris en connidiration la n6cessit6 de r6duire A un minlum lea

effete pr6judiciables aux communautis de picheurs ainsi qua lee perturbations

dconomiques dane lea tats dont les ressortissants pratiquent habituellement la

pfiche done is zone.

6. Lea dispositions pr6c6dentes sappliquent sans pr6judice des arrangements

6ventuellement conclus dans des sous-r4gions ou r~gions oil lea Stats c€tiers

peuvent accorder A des Etats g6ographiquement d6savantagis de Is mime sous-r6gion

ou r6gion des droits dgaux ou pr6f6rentiels pour l'exploitation des resources

biologiques de leur zone 6conomique exclusive.

Article 71

Cas oa le articles 69 et 70 no sont pas applicables

Leas articles 69 et 70 no aeappliquent pa aux Etats cdtiers dont lconmie

est trio lourdement tributaire de I-exploitation des ressourcee biologiques do lout

zone dconomique exclusive.

Article 72

Restrictions au transfert des droits

1. Leas droits d'exploitation des ressources biologiques pr6vus auz

articles 69 ot 70 no peuvent itre transforms directement ou indirectement A des

Etats tiers ou & leurs ressortissants, ni par voie de bail ou de licence, ni par Ia

cr6ation d'entreprises conjointes, ni en vertu d'aucun autre arrangement ayant pour

effet un tel transfert, sauf si lea Etats concern6s en conviennent autr ment.

2. La disposition ci-dessus n
t
interdit pas aux Etate concernis d'obtenir

dlztats tiers ou d'organisations internationales une assistance technique ou

financire destin6e & ler faciliter l'exercice de leurs droits conformiment aux

articles 69 et 70, A condition quo cola n'entratne pas l'effet vis6 au paragraphs 1.

Article 73

Miss en application des lois et rilements de V'Etat c8tier

1. Dane l'exercice de see droits souverains d'exploration, d'exploitation,

do conservation et de gestion des ressources biologiques de la zone 6conomique

exclusive, l'Btat c8tier peut prendre toutes asures, y compris l'arraisonnement,

l'inspection, la saisie et 1'introduction d'une instance judicisire, qui sont

ndcessaires pour assurer 1. respect des lois et riglements qu'il a adoptis

conform6ment & In Convention.

2. Lorsqu'une caution ou autre garantie suffisante a 6t6 fournie, il eat

proc6d6 sans d~lai & la mainlev~e de 1n saisie dont un navire aurait fait I'objet

et & 10 libration de son 6quipage.

3. Les sanctions pr6vues par l'Etat c8tier pour les infractions aux lois et

riglements en matilre de pfche dans la zone 6conomique exclusive ne peuvent

comprendre ',emprisonnement, & moins que lea Etats concerns n'en conviennent

autrement, ni aucun sutre chltiment corporal.
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4. Dana lea cas de saisie ou d'immobilisation d'un navire 6tranger, l'Etat
c8tier notifie sans d~lai A l'Etat du pavilion, par lea voies appropri~es, lea
mesures prises ainsi quo lea sanctions qui seraient prononc6es par I& suite.

Article 74

Ddlimitation de la zone 6conomigue exclusive entre Etats dont lee
c8tes sont adjacentes ou so font face

1. La d6limitation de la zone 6conomique exclusive entre Etats dont lea
c8tes sont adjacentes ou se font face eat effectu~e par vole d'accord conformtent
au droit international tel qulil eat vis6 A l'article 38 du Statut de la Cour
internationale de Justice, afin d'aboutir A une solution 6quitable.

2. S'ils ne parvionnent pas A un accord dans un d~lai raisonnable, les E tate
concern6s ont recours aux proc6dures pr6vues A la partie XV.

3. En attendant la conclusion de l'accord vis6 au paragraphs 1, lea Etata
concern6s, dans un esprit de compr6hension et de coop6ration, font tout leur
possible pour conclure des arrangements provisoires de caract~re pratique et pour
no pas compromettre ou entraver pendant cette p~riode de transition la conclusion
do l'accord ddfinitif. Lea arrangements provisoires sont sans prdjudice do la
ddlimitation finale.

4. Lorsqu'un accord eat on vigueur entre lea Etate concern6a, lea questions
relatives A la ddlimitation de la zone 6conomique exclusive sont r61glee
conformament A cot accord.

Article 75

Cartes marines et listes des coordonn6es gpoqraohiques

1. Sous rdserve de Is prdsente partie, lea limites ext6rieures de Is zone
6conoaique exclusive et les lignes de d6limitation trac6.s conforsment A
l'article 74 sont indiqudes sur des carte. marines & l'6chelle appropride pour on
d6terminer 1'emplacement. Le cas 6h6ant, le trac6 de ces limites extdrieurea ou
de ces lignes de d~limitation pout Otre remplac6 par des listen des coordonndea
g6ographiques de points pr6cisant le systime g6od6sique utilis6.

2. L'Btat ctier donne la publicit6 voulue aux cartes ou listen de.
coordonn6es g~ographLquea et en d6pose un exemplaire aupria du Secrdtaire gdnral
de l'Organisation des Nations Unios.

PARTIE VI

PLATEAU CONTINENTAL

Article 76

Ddfinition du plateau continental

1. Le plateau continental d'un Etat c8tier comprend lee fonds marina et leur
sous-sol au-delh de sa mar territoriale, sur touts l'6tendue du prolongement
natural du territoire terrestre de cot Etat jusqu'au rebord externe de la marge
continentale, ou jusqu'& 200 millen marine des lignes de base " partir desquelles
eat mesur6e la largeur do I& mer territoriale, loreque le rebord externe de la
merge continentale so trouve & une distance inf6rieure.

2. Le plateau continental ne s'dtond pas au-del& des limites pr6vues aux
paragraphes 4 A 6.
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3. La marge continentale sat is prolongement immerg6 de la masse terrestre
do l'Ztat c€tLer; oils eat constitude pat lea fonds marine correspondent au
plateau, au talus st au glacis ainsi qua lour sous-ol. Bile ne comprend ni les
grands fonds des oodans, avec lour* dorsales ocdaniques, ni leur sous-sol.

4. a) Aux fins do la Convention, 11tat c8tier d6finit is rebord externe
do la merge continental*, lorsque collo-ci sldtend au-del& de 200 mlules marine des
ignea do base & pattir deaquelles eat mesutde la largeur de la met territorials,
par 3

i) Une ligne trac6e conforadment au paragraphs 7 pat r6f6rence aux points
fixes extr~mes oO l'dpalaseur des roches addimentaires eat 6gale au
centibme au mons do la distance entre 10 point consid6r6 et 10 pied du
talus continental ou

ii) Uns ligne trac6e conform6tent au paragraphs 7 par r6f6rence & des points
fixes situ6s & 60 milles matins au plus du pied du talus continental.

b) Sauf preuve du contraire, 1e pied du talus continental coIncide avec la
rupture do pents Ia plus marqu6e & la base du talus.

5. Lea points fixes qui d6finissent la ligne marquant, sur le fonds marine,
la limit* ext6rieure du plateau continental, tra6e conform6ment au paragraphs 4,
lettre a), i) et ii), mont situ6s soit & une distance n'exc6dant pas 350 mlles
marine des lignes de base & partir desquelles eat mesur6e la largeur de la met
tertitoriale, soit & une distance neexc6dant pas 100 milles marine de llsobathe do
2 500 mitres, qui eat la ligne reliant le points de 2 500 mntres de profondour.

6. Nonobtant 1e paragraphs 5, our une dorsale sous-marine, ia limit.
extdtieure du plateau continental ne dipasse paa uno ligne trac6e & 350 mlles
marine des lignes do base & partir desquelles eat mesur6e ls largeur do la met
territoriale. Le present paragraphe ne s'applique pas aux hauts-fonds qui
constituent des 61ments naturels de is marge continentale, tele qua lea plateaux,
scuilse crAtes, bancs ou 6perons qu'elle comports.

7. L'Stat c8tier fixe Is limit. ext6rieure de son plateau continental, quand
ce plateau sldtend au-delA de 200 milles matins des lignes de base A partir
desquelles eat mesurte is largeur de la met territoriale, en reliant par des
droites d'une longueur nlexcdant pas 60 milles marins des points fixes ddfinis par
des coordonn4es en longitude et en latitude.

8. LIEtat c8tier communique des informations sur les limites de son plateau
continental, lorsque celui-ci s'46tend au-del& de 200 milles marina des lignes de
base & partir desquelles eat mesur6e is largeur de is met territoriale, a la
Commission des limites du plateau continental constitu6e en vertu de l'annexe ii
sur la base d'une reprsentation g6ographique 6quitable. La Commission adresse aux
Etats c8tiers des recommandations sur lea questions concernant Ia fixation des
limites ext6rieures de lour plateau continental. Les limites fix6es par un Etat
c8tier sur la base de ces recommandations sont d6finitives et de caract te
obligatoire.

9. LIEtat c8tier remet au Secr6taire g6n~ral de l'Organisation des
Nations Unies les cartes et renseignements pertinents, y comprs les donndes
gdod~siquss, qui indiquent de fagon permanente is limits extdtiaur de son plateau
continental. Le Secrdtaire g~n~ral donne A ces documents In publicit6 voulue.

10. Le present article ne prtjuge pas de la question de la d61imitation du
plateau continental entre des Etats dont les c8tes sont adjacentes ou s font face.
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Article 77

Drolts de l'Etat cdtier sur le plateau continental

1. L'Etat c8tier exerce des droits aouverains sur le plateau continental aux
fins de son exploration et de lPexploitation de sea ressources naturelles.

2. Les droits visas au paragraphe I sont exclusifs en ce sens que si P'Etat
c8tier n'explore pas le plateau continental ou n'en exploite paa lea ressources
naturelles, nul ne peut'entreprendre de telles activit6s sans son consentement
exprs.

3. Leas droits de P'Etat c8tier sur le plateau continental sont ind6pendanta
de lPoccupation effective ou fictive, aussi bien qua de touts proclamation expresse.

4. Leas ressources naturelles viafes dans la pr6sente partie comprennent lea
ressources min~rales et autres ressources non biologiques des fonds marina et de
lour sous-sol, ainsi que lea organismes vivants qui appartiennent aux espces
sdentaires, clest-A-dire lea organismes qui, au stade o, ils peuvent *tre pich6s,
sont soit immobile. sur le fond ou au-dessous du fond, soit incapables de se
d6placer autrement qu'en restant constamment en contact avec le fond ou le sous-sol.

Article 78

Rgiae iuridique des eaux et do llespace a6rien surjacente,
ot droits ot libert s des autrea Etats

1. Los droits do l'Etat c6tior our le plateau continental n'affectent pa. le
crgLe juridique des eaux surjacentes ou de l'espace airien eitu6 au-deasus do cos

2. L'exercice par l'Etat c8tier do sea droita sur le plateau continental ne
dolt pans porter atteinte & la navigation ou aux autres droits at libert6s reconnus
aux autres ltati par la Convention, ni en g~ner lPexercice do mani&re injustifiable.

Article 79

Cibles at pipelines ous-marins cur le plateau continental

1. Tous lea Etats ont le droit de poser des cables et des pipelines
mms-mlarina aur le plateau continental confor6ment au pr6sent article.

2. Bous r6serve do son droit de prendre des meaures raisonnables pour
l'oxploration du plateau continental, l'exploitation de see ressources naturelles
ot la pr6vention, Is rdduction at la altrise do la pollution par lea pipelines,
192tat c8tier no paut entraver l pose ou lPentretien de ces cables ou pipelines.

3. Le tracd des pipelines poe6a cur le plateau continental doit Itre agr"
par lrtat cetier.

4. Aucune disposition do la pr6sente partie n'affecte le droit de l'Etat
08tior d'6tablir des conditions .'appliquant aux cables ou pipelines qui p6n&trent
dana son territoire ou dana sa me territoriale, ni sa juridiction aur lea cbles
at pipelines install6s ou utilisae dons le cadre do lexploration do son plateau
continental ou do lexploitation de see ressources, ou de l'exploitation d'!les
artificielles, d'inetallations ou d'ouvragee relevant de sa juridiction.

S. Lorsqu'ilc posent des cAbles ou des pipelines sous-marins, lea Etata
tionnent ddent compte des cables at pipelines d6ji en place. Ile veillent en
particulier & no pas compromettre la possibilit6 do r6parer ceux-ci.
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Article 80

Iles artificielles. installations et ouvrages
aur le plateau continental

Larticle 60 s'applique, mutatis mutandis, aux Ilea artificielles,
installations et ouvrages situ6s our le plateau continental.

Article 81

Forages our le plateau continental

L'tat o8tier a 1e droit exclusif d'autorLer ot do riglementer les forages
sac lA plateau continental, quelles qu'.n soient lea fins.

Article 82

Contributions en espices ou en nature au titre de l'exploitation
du plateau continental au-delA de 200 mlles marine

1. L'Etat c8tier aoquitte des contributions en espies ou en nature au titre
de leexploitation des reasources non biologiques du plateau continental au-delk do
200 milles marina des lignes de base & partir desquelles eat nesurie la largeur de
la mer territoriale.

2. Lea contributions sont acquitties chaque annie pour l'ensemble de la
production d'un site d'exploitation donn6, apria lea cinq presibres ann6e-
d'exploitation de ce site. La sixikee annie, le taux de contribution eat de
1 p. 100 de la valeur ou du volume de la production du site d'exploitation. c
taux augments ensuite d'un point do pourcentage par an jusquW& la dousiame ann6e, A

partir de laquelle ii reste 7 p. 100. La production no cosprond pas lea ressources
utilisies dans le cadre de l'exploitation.

3. Tout Etat en d6veloppement qui eat importateur not d'un miniral extrait
do son plateau continental eat dispens6 de ce contributions en ce qui concerns ce
min6ral.

4. Les contributions s'effectuent par le canal de l'Autorit6, qui le

r6partit entre lea State Parties selon des critbres do partage iquitables, compte

tenu des int6r~ts et besoins des Etats en d6veloppoment, en particulier des Etats
en diveloppement les moins avancia ou sans littoral.

Article 83

DIlimitation du plateau continental entre State dont
lee cdtes sont adJacentes ou ae font face

1. La d6limitation du plateau continental entre Btats dont lea c~tes sont

adjacentes ou as font face eat effectuie par voie d'accord conforuiment au droit

international tel quil eat vis6 A larticle 38 du Statut de la Cour internationals
de Justice, afin d'aboutir A une solution iquitable.

2. S'ils ne parviennent pas A un accord dan. un dilai raisonnable, lea Etat
concern6s ont recours aux procidures pr6vues & la partie XV.
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3. En attendant la conclusion de lVaccord vial au paragraphs 1, lea state
concern~s, dana un esprit de comprdhension et de coop6ration, font tout leur
possible pour conclure des arrangements provisoirea de caract&re pratique et pour
ne pas compromettre ou entraver pendant cette pdriode de transition la conclusion
de l'accord ddfinitif. Lea arrangements provisoires sont sans prdjudice do la
d6limitation finale.

4. Lorqu'un accord eat en vigueur entre lea Etats concern6e, lea questions
relatives A la d4limitation du plateau continental sont r4gl6ea confora&fent & cot
accord.

Article 84

Cartes marines at listen des coordonn6es g4oorahiques

1. Sous r6aerve de Ia prdsente partile, lea limite. ext6rieures du plateau
continental at lea ligne. do delimitation traces conforudment A l'article 83 sont
indiquiae sur des cartes marines A l'dcholle appropri6e pour en ddterminer
leeplaceaent. Le can 6ch6ant, 1s trac6 de con limites ext4rieures ou lignes do
dliLitation pout Stre reaplac6 par des liates des coordonnies g(ographiquee do
points pricisant le syst& e gdodsaique utilis6.

2. L'Etat c tier donne la publicit& voulue aux cartes ou listen des
ooordonn6es g6ograpniques et an d6pose un exemplaire aupr&s du Secr6taire g6ndral
do l'Organisation des liations Unies et, dane Is can de cellos indiquant
l'emplacemaent de la limits ext~rieure du plateau continental, aupr~s du Secrdtaire
g~n6ral do l'Autorit.

Article 85

Creusement do galeries

La presente partie no porte pan atteinte au droit qu'a l'Etat cdtier
d'exploiter le sous-sol en creusant des galeries, quells quo soit la profondeur des
eaux A ltendroit consid6r6.

PARTIB VII

HAUTE mE

SUCTION 1. DISPOSITIONS GENERALBS

Article 86

Oamp d'application de la prdsents partie

La pr~sente partie saapplique A touten les parties do la mer qui no sont
comprise. ni dane la zone Aconomique exclusive, Is nor territorial. ou le eau
Int6rieaures d'un Btat, ni dane lea eaux archipdlagiques dun Stat archipel. Le
pr~sent article no restraint en aucune manire lea libert6s dont jouissent touas lea
Stat. dana la zone dconomique exclusive en vertu do l'article 58.
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Article 87

Libert6 do la haute me

1. La haute mer eat ouverte A tous lea Stats, quails solont c8tiora ou sans
littoral. La libert& do la haute mer n'exerce dane lea conditions privues par lea
dispositions de la Convention et lea suttee r6gles du droit international. Bile
comports notamment pour lea Etate, quils soient cdtiera ou sans littoral 8

a) la libert4 de navigations

b) l libertd de survolp

o) Is libert6 de poser des c&bles et des pipelines aous-warins, noun r serve
do la pattie VI1

d) Is libert6 de construire des Ilea artitficielles at suttee installations
autoriades par le droit international, sous rdserve do la pattie VI1

e) la libert6 do l pache, sous riaerve dea conditions dnonc6es & la
section 21

f) la libert6 de la recherche scientifique, sous rdserve des parties VI
et X111.

2. Cheque Stat exerce co libertds an tenant ddment compte do lintdrtt quo
prdsonte l'exorcice do la libertd do la haute nor pour lee suttee ftats, ainsi quo
dee droitn reconnus par Is Convention concernant lox activitds mondes dane la Sone.

Article 88

Affectation do ia haute mer & des fins pacifiques

La haute me eat affectde & des fins pacifiques.

Article 89

Illditimiti des revendications do souverainet6 our Is haute me

Aucun Stat no pout igitimenment pr6tendre 8oumttre une partie quelconque de
Is haute nor A as souverainet6.

Article 90

Droit de navigation

Tout flat, qu'il soit cdtier ou sans littoral, a le droit de faire naviguer en
haute met des navires battant son pavilion.

Article 91

Nationalit6 des navires

1. Chaque ftat fixe le conditions auxquelles il sounet i'attrLbution de a
natLonalit6 aux navices, lee conditions d'immatriculation des navires sur son
tertitoire st lee conditions requises pour qu'ils aient le droit de battre son
povillon. Las navires poss~dent la nationalit6 de lBtat dont uls sont autoriona A
battro le pavilion. I1 doit exster un lien substantial entre l'Btat et le navire.

2. Cheque Stat d6livre aux navires auxquels il a accord6 le droit de battre
son pavillon des documents A cot effet.
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Article 92

pondition Juridigue des navires

1. Lee navires naviguent sous le pavilion d'un seul Btat et sont soumis,
sauf dane lee cas exceptionnels expressment prdvus par des trait6s internationaux
ou par la Convention, A sa juridiction exclusive on haute mer. Aucun changement de
pavilion no pout intervenir au cours d'un voyage ou d'une escale, sauf en can de
transfert rdel de la propridt6 ou de changement d'limmatriculation.

2. Un navire qui navigue sous lee pavilions de plusieura Etate, dont il fait
usage A ma convenance, ne peut me prdvaloir, vis-&-via do tout Etat tiers, d'aucune
do ceo nationalit4s et peut fitre assimil6 A un navire sans nationalit6.

Article 93

Navires battant le pavillon de l'Organisation des Nations Unies,
des institutions spcialis6es des Nations Unies ou do l'Aence

internationale de l'4nergie atomigue

Les articles pr 4cdents ne pr6jugent en rnen la question des navires affectio
au service official de llOrganisation des Nations Unies, de sea institutions
apdoalisese ou do l'Agence internationale de l'4nergie atomique battant pavilion
de l'Organieation.

Article 94

Obligations de l'Etat du pavilion

1. Tout Etat exerce effectivement sa juridiction et son contr8le dane lea
domaines administratif, technique et social sur le navires battant son pavilion.

2. En particulier tout Etat s

a) tient un registre maritime ob figurent le noms et lea caract~ristiques
des navires battant son pavilion, & lexception de ceux qui, du fait de leur petite
taille, ne sont pas vis6s par la r~qlementation internationale g6nralement
acceptiel

b) exerce sa juridiction conform& ent h son droit interne sur tout navire
battant son pavilion, sinmi quo Bur 10 capitaine, lee officiers ot l'1quipage pour
lea questions d'ordne administratif, technique et social concernant le navire.

3. Tout Etat prend h l'dgard des navires battant son pavilion le mesures
nicessaires pour assurer la s6curit6 en mer, notanment en ce qui concerne s

a) la construction et l' quipement du navire et ma navigabilitil

b) la composition, les conditions de travail et la formation des 6quipaqes,
en tenant compte des instruments internationaux applicabless

c) l'emploi des signaux, le bon fonctionnement des communications et is
pr6vention des abordages.

4. Cen mesures comprennent celles qui sont ndcesaires pour s'assurer que s

a) tout navire est inspect6, avant son inscription au registre et,
ult~rieurement, k des intervalles appropi6s, par un inspecteun maritime qualifI6,
et qulil a I son bord les cartes maritimes, les publications nautiques ainsi que le
materiel et lea instruments de navigation quo nequiert la s curit6 de la navigationj
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b) tout navire eat confi6 h un capitaine et h des officiers poss6dant lea
qualifications voulues, en particulier en ce qul concerne la manoeuvre, la
navigation, lea communications et la conduits des machines, et que l'6quipage
possade lea qualifications voulues et eat suffisamment nombreux eu 6gard au type, 
la dimension, h la machinerie et & l6quipement du navirej

c) le capitaine, lea officiers et, dane la mesure du ncessaire, l'dquipaqe
connaissent parfaitement at sont tenus de respecter lea rbgles internationales
applicables concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer, Is pr6vention des
abordages, la pr6vention, la r6duction et la mattrise de la pollution et le
maintien des services de radiocommunication.

5. Lorsquil prend lea mesures viades aux paragraphes 3 et 4, cheque Etat
eat tenu de so conformer aux rdgles, procidures at pratiques internationales
g6n6ralement accept6ea et de prendre toutes lea dispositions n6cessaires pour en
assurer le respect.

6. Tout tat qui a des motifs adrioux do penser qua la juridiction at le
contr8le appropri6s sur un navire nont pas 6t6 exerc6s peut signaler les faits &
l'Etat du pavilion. ine fois avis6, celui-ci proc4de & une enquite et prend, s'il
y a lieu, lea mesures n6cessaires pour remddier I is situation.

7. Cheque Etat ordonne l'ouverture d'une enquate, men6e par ou devant une ou
plusieurs personnes d~ment qualifi6es, sur tout accident de mer ou incident de
navigation survenu en haute mer dans lequel eat impliqu6 un navire battant son
pavillon et qui a co~td la vie ou occasionn6 de graves blessures & des
ressortissants d'un autre Etat, ou des dommages importants & des navires ou
installations dun autre Stat ou au milieu marin. L'Etat du pavillon et lVautre
tat coopkrent dans la conduits de toute enquite mende par ce dernier au aujet d'un
accident de mer ou incident de navigation de ce genre.

Article 95

Immunit4 des navires de querre an haute mer

Leas navires de guerre jouissent en haute mar de llimmunit6 complte de
juridiction vis-a-vis de tout Etat autre qua l'Btat du pavillon.

Article 96

Immunit4 des navires utilis6s exclusivement pour un service
public non commercial

Lea navires appartenant & un Etat ou exploit6s par lui et utilia6s
exclusivement pour un service public non commercial jouiasent, en haute mer, de
ltimmunit6 complte de juridiction vis-&-vis de tout Stat autre qua 1'Etat du
pavilion.

Article 97

Juridiction pdnale en mati~re d'abordage ou an ce qui
concerne tout autre incident de navigation maritime

1. En cas d'abordage ou de tout autre incident do navigation maritime en
haute mer qui engage la responsabilit6 pdnale ou disciplinaire du capitaine ou do
tout autre membre du personnel du navire, il ne pout Stre intent6 de poursuites
pdnales ou disciplinaires qua devant lea autorit6s judiciaires ou administratives
soit de l'Etat du pavillon, soit de l'Etat dont l'int6ressd a la nationalit6.

2. En matibre disciplinaire, l'Etat qui a dlivr6 un brevet de comandement
ou un certificat de capacit6 ou permis eat soul compdtent pour prononcer, en
respectant lea voles 169ales, la retrait de ces titres, m~me si le titulaire n'a
pas la nationalit6 do cat Etat.
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3. Ii no pout Gtre ordonn6 de eaisie ou d'iunobilisation du navire, nine

dans loezdcution d'actes d'instruction, par d'autres autorit6s quo cello do l'Ktat
du pavilion.

Article 98

obligation de prster assistance

1. Tout Btat exige du capitaine d'un navire battant son pavilion que, pour

autant quo cola lui eat possible sans faire courir do risques graves au navire, A

l16quipage ou aux passagers z

a) il prtte assistance & quiconque eat trouv6 en p6ril on meor

b) il se ports aussi vite quo possible au secours des personnes on d~trease
o*i1 eat inform& qu'elles ont besoin d'assistance, dons la meaure oq l'on pout
ralsonnablement s'attendre qu'lil agisse de la sortey

C) en coo d'abordage, ii prate assistance A l'autre navire, I son 4quipage
at j gs passagers, et, dens la mesure du possible, indique A l'autre navira le no.
ot 10 port d'enregistement de son propre navire et le port Ie plus procho queil
touchera.

2. Tous lea Etate c8tiers facilitent la cr6ation et le fonctionnement d'un

service permanent de recherche et de sauvetage addquat et efficace pour assurer Is
s6urit6 maritime et a6rienne et, s'il y a lieu, collaborent A cette fin avec loura
voisins dana le cadre d'arrangements r~gionaux.

Article 99

Interdiction de transport d'esclaves

Tout Stat prend des mnesures officaces pour pr6venir ot r6primer le transport
desclaves par les navires autoris6s A battre son pavillon et pour pr6venir
luourpation de son pavillon & cette fin. Tout esclave qui se rdfugie our un
navire, quel quo soit son pavillon, eat libro ipso facto.

Article 100

obligation de coo6rer A 10 r6pression de 10 piraterie

Tous lea fltat cocybrent dens toute la meoure du possible A la r~precion do

la piraterie en haute mar ou on tout autre lieu no relevant de l juridiction
d'aucun Btat.

Article 101

D4finition de la piraterie

On entend par piraterie l'un quelconque des actes suivanta s

a) tout acte illicite de violence ou de d6tention ou toute d~pr~dation
co ais paxr 1 6quipage ou des passagers dun navire ou d1un a6ronef priV6, agiant
b des fins priv-eo, et dirig6 8

i) contra un eutre navire ou a6ronef, ou contra des pars nnes oo doe Mon
leur bard, en haute merp

ii) contre un navire ou a6ronef, des personnes ou des biens, dens un liou no
relevant de la juridiction d'aucun Etato
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b) tout acte de participation volontaire h l'utiliation d'un navire ou d'un
a4ronef, loraque son auteur a connaissance de faits dont il d6coule que ce navire
ou a6ronef eat un navire ou a4ronef piratel

c) tout acte ayant pour but d'linciter I ccxaettre lea actes d6finis aux
lettree a) ou b), ou commia dans l'intention de lea faciliter.

Article 102

Piraterie du fait d'un navire de guerre, dlun navire d'Etat
ou d'un a4ronef d'Etat dont l46quipaqe s'eet imutin6

Lea actes de piraterie, tels qu'ils sont d6finis h llarticle 101, perp4tr68
par un navire de guerre, un navire d'Etat ou un a6ronef d'Etat dont l16quipage
mutin4 sleet rendu maitre sont assimil6s h des actes comis par un navire ou un
a4ronef priv6.

Article 103

Difinition d'un navire ou dlun a~ronef pirate

Sont consid4r6s come navires ou a6ronefs pirates lea navires ou a6ronefs dont
lea personnes qui lea contr8lent effectivement entendent se servir pour camettre
1lun des actes vis6s h l'article 101. I1 on eat de mgme des navires ou a6ronefa
qui ont servi I commettre de teln actes Cant qu'ils demeurent sous 1e contrale des
personnes qui slen sont rendues coupables.

Article 104

Conservation ou parte de la nationalit4 d'un navire ou
d'un a6ronef pirate

Un navire ou adronef devenu pirate peut conserver sa nationalit6. La
conservation ou la perte de Is nationalit6 eat r~gie par le droit interne de llEtat
qui l'a conf~r6e.

Article 105

Saisie d'un navire ou d'un a6ronef pirate

Tout Etat peut, en hauto mer ou en tout autro liou no relevant do la
jurldiction dlaucun Stat, saisir un navire ou un o6ronof pirato, ou un naviro ou un
acronof c ptur6 A la suite d'un acte de piraterie at aun mains de piratoo, at
&ppr6hender lea porsonnes at saisir lea biens so trouvant t bord. Lao tribunaun do
lzEtat qui a op6r6 la saisie peuvent ce prononcer sur lao painoo A infligar, ainoal
quo our 1oo cosureo A prendre en co qui concorna le navira, l'&6ronef ou lo blono,
z6oorvO 2aite dea tioro do bonno foi.

Article 106

Rzaponablit6 on coo do aziolo arbitraire

Loraquo I& cacaia d'un naviro ou &6ronof auspact do piratario a 6t6 oggoctu6o
ocnc cotif ouffisont, 1'Etat qui y a procd6 oat rooponsoblo vio-L-vis do ll2tat
dont le naviro ou lla6ronaf a la n&tionalit6 do touta porta ou do tout do-ago
cauo6 do co fait.
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Article 107

Navires at aironefs habilit6& A *ffectuer une sasiel
pour raison do piraterie

Souls les navires do guerre ou a6ronefs militaires, ou lee autres navires ou
a6ronefs qui portent des marques ext6rieures indiquant clairement qulils sont
affect6s & un service public et qui sont autoris6s & cat effat, peuvent effectuer
une saisie pour cause do piraterie.

Article 108

Trafic illicite de stup~fiants et de substances psychotropes

1. Tous lee Etats coop&rsnt A la r6pression du trafic illicite do stupdfiants
at de substances psychotropes auquel so livrent, en violation des conventions
internationales, des navires naviguant on haute mer.

2. Tout Etat qul a do s4frieuses raisons do penser qu'un navire battant son
pavillon so livrosau trafic illicite de stupdfiants ou de substances psychotropes
pout demander la coop6ration d'autres Stats pour mettra fin A ce trafic.

Article 109

Emissions non autoris6es diffus6es depuis la haute mar

1. Tous lee Etats coopbrent & la r6pression des 4issions non autorisdes
diffus6es depuis lo haute mer.

2. Aux fins de la Convention, on entend par limissions non autorise6sa lea
&missions da radio ou de t4616vLsion diffus6es A l'intention du grand public dapuis
un navire ou une installation an haute mer en violation des raglements
internationaux, & lexclusion do la transmission des appels de d6trasse.

3. Toute personne qui diffuse des 6missions non autoris6es pout tre

poursuivie devant lee tiFbunaux de t

a) l'Etst du pavillon du navire 6metteur;

b) l'Etat d'lammatriculation de linstallation!

c) 1VEtat dont la personne en question est ressortissantel

d) tout Stat o6 lea maissions peuvent Stre capt6es; ou

a) tout Etat dont lee radiocomun-tions autoris6es sont brouill6es par cas
dmissions.

4. En haute mer, un Etat ayant juridiction conforadment au paragraph* 3 pout,
on conformit6 avec l'article 110, arr6ter touts personne ou imobiliser tout navir
quL diffuse des 6missLons non autoris6es et saLsir le mat6riel d'4mission.

Article 110

Droit do visits

1. Sauf dans lee cas oa l'intervention proc~de do pouvoirs conf6r6s par
trait6, un navire de guerre qui croise on haute mor un navire 6tranger, autre qu'un
navir. jouissant de l'immunitd pr6vue aux articles 95 et 96, ne pout l'arraisonnar
qua a'il a do s6rieuses raisons de soupgonner qus ce navire :
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a) so livre & la piraterie,

b) a. livro au transport d'les8avssg

C) sert A des daisslons non autorises, llEtat du pavillon du navire do
guerre ayant juridiction an vertu do l'article 1091

d) not zane nationalit6i ou

0) a n rdalit6 In misme nationalit6 qua In navir do guerre, bion qu'il
batte pavilion 6tranger ou refuse d'arborer son pavilion.

2. Dana los cao vis6s au paragraphs 1, le novire de guerre pout proc6der A
la v6rification des titres autorisant 1. port du pavilion. A cotte fin, ii poet
ddpkcber une embarcation, sous 1. commandement d'un officier, aupr&s du navire
suspect. Si, aprits v6rification des documents, lea soupgons subsistent, 11 pout
poursuivre l'examen A bord du navire, en agissant avoc tous lea 6gards possibles.

3. Si lea soupgons so r6v&lent d6nuds do fondement, Ie navire arraisonn6 got
Indemnis6 do 'oute porte ou de tout dommage Aventuel, A condition qu'il n'ait
comis aucun acte Is rendant suspect.

4. Los prdsentes dispositions slnppliquent mutatis mutandis ax a6ronefs
militaros.

5. LAs prdsentes dispositions s'appliquent 6galefent A tous autree navires
ou a6ronefs d ment autorisds at portant des marques ext6rioures indiquant
ilairement qulils sont affect~s A un service public.

Article 111

Droit do poursuite

1. La poursuite d'un navire 6tranger pout itra engag6e si lea autoritds
comp6tentes do l'Btat c8tier ont do a6rieuses raisons do panser quo ce navire a
contrevenu aux lois et r6glements de cat Btat. Cott* poursuite dolt comencer
lorsque 1* navire 4tranger ou une do sos embarcations se trouve dene lea eaux
int6rioures, dane lea eaux archipdlegiques, dana in met territoriale ou dans la
zone contigu& do il'tat poursuivant, at no pout Stre continude au-delk des limites
do lamr territorials ou do Ia zone contigul qu'A I& condition do ne pan avoir 6t6
interrompue. I1 nest pan ncessaire quo le navire qui ordonne do stopper au navire
itranger naviguant dane la met territorial* ou dana is zone contigul sly trouve
6galemont au moment do la r6ception do l'ordre par le navire vis4. si 1s navir
dtranger so trouve dane is zone contigui, ddfinie & larticle 33, la poursuite no
pout Gtre engag6e quo sil a vio16 des droits qu 1'Linstitution do ctte zone a
.pur objet do protdger.

2. Le droit de poursuite s'applique mutatis mutandis aux infractions aux
'.01 et rcglements do IBtat ctier applicable*, conformiment & la Convention, A la
.oe doonoaique exclusive ou au plateau continental, y cociprie lea zones do
douriti entourant lea installations situ6ea sur ie plateau continental, si coo

infractions nt 6t comtssiss dana low zones mentionn6ea.

3. Le droit de poursuite cease dbs quo 10 navire poursuivi entre dane is mar
-.erritoriale de lEtat dont il relhve ou d'un autre Brtat.

4. La poursuit nest considdr6e comme commenode quo si le naviro poursuivant
slest aseurd, par toss lee moyens utilisablos dont 11 dispose, quo 1n novire
poursuivi ou l'une do ses embarcations ou dlautres embarcations fonctionnant en
6quipe et utilisant In navire poursuivi camme navire gigogne so trouvent A
V'Lntrieur des lunites de la mer territoriale ou, le can dch6ant, dane la zone
oustiguf, dane la zone doonomique exclusive ou au-desaus du plateau continental.
La poursuite no pout commencer qu'aprAs l'm6ission d'un signal do stopper, visual
ou soore, donn6 & une distance permettant au navire vis6 do le porcevoir.
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5. Le droit de poursuite ne pout Stre exorc6 quo par des navires do guorre
ou des a6ronefs militaires ou d'autres navires ou a6ronefs qui portent des marques
ext6riures indiquant claireaent qu'ils sont affectds A un service public at qui
soot autorisa & cot effet.

6. Dens le can oO le navire eat poursuivi par un a6ronef s

a) lea paragraphes 1 & 4 s'appliquent autatis nutandisl

b) l'a6ronef qui donne 1'ordre de stopper dolt lui-nme poursuivre 1. navire
jusqu'& ce qu'un navire ou un autre a6ronef de 1'3tat c6tier, alert4 par lo premier
a6ronef, arrive out lea lieux pour continuer la poursuite, I moins qu'Ll no pulses
lui-mdme arrhter I. navire. Pour justifier l'arrAt d'un navire on dehors de la nor
territoriale. i no sutfit pas que celui-ci ait 6t6 simpleent repor6 come ayant
commis une infraction ou come 6rant suspect d'infractionj il faut enore qu'ill ait
6t6 A la faie requis de stopper et poursuivi par lla6ronef qui l'a rep6r6 ou per
d'autrce aironefs ou navires sans quo la poursuite ait 6t6 interrompue.

7. La mainlev6e do l'iiobiliaation d'un navire arrat6 en un lieu relevant
de la juridiction d'un Etat et escort6 vea un port de cat Btat en vue dune
enqute par lea autoritha copidtontes ne peut Stre exigie pour l soul motif quo 1o
navire a travers6 sous escorts, parce quo lea circonatances 1'imposalent, une
pertie do la zone 6con mique exclusive ou do la haute nor.

8. tn navire qui a 6t6 atopp6 ou arrat6 on dehorn de Ia met territoriale
dane des circonstances no justifiant pae l'exercice du droit de poursuite not
indeunis6 do touts perts ou do tout domage dventuels.

Article 112

Droit de pacer dos c8ibles ou des pipelines sous-marina

1. Tout Btat a le droit do poser des c bles ou des pipelines soca-marins out
1* fond de la haute nor. au-del du plateau continental.

2. L'article 79, paragraphe 5, slapplique A con ctbles et pipelines.

Article 113

Rupture ou dit6rioration d'un cable ou d'un pipeline sous-marin

Tout Stat adopts los lois et riglenenta ndoesaires pour quo constituent des
infractions passibles do sanctions, la rupture ou la d6thrioration d6libhrhe ou duo
h une n~gligence coupable par un navire battant son pavillon ou une personne
relevant do asa juridiction deun cble A haute tension ou dtun pipeline saos-marin
en haute nor, ainsi qua d'un cAble t6l6graphique ou t6l6phonique sous-marin dane 1
ssure ob il risque do s'enauivre des perturbations ou I'lintercuption des
com unications thdlgrapliques ou tdl61poniques. Catte disposition vise hgalement
tout camportenant suasceptible do provoquer la rupture ou Ia d6tdrioration do tel
cAbles ou pipelines, ou y tendant dhlibhrdnent. Toutefois, e11a no slapplique pa
loraque la rupture ou la d6t6rioration de tele cAbles et pipelines eat l fait do
personnes qui, apr&s avoir pris toutes lea prhcautions n4cessaites pour lh6viter,
n'ont agi quo dane 1e but 16gitine do sauver lout vie ou leur navire.
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Article 114

Rupture ou d6t6rioration d'un cible ou d'un pipeline sous-marin
par le propridtaire d'un autre cible ou pipeline

Tout Srat adopts lea lois et r6glemnts ndcessairea pour qu'en cam de rupture
ou de d6tdrioration en haute mer d'un cAble ou dun pipeline sous-mann caus6e par
la pose d'un autre chble ou pipeline appartenant & un. personne relevant de sa
juridiction, cette personne supporte lee frtis do r6paration des doamage8 qu'elle a

causes.

Article 115

Indemnisation des perte$ encourues pour avoir 6vit6 de
ddt6riorer un cable ou un pipeline ous--manin

Tout Stat adopte lea lois et rAglements n6ceseaires pour qua le propridtaire
dun navire qui apporte la preuve qulil a sacrifi6 une ancre, un filet ou un autre

engin de p cho pour 6viter doendomager un cAble ou un pipeline sou-marin soit
indexnim6 par le propri6taire du cible ou du pipeline & condition quo le
propridtaire du navire &it prim toutes menures de precaution raisonnables.

SECTION 2. CONSERVATION ET GESTION DES RBSSO.CSS BIOLOGIQUES
DR LA HAUTE HER

Article 116

Droit de piche on haute mer

Tous lee Etats ont droit A ce qua lours ressortissants pichent en haute mor,
sous rierve t

a) de leurs obligations conventionnelles

b) des droits et obligations ainmi qua des intirfts des Btats c8tiers tels

qulls sont prdvus, entre autres, A l'article 63, paragraphs 2, et aux articles 64
& 671 et

c) de la prdeents section.

Article 117

Obligation pour lea stats de prendre A l'6gard do leurs ressortiasanta
des assures do conservation des ressourcem bioloqiques de la haute nor

Tous lea Etats ont l'obligation do prendre lea mesures, applicable & lours
ressortissants, qui peuvent Atre n6cessaires pour assurer la conservation des
ressources biologiques de la haute nor, ou do coopirer avec d'autres Stats A la
prise do telles mesures.

Article 118

Cooperation des Stats & la conservation et & la gestion
des ressources biologicues

Le Stats coop&rent A la conservation et & la gestion des resmources
biologiques en haute mer. Lea Stats dont lea ressortissants exploitent des

renssources biologiques diff6rentes situ6es dana une mame zone ou des ressources
biologiquem identiques n6gocient en vue de prendre lea mesures ntcessairem & Ia
conservation des ressources concernes. A cette fin, ils coop4rent, si besoin est,

pour cr6ee des organisations de pfche sous-rgionales ou rgionales.
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Article 119

Conservation des ressources biologqiues de la haute mer

1. Lorsqu'ils fixent le volume admissible des captures ot prennent d'autres

aesures en vue de la conservation des ressources biologiques en haute mor, lee

Etats :

a) s'attachent, en se fondant sur lee donn6es scientifiques lea plus fiables

dont uls disposent, & maintenir ou rdtablir lea stocks des eap~ces exploit6es & des

niveaux qui assurent le rendement constant maximum, eu 6gard aux facteurs

6cologiques et 4conomiques pertinenta, y compris lea besoins particuliers des Stats

en d~veloppement, et compte tenu des m4thodes en matire de pAche, de

linterdpendance des stocks et de toutes normes minimales internationales

g~n6ralement recommand6es au plan sous-rdgional, r[gional ou mondiall

b) prennent en consid4ration lea effets de ces mesures our lea espace

associees aux esp&ces exploit6os ou d6pendant de celles-ci, &fin de maintenir ou de

rdtablir les stocks do ces esp&ces associ4es ou d6pendantes & un niveau tel quo

lour reproduction ne risque pas d'etre s6rieusement compromise.

2. Lea informations scientifiques disponibles, les statistiques relatives

aux captures et A leffort de pAche et lea autres donn~es concernant la

conservation des stocks de poisson sont diffus6es et 4changdes r~gulibrement par

llintern~diaire des organisations internationales compktentes, sous-r~gionales,

rtgionales ou mondiales, lorsqu'il y a lieu, et avec la participation de tous lea

Etate concern6s.

3. Les Etats concern6s veillent A ce quo lea mesures de conservation ot leur
application n'entralnent aucune discrimination de droit ou de fait & l'encontre

d'aucun pfcheur, quel quo soLt l'Btat dont il eat ressortissant.

Article 120

Mammif~res matins

L'article 65 s'applique aussi & la conservation et & la gestion do mammifitres
marins an haute met.

PARTIB VIII

REGIM DES ILES

Article 121

R jqine des flea

1. One 110 eat une 4tendue naturelle do terre entour6e d'eau qui reste

d6couverto I laar6s haute.

2. Sous r4serve du paragraphs 3, la mer territorials, la zone contigul, la

zone dcononique exclusive et 1. plateau continental d'une tle sont ddlimit6a
oonfordmwent aux dispositions do la Convention applicables aux autres territoires
tot restres.

3. Los rochers qul no so pr8tent pas A l'nabitation humaine ou A une vie

dconmilque propre n'ont pas do zone dcononique exclusive nL de plateau continental.
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PARTI IX

NBRBFEVJBES OU 8MI-FERMSE

Article 122

Ddfinition

Aux fins de Ia Oonvention, on entend par Omer ferwAe ou ae mi-ferm6e un golfe
un baasin ou une mt entour4 par plusiours Stats at reli46 & un autre nor ou A
l'odan par un passage 6troit, ou conatitu6, enti&rement ou prinoiplemaent, par Uao
mors territorile at lea zones dconomiquea oxclusives do plusioure etats.

Article 123

Coo9ration entre Rtata riverains do mets fermads ou sei-forsdes

Les rtats tiverains d'une nr frmse ou emi-fermd6 devraient coop6rer entre
ew dane l°8ercice des droits at lexdcution dos obligations qui sont loo lour@ on
vortu do la Convention. A cette fin, ils s'efforcent, dircteent ou par
l'intermddiaire d'une organsiation rdgional8 appropride, do a

a) coordonner la gestion, Ia conservation, l'exploration ot l'ezploitation
des resaourceas biclogiques do L enr

b) oordonner l18xercico do lour* droits at l'ex6cution do louts obligations
conoernant la protection et La prdsarvation du milieu marin

a) coordonner lours politiques de recherche scientifique at entraprendre,
s'll y a liou, des programmes coamuns do recherche scientifique dana la son.
ccnsid6rdej

d) inviter, le cas dchdant, d'autreas Etats ou organisations internationale.
concernia A coop6rer avoc sux A l'application du prsent article.

PARTIE X

DROIT DACCES DES TATS SANS LITTORAL A LA MER ET
DEPUIS LA MER ET LIBERTE DR TRANSIT

Article 124

Emploi des termes

1. Aux fins de la COnvention, on entend par t

a) "Etat sans littoral" tout Etat qui ne pasde pas de c8te maritimel

b) "Etat de transit" tout Etat avec ou sans cdte maritime, situ& entre un
Etat sans littoral et la mar, A travers le territoire duquel passe le trafic en
transit;

C) "trafic en transit" le transit de personnes, de bagages, de biens at de
moyens de transport A travers Le territoire d'un ou de plusieurs Etats de transit,
lorsque le trajet dans ce territoire, qulil y sit ou non transbordement,
entreposage, rupture de charge ou changement de mode de transport, ne reprisnte
qu'une fraction d'un voyage complet qui commence ou se termine sur le territoir. do
l'Etat sans littorall
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d) "moyens de transport' :

i) le mat~riel ferroviaire roulant, lea navires servant A la navigation
maritime, lacustre ou fluviale et lea vdhicules routiersp

ii) lorsque lea conditions locales llexigent, lea porteurs et lea bite.
de charge.

2. Las Etats sans littoral et lea Etats de transit peuvent convenir
d'inclure dans lea moyens de transport lea pipelines et lea gazoducs et des noyens
de transport autres que ceux mentionn6s au paragraphe 1.

Article 125

Droit d'accs & la met et depuis la met et libert6 de transit

1. Les Etats sans littoral ont Is droit d'accis & la met at depis la met
pour l'exercice des droits prdvus dana la Convention, y compris caux relatifa la
libert6 de la haute met et au patrimoine commun de l'humanit. A cette fin, Ila
jouissent de 1& libert6 do transit A travers le territoire des Etats de transit par
tous moyens de transport.

2. Les conditions at modalit~s de l'exercice de la lLbert4 de transit sont
convenles entre leas Etats sans littoral et lea Etats de transit concern6s par voie
d'accords bilat6raux, sous-rdgionaux ou r6gionaux.

3. Dana lexercice de leur pleine souverainet6 sur leur territoire, les Etats
do transit ont le droit de prendre toutes mesures n4cessaires pour s'assurer que
lea droLta at facilit6s stipul6s dana Is pr6sente partie au profit des Etats sans
littoral no portent en aucune fagon atteinte & leur8 int6rfts 16gitimes.

Article 126

clusion de l'application de Is clause de la nation
la plus favoris6e

Las dispositions de la Onvention ainsi que lea accords particuliers relatifs
A l'exercice du droit d'acc~s A 10 met et depuis la mer qui prdvoient des droits et
des facilit6s on faveur des Etats sans littoral en raison do leur situation
gdographique particulibre sont exclus do l'application de Ia clause de la nation la
plum favoris6e.

Article 127

Droits de douane. taxes at autres redevances

1. Le trafic en transit nest soumis A aucun droit de douane, taxe ou autre
redevance, & lexception des droits pergus pour la prestation de services
partLculiers en rapport avec ce trafic.

2. Les moyens do transport en transit at lea autres facilit6s de transit
pr vus pour l'ltat sans littoral et utilis6s par lui ne sont pas sounis A des taxes
ou redevances plus 46leves quo celles qui sont pergues pour llutilisation de moyens
do transport de l'Etat de transit.

Article 128

Zones franches at autres facilitfs douaniLres

Pour faciliter 1e trafic en transit, des zones franches ou d'autres facilitds
douani±r*s peuvent Stre pr6vues aux ports dlentrde at de sortie des Etats de

transit, par voie d'accord entre ces Etats et lea Etats sans littoral.
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Article 129

Coop~ration dans la construction et l'amlioration
des moyens de transport

Lorequ'il n'existe pas dana 1'Etat de transit de moyens de transport
porfettant ltexercice effectif de la libert6 de transit, ou lorsque lee moyens
existent., y compris lea installations et les dquipements portuaires, sont
inad6quato & quolque 6gard qua ce soit, l'Etat de transit et V'Etat sans littoral
ooncern6 peuvent coop6rer pour en construire ou andliorer ceux qui existent.

Article 130

Imaures destinde & 6viter lea retards ou lea difficult6a de
caracthre techniue dana Ieacheminesent du trafic en transit,

00 & En dliminer lea causes

1. L'Rtat do transit prend toutes le mesures approprihes pour 6viter lea
retards ou lee difficult6a do caractbre technique dana l'acheminement du trafic en
transit.

2. LeA autorit6e comptentes do l'Etat do transit et cellos de lRtat sans
littoral aoporent, en can do retard ou do difficultde, afin d'en dliuiner
rapidement lea causes.

Article 131

uqali t6 de traitement dana lea ports de mor

Les navires battant pavilion d'un Etat sane littoral jouisent dana lea ports
do mar d'un traitement 4gal I celui qui eat accord6 aux autres navires 6trangera.

Article 132

Octroi de facilits de transit plus dtondues

La Oonvention n'implique on aucune fagon le retrait de facilit4s do transit
plus 6tendues quo cellas qu'elle prtvoit, qui auraient 6t6 convenues entre des
nte Parties ou accord~es par un Etat Partie. De mme, la Convention n'interdit
aucunement aux Etats Parties d'accorder sinai & l~avenir des facilit6s plus
4tendues.

PARMI XI

LA ZONE

SCTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 133

Emploi des termes

Aux fins de la pr6sente partie t

a) on entend par "ressources" toutes lea ressources min6rales solides,
liquides ou gazeuses in situ qui, dana la Zone, se trouvent our lea fonda marine ou
dana lour sous-sol, y compris lee nodules polym6talliquest

b) lee ressources, une fois extraites de la Zone, sont d~noms6es Qain6raux".

Vol. 1834, 1-31363



52 United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traitis 1994

Article 134

Champ d'application de la pr6sente partie

1. La pr[sente partie s'applique h la Zone.

2. Les activit68 men6es dan la Zone sont r6gies par ia pr6sente partie.

3. Le d6p8t des cartes ou Hates des coordonnAes g6ographiques indiquant
l'emplacement des limites vls6es I Varticle premier, paragraphe 1,
ous-paragraphe 1), ainsi que la publicit4 h donner k ces cartes ou listen, sont

rdgin par la partie V1.

4. Aucune disposition du pr6sent article ne porte atteinte I Is d6finition
de ha liite ext6rieure du plateau continental conformfiment i la partie VI ou ) Is
validitS des accords relatifs h Ia d6limitation entre Etats dont lea c8tes sont
adjacentes ou se font face.

Article 135

Rg6ims Juridique des eaux et do l'espace a~rien suriacents

Ni la pr6sente partie, ni lee droits accord6s ou exerca en vertu de celle-ci
nsaffectent le r~gime juridique des eaux surjacentes ) ls Zone ou celul do l'espace
a~rien situ& au-dessus do ces eaux.

SECTION 2, PRINCIPES REGISSART LA ZONE

Article 136

Patrimolne comuun de l'humanit6

La Zone et sen ressources sont le patrimoine commun de l'humanit6.

Article 137

Rdgime juridigue de la Zone at de sea ressources

1. Aucun Etat ne peut revendiquer ou exercer de souverainetA ou de droits
souverains sur une partie quelconque de la Zone ou de ses ressources; aucun Etat ni
aucune personne physique ou morale ne pout slapproprier une partie quelconque de la
Zone ou de sea ressources. Aucune revendication, aucun exercice de souverainet6 ou
de droits souverains ni aucun acte d'appropriation nest reconnu.

2. L'numanit6 tout enti re, pour le compte de laquelle agit l'Autorit6, eat
investie de tous lee droits sur lea ressources de la one. Ces ressources sont
inali4nables. Los min6raux extraits de la Zone ne peuvent, quant A eux, Stre
ali6nds quo conform6ment A Is prdsente partie et aux rgles, rglements et
procdures de l'Autorit6.

3. Un Etat ou une personne physique ou morale ne revendique, n'acquiert ou
naexerce de droits sur lee min6raux extraits de la Zone que conformament A la
pr6sente partie. Les droits autrement revendiqu6s, acquis ou exercLs ne sont pas
reconnus.
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Article 138

Conduite g n6rale des Stats concernant la Zone

Dana leut conduite gdn6rale concernant la Zone, lea Etate se conforment A Is
presente partie, aux principes 6nonc6s dane la Charte des Nations Unies et aux
autres r6gles du droit international, avec le souci de maintenit la paix et la
s6curit6 et de promouvoir la cooperation internationale et la comprthension
mutuelle.

Article 139

Obligation de veiller au respect de la Convention et
reseonsabilit6 en cas de dommages

1. I1 incombe aux State Parties do veiller A ce quo lea activit6s men4ea
done la Zone, quo ce eoit par eux-mgmes, par leurs entreprises d'Etat ou par des
personnes physiques ou Morales pose~dant lout nationalit6 ou effectivement
contr8l6es par eux ou leurs ressortissant, le soient conform~ment & ia prdsente
partie. La mame obligation incombe aux organisations internationales pour lea
activit6s men6es dane la Zone par ellen.

2. Sans prdjudice des riglee du droit international et de l'article 22 de

llannexe II, un Etat Partie ou une organisation internationals eat responsable des
doemnages r6sultant d'un manquement de es part aux obligations qui lui incombent en
vertu de la prisente partiel des State Parties ou organisations internationales
agiesant de concert assument conjointement et solidairement cette responsabilit46.

Toutefois, l'Etat Pariie n'est pas reeponsable des domwages rdeultant d'un tel
manquement de la part d'une personne patronn6e par lui en vettu de larticle 153,
paragraphe 2, lettre b), e'il a prie toutes les aesures ndcessaires et appropri6es
pour assurer le respect effectif do La prdeonte pattie et des annexes qul sly
rapportent, come le pr6voient llarticle 153, paragraphe 4, et l'article 4,
paragraphe 4, de l'annexe IlX.

3. Lee Stats Patties qui sont membres d'organisations internationales
prennent lee mesures approprides pour assurer l'application du prdsent article an
ce qui concerne ces organisations.

Article 140

Int6r~t do lohumanit6

1. Les activit6e men~es dane la Zone Is sont, ainsi qull eat prdvu
expresemaent dane la prisente partie, dane llintrit de L'humanit6 tout enti~re,
inddpendamment do la situation gdographique des Etats, qulil s'agiese d'Stats
c8tiers ou sans littoral, et compte tenu patticullrement des intertes et beoins
des State en d~veloppement et des peuples qui nont pas acc~d4 & la pleine
indApendance ou A un autre rdgime dlautonomie reconnu par lee Nations Unies
conformment & Ia rdsolution 1514 (XV)' et aux autres rdsolutions pertinentee de
1'Assembl~e 96n~rale.

2. L'Autotit6 assure le partage 6quitable, sur une base non discriminatoire,

des avantages financiers et autres avantagee 6conomiquee tit6s des activit6s mendse
dane la Zone par un m6caniame appropri6 conform ent & l'article 160, paragraphe 2,
lettre f), i).

I Nations Unies, Documents officies de l'Assemblde gdnd rae, quinzime session, Suppldment n* 16 (A/4684),
p. 70.
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Article 141

Utilisation do la Zone A des fine exclusivement pacifiques

La Zone est ouverte A l'utilisation A des fins exclusivement pacifiques par
tous lea Etats, qulil s'agisse d'Etats c8tiers ou sans littoral, sans
discrimination et sans prdjudice des autres dispositions de la prdsente partie.

Article 142

Droits et int6rits idgitimes des Etats c6tiers

1. Dana I. cas de gisements de ressources de la Zone qui s'dtendent au-delA
des limites de celle-ci, lea activit~s men6es dana Is Zone le sont compte dOment
tenu des droits et intlr~ts ldgitimes de l'Etat c~tier sous la juridiction duquel
s'Itendent ces gisements.

2. Un systlme de consultations avec l-Etat concern6, et notamnent de
notification prdalable, est 4tabli afin d'lviter toute atteinte A ces droits et
intlrlts. Dana les cas o4 des activit6s men~es dans is Zone peuvent entratner
l'exploitation do ressources so trouvant en deg& des limites de la juridiction
nationals d'un Etat c8tier, Ie consentement prialable de cat Stat eat nlcessaire.

3. Ni la prdsente partie ni les droits accordda ou exercls en vertu de
celle-ci ne portent atteinte au droit qu'ont lea Etats c8tiers de prendre lee
mesures compatibles avec les dispositions pertinentes de la partie XII qui peuvent
8tre nlcessaires pour privenir, att6nuer ou 61imner un danger grave et imminent
pour leur littoral ou pour des int6rits connexes, imputable A une pollution ou A
une menace de pollution risultant de toutes activit6s men6es dans la Zone ou A tous
autres accidents causls par de telles actLvit6s.

Article 143

Recherche scientifique marine

1. La recherche scientifique marine dans la Zone eat conduite A des fins
exclusivement pacifiques et dans l'int6rft do l'humanitS tout entire, conforumlent
A la partie XIII.

2. L'Autoritl pout effectuer des recherches scientifiques marines ur la
Zone et sea ressources et pout passer des contrats A cette fin. Ella favorise et
encourage la recherche acientifique marine dane la Zone, et elle coordonne et
diffuse les rdsultats de ces recherches et analyses, lorsqulils sont disponibles.

3. Les Etats Parties peuvent effectuer des recherches scientifiques marines
dans la Zone. Ils favorisent Is cooplration internationale en matiure do
recherches scientifiques marines dans Is Zone :

a) en participant A des programmes internationaux et en encourageant Is
coop6ration en mati4re de recherches scientifiques marines effectules par le
personnel de diff6rents pays et celui de la'utorit6l

b) en veillant A ce qua des programmes soient dlabords par llinteraddiaire
de l'Autorit6 ou d'autres organisations internationales, i. cas ichdant, au
bln6fice des Etats en dlveloppement et des Etats technologiquement moins avanc6s en
vue de :

i) renforcer leur potentiel de recherche;

ii) former leur personnel et celui de l'Autorit6 aux techniques et aux
applications de la recherche;

iii) favoriser 1'emploi de leur personnel qualifmL pour lea recherches men~es
dens la Zone;
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c) en diffusant effectivement lee rdsultats des recherches at analyses,

lorsqulils sont disponibles, par l'interm~diaire de l'Autorit ou par d'autres

mfcaniames internationaux, s'il y a lieu.

Article 144

Tranefert des techniques

1. Conformdment A Is Convention, l'Autorit6 prend des mesures s

a) pour acqu6rir lee techniques at lea connaissances scientifiques relatives

aux activit6s men6es dons la Zone; et

b) pour favoriser et encourager le transfert aux Etate en d6veloppement de

ce techniques ot connaissances scientifiques, de fagon que tous lea Etats Parties
puissent en bn6f icier.

2. A cette fin, l'Autorit6 et lea Htats Parties coopbrent pour promouvoir i.

transfert des techniques et des connaissances scientifiques relatives aux activit6

men6es dans la Zone, de fagon quo l'Zntreprise at tous lea Etats Parties puissant

en b6ndficier. En particulier, ls prennent ou encouragent 11initiative

a) do programmes pour le transfert & l'Entreprise at aux Etats en

d6veloppement do techniques relatives aux: activit6s menes dans la Zone, pri-oyant
notaemnt, pour l'Entreprise et lea Etats en d4veloppement, des facilit~s dlacc&s

aux techniques portinentes soelon des modalit6s at & des conditions justes et
ra isonnables l

b) do aesures visant A assurer le progrba des techniques de l'Entreprise et

des techniques autochtones des Btats en d6veloppozent, et particuli4rement A

permettre au personnel de l'Entreprise et de ces Stats do recevoir une formation

au sciences at techniques marines, ainsi que de participer pleinement aux

activit6a men6s dane la zone.

Article 145

Protection du milieu marin

En ce qui concerns lea activit6a mendes dane la one, lea mesures n6cessaires

doivent atre prises conformument A Is Convention pour protdger efficacement Ie

milieu marnn des offets nocife qua pourraient avoir ce activit6s. L'Autorit6
adopte A cotte fin des r6gles, r~glements et procddures appropri6s visant notamment
as

a) prdvenir, rtduire ot maltriser la pollution du milieu matin, y comprLs le

littoral, et faire face aux autres risques qui le menacent, ainsi qu'& touts
perturbation de l'6quilibre 6cologique du milieu marLn, en accordant une attention

particuliire A la ndcessit6 de prot6ger celui-ci des effete nocifs dlactivit6s
telles que forages, dragages, excavations, 61iminatLon de d6chets, construction at

exploitation ou entretien dlnstallations, do pipelines at d'autres engine utilisds

pour ces activitdsp

b) protdger et conserver lea ressources naturelleas de la Zone et prdvenir

lea dommages & la flore et & la faune marines.
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Article 146

Protection de la vie humaine

n ce qui concerne lea activit6a mendes dana la Zone, lea mesures ndcessairea
doivent 8tre prises en vue d'asnurer une protection efficace de la vie humaine.

L°Autorit6 adopte & cette fin des r~glen, r6glementa et proc6dures appropria pour
coapl6ter le droit international existant tel qulil eat contenu dana lea trait6a en

Ia matibre.

Article 147

Compatibilit6 des activit6s menhes dana la Zone et des autres activit6s
slexergant dans 1s milieu marin

i. las activit6s men~es dans la Zone le aont en tenant raisonnablement
copte des autres activiths s'exergant dans le milieu matin.

2. Lea conditions ci-aprs sappliquent aux installations utilis6es pour dee

activitis men6es dans la Zone :

a) ces installations ne doivent Atre mont6ea, mises en place et enlev6ee quo
conformdment & is prdsente partie et dana lea conditions fixden par lea ragles,
r6glements et proc6dures de l'Autorit. Leur montage, leur mine en place et lour
enlvement doivent Stre d(ment notifids et l'entretien de moyena permanents pour
signaler leur pr6sence doit itre assurd;

b) ces installations ne doivent pas 8tre mises on place 1A oa ellen riaquont
d'entraver l'utiliaation de voies de circulation reconnues essentielles pour la
navigation internationale, ni dana des zones ob so pratique une p&ane intensivel

a) ces installations doivent Stre entour6es do zones do ascuritd

convenablement balis6en de fagon & assurer la 8icurit6 des installations
olles-ames et celle de la navigation. La configuration et l'emplacement de con
zones do s6curit6 sont d6termin6a de tells sorts qu'elles no forment pas un cordon

empichant I'acc~s licite des navires A certaines zones marines ou la navigation

dana des voies servant A la navigation internationale

d) ces installations sont utilisdes & des fins exclusivement pacifiqueal

e) ces installations nont pas Ie statut dIllea. Elle. n'ont pas de mer

teritoriale qui leur soit propre et leur pr4sence n'a pa d'incidence sur la
d6liitation de la mer territoriale, de la zone dconcaique exclusive ou du plateau
continental.

3. Loes autreas activits s'exergant dana Ie milieu matin sont men6ea en
tenant raisonnablement compte des activit6a men6es dane la Zone.

Article 148

Participation des Etata en d6veloppement aux activit6s men6es dana la Zone

La participation effective des Etats en d6veloppement aux activit~s men6e8

dana la Zone eat encouragfe, comme le prdvoit expressment la pr6sente partie,

compte ddment tenu des int6r~ta at besoins particuliers de ces Etats, at notamment
du beoin particulier qu'ont ceux dlentre eux qui sont sans littoral ou

g6ographiquement ddsavantagds de surmonter lee obstacles qui rdsultent de lour

situation d6favorable, notamment de lour 6loignement de la Zone at de laura

difficultdn d'accbs & la Zone ot depuis celle-ci.
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Article 149

Objets archdologiques et historigues

Tous lea objets de caractbre archdologique ou historique trouvds dana la Zone

sont conservds ou c6d6a dana l'lint6rit de l'humanit6 tout entire, compte tenu en

particulier des droite pr6f6rentiels de 1'Etat ou du pays d'origine, ou de l'Etat

d'origine culturelle, ou encore do l'Etat d'origine historique ou arch~ologique.

SECTION 3. MISE EN VALEUR DES RESSOURCES DE LA ZONE

Article 150

Politique gdn6rale relative aux activit6s menses dana la Zone

Lea activit6a mendes dans la Zone le sont, ainsi quo le pr~voit expressdment

la prdsente partie, de manikre A favoriaer le d~veloppement harmonieux de

116conomie mondiale at l'expansion 6quilibr6e du commerce international, A

promouvoir la coopgration internationale aux fins du d6veloppement gdniral de tous

lea pays, at sp~cialement lea Etata en d6veloppement, ot en vue

a) de mettre en valeur lea ressources de la Zonep

b) de g6rer de fa-on mrthodique, sare at rationnelle lee ressources de la

Zone, notaimment en veillant A ce quo lea activit s men6es dana la Zone le soient

officacement, en 6vitant tout gaspillage conform~ment A de saina principas de
conservation;

C) d'accroltre lea posaibilit6s de participation A ces activit6s, on

particulier d'une maniire compatible avec lea articles 144 et 148;

d) d'assurer la participation de l'Autorit6 aux revenue at le transfert des

techniques & l'Entrepriee at aux Etats on d~veloppement conform~ment A is

Conventions

e) d'augmenter, en fonction des besoins, lea quantit6s disponibles des

min6reux provenant de la Zone conjointement avec lea min~raux provenant d'autres

sources, pour assurer l'approvisionnement des consommateurs de ces min6raux;

f) de favoriser pour lea miniraux provenant do la Zone comme pour lea

min6raux provenant d'autres sources, la formation do prix juatea et stables,

r6mun6rateurs pour lea producteurs et justes pour lea consommateurn, at d'assurer I

long terme l16quilibre de l'offre et de 1a demandel

g) do donner A tous les Etats Parties, inddpendamment de leur syetAue social

at 6conomique ou de lour situation g ographique, de plus grandes poasibilit6s do

participation A I0 miss en valeur des reseources de Is Zone, at dlempcher la

monopolisation des activit6s menses dans la Zone

h) do prot~ger lea Etats en d6veloppement des effete d6favorablea quo

pourrait avoir sur leur 6conomie ou aur leurs recettes d'exportation is baisse du

cours dun min6ral figurant parmi ceux extraits de Is Zone ou la r6duction du

volume de leurs exportations de ce min6ral, pour autant quo cette baisse ou

r4duction soit due A des activit~s mendes dane Is Zone, conforadment A

l'article 1511

i) de mettre en valeur le patrimoine comaun dana l'int6r~t de l'hunanit6

tout entibre;

J) de faire en sorte quo lea conditions deacc&s aux marchds pour

l'importation de min4raux provenant de la Zone et pour l'importation de produite do

base tirds de ces mindraux ne aoient pas plus favorables quo lea conditions lea

plus favorables appliqudes aux importations de ceux provenant d'autree sources.
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Article 151

Politique en matibre de production

1. a) Sans prdjudice des objectifs dnoncds & l'article 150 et en rue
d'appliquer la lettre h), de cot article, l'Autorit4, agissant par l'intersMiaire
d1instances existantes ou, si besoin eat, dans le cadre de nouveaux arrangemnts ou
accords avec la participation de toutes les parties int6ress6es, producteurs et
consommateurs compris, prqnd lea mesures n6cessaires pour favoriser la croissance,
le fonctionnement efficace et la stabilit4 des marchds pour les produits de base
tir6s des min~raux provenant de la Zone, A des prix rdmun~rateurs pour lea
producteurs et justes pour lea consomuateurs. Tous les Stats Parties coophrent &
cette fin.

b) L*Autorit6 a le droit de prendre part A toute conferencq de produit dont
lea travaux portent sur ces produits de base et & laquelle participant toutes lee
parties int6ress~es, y compris les producteurs et lee consommateurs. alle a le
droit de devenir partie A tout arrangement ou accord conclu A l'issue do telles
conferences. Elle participe, pour ce qui a trait A la production dane la Zone, A
tout organe cr" en vertu d'un tel arrangement ou accord conforudment aux ragles
relatives A 1'organe on question.

C) L'Autorit6 slacquitte des obligations qui lui incombent en vertu des
arrangements ou accords visds au present paragraphe de manire A en assurer
I'application uniforms et non discriminatoire A lVint6gralit6 de la production des
min4raux en cause, dane la Zone. Ce faisant, ell agit d'une manire compatible
avec lea clauses des contrats en vigueur et les dispositions des plans de travail
approuvds de l'Entreprise.

2. a) Pendant la pdriode intfrimaire dffinie au paragraphe 3, la
production commerciale ne pout commencer au titre d'un plan de travail approuv6 quo
si l'exploitant a demand6 A l'Autorit6 et obtenu d'elle une autorisation do
production; cette autorisation ne pout Stre demand6e ou ddlivr6e plus do cinq ans
avant la date prdvue pour le dfmarrage do la production commerciale en vertu du
plan de travail, A moins quo l'Autoritd no prescrive un autre ddlai dons sea
r~gles, rglements et procddures, eu 6gard A Ia nature et au calendrier d'ex6cution
des projets.

b) Dana so demande d'autorisation, l'exploitant indique la quantit6 annuelle
du nickel qu'il prdvoit d'extraire au titre du plan do travail approuv6. La
demande comprend un tableau des d4penses qui seront engag6es par lVexploitant apras
la rdception de l'autorisation et qui ont 4t6 raisonnablement calculdes pour
permettre 1e dmarrage de la production conmercialo A la date privue.

C) Aux fins do l'application des lettres a) et b, l'Autorit6 adopte des
noraes dlefficacit6 conformment A l1'article 17 de I'annexe III.

d) L'Autorit6 dlivre une autorisation de production pour la quantitd
sp~cifi4a dans la demanda, A moins qua la somme de cette quantit et dee quantit6s
pr6cde=ent autorises n'exc4de, pour une annde quelconque do production comprise
dan la priode int6rimaire, le plafond de la production de nickel calcul6
conforo~cznt au paragraphe 4 pour l'ann6e au cours de laquelle l'autorisation eat
d~livr~o.

a) La demande et l'autorisation de production deviennent partie intAgranto
du plan da travail approuvd.

f) Si la demands d'autorisation pr4sent6e par lVexploitant lui eat refus6e
on vartu de la lettre d), celui-ci pout & tout moment prdsenter une nouvelle
demande A l'Autorit6.
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3. La priode int6rimaire commence cinq ans avant le ler janvier da l'ann6e
pr~vue pour le dimarrage de la premibre production commercial. au titre d'un plan
de travail approuv6. Si le d6marrage de cette production commerciale eat report4 &
une annAe post6rieure A cello qui dtait pr6vue, 10 ddbut de la p6riode int6rimaire
et ls plafond de production initialement calcul6 sont ajust6as en cone6quence. La
piriode int6rimaire prend fin au bout de 25 ans ou & la fin de la Confrence de
r6vision vise A l'article 155 ou A l'entrde en vigueur des nouveaux accords ou

arrangements vis4s au paragraphe 1, la date la plus proche 6tant retenue. Si con
arrangements ou accords deviennent caducs ou cessent d'avoir effet pour une raison
qualconque, l'Autorit& recouvre pour le reste do la p6riode int6risaire lea
pouvoirs prdvus au prdsent article.

4. a) LA plafond de production valable pour une ann6e quelconque do la
p6riode int6rimaire eat donnd par la somue de j

i) la difference entre la valeur de la couroe de tendance de la consommation
de nickel pour I'ann~e pr6cddant l'ann~e de ddmarrage de la premire
production commercials et la valeur de cetts courbe pour l'ann6e

prdcddant le ddbut de la p6riode int6rimaire, ces valeurs 6tant calculdes
cunform6ment & la lettre b); et

ii) soixante pour cent de la diffCrenceentre Is valeur de la courbe do
tendance de la consommation de nickel pour l'ann6e pour laquelle
l'autorisation de production eat demand6e at la valeur de cette courbe
pour lann6e pric~dant I'ann6e do ddmarrage de la premibre production,
commerciale, ces valeurs 4tant calcul6es conform6ment A la lettre b).

b) Aux fins de la lettre a) ;

i) lea valeur. dela courbe de tendance utilisAe pour calculer le plafond do
la production de nickel sont lea valeurs annuelles de la consommation do
nickel lues sur une courbe de tendance 6tablie au cours de l'ann6e
pendant laquelle l'autorisation de production eat d6livrge. La courbe do
tendance slobtient par regression lin6aire des logarithmes des donn6es
sur la consommation annuelle effective de nickel correspondant A la
pdriode de 15 ans la plus rdcente pour laquelle on dispose de donn6es, le
temps 6tant pris comme variable inddpendante. Cette courbe de tendance
eat dite courbe de tendance initials;

ii) si le taux annuel d'accroissement indiqu6 par la courbe de tendance eat
inf6rieur A 3 p. 100, on substitue A cette courbe, pour ddterminer lea
quantitds vis6es A la lettre a), une courbe de tendance construite de
telle fagon quelle coupe la courbe de tendance initiale au point
reprdsentant la valeur de la consommation pour la premiere ann6e de la
pArnode de 15 ans consid6r4e et que sa pente corresponde A une
augmentation annuelle de 3 p. 100. ToutefoLs, le plafond de production
fix6 pour une annAe quelconque de la p6riode int6rimaire ne pout an aucun
cas excder la diff6rence entre la valeur de la courbe de tendance
initials pour l'annse consid6r6e et la valeur de cette courbe pour
l'ann~e pr~c6dant Ie ddbut de la p6riode intArimaire.

5. L'Autorit6 r~serve A 1'Entreprise, pour sa production initials, une
quantit6 de 38 000 tonnes m~triques de nickel sur la quantit6 fixde comme plafond
de production conform~ment au paragraphs 4.

6. a) Un exploitant pout, au coups d'une annie quelconque, produire moins
quo la production annuelle de min6raux provenant de nodules polym6talliques qui eat
indiqude dane son autorisation de production ou ddpasser cette production de
8 p. 100 au maximum, pourvu quo Vensemble de sa production ne d6passe pe cello
indiqude dons cette autorisation. Tout d6passement compris entre 8 et 20 p. 100
pour une annA. quelconque ou tout d6passement pour toute annAe qui suit deux annes
cons6cutives au cours desquelles la production fix6e a ddjA 6t6 d6pass6e fait
l'objet de n6gociationsavec l'Autorit6 qui peut exiger de loexploitant qu'il
demands une autorisation de production suppl6mentaire.
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b) L'Autorit6 n'examine lea demandes d'autorisations de production
supplk-entaire que lorsqu'elle a statu6 sur toutes lea demandes d'autorisations de
production en instance et a diment conaid6ri l'6ventualit6 dlautres demandes. Le
principe qui guide l'Autorit6 A cat 6gard eat que, pendant une ann6e quelconque de
Is p6riode int6rimaire, la production totale autoris6e en vertu de la formula de
limitation do la production ne doit pas 4tre d6pass6e. L'Autorit4 n'autorise pour
aucun plan de travail Ia production d'uns quantit6 sup~rieure I 46 500 tonnes
mntriques de nickel par an.

7. La production d'autres m~taux, tels que 1e cuivre, le cobalt et le
manganise, provenant des nodules polymdtalliques extraits en vertu d'une
autorisation de production ne devrait pas dLpasser 1s niveau qu'elle aurait atteint
si loexploitant avait produit A partir de ces nodules la quantit6 maximale de
nickel calcul6e conformenent au pr6sent article. LlAutorit6 adopts, conform6ment A
lVarticle 17 de l'annexe III, des rigles, r~glements et proc6dures pr~voyant lea
modalit6s d'application du prdsent paragraphe.

8. Los droits et obligations relatifs aux pratiques 6conomiques ddloyales
qui sont pr6vus dens le cadre des accords comnmerciaux multilat6raux pertinents
s'appliquent A llexploration ot A 1'exploitation des min6raux do la Zone. Pour 1.
raglement des diff6ronds relevant de la presente disposition, lea Etats Parties qui
sont parties A ces accords commerciaux multilat6raux ont recours aux proc6dures de
riglement des diff6rends pr6vues par ceux-ci.

9. L'Autorit6 a Is pouvoir de limiter le niveau de la production de mindraux
dana Ia Zone autres que los min6raux extraits de nodules polym6talliques, selon des
conditions et m6thodes qulelle juge appropri6es, en adoptant des r6glements
conformnment A larticle 161, paragraphs 8.

10. Sur recomnandation du Conseil, fond6e cur l'avis de la Commission de
planification 6conomique, l'Assembl6e institue un systitae de compensation ou prend
d'autres mesures d'assistance propres h faciliter l'ajustement 6conomique, y
compris la coop6ration avec los institutions sp~cialisees et d'autres organisations
internationalee, &fin do venir en aide aux Etats en d~veloppement dont l'c6onomie
et lea reocettes d'exportation so ressentent gravement des effete difavorables d'une
baisse du cours d'un min6ral figurant parmi ceux extraits de la Zone ou d'une
reduction du volume de leurs exportations de ce min6ral, pour autant que cette
baisse ou rdduction eat due A des activitds menses dans la Zone. Sur demande,
l'Autorit6 entreprend des Atudes sur lea problbmes des Etats qui rLsquent d&tre Is
plus gravement touchs, en vue de r6duire A un minimum leurs difficult6s et de lea
aider A op6rer leur ajustement 6conomique.

Article 152

Exercice des pouvoirs et fonctions

1. L'Autoritd dvite toute discrimination dans l'exercice de sea pouvoirs ot
fonctions, notamment quand ell accords la possibilit6 de moner des activit6s dans
la Zone.

2. Ndanmoins, elle pout accorder, en vertu des dispositions expresses do la
pr6sente prtie, une attention particulibre aux Stats en ddveloppement, et
spcialement A ceux d'entre eux qui sont sans littoral ou g6ographiqueaent
dgsavantag6s.

Article 153

Systlme d'exploration et d'exploitation

1. Las activit~s, dana la Zone, sont organis~es, mendes et contrdldes par
l'Autorit6 pour 1s compte de l'numanitl tout entibre conformu-ent au prdsent
article, et aux autres dispositions pertinentes de la prdsente partie et des
annexes qui sly rapportent ainsi qu'aux r~gles, rlglements et procedures de
l'Autorit6.
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2. Les activit6s men6es dane la Zone le sont conformiment au paragraphs 3 1

a) par i'Entreprise et,

b) en association avec i'Autorit6, par des Etats Parties ou des entropris
d'Etat ou par des personnes physiques ou morales posaddant is nationaliti d'Etato
Parties ou effectivement contr8les par eux ou leurs ressortissant, lorsqu'ellea
sont patronnies par ces Etats ou par tout groups des catagories prdcitdes qui
satLsfait aux conditions stipulies dana Is prisente partie et A l'annexe i11.

3. Lea activitis menies dane la Zone le sont sclon un plan de travail formal
et 6crit, 6tabli conformument A lannexe III et approuv6 par Is Conseil apris
examen par la Comission juridique et technique. Lorsque, sur autorisation do
V'Autorit6, des activitis sont monies dana la Zone par lea entitis ou personnes
mentionnies au paragraphs 2, lettre b), Is plan de travail revOt la forms d'un
contrat conformiment A l'article 3 de l'annexe III. Cs contrat pout pr&voir des
accords de coentreprise conformdment A P'article 11 de l'annexe III.

4. L'Autoriti exerce our lea activitis menies dans Is Zone le contr8ls
nicessaire pour assurer le respect des dispositions pertinentes de la prsent.
partie et des annexes qui sly rapportent, des rigles, riglements et procidures do
l'Autorit6 ainsi qua des plans de travail approuvis conformiment au paragraph. 3.
Lea Etats Parties aident l'Autorit6 on prenant toutes lea assures nicessaires pour
assurer Is respect de cos textes conformiment A l'article 139.

5. L'Autorit& a le droit de prendre, A tout moment, touts assure privue dams
Is prisente partie pour en assurer le respect et pour itre & m&m d'exercor lea
fonctions de contrdle et de rdilementation qui lui inconbent an vertu do Ia
prisente partie ou d'un contrat. Elle a le droit d'inspecter toutes lea
installations qui sont utilieis pour des activitia menies done la Zone st qui wont
situ6es dane cello-ci.

6. Tout contrat pass6 conformiment au paragraphs 3 privoit la garantle du
tLtre. II ne pout donc itre rivisi, suspendu ou rdoilit qu'en application des
articles 18 et 19 de i'annexe III.

Article 154

Exafen p6riodigue

Tous lea cinq an. & compter de llentrde en vigueur de la Convention,
l'aaembide procide A un examn giniral et systmatique de la mani~re dont 1e
rigime international do Is Zone qtabli par la Convention a fonctionnA dana la
pratique. A 1. lumnire de cot examen, l'Assemble peut prendre ou recomander
d'autres organes de prendre des assures conformes aux dispositions et procidures
privues dana la prisents partie ot lea annexes qui sly rapportent et permttant
d'am liorer le fonctionnement du rigie.

Article 155

Confirence de r6vision

1. Quinze an. apris is ler janvier de lannie du ddmarrage de Is premiire
production commerciale au titre d'un plan de travail approuv, l'Assemble
couvoquora une conf6rence pour la rivision des dispositions de la prdsente partie
et des annexes qui sly rapportent r6gissant 1e systme d'exploration et
dlexploitation des ressources de la Zone. La Confirence de rivision examiners en
ditail, A Is lumibre de l'exp rience acquise pendant Ia piriode 6coulie :

a) sl lea dispositions de la prisente partie qui rdgissent le systams
doexploration et dlexploitation des ressources do Is Zone ont atteint leurs
obj ectifs & tous 6gards, et notamment si l'humanit6 tout entire en a bindficiTi
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b) at, pendant le p~riode de 15 ans, lea secteure rdserv~s ont 6td exploitia
de fagon officace et 6quilibrae par rapport aux secteure non r4serv4ae

c) ai la miss en valour et 1'uttlisation de la Zone et de see ressources ont
4t6 entreprises de maniAre A favoriser le diveloppement harmonieux de 1dconomie
mondiale et l'expansion 6quilibr6e du comnerce international;

d) at la monopolisation des activits mnes dana la Zone a 6t6 empfch6e

e) ei lea politiques visaos aux articles 150 et 151 ont 6t6 suiviesp et

f) ai i. systAme a permia de partager dquitablement lea avantages tir4s des
activit6s men6ea dana la Zone, compte tenu particui&rement des int~4ts et besoins
des tats on d~voloppement.

2. La Conf~rence de rdvision veillera A ce qua soent maintenus le principe
du patrimoine commun de i'humanit4, 1. rdgime international visant & son
exploitation 6quitable au b~n~fice de tous lea pays, en particulier des Etats en
d4veloppement, ot l'existence d'une autotit4 charg~e d'organiser, de mener et de
contrdler lea activit6s dana Is Zone. Ella veillera 6galement au maintien des
pcincipeas noncio dana la prdsente partie on ce qui concerne l'exclusion de toute
tevendication et de tout exercice de souverainet6 sur une pattie quelconque de la
Zone, les droits des Etats et leur conduite gdntrale eyant trait A la Zone, sinai
quo lour participation aux activit6a men.a. dana la Zone, conformient A is
Convention, Is pravention de Is monopolisation des activit4e mon60s dana la Zone,
l'utiliaation de la Zone A des fine exclusivement pacifiques, lea aspects
6conomiques des activit6e men~es dana Ia Zone, 1s recherche scientifique marine, 1s
transfert des techniques, la protection du milieu satn et la protection do Is vie
humaine, lea droita des Etats c8tiers, le rdgime juridique des eaux autjacentee A
la Zone et celui do l'enpace alrien situd au-dessue do cos eauz et la compatibilit.
des activitis menses dana la Zone et des autres activitdu alexergant dana le milieu
satin.

3. La Conforence de r6vision suivra Is mae prooduro do prima do ddcilioos
quo la troisiLme Conference des Nations Unies Sut 1. droit de Is mor. l no
devtait mlnager aucun effort pour aboutir A un accord sur tous amendomente
6ventuels par vote de consensus et il ne devrait pas y avoir do vote our cos
questions tent qua tous lea efforts en vde d'aboutir A un consensus n'auront pea
4t& 6puiss.

4. Si, cinq ans aprla son dlbut, le Confrence do r6vision nest pas
parvenue A un accord sur 1s systms dlexplotation et d'exploitation des ressources
de la Zone, elle pourra, dana lea 12 moie qui suivront, ddcider A la majorit6 des
trois quarts des Etats Parties d'adopter ot do soumettre au Btats Parties pour
ratification ou adhasion lea amendeaenta portant changmeont ou modification du
systdme quelle juge ncessaires et appropri4s. Cos amendements entreront on
vigueur pour tous lea Stats Parties 12 mat aprls I. ddpt des instruments de
ratification ou d'adhssion par lea trois quarts des stats Parties.

5. Lee amendements adoptla par la Conf6rence do rdvision en application du
prdsent article ne porteront pas atteinte aux droita acquis en vertu d contrats
existanta.'

SECTION 4. L'AUTORITB

SOUS-SECTION A. DISPOSITIONS GENSRAL

Article 156

Crdation do 1'Autoriti

1. I1 eat cr" une Autorit6 internationale dos fonds marine dont le
fonctionnement eat rdgi par is prtasente partie.
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2. Tous lea Etats Parties sont ipso facto membres do l'Autorit6.

3. Los observateurs aupras de la troiinme Confirence des Nations Union our
10 droit de la mer qui ant uigni l'Acte final ot qui no sont pas visas &
l'article 305, paragraphs 1, lettre c), d), o) ou f), ant le droit do participer
aux travaux de l'Autorit6 on qualitd dlobservateurs, conformlment & sea ragles,
riglementa et procedures.

4. L'Autoritd a son siage A ia Jamalque.

5. L'Autoritd peut crder lea contras ou bureaux rdgionaux quelle Jugs
n6censaireas l1'exercice de sea fonctions.

Article 157

Nature de l'Autorit6 et principes fondamentaux rdqiesant
son fonctionnement

1. L'Autoritd eat llorganisation par l'interm"dLaire de laquelle lea stats
Parties organisent et contrdlent lee activit~s menfes dans la Zone, notamment sou
fins do lladministration des ressources de cello-ci, conforaument & la pr6sent*
partie.

2. L'Autorit6 d6tient lea pouvoirs et fonctions qui lui sont expresnsment
conf6r4s par la Convention. Ell eat investie des pouvoirs mubsidiaire,
compatibles avec la Convention, qu'limplique n6cessaireamnt loexercice de coo
pouvoirs et fonctions quant aux activitds wmn6es dane la Zone.

3. L'Autorith eat fond6h our In principe do l'Agalit6 souveraine do tous sa
membreO.

4. Afin d'assurer A chacun d'eux lea droits at avantage* d~coulant do so
qualitA do meabre, tous lea membros do l'Autoritd s'acquittent do banns foi des
obligations qui lour incombent an vertu do la pr48snte partie.

Article 158

Organs* do I'Autorit6

1. Ie oat cr44 une Assemblie, un Conseil at un Secrdtariat, qui *ont leg
organes principaux do l'Autorit.

2. I1 eat cr" une Entroprise, qui eat lorgano par llinteru6diaire duquel
1'Autorit6 oxerce lea fonctions visdee A 1'article 170, paragraphs 1.

3. Lea organes suboidiaires jug6s n6cessairea peuvent 6tre cr44
conforalment & la prisento partie.

4. I1 incombe A chocun des organe principaux do l'Autorit6 at A
lEntreprise d'exercer lee pouvoirs at fonctions qui ler oost oonf6&64s. D
llemercice do con pouvoirs at fonctions, chaque organs 4vite d'agir d'une mmir*
qui puisse porter attainto ou nuiro A lexercice des pouvoire at fonctiona
particuliers conf6rs & un autra organo.
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SOUS-SUCTION B. L 'ASSBLS

Article 159

Composition, proc6dure et vote

1. L'Assaebl6e so compose de tous lea membres do l'Autorit4. Chaque smbre
a un representant & l'Assembl6e, qui pout Stre accompagn6 de suppl6ant8 ot do
oonsoillers.

2. L'Assembl6e se reunit an session ordinaire tous lea ens, et en session
e*xtraordLnaire cheque fois qu'elle le d4cide ou loraqu'elle eat convoqudo par 1e
Secr6taire gdn6ral & Ia demands du Conseil ou do la majorit6 des mosbres do
1'Autoritd.

3. Lea sessions de l'Assembl6e, A mains qu'elle nen ddcide autrement, ont
lieu au si~ge de l'Autorit6.

4. L'Assemblde adopte son c&glemwnt int6rieuc. A l'ouverture do cheque
session ordinaire, ells 61it son prdsident et autant d'autres membtes du bureau
qu'il eat n6cessaire. Ile restent en fonction juaqu'& l'1lection d'un nouveau
bureau & la session ordinaire suivante.

5. 1e quorum eat constitu6 par Is majorith des merces do 1 Assomb16eo

6. Chaque membre do l'Asseeblde a une voix.

7. Leurs ddcisions sur lea questions do procddur*, y compris I& convocation
dune session extraordinaire do l'Assenblde, sont prises & la majoritA des membres
prdsents et votants.

8. La d6cisions our les questions de fond sont prises A Is asjorit& des
deux tiers des mebre prdsents at votants, A condition quo cotto majorit6
compronne cells des mabres participant I la session. En cas do doute cur le point
de savoir s'lil s'agit d'une question do fond, is question ddbattue ot consid6rdee
coae tells, A mains qua l'Autorit6 non d6cide autrement I Ia majorit4 requise
pour lea ddcisions sur lee questions do fond.

9. Lorsqu'une question do fond eat sou le point dite miss sux voix pour Is
premi&ro fois, le President pout, ot doit ni un cinquiime au mains des mobres do
1'Assemblde en font Is demande, aJournor la ddcision do rocourir au vote our cette
question pendant un d6lai ne ddpassant pas cinq jous civil.. Cett* r~gle no pout
s'appliquer qu'une seoule fois A propos de la mme question, et son application no
doit pea entratner l'ajournement do questions au-deli do Is clature do la session.

10. lorsque Ie Prdsident eat saisi par un quart au moins dos sombre* do
l'Autoritd d'une requito &crite tendant A ce quo lAsseablde demands un avis
consultatif sur la conformit& avoc Is Convention dune proposition qui lui eat
soumise au sujet d'une question quelconque, l'Assemblde demand* on avis consultatif
&Iis Chanbre pour I. rlglement dos diffdrnds telatifs aux fonds marins du Tribunal
international du droit de la mer. Le vote eat reportd jusqul& ce qua la Chambre
sit rendu son avis. Si celui-ci ne lui eat pas parvenu avant la dernire semaine
do Is session au cours de laquelle il a 4t6 demand6, l'Assembl~e dlcide quand elle
go cdunira pour voter sour Is proposition aSjourne.
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Article 160

Pouvoirs et fonctions

1. L'Asemblde, soul organs composa do tous lee membres do l'Autorit6, eat
consid6rde coame l'organe suprine de celle-ci devant lequel lea autrs organes
principaux Cont responsables, ainsi qu'il eat expreasament pr6vu dana la
Convention. L'Assembl6e a le pouvoir d'arrAter, en conformit6 avec lee
disposition. pertinentes de la Convention, la politique gin6rale do l'Autorit6 sur
toute question ou tout aujet relevant de la comptenon de celle-ci.

2. En outre, l'Assemblde a lee pouvoirs et fonctiona ci-apra t

a) 461ire lea membres du Conseil conform ent & l'article 1615

b) dlire le Secr~taire gdn6ral parmi lea candidate proposda par le Conseil;

c) 61ire, our recoamandation du Conseil, lee membrea du Conaeil d'adminis-
tration do l'Bntreprise et le Directeur gdn6ral de celle-cip

d) crder lea organes subsidiaires qu'elle Juge n6cessaires pour exercer sea
fonctions conform~ment A la pr6aente partie. En co qul concerne la composition do
tele organes, 11 eat dOment tenu compte du principe de la r6partition g ographique
6quitable des eiAges, des lnt6rlts particulier. et de la n~cesit6 d'asurer a ce
organes le concours do meabrea qualifi6s et comptents dane lea domaines techniques
dont 1le s'occupent;

e) fixer lea contributions des membres au budget d'administration do
l'Autorit6 conforajment A un barhme convenu, fond6 our le barine utilis6 pour 1s
budget ordinairo do l'organisation des Nations Unies, jusqu'A ce quo l'Autorit6
dispose do recettes suffisantes provenant d'autres sources pour faire face A see
dipenses d' administrationi

f) I) examiner et approuver sur recommendation du Conseil, lea rigles,
r6glementa ot procddures relatifa au portage 6quitable des
avantages financiers et autres avantages 6conomiques tirds des
activit6s amenes dana la Zone, ainsi qu'aux contributions pr6vuee &
l'article 82, en tenant particuli ement compte dee int6r~ta et
besons des Etats en ddveloppement et des peuples qul nont pa
acc6d6 & Ia plaine indipendance ou A un autre rdgime d'autonomie.
Si l'Assemblde n'approuve pas lea recomenndations du Consei, e1le
lea renvole A celui-ci pour qu'lil lea rdexamine & la lumire des
vues qu'elle a exprimes;

ii) examiner et approuver lea rgles, rglements et procddures de
V'Autorit6, ainai que tous amendements A ces textes, que le Conseil
a provisoirement adopt6s en application de larticle 162,
paragraphe 2, lettre o), ii). Ces r6glea, r6glements et proc&dures
ont pour objet la proapection, 1'exploration et l'exploitation dans
la Zone, la gestion financi~re de l'Autorit46 et son administration
interne et, Cur recommendation du Conseil d'administration do
l'Entrepriae, les virementa de fonds de l'Entreprise & V'Autorit6s

g) d~cider du portage 6quitable des avantages financiers et autres avantages
4conomiques tirde des activit8 menes dana la Zone, d'une manibre compatible avec
Is Convention et lea r4gles, rdglements et procedures de l'Autoriti;

h) examiner et approuver le projet de budget annuel de l'Autorit6 soumia par
le Conseil;

I) examiner lea rapports p6riodiques du Conseil et de I-Entreprise ainsi quo
lea rapports spdciaux demand~s au Conseil et A tout autre organs de l'Autorit6;
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j) faire proc6der I des 6tudes et formuler des recommandations tendant &
promouvoir la coopration internationale concernant lea activit6s men6es dana la
Zone et A encourager le d6veloppement progressif du droit international et as
codification;

k) examiner lea problmes de caract&re g~n6ral ayant trait aux activit6s
men6es dana la Zone, qui surgissent en particulier pour lea state an d~veloppement,
ainsi que lea probl!mes qui se posent A propos de ces activita A certains Btats en
raison de leur situation g6ographique, notamment aux Etats sans littoral et aux
Etats g ographiquement d~savantag6s;

1) sur recommandation du Conseil, fondle sur l'avis de la Commission de
planification 4conomique, instituer un syst~me de compensation ou prendre d'autres
meaures d'assistance propres A faciliter Vajustement 6conomique comme le pr~voit
l'article 151, paragraphe 10;

m) prononcer la suspension de l'exercice des droits et privil~ges inh~rents
A la qualit6 de membre, en application de l'article 185;

n) d~lib~rer de toute question ou de tout sujet relevant de la comp6tence de
l'Autorit6 et d~cider, dune manisre compatible avec la r6partition des pouvoirs et
fonctions entre lea organes de l'Autorit6, lequel de ces organes traitera d'une
question ou d'un sujet dont l'examen n'a pas 4t6 expresadment attribu6 & l'un d'eux.

SOUS-SECTION C. LE CONSEIL

Article 161

Composition, procedure et vote

I. Le Conseil se compose de 36 membres de l'Autorit6, 6lus par l'Assembl6e
dana l'ordre suivant :

a) quatre membres choisis parmi les Etats Parties dont la consou ,ation ou
lea importations nettes de produits de base relevant des catigories de min~raux
davant Otre extraits de la Zone ont d~pass6, au cours des cinq derni~res ann6es
pour lesquelles il existe des statistiques, 2 p. 100 du total mondial de la
consomation ou des importations de ces produits de base, dont au moins un Etat de
la r6gion de l'Europe orientale (socialiste), ainsi quo le plus grand consommateur;

b) quatre membres choisis parmi lea huit Etats Parties qui ont effectu6,
directement ou par l'interm~diaire de leurs ressortissants, lea investissements lea
plus importants pour la pr6paration et la rdalisation d'activit~s men6es dana la
Zone, dont au moins un Etat de la rdgion de l'Europe orientale (socialists);

C) quatre membres choisis parmi lee Etats Parties qui, sur la base de la
production provenant des zones sooumises A leur juridiction, sont parmi lea
principaux exportateurs nets des cat~gories de min6raux devant tre extraits de la
Zone, dont au moins deux Etats en ddveloppement dont l'4conomie eat fortement
tributaire de leurs exportations de ce min6rauxl

d) six membres cnoisis parmi lea Etats Parties en d4veloppement et
repr~sentant des int6r~ts particuliers. Lea int~rfts particuliers devant itre
rapr~sent6s comprennent ceux des Etats A population nombreuse, des Etats sans
littoral ou g6ographiquement d6savantag6s, des Etats qui figurent parmi les
principaux importateurs des cat6gories de min~raux devant itre extraits de la zone,
des Etats potentiellement producteurs de tels min~raux et des Stats lea moins
avancdso

e) dix-huit membres 6lus suivant le principe d'une r~partition g4ographique
6quitable de lensemble des si~ges du Conseil, Atant entendu qu'au mons un membre
par r6gion g~ographique est 6lu membre en application de la pr6sente disposition.
A cette fin, les rdgions g~ographiques sont : V'Afrique, l'Amrique latine, l'Asie,
l'Europe orientale.(socialiste), ainsi qua l'Europe occidentale et autres Etats.
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2. Lorsquelle dlit lea membres du Conseil conformdment au paragraphe 1,
l'Aseembl6e veille A ce que z

a) la reprisentation des Etats sane littoral et des Etats g~ographiquement
disavantag6o corresponde raisonnablement & leur reprdaentation au sein de
1' Asnesbl6e

b) la reprdsentation des Etats c8tiers, on particulier des Etats en
d6veloppement, qui ne remplissent pas lea conditions dnonces au paragraphe 1,
lettre a), b), c) ou d), corresponde raisonnablement A lour reprdsentation au sein
de l'Aasembl6ep

C) chaque groups d'Etats Parties devant Stre reprdsent6e au Conseil solt.
reprdsent46 par lea membres 6ventuellement ddsign6s par ce groups.

3. Lea 6lections ont lieu lors dune session ordinaire do 1'Asaeablle.
Cheque membre du Conseil eat 61u pour quatre ans. outefois, lors de la premilre
6laction, Is dur6e du mandat de la moiti6 des membres reprdsentant chacun des
groupes visss au paragraphe 1 eat de deux ans.

4. Lea meabres du Conseil sont r~dligibles, mais ii devrait Stre d(Iment
tenu compte du fait qu'une rotation des siiges eat sounaltable.

5. Le Conseil exerce sea fonctions au si4ge do l'Autorit6l il so rdunit
ausaL souvent que l'exigent lee activitls de l'Autorit6, mais en tout ca trois
fols par an.

6. L quorum eat constitu6 par la majorit6 des membres du Consel.

7. Cheque membre du Conseil a une voix.

8. a) lea dlcisions cur les questions de procedure sont prises A la
aajorit6 des membres prisents et votants;

b) lea d6cisions sur lea questions do fond qui se posent & propos do
larticle 162, paragraphe 2, lettres f), g), h), i), n), p), v), et de
l'article 191 sont prises & la majorit6 des deux tiers des membres prdsents et
votants, & condition quo cette majoritS comprenne cello des membres du Conseill

c) lea d cisions sur lea questions de fond qui so posent & propos des
dispositions 6num6rdes ci-apris sont prises i la majorit des trois quarts des
menbres presents et votants, A condition que cette majorit6 comprenne cello des
membres du Conseil : article 162, paragraphe 1 article 162, paragraphe 2,
lettres a), b), c), d), e), 1), q), r), a), t); article 162, paragraphs 2,
lettre u), dens lea cas d'inobservation par un contractant ou l'Etat qui le
pattonnel article 162, paragraphe 2, lettre w), 6tant entendu que lea ordree 6ais
on vertu de cette disposition ne peuvent Stre obligatoires pendant plus do 30 jours
quo slils nont confirmns par une dicision prise conformzent A la lettre d)
article 162, paragraphs 2, lettrea x), y) et z)p article 163, paragraphe 2;
article 174, paragraphe 3; article 11 de l'annexe IVp

d) les d6cisions sur lea questions de fond qui se posent A propos de
V'article 162, paragraphs 2, lettres m) et o), ainsi qu'& propos do l1'adoption des
amondementa & la partie XI, sont prises par consensus

e) aux fins des lettres d), f) et g), on entend par "consensus' labsence
do touts objection formelle. Dane lea 14 jours qui suivent la soumLssion d'une
proposition au Conseil, le Pr6sident examine slil y aurait une objection A son
adoption. S'il constate qu'une tells objection serait formulde, le Prdsident
constitue et convoque, dens les trois jours, une comnission de conciliation
composie, au plus, de neuf membres du Conseil et prisid6e par lul-m6me, charg6e
didliminer lea divergences et de formuler une proposition susceptible d'Atre
adoptie par consensus. La comnission slacquitte promptement do sa tlche et felt
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rapport au Conseil dana lea 14 jours qui aulvent sa constitution. Si elle West
pas en aeure de recommander une proposition susceptible d'etre adoptde par
consenaus, elle expose dane son rapport lee motifs de lopposition A la propositions

f) lea d6cisions sur lea questions non 4num~r~es ci-dessus quo le Conseil
eat habilit6 A prendre en vertu des rigles, r~glements et procddures do l'AutoritA
ou A tout autre titre sont prises conform~nent aux dispositions du prasent
paragraphs indiqu6es dana cos r~gles, r~glemento at procqdures ou, & difaut,
conformhsment A la disposition d6termin6e par une dcision du Conseil prige par
consensus ;

g) en coas de doute our le point do davoir si une question relive des
cat6gories viades aux lettres a), b), c) ou d), la question sat r6put4e relever do
Is disposition exigeant ia majorit6 Ia plus 6levie ou 1e consensus, selon le cas, A
moins quo le Conseil nen d6cide autrement A cette majoritd ou par consensus.

9. Ie Conseil dtablit une proc6dure permettant A un membre do l'Autorit6
qul nest pas repr6sent6 au sein du Conseil de so faire reprdsenter A un. adance do
celui-ci lorsque ce membre pr6sente une demands A cot effet ou quo l Conseil
examine une question qui le concerns particuli&reaent. Le reprdsentant de co
membr* pout participer aux d6bats sans droit de vote.

Article 162

Pouvoirs et fonctions

I. Le Conseil eat l1organe exdcutif de l'Autorit4, 1l a le pouvoir
d'arrater, en conformit6 avec Is Convention et avec la politique gdn6rale ddflnio
par leAssemble, les politiques sp6cifiques A suivre par l'Autorit6 su toute
question ou tout sujet relevant de sa comp~tence.

2. En outre, Is Conseil :

a) surveille et coordonne l'application de la prdsente partie pour toutes
les questions et tous lea sujets relevant do la compdtence do l'Autoritd ot appelle
l'attention de l'Assemble our lea cas d'inobservationg

b) soumet A l'Assemblde une lite de candidats au posts de Secrdtaire
gdndrall

c) recommande A 1'Assembl6e des candidats aux fonctions do membros du
Conseil d'administration de l'Entreprise ot au posto de Directeur gdndral do
celle-cip

d) cr4e, selon qulil convient, et compte d(ment tenu des impdratifs
d'6conomie et d'efficacit6, lea organes subsidiaires qu'il jug. n6cessaLros pour
exercer sea fonctions conform~ment A la prdsents partie. En ca qul concerns la
composition de tels organes, lsaccent dolt Stre mis our Is n6cessit4 de lour
assurer ie concours de membres qualifi6s et comp6tents dans lea domains techniqucs
dont ils s'occupent, compte dament tenu ndanmoins du principe do Is rdpartition
gdographique 6quitable et dlint6rits particuliersi

e) adopte son r~glement int6rieur, dans lequel ii fixe notamment 1s mode de
d6Asignation de son-prdsident;

f) conclut, au nom de l'Autorit6, des accords avec l'Organisation des
Nations Unies at d'autres organisations internationales, dana lea limites de as
compdtence et sous reserve de lapprobation de l'Assembl6el

g) examine lea rapports de lVEntreprise et lea tranamet A l'Asaembl6e, an y
joignant see recommandations;
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h) prdsente & l'Aaaembl&e des rapports annuals ainsi quo lea rapports
spdciaux quo celle-ci lui demandei

L) donne des directives & i'Entreprisa confor~aent & l'articlt 170;

J) approuve lee plans de travail conforndment & l'articlo 6 do l'annsxe 11I.
Le Conseil statue sur chaque plan do travail dane lea 60 jours suivant la date &
laquelle celul-ci lul a dt6 sounis & une de ses sessions par la Commission
juridique at technique, conforAmment aux proc~dures indiqu6es ci-apr&s 1

i) loraque la Commission recomwande l'approbation d'un plan do travail,
celui-ci eat rdput6 accept6 par Ie Conseil s aucun meabre de ce
dernier ne souset par 4crit au Pr4sident, dans un d4lai de 14 jours,
une objection prdcise dana laquelle il all~gue l'linobservation des
conditions 6nonc6es A larticle 6 de lannexe III. Si une telle
objection eat formul e, is proc6dure de conciliation pr4vue &
lVarticle 161, paragraphs 8, lattre a), sapplique. Si, au terme de
cetto proc6dure, l'objection eat maintenue, le plan de travail eat
rput6 approuv6 par le Conseil, & moins qu'il no 1. resetts par
consensus & lexclusion de l1tat ou des Stats qui ont fait 1&
demands ou patronn6 le demandeur;

ii) loraque Is Comnission recommands le rejet d'un plan de travail ou no
formula pas de recommandation, le Conseil pout approuver celui-ci &
Ia majoritt des trois quarts des membres pr6ents at votants, &

condition quo cette majorit4 comprenne cells des membres participant
& la sessiono

k) approuve los plans de travail pr4sent6s par l'Entreprise confordm~ent &
V1article 12 de l'annexe IV, on appliquant, mutatis mutandis. les procddures
prdvues & la lettre J)l

1) exerce un contr8le our lee activit6s menes dane la Zone, conforadment &
l'article 153, paragraphs 4, at aux rigles, r6glements at proc6dures de l'Autoritsg

a) prend, sur recommendation do la Commission de planification Aconomique,
lea mesures ndcessaires ot appropri6es pour protger lea State en d4veloppement,
conforament & Particle 150, lettre h), des effots 4conomiques d~favorables visAs
dons cotte dLspositions

n) fait & l'Assembl6e, on ss fondant sur l'avis do la Commission de
planification Aconomique, des recommandations concernant Ilinstitution d'un systame
de compensation ou Is prize d'autres mesures d'assistance propres & faciliter
l'ajustement 4conomique, comma le privoit l1article 151, paragraph* 101

0) i) recomuande & l'Asnembl6e des rgles, r6glements ot proc~dures
relatifs au partage dquitable des avantages financiers at autres
avantages 6concaiques tir6s des activitfs men~es dane la zone,
ainsi qu'aux contributions prvues A larticle 82, an tenant
particulibrement compte des int~r~ts et besons des Stats on
ddveloppement et des peuples qui n'ont pa. accdM & Ia plain*
indipendance ou A un autre rgime d'autonomiei

ii) adopts 'at applique provisoirement, on attendant l'approbation de
l'Amsembl6e, lea r:gles, r~glements et proc~dures de l'AutoritA ot
tous amendements A ces textes on tenant compte des reco mandations
do la Commission juridique et technique ou de tout autre organ*
subordonnd concern6. Ces rAgles, raglements at proc6dures ont
pour objet Ia proapection, l'exploration at l'exploitation dans la
zone, sinai quo la gestion financire de leAutorit6 at son
administration interne. La priorit4 eat accord6e & l~adoption de
r6gles, rglements ot procidures relatifs & l~exploration at
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l'exploitation de nodules polym6talliques. Lee r gles, r6glements
et procidures porteant sur lexploration et l'exploitation de touts
reusource autre que lea nodules polym6talliquen sont adopt6s dane
un d6lai de trois ans A compter de la date A laquelle l'Autorit6 a
6t6 saisie d'une demands A cet effet par un de see membres. Ile
demeurent tous en vigueur A titre provisoire jusqu'A leur
approbation par I'Assembl6e ou jusqu'A leur modification par I.
Conseil, A la lumi~re des vues exprimdes par l'Assembl6ey

p) veille au paiement de toutes lea sonee dues par l'Autorit6 ou A cello-ca
au titre des opdrations efectudes confordment A la prdsente partie,

q) fait un choix entre lea demandeurs d'autorisation de production en vertu
do l'article 7 do l'annexe III dane lea cam pr6vus A cet article;

r) souet I. projet de budget annuel de l'Autorit6 A l'approbation do
1'Asaembldep

a) fait A l'Assembl6e des recommandations sur ia politique A suivre our
tout* question ou tout sujet qui relive de la compitence de l'Autorit6;

t) fait A l'Assembl6e des recommndations sur la suspension de loexercice
des droits et privilges inhdrents & la qualit6 de membre en application de
l1article 18S

u) saisit, au no. de l'Autorit6, la Chanbre pour 1e r~glement des diff6rends
relatifs aux fonds marina dane lea cam d'inobservationi

v) notifie & l'Aesembl6e la d6cision rendue par la Chambre pour le riglement
do diff6rends relatifs aux fonds marina, saisie conforadment A ia lettro u), et lul
fait le recomandations qulil jugs n6cessairen our les assures A prendre;

w) det des ordres en ca8 d'urgence, y coMpCis dventuellement lordre do
euspendre ou do modifier los oprations, ofin de pr6venir tout domage grave
pouvant 6tre cau*6 au milieu marin par des activitas mendes dane ia ZoneP

Z) exclut Is miss en exploitation de certaine senes par des contractanta on
par l'Bntreprise lorsqu'il y a de s6riouses raisons do penner qu'il on rdsultetait
un risque do dommge grave pour 1e milieu matin

y) oro un organs subaidiaire charg6 de l1laboration do projets do r4gles,
tnglelnts ot proc dure financier* relatifs s

L) a gestion financibre conformment aux articles 171 & 1751 et

ii) aux modlits financi~res prdvues A l'article 13 et & l'article
17, paragraphe 1, lettre c), do l'annoe 111p

z) met on place des mscanismes approprids pour dirigor ot supervisor un
dcp. dinspecteurs chargds do eurveiller les activitie mrnes does Ia san pour

diterminer si la prdsents partie, lee rigle., r6glements et prooddure. do
loAutociti et lee clauses et conditions doe contrats conclus avoc l'Autorit6 soat
iservds.

Article 163

Organes du Conseil

1. 1l est cr66 en tent qulorganes du Conseil i

a) une Comission de planification 6conomiquel

b) une Coimmission juridique ot technique.

Vol. 1834, 1-31363



1994 United Nations - Treaty Series * Nations Unles - Recueli des Traitis 71

2. Chaque coiaassion eat conpo86e de 15 membres, 6lus par Is Conseil parmi
Loe candidats pr~sentds par lea Etata Parties. Le conssil pout ndanmoins, at
besoin eat, d6cider d'4largir In composition do 11une ou do l'eutre on tenant
Idfent compt. des imp4ratifs d'4conomie ot d'officaciti.

3. reAs membres d'une commission doivent avoir lea qualifications requlso
dan lee domains* relevant de la compdtence do cello-cl. Afin do porfottre aux
ommlseions d'exercer leurs fonctions efficacement, les Etate Parties d~aignent des
candidate do Is plus haute compktence ot do la plus haute intdgrit6, Ayant lo
qualifications requises dans lea domainos portinent-.

4. Lots do l'1ection, il eat dament tenu compto de la nicessit6 d'une
r6partition g6ographique 6quitable des si&ge ot d'une ropr4sentation doe int6rato
particuliers.

5. Aucun Etat Pattin ne pout prisenter plus d'un candidat A une memo
cammission. iul no pout Stte 61u A plus d'une cmismion.

6. Los aembres des commissions sont 46lus pour cinq ans. Ile mont
r"ligibles pour un nouveau mandat.

7. n ao de d6c&a, d'incapacit6 ou de d~mission dun membre d~une
comission avant l'expiration do son mandat, 1e Conseil dlit, pour la dur6e du
mandat routant A courir, un mmbre de is mfime rdgion g6ograpbique ou reprasentant
Ia aine cat4gorie dlint~rfts.

8. Lea Sombre@ des comissions no doivent poss6der d'int6rts financier*
dane aucune des activite touchant l'exploration at l'exploitation dane Ia Sons.
Sous reserve do laura obligations envers Is commission dont LIS font partie ils no
doivent divulguer, mse apr~o la cessation do laura fonctions, aucun secret
industrial, aucune donn6o quL eat proprLit6 industrielle at qui a 6t6 transf6r6e &
l'Autorit6 on application de Varticle 14 do l'annexe III, ni aucun autre
ronseignement confidential dont le ont connaissance A raison do lout. fonctioss.

9. Chaque commission exerce sea fonctiona conforadment aux principo at
directives arrit~s par I. Conseil.

10. Chaque commialson 61abore at soumet & lPapprobation du Conseil lee rkglo
at riglemento ndcessaires & son bon fonctionnesont.

11. Los proc6dures de prime do d6cision des commissions sont fixdes par ls
r4gles, riglements ot proc6dures do l°Autorit6. Loes recomandations faite au
Consail sont accompagn6es, le can 6ch6ant, d'un expos6 succinct des divergences qui
mat apparuem au mein do la commission.

12. Las commissions exercent nornalement loure fonctione su ai&ge do
P'Autorit at m rdunissent ausai souvent qua ndcossaire pour s'acquitter
officaconent do lout tiche.

13. Dana loexercice do sea fonctions, chaque commission consulte, 10 cas
6cfdant, une autte commission ou tout organs comptent do l'Organisation doe
Nations Unies at de see institutions ap6cialishes ou touts autre organisation
internationale ayant compdtence dane 1. domains consid6dr.
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Article 164

La Commission do planification ¢onomique

1. Los mombres de is Commission de planification 6conomique doivont posader
le qualifications vouluts, notamont on .atibre d'activit6s ainibres, do gention
doe ressources ain6rales, do commerce international et ddiconooio intornationals.
re Conseil sefforce do faire en sorts quo, par as composition, la Commission
dispose do l6ventail couplet dos qualifications requises. La Commission dolt
comptor parmi sea membros au moinse deux rtssortissants d'Stat. en d6voloppoment
dont l1conomi. eat fortement tributaire des exportations do catagories do nindraux
dovant 6tre extraits do la Zone.

2. La Commission :

a) propose au Conseil, & la demands de celui-ci, des masures d'application
des ddcisions prises conformrment & la Convention en ce qui concerno lee activit6a
men6es dans la Zonel

b) 4tudie lea tendances de l'offre et de 1. demands de mindraux pouvant
provewir de 1. Zone et do leur prix, ainsi que lee facteurs qui affectent cea
donnoes, on pronant on consid6ration lee int6rAts des Stats importateurs comae des
Btate axportateure, notamment de ceux d'entre eux qui sont des Etats en
d6veloppesnt)

C) examine toute situation susceptible doentratner lea effets ddfavorables
viads & l'article 150, lettre h), portdo A son attention par 11tat Partie ou lee
Stats Parties concern6s et fait au Conseil lea recommendations appropri6esg

d) propose am Conseil, pour soumiasion & l'Assebld6e, comae le pr6voit
l'article 151, paragraphe 10, un syatime do compensation en favour des Stats en
diveloppement pour lesquels lea activitis men6es dans la Zone ont des effete
d6favorables, ou d'autres manures d'asaistance propres A faciliter l'ajustement
dconomique, et fait au Conseil lea recomaandations nicesaaires & la mise en oeuvre,
dans des can pr6cia, du syst~me ou des manures adopt6s par l'Aaaemblde.

Article 165

La Commission Juridique et technique

1. Lea membres do 1s Commission juridique et technique doivent posadder lea
qualifications voulues, notamment en mati&re d'exploration, d'exploitation et do
traitement des ressources min6rales, d'ocdanologie et de protection du milieu
marin, ou en co qui concerns lee questions 6conomiques ou juridiques relatives aux
activit6s aini&ree en mar, ou dana d'autres domaines connexes. Le Conseil
slefforce de fair. en sorts quo, par sa composition, la Commission dispose de
ld6ventail couplet des qualifications requises.

2. La Commission

a) fait au Conseil, A la demands de celui-ci, des recomandations concernant
loexercice des fonctiona de l'Autorit&i

b) examine lea plans do travail forals at 6crits concernant lea activit6s A
msaner dan la Zone conformomnt & l'article 153, paragraphs 3, et fait au Conseil
des rocomandations approprides. La Commission fonde see recomandationa sur lea
s.les' dispositions do l'annexe III et pr6sente au Conseil un rapport couplet our
1. suJetj

c) survoille, & Is demands du Conseil, lea activitds mendes dana la Zone, i.
cas dcbdant, en consultation et on collaboration avec toute entit6 ou personne qui
msne ces activit6s ou avec lartat ou lea Etats concern6s, et fait rapport au
Consoill
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d) dvalue lea incidences 4cologiques des activit6s men~es ou A mner dans Is
Zone

e) fait au.Conseil des recommandations our la protection du milieu manin, en
tenant compte de l'opinion d'experts reconnual

f) 6labore et soumet au Conseil lea r6gles, rglements et procduren vifn A
l'article 162, paragraphe 2, lettre o), compte tenu de tous lee facteurs
pertinentn, y compris l'6valuation des incidences 6cologiques des activit6s men6es
dane la Zone;

g) rdexamine de temps A autre ces rlgles, rlglements et procdures et
recommande au Conseil lea amendements quelle juge n4cessaires ou souhaitables

h) fait au Conseil des recommandations concernant la mise en place d'un
programme de surveillance consistant A observer, mesurer, dvaluer et analyser
rdguli~rement, par des m6thodes scientifiques reconnues, lea risques ou les
conn6quences des activitis menses dens la Zone quant & la pollution du milieu
marin, s'ssure que lea r6glementations existantes sont appropriles et respectles
at coordonne l'ex~cution du programme de surveillance une fois celui-ci approuv6
par Is Conseil;

i) recomnande au Conseil de saisir, au nom de l'Autorit6, la Cnambre pour le
r6glement des diff6rends relatifs aux fonds marina, compte tenu en particulier de
l'article 187, conformfiment A I& pr6sente partie et aux annexes qul s'y rapportentl

J) fait au Conseil des recommandations sur los mesures A prendre apr~s que
is Chambre pour le r4glement des diff6rends relatifs aux fonds marina, saisie
conformdment a Is lettre i), a rendu sa d4cision;

k) recommande au Conseil d46mettre des ordres en cas dlurgence, y compris
Aventuellement l'ordre de suspendre ou de modifier les operations, afin de prdvenir'
tout dommage grave pouvant Atre caus6 au milieu main par des activit6s men~es dans
la Zonel le Conseil examine ces recommendations en priorit6i

1) recommande au Conseil dlexclure la mise en exploitation de certaines
zones par des contractants ou par l'Entreprise lorsqu'lil y a de s4rieuses raisons
de penser qu'il en rdsulterait un risque de dommage grave pour le milieu marin;

m) fait au Conseil des recommandations concernant la direction et la
supervision d'un corps d'inspecteurs charg6s de surveiller lea activit6s men~es
dana la Zone at de d6terminer si la pr6sente partie, lea r6gles, r~glements et
procdures de l'Autorit6 et lea clauses et conditions de tout contrat conclu avec
l'Autorit& sont observ4s;

n) calcule le plafond de production et d6livre des autorisations de
production au nom de l'Autorit6 en application de l'article 151, paragraphes 2 A 7,
une fois quo le Conseil a op6r6, le cas 6ch~ant, le choix n6cessaire entre les
demandeurs conformrent a l'article 7 de isannexe III.

3. A is demande de tout Etat Partie ou de toute autre partie concernsa, lee
mebres do ls Commission e font accoapagner d'un reprdsentant de cot Etat ou do
cette Pattie concernle lorsqu'ila exercent leura fonctions de surveillance et
d'inapection.
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SOUS-SECTION D. LB SECRETARIAT

Article 166

Le Secrdtariat

1. L* Secr6tariat do l'Autorit6 comprend un Secrdtaire gdn~ral st I*
personnel ndcessaire & V'Autorit6.

2. La Secr6taire g6n6ral eat 6lu par l'Asaembl6e parmi lea candidate
proposs par 1e Conseil pour une dur6e de quatre ana et i1 eat r66ligible.

3. Le Secr6taire gdn6ral eat lo plus haut fonctionnaire de l'Autorit6 et
agit en cette qualit6 A toutes lea rdunions de l'Assembl6e at du Conseil et do tout
organs subsidiaitre ii exerce toutes autren fonctions administratives dont i1 eat
chargd par coo organes.

4. La Secrdtaire g6n6ral prd8ente A l'Assembl6e un rapport annuel sur
l'activitd do l'Autorit6.

Article 167

Personnel de l'Autorit6

1. Lo personnel de l'Autorit4 comprend lea personnes qualifides dana lea
domaines scientifique, technique et autres dont elle a besoin pour exercer sos
fonctions administratives.

2. La consid6ration dominante dans le recrutement et Is fixation des
conditions d'emploi du personnel eat d'asaurer l'Autorit6 lea services de
personnes posaddant lea plus hautes qualit6a de travail, de comp6tence et
d'int6grit&. Sous catte r6serve, ii eat d~nent tenu compte de 11importance d'un
recrutement effectu6 sur une base gdograpnique aussi large que possible.

3. Le personnel eat nommd par le secr6taire gdnral. Lea conditions et
modalitds de nomination, do r6mundration et de licenciement du personnel doivent
Stre conformes aux rtgles, r6glements St procddures de l'Autorit6.

Article 168

Caractire international du Secr6tariat

1. Dana lexercice de leura fonctions, le Secrdtaire g6n6ral et le personnel
ne sollicitent et n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autre
dource ext6rieure I l'Autorit6. Ila s'abstiennent de tout acte incoqatible avec
leur qualit6 de fonctionnaire8 internationaux et ne sont responsables qu'envers
l'Autorit. Chaque Etat Partie s'engage ) respecter le caract6re exclusivement
international des fonctions du Secr6taire g6ndral et du personnel at A ne pas
chercher 1 lea influencer dana llex6cution de leur tache. Tout manquement I sea
obligations de la part d'un fonctionnaire eat soumis h un tribunal administratif
ddsign& solon lea r gles, rbglements et procdures de l'Autorit4.

2. Le Secrtaire g6ndral et le personnel ne doivent poss6der d'int6rets
financiers dans aucune des activits touchant l'exploration et l'exploitation dana
la Zone. Sous r6serve de laurs obligations envers l'Autoritd, ils ne doivent
divulguer, mgme aprha la cessation de leurs fonctions, aucun secret industriel,
aucune donne qui eat propri6td industrielle et qui a At6 transf6tr6e l'Autorit6
en application de larticle 14 de leannexe III, ni aucun autre renseignement
confidential dont ila ont connaissance h raison de lours fonctions.
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3. Les manquements de la part d'un fonctionnaire de l'Autorit6 aux
obligations 6nonces au paragraphs 2 donnent lieu, h la demands d'un Etat Partie
1.a6 par un tel manquement ou d une peronne physique ou morale patronn4e par un
Btat Partie confora~ment A loarticle 153, paragraphs 2, lettre b), et 14se par un
tel manqueent, h des poursuites do l'Autorit6 oontre le fonctionnaire en cause
devant un tribunal d sign6 slon lea rAgles, rbglements et procdures de
l'Atorit6. La partie lse a le droit de participer h la procdure. Si le
tribunal le reconimande, le Secr4taire g6n4ral licencie le fonctionnaire en cause.

4. Les Agles, r~glements et procedures de l'Autorit6 pr6voient lea

modalit~a d'application du pr6sent article.

Article 169

Consultations et coop ration avec lea organisations internationales
et le organisations non gouvernementales

1. Pour lea questions qui sont du ressort de l'AutoritS, le Secrtaire
g6nrnal conclut, apros approbation du Conseil, des accords aux fins de
consultations et de cocpration avec lea organisations internationales et lea
organisations non gouvernementales reconnues par le Conseil 6conomique et social de
l°Organisation des Nations Unies.

2. Touts organisation avec laquelle le Secrtaire g6n6ral a conclu un accord
on vertu du paragraphs 1 pout d6signer des repr~sentants qui assistent en qualit6
d'observateurs aux rdunions des organes de l'Autorit6 conformment au rglement
int~rieur de ceux-ci. Des procedures sont institu6es pour pormettre h ces
organisations de faire connaitre leurs vues dans lea cas appropriLs.

3. Le Secr4taire g6n4ral pout faire distribuer aux State Parties des
rapports 6crits pr6sent~s par lee organisations non gouvernementales vis4es au
paragraphs 1 sur des sujets qui relbvant de lour competence particuli~re et se
rapportent aux travaux do l'Autorit4.

SOUS-SECTION E. LENTREPRISE

Article 170

L' Entreprise

1. L'Entreprise et lorgane de l'Autorit6 qui mine des activitds dana la
Zone directement en application de l'article 153, paragraphs 2, lettie a), ainaL
que des activit s de transport, de traitement et de cominercialisation des minraux
tir4s de is Zone.

2. Dana le cadre de l'Autorit6, personne juridique internationale,
l'Entreprise a la capacit6 juridique privue A l'annexe IV. L'Entreprise agit
conform~ment & Ia Convention et aux r~gles, r~glements et proc&dures do l'Autorit&,
sinai qu& la politique g~n6rale arr~t~e par l'Assembl6e, et ell observe lea
directives du Conseil et eat soumise A son contr8le.

3. L'Entreprise a son dtablissement principal au sige de l'Autorit6.

4. L'Entreprise eat dot~e, conform6,nent A l'article 173, paragraphe 2, et £
lParticle 11 de l'annexe IV, des ressources financires dont ell a bosoin pour
exercer seS fonctions, et ell dispose des techniques qui lui sont trnsf6r6*e on
application de P'article 144 et des autres dispositions pertinente do la
Convent ion.
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SOUS-SECTION F. ORGANISATION FINANCIERE DE LeAUTORITE

Article 171

Ressources financibres de l'Autorit

Les ressources financibres de l'Autorit6 comproennent s

a) les contributions des membres de l'Autorit6 fix6es conforul4,ent A
l'article 160, paragraphe 2, lettre e);

b) les recettes que pergoit l'Autorit6, en application do laticle 13 do
l'annexe III, au titre des activit6s mendos dans la Zone;

c) lee sommes virdes par l'Entreprise conformiment & l'article 10 do
l'annexe IV;

d) le produit des emprunts contract6s en application de l'article 174;

a) les contributions volontaires verses par lea membres ou provenant
d'autres sources; et

f) lea paementa effectuhs A un fonds do compensation conforu4ment A
l'article 151, paragraphs 10, dont la Commission de is planification dconomique
doit recommander lea sources.

Article 172

Budget annuel do l'Autorit&

La seccrtaire g4n6ral 6tablit le projet de budget annual de l'Autorit6 at Is
prisente au Conseil. Celui-ci lVexamine et le soumet, avec sea recommandations,
l'apRrobation de L'Asaembl& on application de lVarticle 160, paragraph. 2,
lettre h).

Article 173

Ddpenses do lmAutorit4

1. Les contributions visdes h l'article 171, lettre a), sont versie A un
coepte special et nervent & couvrir lea dipenses d'administration de l'Autorit46
jusqu'au moment oa celle-ci dispose, & cette fin, de recettes suffisantes provenant
d'autres sources.

2. Leas ressources financibres do l'Autorit6 servent d'abord & r6gler lea
dipanses d'administration. A l'exception des contributions vis6es & l'article 171,
lettre a), lea fonds qui restent apr4s paiement de ces d~penses peuvent notamment t

a) 8tre partag6s conform~ment A l'article 140 et A l'article 160,
paragraphs 2, lettre g);

b) servir & doter l'Bntreprise des ressources financires vis6es A
l'article 170, paragraphs 4;

c) servir & dhdommager lea Etats on d6veloppement conform6ment A
l'article 151, paragraphs 10, ot larticle 160, paragraphe 2, lettre 1).

Vol 1834, 1-31363



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recuell des Trait~s

Article 174

Capacit6 de l'Autorit& do contractor des emprunte

1. L'Autorit a la capacit6 do contractor des emprunts.

2. L'Assembl6a fix* lea limit.e do cotte capacit6 dane le raglement
financier adopt& on application de l'article 160, paragraphs 2, lettre f).

3. Ia Conseil exerce cotte capacit6.

4. La Etats Parties ne sent pas reaponeables des dettes do l'AUtorit4.

Article 175

Vrification annuolle des comptec

Lea rapporta, livres at comptes de l'Autorit6, y compris sea itats financiers
annual@, sent vrifia chaque annhe par un contraleur ind~pendant, noimui par
l'Aaaembl6*.

SOUS-SECTION G. STATUT JURIDIQUE, PRIVILEGES ST fl03NIT38

Article 176

Statut juridigue

L'AutoritA possade la peraonnalit6 juridique internationale et & la capeaitA
juridique qul lui eat ndceaaaire pour exercer ee fonctiona at atteindre 9e8 buts.

Article 177

Priviliges et imiunit~s

Pour pouvoir exercer see fonctions, V'Autorit jouit, cur 1. torritoire do
cheque Utat Partie, des privilges at imuunit6A pr4vua dana I& pr4sente
eous-seotion. Lea privil4gee et immunita relatifa A l'ntroprise sont privus A
l'artiole 13 do l'annexe IV.

Article 178

xmunitd de juridiction at d'exdcution

L'Autorit6, ain8i que sea biena et sea avoir8, jouinaent de l'miunlt4 do
Juridiction et d'exdcution, sauf dana Ia mesure oi l'AutorLt& y renonce
expreasd mnt dane un cao particulier.

Article 179

Exemption de perquisition et de ' 
toute autre forms do contrainte

Los biene at lea avoirs de l'Autorit, o6 qu'ils so trouvent et quel quen
unit le d&tenteur, sant exempts do perquisition, rdquisition, cnfi cation,
expropriation et de toute autre form. do contrainte procedant dune mesure du
pouvoir excutif ou du pouvoir ldgislatif.
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Article 180

Shemption do tout contrls. restriction, rdqlementation ou moratoire

Lo bions at lea avoirs do l'Autorit6 sont exempts do tout contr8l*, do tout*
restriction ou rglementation et de tout moratoire.

Article 181

Archives et comunications officiellos de l'Autorit6

1. Los archives do V'Autorit6 son inviolables, oO quelles so trouvent.

2. Los donn6es qui sont propri6t6 industrielle, lea renseigneaents couverta
par 1. secret industrial et lea informations analogues, sinai quo lee dossiers du
personnel, ne doivent pas Stre conservis dane des archives accessibles au public.

3. Chaque Stat Pattie accorde A l'Autorit6, pour sea communications
officielles, un traitement au moins aussi favorable qua celui qu'Ll accord* aux
autres organisations internationales.

Article 182

Privilbges at immunit~s des personnes agissant dane le cadre do VoAutorit6

Leo reprdsentants des Stats Parties qul assistant aux r6unions do l'Assambl6e,
du Conseil ou des organes de l'Assemblde ou du Conseil, ainsi quo le Secrdtaire
gin6ral et le personnel do l'Autorit6, jouissent, our le territoLre de cheque Stat
Pattie I

a) de l'immunitf de juridiction et d'ex6cution pour les actes acomplis pac
eux dans l'exercice de leurs fonctions, sauf dane la assure oa l'Btat qu'la
reprdsentent ou lIAutorit6, salon le cos, y renonce expressament dane un cao
particuliorl

b) des mimes exemptions quo cellos accord6es par l'Btat our IS torritoire
duquel ils se trouvent aux reprdsentants, fonctionnaires ot employds de rang
comparable des autres Etats Parties en ce qui concern. les conditions
d'imlgration, los formalitds d'enregistoement des 4trangers et lea obligations do
service national, sinai quo des mgmes facilit6s relatives & Is r6glementation des
changes at aux diplacements, & moins qu'il no s'agisse do ressortissants do l'Dtat
concer n6.

Article 183

Exemption d'ispfts ou taxes et do drolts do douane

1. L'Autorit6, dane loexercice do so fonction., sinai quo ses biens, avoics
et revenus, de mlme qua sea activit6s et transactions autoris6es par l Convention,
sont exempts do tout imp~t direct, et los biens qu'elle importe ou exports pour son
usage official sont exempts do tous droits de douane. L'Autorit6 no pout demandec
aucuno exemption de droits pergus on rdaun4ration do services rondus.

2. Si des achats do biens ou do services d'une valour substantielle,
nmiessalres A l'exercice des fonctions do lOAutorit6, sont offectu4s par sllo ou
pour son compte ot si 10 prix do ce bions ou services inclut des impts, taxes on
droits, lea Etats Parties prennent, autant quo possible, lea mesures appropri6es
pour aocorder loexeption do con imp8to, taxes ou droits ou pour on assurer 10
rebourseent. Les biens importds ou achets sous le rdgime d'exempton pr6vu au
prdsent article no doivent itre ni vendus ni ali6n~s d~une autrs manire scur 1
torritoiro do l'Etat Pattie qui a accordd lexemption, & moins quo co he soit I des
conditions convenues avec cot Etat.
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3. Lea Etats Parties ne pergoivent aucun imp8t prenant directement ou
indirectenent pour base lea traitements, 6moluments et autres somms vers6s par
l'Autoritd au Secr6taire giniral et aux membres du personnel de l'Autorit6, sinai
qulaux experts qui accomplissent des missions pour l'Autorit6, & moins qu'ils ne
soient leurs ressortissants.

SOUS-SECTION H. SUSPENSION DE L'EXERCICE DES DROITS
ET PRIVILEGES DES MEKBRES

Article 184

Suspension du droit de vote

Un Etat Partie en retard dana le psiement de sea contributions & lVAutorit6 ne
pout participer aux votes si 1. montant de sea arri6drs eat 6gal ou supdrieur aux
contributions dues per lui pour lea deux anndes compltes 6coul6ea. L'Asembl6e
pout n6enmoins autoriser cot Etst A participer aux votes si elle constate qua Is
manquement eat dO A des circonstances ind6pendantes de as volont6.

Article 185

Suspension de l'exercice des droits et privil&qea inh6rents
& Is qualit7 de sombre

1. Un Etat Partie qui a enfreint gravement et de fagon persiotante Is
prdsente partie pout, our recommandation du Conseil, 6tre auspendu de l'exercice
des droits et privil&ges inh6renta & la qualit6 de sombre par l'Assembl6e.

2. Aucune ddcision ne pout Stre prise en vortu du paragraphs 1 tant quo l

Chanbre pour 1e riglement des diff6rends relatifa aux fonds marina n'a pea constatd
que l'Etat Partie en cause a enfreint gravement et do fagon persistante la pr6sente
pertie.

SECTION 5. REGL4ENT DES DIFFERENDS ET AVIS CONSULTATIPS

Article 186

Chambre pour 10 riglement des diff6rends relatifs aux fonda matina
du Tribunal international du droit de is mer

La prdsente section, Is partie XV et l'annexe VI rdgissent la constitution do
Is Chambre pour 1. rglement des diff6rends relatifa aux fonds marina at Is manibre
dont elle exerce ea comptence.

Article 187

comp tence de i& Chambre pour 1! rlemxent des diffdrends
relatifs aux fonda marina

La Chambre pour le rglement des diff6renda relatifa aux fonds marina a
comphtence, en vertu de la prdsente partie et des annexes qui sly rapportent, pour
connattre des cat4gories suivantes de diffdrenda portent aur des activit6s men6es
dane Is zone ;

a) diff6rends entre Etata Parties relatifa A linterpr6tation ou

I-application de la pr6sente partie et des annexes qui a'y rapportent;

b) diff6rends entre un Etat Partie et l'Autoritd relatifs I :
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i) des actes ou omissions de l'Autorit46 ou d'un Etat Partie dont il

est all6gu6 qu'ils contreviennent aux dispositions de la prdsente
partie ou des annexes qui s'y rapportent ou A des r~gles,
r6glements ou proc6dures adopt6s par l'Autorit6 conform6ment A ces
dispositiona ou

ii) des actes de leAutOrit6 dont il eat all6gu6 qulils excbdent so
compdtence ou constituent un ddtournement de pouvoirl

C) diff6rends entre parties A un contrat, qu'il slagisse d'Etats Parties, de
l'Autorit6 ou de 1'Entreprise, ou d'entreprises d'Etat ou de personnes physiques ou
morales vistes A 1'article 153, paragraphe 2, lettre b), relatifs A :

i) l'interprdtation ou l'ex4cution d'un contrat ou d'un plan de
travail; ou

ii) des actes ou omissions d'une partie au contrat concernant des
activit6s menlea dana la Zone et affectant l'autre partie ou
portant directement atteinte A sea int6rits 16gitimesp

d) diff6rends entre l'Autorit6 et un demandeur qui eat patronn4 par un Etat
conform6ment A 1'article 153, paragraphse 2, lettre b), et qui a satisfait aux
conditions stipul6es A 1'article 4, paragraphe 6, et A l'article 13, paragraphe 2,
de l'annexe III, relatifa A un refus de contracter ou A une question juridique
surgissant lots de is n4gociation du contratl

e) diff6rends entre l'Autorit6 et un Etat Partie, une entreprise d'Etat ou
une personne physique ou morale patronndn par un Etat Partie conformdment A
l'article 153, paragraphe 2, lettre b), lorsqulil eat all~gu6 qua la responsabilitA
de l'Autorit6 eat engagde en vertu de l'article 22 de l'annexe III;

f) tout autre diff6rend pour lequel la competence de la Cnambre eat
expresa6ment pr6vue par la Oonvention.

Article 188

Soumission des difffrends I une chambre spdciale du Tribunal
internatiodal du droit de la met ou A une chambre ad hoc de
la Chambre pour le r6glement des diff6rends relatifs aux fonds

marins ou A un arbitrage commercial obligatoire

1. Lea diffdrends entre Etats Parties vis6s A l'article 187, lettre a),
peuvent 6tre soumis :

a) A une chambre spdciale du Tribunal international du droit de Is mer
constitu6e conformdment aux articles 15 et 17 de l'annexe VI, & ls demande des
parties au diff6rend; ou

b) A une chambre ad hoc de la Chambre pour le r~glement des diff rends

relatifs aux fonds marins constitu4e conforiament & l'article 36 de llannexe VI,
Is demande de toute partie au diff6rend.

2. a) Lea diff6rends relatifs A l'interpr6tation ou A l'application d'un
contrat visas A l'article 187, lettre c), i), sont soumis, A la demande de toute

partie au diff6rend, A un arbitrage commercial obligatoire, A mons que lea parties
au diff6rend n'en conviennent autrement. Le tribunal arbitral commercial saisi
d'un tel difffrend n' pas competence pour se prononcer sur un point
d'interprdtation de la onvention. Si l-diEffrad.-unmrnaqw .xntt
d'interpr6tation de la partie XI et des annexes qui s'y rapportent au sujet des
activit6s men4es dana la Zone, ce point est renvoy6 pour ddcision A la Chambre pour
le r~glement des diff~rends relatifs aux fonds marins.
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b) Si, au ddbut ou au cours d'une telle procddure d'arbitrage, le tribunal
arbitral commercial, agissant A la demande de l'une des parties au diff~rend ou
d'office, constate qua ea d~cision eat subordonn6e A une dcision do la Chambre
pour le rtglement des difffrends relatifa aux fonds marina, il renvoie ce point A

la Chambre pour d6cision. Le tribunal arbitral rend ensuite sa sentence
conform6ment & Ia dcision de la Chambre.

c) En l'absence, dana 1e contrat, d'une disposition sur la proc6dure
arbitrale applicable au difffrend, I'arbitrage ae d6roule, A mOins qua lea parties
n'en conviennent autrement, conform6ment au R~glement d'arbitrage de la CNUDCI'ou A
tout autre r~glement d'arbitrage qui pourrait Otre prdvu dana lea ragles,
r&glements et procddures de V'Autorit6.

Article 189

Limitation de comp~tence en ce gui concerne lea d6cisions de l'Autorit6

La Chambre pour le riglement des diff6rends relatifs aux fonds marina n'a pas
compdtence pour se prononcer aur lVexercice par l'Autorit6, conform~ment A la
pr6sente partie, de sea pouvoirs discr6tionnaires; elle ne pout en aucun coo as
substituer A l'Autorit4 dana Ilexercice des pouvoirs discr4tionnaires de celle-ci.
Sans prdjudice de I'article 191, lorsqu'elle exerce la comp6tence qui lui eat
roconnue on vertu do l'article 187, la Chambre pour Ie r~glement des diffirends
relatifa aux fonda marina ne se prononce paa aur la question de savoir si une
rAgle, un r~glement ou une procdure de l'Autorit4 eat conforme A la Convention et
no pout d6clarer nul catte rigle, ce r~glement ou catte procddure. Sa competence
so limits A 6tablir si lVapplication do r4gles, r~glements ou proc6dures de
V'Autoritd dana des cas particuliers serait en conflit avec lea obligations
contractuelles des parties au difffrend ou lea obligations qui lour incombent en

vortu do 1& Convention et A connaltre des recours pour incompEtence ou ddtournement
do pouvoir, ainsi que des demandes de dommages-int6rlts et autres demandes de
riparation introduites par l'une des parties contre l'autre pour manquement do
colle-ci & sea obligations contractuelles ou aux obligations qui lui incombent en
vertu do la Convention.

Article 190

Participation A la procdure et comparution des Etats Parties ayant
accordd leur patronage

1. L'Etat Partie qui patronne une personne physique ou morale partie A un
diffirend vis6 A l'article 187 regoit notification du diff6rend et a le droit de
participar A la procdure en pr~sentant des observations 6crites ou orales.

2. Lorsqu'une action eat intent~e contre un Etat Partie par une personne

physique ou morale patronn6e par un autre Etat Partie pour un diff~rend vis6 A

I'article 187, lettre c), l'Etat ddfendeur pout demander A 1'Etat qui patronne
catte porsonne de comparaltre au nom de celle-ci. A d6faut de comparaltre, 1'Etat

ddfendeur pout se faire reprdsenter par une personne morale possdant sa
nationalit4.

Article 191

Avis consultatifs

La Chambre pour le r~glement des diff6rends relatifs aux fonds marina donne

des avis consultatifs, A la demands de l'Assembie ou du Conseil, sur lea questions
juridiques qui se posent dana le cadre de leur activitE. Ces avis sont donns dana
lea plus brefa d6lais.

Nations Unies, Documents officiels de l'Assembi~e g~ndrale, trente et uni&me session, Supplment n° 17

(A/31/17), chap. V, sect. C
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PARTIE XII

PROTECTION ET PRESERVATION DU IZLIEU KARIN

SECTION 1. DISPOSITIONS G(IIERALES

Article 192

Obligation d'ordre qdn6ral

Los State ont l'obligation de prot~ger et de prdaerver le milieu marin.

Article 193

Droit souverain des Etata d'exploiter
leuts ressources naturelles

Los Btats ont le droit souverain d'exploiter leurs ressources naturelles solon
lour politique en matire dlenvironnement ot conform4ment & lour obligation do
prot4ger et de prdserver I. milieu marin.

Article 194

Mesures visant A pr6venir. rdduire et mattriser
Is pollution du milieu main

1. Lee Etatn prennent, s4par4ment ou conjointement selon qu'lil cdnvient,
toutes lea ssures compatibles avec la Convention qui sont n6cessaires pout
prdvonir, rdduire et maltriser la pollution du milieu marin, quells qu'en soit la
sourcep ii. mettent en oeuvre & cette fin lea moyens lea mieux adaptla dont ill
diaposent, en fonction de leurs capacit4s, et il slefforcent d'harmoniser leurs
politiques A cot 6gard.

2. Lea Etats prennent toutes les mesures n6cessaires pour quo lea activit6s
relevant de leur juridiction ou de leur contr8le le soient do mani&re & ne pas
causer do pr6judice par pollution & d'autres Btats et & lour environnement st pour
quo Ia pollution rdsultant d'incidents ou d'activit4s relevant do lour juridLction
ou do leur contrle ne sl6tende pas au-delh des zones oa iis exercent des droits
souverains conform6ment A la Convention.

3. Los mesures prises on application de la prdsente partie doivent visor
tout** lee sources de pollution du milieu marnn. Elles comprennent notamment le
missures tendant 1 limiter autant que possible i

a) l'6vacuation de substances toxiques, nuisibles ou nocives, on particulier
do substances non d~gradables, & partir de sources telluriques, depuim ou & travers
l'ataosphne ou par immersion

b) Is pollution par lea navires, en particuller les mesures visant a
prlenir les accidents et A faire face aux cas d'urgence, A assurer la s6curitl des
op rations on er, A prdvenir les rejets, qu'ils soient intentionnels ou non, et A
rigleuenter la conception, Is construction, l'armement et lexploitation des
navires;

c) is pollution provenant des installations ou engins utilis6s pour
lexploration ou loexploitation dos ressources naturelles des fonds marina et de
lour sous-sol, en particulier les mesures visant A pr~venir lee accidents ot &
faire face aux cas d'urgence, A assurer Is s6curit6 des oprations en men et A
r6glementer Is conception, Ia construction, l'4quipement, leexploitation de ces
installations ou engins et is composition du personnel qui y est affect6;
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d) la pollution provenant des autreas installations ou engine quk
fonctionnent dana la milieu matin, en particulier lea meaures visant A pr~venir lea
accidents at & faire eace aux cas d'urgence, & assurer la sacurLt6 des op4rations
en nr at A r4glamenter la conception, la construction, 1'6quipement,
llexploitation do ces installations ou engine at la composition du personnel qui y
eat affect6.

4. Lorsqu'ile prennent des mesures pour pr6vnnir, rdduire ou maltriser ia
pollution du milieu matin, lea Stats aoabstiennent de toute ing6rence injustifiable
dana lea activit4s menses par d'autres State qui exercent laura droits ou
s'acquittent do laura obligations conform6ment & la Convention.

5. LA measures prises conform6ment A 10 pr~sente partie comprennent les
maeurea n6ceeiares pour prot4ger at prdserver lea dcosyst&mes rares ou d6licats
ainsi qua l'habitat des esp&ces at autres organismes marins en r4gression, menacis
ou en vole d'extinction.

Article 195

Obligation de ne pas d4placer l pr6dudice ou lee risues at
de ne pae remplacer un type de pollution par un autre

Lorsqulils prennent des mesures pour pr4venir, r4duire at mattriser la
pollution du milieu matin, lee Stats agissent de manibre a ne pas d6placer,
directemnt ou indirectement, le prdjudice ou lee risques d'une zone dans une autre
at & no pe remplacer un type de pollution par un autre.

Article 196

Utilisation de techniques ou introduction d'espcea
6trangbres ou nouvelles

1. Las Etats prennent toutes lea mesures ndcessairea pour prvenir, rdduire
at mattrisar la pollution du milieu main r4sultant de l'utilisation de techniques
done l cadre de leur juridiction ou sous leur contrdle, ou 1'introduction
intentionnelle ou accidentelle en une partie du milieu main d'ospices 4trang~re8
ou nouvelles pouvant y provoquer des changements considdrables at nuiaibles.

2. L prdsent article n'affecte pe l'application des dispositions de la
Convention relative aux meures visant & pr6venir, r6duire at mattriser la
pollution du milieu manin.

SECTION 2. COOPERATION MONDIALE ST RGIOMsW

Article 197

Coop6ration au plan mondial ou rdqional

Las Stats coopbrent au plan mondial at, 1e can dch4ant, au plan rdgional,
directement ou par llintermdiaire des organisatione internationales comatenteq,
la formulation at A 1l61aboration do raglee at de normes, ainsi quo do pratiquos at
proc6dures recommand6es de caractbre international compatibles avec la ConventLon,
pour prot6ger at prdserver Is milieu marnn, compte tenu des particularLtds
rngionales.
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Article 198

Notification d'un risque imminent de dommaqe

ou d'un domuage effectif

Tout stat qui a connaissance de cas oO le milieu marin eat en danger imminent
de aubir des domages ou a subi des dommages du fait de ls pollution, en inform*

lmmdiatement lea autres Etats qulil jugs exposas & ces domaages sinsi quo lea

organiaetions internationales comp6tentes.

Article 199

Plans durence contre la pollution

Dana les cas viss A l'article 198, lea Etats situ6s dons in zone affectae,

selon leurs capacit~s, et lea organisations internationales comptentee coophrent,

dane touts la mesure du possible, en vue d'dliminer lea effete do la pollution at
do pr6venir ou r4duire A un minimum lea dommages. A cette fin, lee Etate doivent

6laborer et promouvoir conjointement des plans d'urgence pour faire face aux
Incidents entranant la pollution du milieu marin.

Article 200

Etudes, proqrammes de recherche et 4:hange

de renseignements et de donn6es

Los Etats coop&rent, directement ou par lilnters~diaire des organisations
internationales comp6tentes, en vue do promouvoir des 6tude8, entreprendre des

programmes do recherche scientifique at encourager l'dchange do renseignementa et
do donn6es sur l pollution du milieu marin. Ila 8'efforcent do participer
activement aux programmes r6gionaux et mondiaux visant & llacquisition des
connaissances requises pour diterminer Is nature et ltampleur do la pollution,
l'exposition & la pollution, les voies quelle emprunte, lea risquee qu'elle

comports et les rembdes possibles.

Article 201

Critbres scientifiques pour l'dlaboration de r4glement8

Compte tenu des renseignements et donn6es recueillis en application de

l'article 200, les Etstn coopkent, directement ou par l'interadiaire des

organizations internationales comptentes, an vue d'4tablir des crit&ree

acientifiques appropri6s pour la formulation et l'd1aboration do ragles et do
normes, ainsi quo de pratiques at proc6dures recommand6es visant A pr6venir,
rdduire et mattriser la pollution du milieu main.

SECTION 3. ASSISTANCE TECHNIQUE

Article 202

Assistance aux tats en d6veloppement dans lea domainee

de la science et de la technique

Lea Etats, agissant directement ou par V'interm~diaire des organisations

internationales comp6tentes, doivent :

a) promouvoir des programmes d'assistance aux Etats en ddveloppement dan

lea domaines do la science, de l'dducation, de la technique et dans d'autrea

domaines, en vue de protger at de pr6server le milieu marin et de pr6venir,
rduire et mattriser la pollution marine. Cette assistance consiste notmment & 
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1) former 1. personnel scientifique et technique do ces States

ii) faciliter leur participation aux programmes internationaux
pertinentsj

Iii) fournir & ces Stats le mat&riel et lea facilit~s n6cesaaireel

iv) accrottre leur capacit& de fabriquer eux-mgmes ce matkiell

v) fournir lea services consultatifs et d6velopper lea moyens matriels
concernant lea programmes do recherche, de surveillance continue,
d'4ducation et autres programmes;

b) fournir l'assistance appropride, spdcialement aux Etats on diveloppement.
pour aider ceux-ci & rdduire & un minimum lea effete des accidents majeura riaqmt
dlentratner une pollution importante du milieu marinp

C) fournir l'assistance appropri6e, sp~cialement aux Stats en d6veloppoment,

pour l'dtablissement d'dvaluations dcologiques.

Article 203

Traitement pr4f46rentitl A 1'intention des stats en d&veloppement

mn vue de prdvenir, r duire et mattriser la pollution du milieu marin ou do
rdduire & un minimum sea effets, lea organistions internationales accordent un
traltement pr:f6rentiel aux Stats en ddveloppement en ce qui concern* x

a) l'allocation de fonds et de moyens d'assistance technique appropris; et

b) l'utilisation de leurs services spdcialis6s.

SECTION 4. SURVEILLANCE CONTINUE ET EVALUATION ECOLOGIQE

Article 204

Surveillance continue des risques de pollution et des

effete de la pollution

1. Les Etats slefforcent, dans toute la mesure possible et d'une mani&re
compatible avec les droits des autres Etats, directement ou par VIntermadiaire des
organisations internationales compdtentes, dlobserver, mesurer, 6valuer et
analyser, par des m6thodes scientifiques reconnues, lea risques de pollution du
milieu marnn ou lea effets de cette pollution.

2. En particulier, ils surveillent constamment lea effete de toutes lea
activitds qu'ils autorisent ou auxquelles ils so livrent afin de ddterminer si coo
activitis risquent de polluer le milieu marnn.

Article 205

Publication de rapports

Lea Stats publient des rapports sur lea r6sultats obtenus en application de
l'article 204 ou fournissent, A intervalles appropri6s, de tels rapports aux
organisations internationales comp~tentes, qui devront lea mettre A la disposition
de tous les autres Etats.

Vol. 1834, 1-31363

85
1994

85



86 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks 1994

Article 206

Evaluation des effets potentiels des activit4s

Lorsque des Etats ont de s6rieuses raisons de penser que des activitdo
envisag6es relevant de lour juridiction ou de lout contrale risquent d'entratner
une pollution importante ou des modifications consid6rables et nuisibles du milieu
marin, uls 6valuent, dana la mesure du possible, lea effete potentials do co
activit6s our ce milieu et rendent compte des rdsultats de ce 6valuations de la
manibre privue A l'article 205.

SECTION 5. REGL ENTATION INTERNATIONALE HT DROIT INTERNE
VISANT A PREVENIR, REDUIRE ET MAITRISER LA
POLLUTION DU MILIEU MARIN

Article 207

Pollution d'origine telluriguo

I. Les Etats adoptent des lois at r6glements pour pr6venir, r4duir* et
mattriser la pollution du milieu marin d'origine tollurique, y compri. la pollution
provenant des fleuves, rivi4res, estuairea, pipelines et installations de d6charge,
on tenant compte des r6gles et des normes, ainsi quo des pratiques et procedures
reocomandes, internationalement convenues.

2. Les Etate prennent touten autre mesures qui peuvent Stre ndcessaires
pour pr6venLr, rdduire ot mattrisor cette pollution.

3. Les Etats s'efforcent d'harmonisor leurs politiques & cot dgard au niveau
r6gional appropri6.

4. Les Etats, agiscant an particulier par l'intermddiaire des organisations
internatLonalee compdtentes ou d'une conf6rence diplomatique, s'efforcent deadopter
au plan mondial et r6gional, des rigles et des normes, ainsi quo des pratiques et
procidures recommand6es pour prdvenir, rduLre ot maltriser cette pollution, on
tenant compte des particularit~a rdgionales, do la capacit6 dconomique des Stats en
ddveloppenent et des exigences do lour d6veloppement dconomique. Coo r4gles et con
normes, ainai quo cen pratiques at proc dures recommand6es, sont r6oxamin6e de
temps & autre, selon quil eat nicessaire.

5. Les lois, r6glements et msures, ainsi quo lea rgles at lea normes et
lea pratiques et procddures recommandes, vis6s aux paragraphes 1, 2 ot 4,
comprennent des mecures tendant & limiter autant quo possible 11vacuation dons In
milieu sarin de substances toxiques, nuisiblen ou nocives, en particulier do
substances non digradables.

Article 208

Pollution r6sultant des activit6a relatives aux fonds marina relevant
do la luridiction nationals

1. Les Etats c8tiers adoptent des loin at riglements afin do pt6venir,
r duire et mattriset la pollution du milieu satin qui r6sulte directement ou
indiroctement d'ectivitda relatives aux fonds marina ot relevant do lout
juridictLon ou quL provient d'tlea artificielles, d'installations ot d'ouvrages
relevant do lour juridiction en vertu des articles 60 et 80.

2. Les Etats prennent toutes autran manures qui peuvent Stre ndcessaires
pour prdvenir, r6duire et maltriser cette pollution.

3. Cen lois, r~gleanta at manures ne doivent psa atre non efficaces quo
lea rigles et lea norms internationaleo ou lea pratiques et proqddures
recomand6es de caractbre international.
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4. Las State s'efforcent dharmonimer lours politiques A cat 6gard au niveau
regional approprid.

S. Las Stats, agiamant en particulier par llintera6diaire des organisations
internationalee copdtentes ou d'une conf6rence diplomatique, adoptent au plan
mondial at rdgional, des tiglen at des normes, ainsi quo des pratiques et
procdures recommandien, pour privenir, rdduire et maltriser la pollution du milieu
marin vis6e au paragraphe 1. Ces r4glea et cem normes, ainsi qua ces pratiques et
proe dures recommanddes, sont rdexamindes de temps & autre, selon qu'il eat
n6cessaire.

Article 209

Pollution rdsultant d'activita mendes dans la Zone

1. Le r~gles, riglements et proc6dures internationaux sont adopt6a
conformument & la partie XI pour pr4venir, rdduire et malttiser la pollution du
milieu marn rsultant d'actLvitds mendes dana la Zone. Ces r6gles, raglements at
procddures sont rdexamin6s de temps A autre, salon qulil eat n6cessaire.

2. Sous r6serve des dispositions pertinentes de la pr6sente section, lea
State adoptent des lois at r4glements pour prdvenir, riduire at mattriser is
pollution du milieu main r4sultant d'activitds mendes dana Is one par des navires
ou & partir d'installations, ouvrages ou autres engine, battant leur pavillon,
iamatriculs mur leur tenritoire ou relevant do leur autorit6, salon le cast ce
lois et r4glements ne doivent pam itre moins efficaces qua lee r4gles, r4glements
et procedures internationaux vis6s au paragraphe 1.

Article 210

Pollution par immersion

1. Les Stats adoptent des lois at r~glesentm afin de privonir, tdduire at
maltriser Is pollution du milieu matin par immersion.

2. Les State prennent toutes autres meaures qui peuvent &tie ndcess8ires
pour prdvenir, r6duire et maltrise cette pollution.

3. Ces lois, rdglements at mesures garantisment que nulls immersion ne pout
so fairs sans lVautorisation des autorits compdtentes des Stats.

4. Les Stats, agissant on particulier par llintermddiaire des organisations
internationales compdtentes ou d'une confdrence diplomatique, s'efforcent d'adopter
au plan mondial at rdgional des rdgles et des normes, sinai quo des pratiques et
procdures recommandees, pour pr6venir, r6duire et maltriser cette pollution. Cos
r~gles et ces normas, sinai que ces pratiques et procddures recommand6es, sont
rdexamindes de temps a sutre, salon qu'il eat ndcessaire.

5. L'immersion dane la mer territoriale et la zone dconomique exclusive ou
sur le plateau continental ne peut avair lieu sans lZaccord prdalable expras de
l'Btat cdtierl celui-ci a le droit d'autoriser, de rdglementer et de contr8ler
cette immersion, aprds avoir d~ment examin6 la question avec lea autres State pour
leoquels, du fait de leur situation gdographique, cette immersion pout avoir des
effete pr6judiciables.

6. Las lois et rdglements nationaux sinai qua lea emures nationsles no
doivent pas Stre moins efficaces pour privenir, riduire et mattriser cotte
pollution quo lea rtgles et norman de caractire mondial.
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Article 211

Pollution par lea navires

1. toe Stats, agissant par 11intermiddiaire do l'organisation internationals

camp6tente ou deune conf6rence diplomatique g6n6rale, adoptent des r4gles et normen
internationales visant & prlvenir, r6duire et mattriser Is pollution du milieu
matin par lea navires et s'attachent & favoriser l'adoption, sll y a lieu de la
dme manibre, de dispositifa de circulation des navires visant A r6duire & un
miniminm 1. risque d'accidents susceptibles de polluer le milieu marin, y compris le
littoral, ot de porter atteints do ce fait aux intrits connexes des Stats
c€tiers. Ca rigles ot normes sont, de la mnme fagon, r6examin6es de tempo A
autro, solon qu'lil eat n6cessaire.

2. Los Etats adoptent des lois ot r~glements pour pr6venir, r6duire et
mattriser la pollution du milieu marin par lea navires battant lour pavillon ou
immttou6s par eux. Cos lois et riglements ne doivent pas Gtre moins officaces
quo lea riglos at normes internationales g46nralement accept~e, dtablies par
l'intermsdiaire de l'organisation internationale comp3tente ou d'une conrfrence
diplomatique g6n6rale.

3. Lea Stats qui, dana le but de pr6venir, rhduire St mattriser la pollution
du milieu man, imposent aux navires dtrangers des conditions particuli&res pour
l'entrde dana Inurs ports ou leurs eaux intlrieures ou lutilisation de leurs
installations terminales au large, donnent la publicitd voulue A can conditions et
Lee comuniquent & l'organisation internationale compotente. Lorsque, en vue
d'harmoniser la politique suivie en la mati~re, deux ou plusieurs Btats c tiers
imposent do telles conditions sous une forms identique, il eat indiqu6 dana la
commnication quels sont lee Etats qui participant & de tels arrangements. Tout
flat *xige du capitaine d'un navire battant son pavillon ou imatricul6 par lui,
loreque ca navire se trouve dana la men territoriale d'un Stat participant A ces
arrangements conjoints, qu'Ll fournisse & la demands de Cet Stat des renseignements
indiquant a'll so dirnge veat un Etat do la mme rdgion qui participe A ceo
arrangements at, dane l'affirmative, do praciser si le navire 8atisfait aux
conditions impos6es par cot Stat concernant l'entre dana see ports. e prdsent
article seapplique sane prejudice de la continuation de l'exercice par un navire de
sm droit do passage inoffensif ou do leapplication de l'article 25, paragraphs 2.

4. Las Stats ctiers pouvent, dana l'exercice do leur souverainet6 sur leur
mar territoriale, adopter des lois at rAglements pour prnvenir, rdduire et
inattriser la pollution du milieu man par lea navires 6trangers, y compris lea
navires exrgant l droit do passage inoffensif. Coi lois et r~glements,
conform6ment & la section 3 de la partie II, no doivent pas entraver 10 passage
inoffensif des navires dtrangers.

S. Aux fins do la miss en application vis6e A la section 6, lea Btats
cdtiers peuvent adopter pour leur zone 6conomique exclusive des loin et raglements
visant A prdvenir, r6duire et maltriser la pollution par les navires qui soient
conformes et donnent effet aux ragles et normes internationales gdn~ralement
aoaept6os 6tablies par lintermadiaire de l'organisatLon internationale comp6tente
oU d'une conf6rence diplomatique g4nrale.

6. a) Lorsque lea r~gles et normes internationales vis6es au paragraphs 1
ne permettent pas de faire face deune mani~re adequate A des situations
particulikres et qu'un Stat c8tier est raisonnablement fond6 A consid6rer qu'une
zone particulibre et clairement ddfinie de sa zone 6conomique exclusive requiert
l'adoption de mesureos obligatoires apciales pour la pr~vention do la pollution par
lee navires, pour des raisons techniques reconnues tenant A sea caract6ristiques
oc6anographiques et 6cologiques, A son utilisation ou A la protection do son
ressources et au caractre particulier du trafic, cet Stat pout, apr~s avoir tenu
par linterm~diaire de b'organisation internationals comp4tente lea consultations
appropnries avec tout Etat concern6, adresser A cotte organisation Une
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communication concernant la zone connid6rde en fournissant, A l'appui, des
justifications scientifiques et techniques ainai quo des renseignements suc lea
installations de r6ception n~ceasaires. Dana un d6lai de 12 fois apria ,6ception
do ia communication, l'organisation d6cide ni la situation dana la zone consid6rde
r6pond aux conditions prdcit6es. SI l'organisation d~cide qu'il on eat sinai,
1'Etat c8tier peut adopter pour cette zone des lois et riglements visant &
pv6venir, r~duire et maltriser la pollution par les navires qui donnent effet aux
regles et nomes ou pratiques de navigation internationales quo l'organisation a
rendues applicables aux zones np~ciales. Cas lois ot rlglemente no deviennent
applicables aux navires 4trangers quI& l'expiration d'un ddlai do 15 moi & cooptee
do la date de la communication A l'organiaation.

b) L'Etat c8tier publie lea limites de con zones particuli&rea ot clairosent
ddfinies.

C) Lorsqulil fait la communication prcite, l'Btat c6tier indique
paralllement A l'roganisation s'il a l'intention d'adopter pour ls zone qui en
fait l'objet des lois ot rlglementn suppl6mentairea visant & prdvenir, r4duire et
amstriser la pollution par lea navires. Ces lois et r6glemente suppl~mentaires
peuvent porter sur lea rejets ou sur lea pratiques de navigation, maia n'obligent
pam lea navires 4trangers & respecter d'autres nomes en matire de conception, do
construction et d'armement quo lea raglan et lea noraes internationales
gdn~ralement accept6esp ils deviennent applicables aux navices 6trangems &
1lexpiration d'un d6lai de 15 mois A compter de la date de la comunication &
lorganisation, sous r6serve quo celle-ci lea approuve dana un ddlai de 12 moie A
compter de cette date.

7. Les rbgles et normes internationales vis6es dana le pedsent article
devraient pr6voir, entre autres, l'obligation de notifier san* d6lai aux Etats
c8tiere dont le littoral ou lea int6reta connexes risquent d'Otre affect68 lea
accidents de met, notasment ceux qui entrainent ou risquent dlentratnor des r*jets.

Article 212

Pollution d'origine atmosph6rigue ou traneatmoaphiriue

1. Lea Etats, afin de pr6venir, reduire ou mattriser la pollution du milieu
main d'origine atmosphdrique ou tranaatmosphdrique, adoptent des lois et
rnglements applicaoles & l'espace alrien oa s'exerce lour souverainetd ot aux
navires battant lour pavillon ou aux navires ou a6ronefe immatricul6s par eux, on
tenant compte des rlgles et des normes, ainsi quo des pratiques et proc6duree
cecommand6se, internationalement convenues, et de la s6curit6 de la navigation
adrienne.

2 Lea Etate prennent toutes autres mesures qui peuvent Stre ndcessairem
pour pr6venir, reduire et mattriser cette pollution.

3. Los Etate, agissant on particulier par linterm6diaire des organisations
internationales comp6tentes ou d'une conflrence diplomatique, seefforcent d'adopter
our le plan mondial ot rngional des r6gles et des normes, ainsi que des pratique
et procddurea recommand~es, pour prdvenir, r6duire et maltriser cette pollution.
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SECTION 6. MISE EN APPLICATION

Article 213

Mise en a plication de Is rdglementation relative
& Is pollution dorigine tellurigue

Lea Etate assurent l'application des lois et r~glements adopt6s conforlmdment A
l'article 207; uls adoptent lee lois et rglements et prennent lea autres ansures
nicessaires pour donner effet aux rigles et normes internationales applicables,
Stablie8 par l'interm6diaire des organisations internationales comp6tentes ou d'une
conf6rence diplomatique, afin de pr6venir, r6duire et mattriser la pollution du
milieu matin d'origine tellurique.

Article 214

Mise en application de la riglementation concernant la pollution
resultant d'activits relatives aux fonds marina

Lea Etate assurent l'application des lois et r6glements adopt6s conformduent &
l'article 2081 ls adoptent lea loia et r~glements et prennent lea autres mesures
ndceasaires pour donner effet aux r~gles et normes internationales applicables,
6tablies par l'intermdiaire des organisations internationales comp~tentes ou d'une
conf6rence diplomatique, afin de prdvenir, rdduire et mattriser la pollution du
milieu marin qui r4sulte directement ou indirectement des activit6s relatives aux
fonds marina et relevant de leur juridiction, ou qui provient d'tles arti.!icielles,
deinstallations et d'ouvrages relevant de lour juridiction en vertu des articles 60
et 80.

Article 215

Miss en application de la r6glementation internationale relative
Ala pollution rd8ultant dlactivit6s men6es dans la Zone

La mise en application des r~gles, r4glements et procedures internationaux
4tablLs conform6ment & la patie XI pour pr6venir, rdduire et mattriser la
pollution du milieu marn rdsultant d'activit6a men6es dans la Zone eat r6gie par
cette partie.

Article 216

Mine an application do la rdqlementation relative
& Is pollution par Immersion

1. Las lois at riglements adoptds en conformitd avec la Convention et lea
igles at normes internationales applicables 6tablies par llinterm6diair* des

organisations internationale compdtentea ou dune confirence diplomatique afin de
prdvenir, r6duire et mattriser Is pollution du milieu tarin par immersion sont min
en application par t

a) lestat c6tier, pour co qui eat do liinmersion dons lee lnit, do *a nr
tecritoriale ou de as zone dconomique exclusive ou sur son plateau continental;

b) lEtat du pavillon, pour ce qui at des navires battant son pavilion ou
des navires ou a6ronefs immatricul6s par luig

c) tout Etat, pour ce qui eat du chargement do d6chets ou autros matibres
sur son territoir. ou & sea installations terminale. au large.

2. Aucun Etat nleat tenu, en vertu du pr~sent article, d'intenter une action
loraqu'une action a d6iJ dt6 engag6e par un autr* Etat conforudment A ce inS.
article.
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Article 217

Pouvoirs do V12tat du pavillon

1. Lea State veillent & co que lea navires battant lour pavillon ou
imnatricul6s par eux respectent la r gles at normes internationalea applicables
itablies par l'interm6dLaire do l'organisation internationale comptente ou d'une
confirence diplomatique g~ndrale, ainsi qua lea lois at ragleents qu'ils nnt
adopt6s confordment & la Convention afLn de pr6venir, rdduire at mattriser I&
pollution du milieu mazin par lea navires at ils adoptent lee lois et raglemente et
prennent lee msures nrcessaires pour lour donner effet. LtStat du pavilion vaille
A co qua co rigles, normes, lois et riglement8 soient effectivement appliqu6s,
quai qua soit Is lieu de l'infraction.

2. Lea State pronnent en particulier lea manures appropri6es pour interdiro
aux navices battant leur pavillon ou immatriculds par eux d'appareiller tant qu'Ils
no so sont pan confor6s a., rgles at normnes Lnternationales vioas au
paragraphs 1, y comprtis lea dispositions concernant la conception, Ia construction
at l'armeent des navirs.

3. Lea Stats veillent & ce qua les navires battant lour pavilIon ou
Ilwatriculs par eux soient munis des oertificates requis at ddlivrds en application
des r6gles ot normnes internationales vis6es au paragraph* 1, lea State veillont &
ce quo lea novires battant lour pavillon soient inspectis pdriodiqueament pour
vrifLir qua lee mentions portdes sut les certificate sont confories & I14tat
effectif du novire. Los autres Stats acceptant cos certificate cnmeo preuve de
l'dtat du navire at lour roconnaLssent Ia mme force qu'& caux qulls d6livrent, &
moins qull n'y sit de s6rieunes raisons de penser que ld6tat du navire ne
correspond pan, dana une manure importante, aux mentions portdes our lea
certificate.

4. Si un navire c mmet une infraction aux raglas at noraes 6tablies par
'ilnteor6diaire de l'organisation internationale compdtente ou d'une conf6rence

diplomatique g6n4rale, l'Rtat du pavilion, sans prejudice des articles 218, 220
at 228, fait isadiatemaent proceder & une enquite et, la can 6chdant, intents une
action pour l'infraction prdsum6e, quel que soit le lieu de cette infraction ou
l'endroit oa Is pollution en rdsultant slest produite ou a 6t6 constatde.

5. Lorsqulil enqu6te sur lVinfraction, leBtat du pavilion peut demander
l
t
assstance do tout autre Stat dont Is coopdration pourrait Otre utile pour

6lucider len circonatances de i'affnire, lee Stats seefforcent de r6pondre aux
demande appropriden de l'Etat du pavillon.

6. Lea Stats, sur demande dcrite d'un Etat, enqu~tent sur touts infraction
qui aurait 4t6 commise par lea navires battant leur pavillon. L'Etat du pavilion
engage sans retard, conform6ment A son droit interne, des poursuites du chef de
Ilinfraction prdsum6e nlil eat convaincu de disposer de preuves suffisantes pour ce
faire.

7. L'Etat du pavilion informe sans d~lai l'Btat demandeur et l'organisation

internationale compdtente de l'action engagde et de sea rdsultats. Tous lea Stats
ont accic aux renseignements ainsi communiqu6s.

8. Les sanctions prdvues par lea lois at r4glements des Etats A lencontre
des navires battant leur pavillon doivent Atre suffisamment rigoureuses pour
ddcourager lea infractions en quelque lieu que ce soit.
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Article 218

Pouvoirs de l'1tat du port

1. Lorsqu'un navire so trouve volontairement dans un port ou A une

installation terminale au large, l'Etat du port pout ouvrir une enqu&te ot, loraque

lea 61ments de preuve 1. justiflent, intenter une action pour tout rejet effectu6

au-delh do sea eaux int6rieures, de sa mer territoriale ou de Ba zone 6conomique
exclusive par le navire en infraction aux rigles et noames internationales
applicables 6tablies par l'lintera6diaire de l'organisation internationale
oomtete iou d'une conf~rence diplomatique gdn6rele.

2. L'Btat du port n'intente pas d'action en vertu du paragraphs 1 pour une

infraction du fait de rejets effectuds done lea eaux int6rieures, la mer

territoriale ou la zone 6conomique exclusive d'un autre Etat, sauf si ceB rejets

ont entrain6 ou risquent d'entratner la pollution de sea eaux int6rieures, de as
mre territorial. ou de as zone 4conomique exclusive, ou si l'autre Etat, l'Etat du

pavilion ou un Etat qui a subi ou risque de subir des dommages du fait de ces
rejets, le demande.

3. Loraqu'un navire se trouve volontairement dans un port ou A une
installation terminals au large, l'Etat du port sefforce do faire droit aux

demandes dlenqufte de tout autre Etat au sujet de rejets susceptibles de constituer

l'infraction visde au paragraphe 1 qui auraient 6t6 effectuds dans lee eaux

int6rleures, ia met territoriale ou la zone 6conomique exclusive de 1'Etat

demandeur, et qui euraient pollu6 ou risqueraient do polluer ces zones. L'Etat du

port s'efforce 4galement de faire droit aux demandes d'enqulte do i'Etat du

pavilion au sujet de telles infractions, oh quo celles-ci puissant avoir 6t4
com ises.

4. Le dossier de l'enqu8te effectu6e par l'Stat du port en application du

prdsent article est transamis, sur leur demande, A l'Etat du pavilion ou A l'Etat
c8tier. Touts action engag&e par 1Pitat du port sur la base de cette enqufte pout,

sous rdserve de ia section 7, Gtre suspondue A Is demands de l'Etat c8tier, lorsque
l'infraction a 6t6 comnise dans lea eaux int6rieures, la mer territoriale ou la

zone 4conomique exclusive de ce dernier. Les 61ments de preuve, le dossier de

i'affaire, ainsi quo toute caution ou autre garantie financitre d6posde auprLs des

autorit6s de l'Etat du port, sont alors transmis A V'Etat c8tier. Cette

transmission exclut quo l'action solt poursuivie dans l'Stat du port.

Article 219

Mesures de contr8le de Is navigabilit6 visant
A 6viter Is pollution

Sous rdserve de la section 7, les Etats, lornqulils ont d6termin6, sur demande

ou de leur propre initiative, qu'un navire se trouvant dans un de lous ports ou

une de leurs installations terminales au large a enfreint lea ragles st normes

internationales applicables concernant la navigabilit6 des navires et risque do ce

fait de causer des dommages au milieu manin, prennent, autant quo faire so pout,

des mesures administratives pour empOcher ce navire d'appareiller. Ils ne

lt autorisent qu'& se rendre au chantier de r~paration appropri6 1e plus proche et,

une fois 61imin6es lea causes de l'infraction, iis lui permettent de poursuivre sa

route sans ddlai.

Vol. 1834. 1-31363



1994 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traits 93

Article 220

Pouvoirs de l'Etat c8tier

1. Lorsqu'un navire se trouve volontairement dane un port ou & une
installation terminals au large, l'Etat du port peut, sous riserve de la section 7,
intenter une action pour touts infraction aux lois et r6glements qu'lil a adoptds
conform~ment A Ia Convention ou aux rigles et noriee internationales applicables
visant & pr6venir, rdduire et maitriser la pollution par lea navires, si
l'infraction a 6t6 comuise dana sa mer territoriale ou sa zone 6conomique exclusive.

2. Lorsqu'un Etat a do s6rieuses raisons do penser qu'un navire naviguant
dane sa mar territoriale a enfreint, lors de son passage, des lois at r6glemonts
qu'il a adoptds en conformith de la Convention ou des r&gles et normes
internationales applicables visant A prdvenir, r4duire at maltriser Ia pollution
par les navires, il peut procder, sans pr6judice de lapplication des dispositions
pertinentes de la section 3 de la partie II, A linspection mat6rielle du navire
pour 6tablir 1'infraction et, loraque lea 616ments do preuve le justifient,
intenter une action et notamment ordonner l

tinuobilisation du navire conformient A
son droit interne, sous rserve de la section 7.

3. Lorsqu'un Etat a de s6rieuses raisons do penser qu'un navire naviguant
dane sa zone dconomique exclusive ou sa mar territoriale a commis, dons la zone
4oonomique exclusive, une infraction aux rgles et normens internationales
applicables visant A pr6venir, rduire at mattriser la pollution par lea navires ou
aux lois at raglements qu'il a adopt~s conformdment & cea rigles ot normes
internationales et leur donnant effot, cat Etat peut demander au navire de fournir
des renseignements concernant son identit6 et son port d'limmatriculation, son
dernier et son prochain port dlescale et autres renseignements pertinents requis
pour Atablir si une infraction a 6t6 commise.

4. Les Etats adoptent lea lois at r6glements at prennent lea mesures
ndcessaires pour qua lea navires battant leur pavillon fassent droit aux demandes
de renseignements vis6es au paragraphs 3.

5. Lorqu'un Btat a de sirieuses raisons do penser qu'un navire naviguant
dons sa zone 6conomique exclusive ou so mar territorial& a commis, dans la zone
6conomique exclusive, une infraction vis6e au paragraphs 3 entratnant des rejets
importants dans le milieu manin qui ont caus6 ou risquent d'y causer une pollution
notable, il peut procdder A l'inspection mat6rielle du navire pour d6terminer s'il
y a eu infraction, si le navire a refus6 de donner des renseignements ou si lea
renseignements fournis sont en contradiction flagrante avec lee faits, at si lea
circonstances de V'affaire justifient cette inspection.

6. Lorsqu'il y a preuve manifesto qu'un navire naviguant dans la zone
6conomique exclusive ou la mor territorial. d'un Etat a commis, dane la zone
dconomique exclusive, une infraction visae au paragraphs 3 ayant entralnA des
rejets qui ont causa ou risquent do causer des dommages importants au littoral ou
aux int6rits connexes do l'Etat c~tier ou A toutes ressources do sa mor
territoriale ou do sa zone 6conomique exclusive, cat Etat peut, soue r~serve de la
section 7, si lea 61lments de preuve le justifient, intenter une action, notanwent
ordonner l'immobilisation du navire conform6ment & son droit interne.

7. Nonobstant le paragraphe 6, dans tous lea cas oa des procddures
appropri6es ont 6t6 soit 6tablies par l'intermddiaire de l'organisation
internationale compdtente, soit convenues do touts autre manuire pour garantir le
respect des obligations concernant le versement dune caution ou le ddp~t d'une
autre garantie financibre appropriie, l'Etat ctier, s'il est lid par ces
procidures, autorise be navire & poursuivre sa route.

S. Lea paragraphes 3, 4, 5, 6 at 7 slappliquent dgalement aux lois et
riglements nationaux adoptis en vertu de Varticle 211, paragraphs 6.
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Article 221

Mnures visant & empcher is pollution & la suite
d'un accident de met

1. Aucune disposition de la prisente partie no porte atteinte au droit
qu'ont lee Etats, on vertu du droit international, tant coutumier quo
cooventionnel, do prendre ot faire appliquer au-delA de la mer territorialo des
"nsure* proportionnhes aux dommages qu'ils ont offectivement subis ou dont ie mont
menaces efin do protdger lour littoral ou lee int6rlte connexes, y compri. Is
pkhe, contre i pollution ou une menace do pollution rdsultant d'un accident do
met, ou d'actee lids & un tel accident, dont on pout raisonnablement attendre des
ooadquencee pr4judiciables.

2. Aux fins du prdsent article, on entend par "accident do mer" un abordage,
debouement ou autre incident de navigation ou dvdnement survenu & bord ou a
l'extirieur d'un navire entratnant des dommages mat6ries ou une menace iminente
do damages matdriele pour un navire ou sa cargaison.

Article 222

Mine en application de la rdlementation relative & la pollution
d'ori ine atmosphdrique ou transatmoaphdrique

Done los limites do lespace a6rien ob s'exerce lout souverainet6 ou & l'dgard
des navires battant lour pavillon ou des navires ou adronefe imiatriculds par eux,
lee State assurent l'application des lois et r~glements qu'ils ont adopt6e
oonforadment & l'article 212, paragraphs i, et & d'autres dispositions de la
Convention et adoptent des lois ot r6glements et prennent d'autree maiures pour
donner effet aux rbgles et normes internationales applicables dtablie par
l'interaidiaire des organisations internationales comptentes ou d'une confirence
diplomatique afin de privenir, r6duiro et mattriser la pollution du milieu marin
deorLgine atmosphdrique ou tranaatmospbdrique, conform~ment i toutes lea ragles at
normes internationales pertinentee relatives & la sdcurit6 do la navigation
adrienne.

SECTION 7. GARANTIES

Article 223

Hesuree vimant I faciliter le d6roulement d'une action

orsqulune action eat intentde en application do la prtdente pattie, low state
prennent de mesures pour faciliter Vaudition de t moinm et ladmission des
preuve8 produites par lea autorit6s d'un autre Etat ou par l'organimation
internationale c mp6tente et facilitent la participation aux ddbats do
representants officiels de cette organisation, de leztat du pavilion ou do tout
atat touchd par la pollution rdsultant do toute infraction. La reprdsentante
officiele participant & ce ddbats ont lea droits et obligations pr6vue par le
droit interne ou le droit international.

Article 224

Exercice des pouvoirs de police

Souls les agents officiellement habilit~s, ainsi que les navires de guerre ou
a6ronefs militaires ou lea autres navires ou a6ronefs qui portent des marques
extdrieures indiquant clairement qu'ils sont affect4s A un service public et qui
sont autoris6s A cot effet, peuvent exercer des pouvoire de police & l'oncontre de
navires dtrangers en application de la prdsente partie.
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Article 225

obligation pour lea Etats d'6viter lea consequences n6fastes

que pout avoir l'exercice de leurs pouvoirs de police

Lorequ'ila exercent, en vertu de is convention, leur8 pouvoirs de police A

Vencontre des navires 6tranger8, lea Etats ne doivent pas mettre en danger la

sacurit6 de la navigation, ni faire courir aucun risque & un navire ou 1. conduitre

& un port ou lieu de mouillage dangereux ni non plus faire courir do risque
excessif au milieu manin.

Article 226

Enqu6tes dont peuvent faire l'obiet les navirea 6trangers

1. a) LoA Stats ne retiennent pas un navire 6tranger plus longteamp qu'l

nest indispensable aux fins des enqutes pr6vues aux articles 216, 218 et 220.

L'inspection mat~rielle d'un navire 6tranger doit Atre limit6e A l'examen des

certificate, registres ou autres documents dont le navire eat tenu dlStre Muni en
vertu des rgles et normes internationales gdn~ralement accept~es, ou de tous

documents similaires; il ne pout Otre entrepris d'inspection mat6rielle plus

pousse du navire qu'& la suite de cat examen et uniquement si :

i) ii y a de s~rieuses raisons de penser que 116tat du navice ou de son
6quipement ne correspond pa essentiellement aux mention* port&es
sur lea documents;

ii) Is teneur de ces documents ne ouffit pas pour conlirser ou v~rifier

l'infraction prdsumdes

iii) le navire nest pas muni do certificate et documents valables.

b) Lorsqu'il ressort de 1*enqufte quill y a eu infraction aux lois et

rtglements applicables ou aux rgles et normes internationales visant & prot6ger et
preserver le milieu marin, il est proc~dd sans d~lai & la mainlevde de

l1immobilisation du navire, apras l1accomplissement de formalit6a raisonnables,

telles quo le dp8t d'une caution ou d'une autre garantie financi~re.

c) Sans pr4fudice des r gles et normes internationalee applicables emn

matibre do navigabilitd des navires, si ls mainlev~e de l'immobilisation dfun

navire devait entratner un risque do donmmage inconsidir6 pour le milieu mainn le
navire en question pourrait no pa itre autoris6 & poursuivre sa route ou 11tre &

la condition de so rendre au chantier appropri4 de r6paration le plus proche. Dans
le cas ob Is mainlev6e de 1'immobilisation du navire a dt6 refus6e ou a 6t& souise
A des conditions, l'Htat du pavillon doit en Atre informA sane retard et pout
demander cette mainlev6e contornmment & la partie XV.

2. es State coopbrent A 1'l1aboration de procdures visant & 6viter toute

inspection mat6rielle superflue de navires en mer.

Article 227

Non-discrimination A l'encontre des navires 6trangers

Lorsqu'ils exercent leuts droits et s'acquittent de leurs obligations, en

vertu de la prdsente partie, lea Etate ne soumettent lee navires d'aucun autre stat

A aucune discrimination de droit ou do fait.
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Article 228

Suspension des poursuites et restrictions A lintitution do poursuitea

1. orsque des poursuites ont 6t6 engag6eas par un Etat en vue do r6priaer
une infraction aux lois et r~glements applicables ou aux rfgles ot norman
internationales visant A pr6venir, rduire et maltriser Is pollution par lea
navires, commise au-delh de as ner territorialo par un navire Atranger, cen
poursuites sont suspendues d~s lore qua V'itat du pavilion a lui-n me engag& des
poursuites du chef de la m6me infraction, dana lea six moi suivant l'introduction
de la premikre action, & moins qua cello-cl no porte our un cas do dommago grave
caus6 & l'Stat c8tier ou quo l'Stat du pavilion en question ait & plusiour.
reprises manqu6 A son.obligation d'assurer l'application effective des ragles at
normes internationales en vigueur A la suite d'infractions commises par se
navires. L'Stat du pavilion qui a demand6 la suspension des poursuites
conforrment au present article remet en temps voulu au premier Etat un dosaijr
complet de l'affaire et lea minutes du procA's. Lornque lea tribunaux do l'Btat du
pavilion ont rendu leur jugement, il eat mis fin aux poursuitos. Apr~n riglement
des frais de proc6dure, toute caution ou autre garantie financi4re d6pos6e A
loccapion do ces poursuites eat restitude par l'Etat ctier.

2. 1l ne pout fitre engag6 de poursuites A l'encontre des navire 6trangers
apron ilexpiration d'un dlai de trois sns A compter de la date de linfraction, et
aucun Stat ne pout engager do telles poursuites si un autre Etat on a d6j& engag6,
sous r6serve du paragraphs 1.

3. Le prfsent article nlaffocte pas le droit qua l'Btat du pavillon do
prendre toutes mesures, y compria le droit dlengagor des poursuites, conforament a
son droit interns, ind~pendamment de cellos pr4cddeament engag6es par un aute Btat.

Article 229

Action en responsabilit6 civil*

Aucune disposition de la Convention ne porte atteinte au droit d'introduire
une action an responsabilit6 civile en cas de perte. ou de dommages r6sultant do la
pollution du milieu matin.

Article 230

Peinos p6cuniaires et respect des droits roconnus do I'accusd

1. Senles des peines pcuniaires peuvent tre inflig~es on coo dlinfraction
ax lois et rglementa nationaux ou aux rgles et norman international.s
applicables visant A pr6venir. rduire ot maltriser la pollution du milieu marin,
qui ont 6t6 commises par des navires 6trangers au-delh do Is met territorialo.

2. Soules des peines pcuniaires peuvent Stre infligdes en can d'infraction
aux lois et rnglements nationaux ou aux r6gles et normes internationale s

applicables visant A pr6venir, riduire et matriser Is pollution du milieu marin
qui ont it6 coamises par des navires dtrangers dana la mer territoriale, sauf s'il
mlagit d'un acts d6lib~r6 et grave de pollution.

3. Dana le d6roulement des poursuites engagges en vue do r6primer des
infractions do ce type commis s par un navire 6tranger pour lesquelles des peines
penvent tre inflig6es, le droita reconnus do l'accus6 sont respect6s.
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Article 231

Notification A l'Etat du pavillon et aux autres Etats concernda

Lea Etats notifient sans retard A l'Etat du pavilion et & tout autre Etat
concern6 toutes lee mesures prises A l'encontre do navires 6trangers en application
de Is section 6, et soumettent A l'Etat du pavillon tous lea rapports officiels
concernant cen meaures. Toutefois, dans 1 cas d'infractions commises dana la mer
territoriale, i'Etat c8tier nest tenu do ces obligations quen ce qui concerns lee
mesures prises dans 1e cadre de poursuites. Lea agents diplomatiques ou lea
fonctionnaires consulaires et, dana la mesure du possible, l'autorit4 maritime de
lIEtat du pavilion sont ilm6diatament inform6s do toutes mesures de cat ordre.

Article 232

esponsabilit6 des Rtats du fait des mesures do miss on application

Los Btats sont responsables des pertes ou donmages qui lour sont imputable. a
Is suite do mesures prises on application de Is section 6, lorsque coo manures sont
illicites ou vont au-del& do celles qui sont raisonnablement nceossairas, eu 4gard
8ux ronseignements disponibles. XAs Etats prdvoient des voies de recoura devant
leurn tribunaux pour les actions en r6paration do ces pertes ou dommages.

Article 233

Garanties concernant lea ditrolts servant A Is
navigation internationale

Aucune disposition des sections 5, 6 ot 7 ne porte attoints au rdgime
jurLdlque des d6troits servant A Is navigation internationals. Toutefols, @I un
navire 4tranger autre quo ceux vis~s A Ia section 10 a enfreint lea loia at
r6glements visla A l'article 42, paragraphs 1, lnttres a) et b), caummnt ou
managant do causer des dommages importants au milieu matin des d4trolts, lo Btats
riveraLns des dltroits peuvent prendre lea mesures do police appropries tout en
rospectant mutatis mutandLa Ia prdsante section.

8CTION S. ZONES RECUYRMTS PAR J3S GACES

Article 234

Zones recouvertes par lea glaces

Leo Xtats odtiers ont Is droit d'adopter et de faire appliquer des loia et
rglements non discriminatoires ain do prdvenir, rdduire et mattriser i& pollution
du milieu manrn par les navLres dana lea zones recouvertes par lea glaces et
cc Wrlses dane lea limites do is zone 6conomique exclusive, lorsque des conditions
olia[tiques particullrement rigoureuses at 1s fait quo coa zones sont reocouvertas
par lee glaces pendant Ia majsure partie de 1'annle font obstacle A I& navigation
ou Ia rendent excoptionnelloent dangereuse, et quo Is pollution du milieu marin
risque do porter gravement atteinte A l'dquilibre 6cologique ou de 10 perturber do
fagon irr6versible. Ce lols et r6glemonts tiennent dflment compte do is
navigation, sinsi quo de is protection et do la prd8ervation du milieu marn our Is
base des donn6ea scientLfiques les plus sOres dont on puisse disposer.
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SECTION 9. RESPONSABILITE

Article 235

Responsabilit6

1. Il inc abe aux Stats de veiller & l'accomplisement do leurs obligations
intrnationales on ce qui concern, la protection ot la prdservation du milieu
matin. Ile sont responsableos conforadment au droit international.

2. Les Stats veillent & ce que leur droit interne offre des voies do recours
permttant d'obtenir usne indemnisation rapids et addquate ou autre r4paration des
doamges r6sultant do Is pollution du milieu marin par des personnes physiques ou
morales relevant do lour juridiction.

3. En vue d'assurer une indemnisation rapid. at addquate do tous domages
r4sultant do Is pollution du milieu main, leo State ooopirent pour assurer
loaqlication et I* d6veloppement du droit international de Ia rssponsabilit6 en so
qui concerns ld6valuation et l'indemnisation des doamages et le raglement des
diff6rends en Is matiate, sinai quo, Is cas 6chdant, l'1aboration de critares at
do prooddures pour le paiement dlindemitds addquates, pr6voyant, par exemple, usne
assurance obligatoire ou des fonds d indemnisation.

SECTION 10. DEIWNITS SOOVERAINZ

Article 236

lltunit6 souveraine

Los dispositions do Is Convention relatives A Is protection et & Ia
prdservation du milieu marin no s'appliquent ni aux navires do guerre ou novires
auxiliaires, nL aux sutres navires ou aux a6ronefa appartenant & un Etat ou
exploit6s par lui loraque celui-ci lea utilise, au moment consid6rd, excluaivement
A des fins do service public non comerciales. Cependsnt, chaque Stat prend des
mesures appropri6es n'affectant pas lea oprations ou la capacit6 op6rationnelle
des navires ou adronefa lui appartenant ou exploitds par lui do fagon I c. quo
ceux-ci agissont, autant quo faire so pout, d'une manibre compatible avec la
Convention.

SECTION 11. OBLIGATIONS DECOULANT D' IIRES CONVENTIONS SUR
LA PROTECTION ET LA PRESERVATION DU MILIEU MARI

Article 237

Obligations dcoulant d'autzes conventions sur Is protection
et is prdservation du milieu marin

1. La prdsents partie n'affecte pae lea obligations particuli~res qui
incombent aux Stats en vertu de conventions et d'accords sp6cifiques conclus
ant6rieurement en mati&r* de protection et de prdservation du milieu matin, ni lea
accords qui peuvent Stre conclus en application des principes gindraux &none&* dana
la Convention.

2. Leo Stats s'acquittent des obligations particulikres qui lout incombent
en ce qui concerns Is protection et Is prdservation du milieu maris en vertu do
conventions spciales d'une manihre compatible avec leo principes et 6bjectits
gdndraux de Ia Convention.
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PARTIE XIII

RECHERCHE SCIENTIFIQUJE MARINE

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 238

Droit doeffectuor des recherches scientifiques marines

Tous les Etats, quell* qu saoit lour situation gdographique, ainsi qua lea
organisationn internationales comptentes ant le droit d'effectuer des recherche*
scientifiques marines, sous r4serve des droits et obligations des autres Etats tels
qu'l ont d6finis dane Is Convention.

Article 239

Obligation de favoriser Is recherche scientifique marine

LeA Etats et lee organisations internationales compktente encouragent et
facilitent I. d~veloppoaent et la conduit. de la recherche scientifique marine
conforadment A is Convention.

Article 240

Principes g6ndraux r~gissant la conduite do l recherche
scientifique marine

La recherche scientifique marine obeit aux principe8 suivants s

a) olle est men6e des fins exclusivement pacifiqueal

b) ells eat mene on utilisant des adthodes et moyens scientifLques
appropri6a compatibles avec la Convention,

c) ells ne gine pas de fagon injustifiable lea autres utilisations lgitimes
do I& mr compatibles avec la Convention et elle eat dOment prise en considiration
lore de ce utilisational

d) ello eat mn6e conformiment h tous lea rglements pertinents adoptds en
application de Is Convention, y compris ceux visant & protdger et & prdservor is
milieu marn.

Article 241

Mon-reconnaissance de la recherche scintifique marine en tant quo
fondement luridique d'une revendication quelconque

La recherche scientifique marine ne constitue le fondement juridique d'aucune
revendication our une partie quelconque du milieu matin ou do sea resaources.

SECTION 2. COOPERATION INTERNATIONALE

Article 242

Obligation do favoriser la cooperation internationals

1. En as conformant au principe du respect de is souverainet6 et de la
juridiction, et out la base de la rdciprocit6 des aventageo, lea Etats et lea
organisations internationales comp6tentes favorisent Is coopdration internationale
en matibre de recherche scientifique marine h des fins pacifiques.
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2. Dana ce contexte et sans prdjudice des droits et obligations des Etats en
vertu do la Convention, un Stat, agissant en application de la pr4sente partie,
offre aux autres Stats, selon qu'il convient, des possibilit4a raisonnables
d~obtenir de lui ou avec sa coop6ration les informations n~cessaires pour pr6venir
et mattriser lea effets dommageables I la sant4 et & la scurit4 des personnes et
au milieu marin.

Article 243

Instauration de conditions favorables

Lea Stats et lea organisations internationales comptentes coop&rent, par la
conclusion d'accords bilat6raux et multilattraux, pour cr6er des conditions
favorables & la conduite de la recherche scientifique marine dana le milieu matin
et unit lea efforts des chercheurs qui 4tudient la nature des ph~nomines at
proceasus dont il eat le lieu et leurs interactions.

Article 244

Publication et diffusion d'informations ot de connaissances

1. Les Etats et lea organisations internationales comptentes publient et
diffusent, par lea voies appropri&es et conformAment & la Convention, des
renseignements concernant lea principaux programmes envisaga et leurs objctifa,
sinai quo lea connaissances tir6es de la recherche scientifique marine.

2. A cette fin, lee Etats, tant individuellement qu'en coop4ration avec
d'autres Stats et avec lea organisations internationales comp6tentes, favorisent
activement la communication do donn4es et d'informations scientifiques, et le
transfert, en particulier aux Etats on d6veloppement, des connaissances tires de
la recherche scientifique marine, ainai quo le renforcement de la capaciti propre
de ces Stats de mener des recherches scientifiques marines, notament au moyen de
programmes visant A dispenser un enseignement at une formation appropri4s A lour
personnel technique et scientifique.

SECTION 3. CONDUITE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE MARINE
ET ACTION VISANT A LA FAVORISER

Article 245

Recherche scientificue marine dana la me territoriale

Les Etats cdtiers, dana lVexercice de lour souverainetg, ont le droit exclusif
do r4glementer, d'autoriser et de mener des recherches scientifiques marines dana
lour mor torritoriale. La recherche scientifique marine dans la me territoriale
n'at men6a qu'avec le consentement expr~s de l'Etat c~tier et dana lea conditions
fix4es par lui.

Article 246

Recherche scientifique marine dans la zone 4conomigue exclusive
et sur 1e plateau continental

1. Les Etats c8tiers, dana l'exercice de leur juridiction, ont 1e droit de
r6glesenter, d'autoriser et de mener des recherches scientifiques marines dans lou
zone 4conomique exclusive et sur lour plateau continental conformment aux
dispositions pertinentes de la Convention.

2. La recherche scientifique marine dans la zone iconomique exclusive et sur
le plateau continental eat men6e avec le consentement de l'Etat ctier.
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3. Dana des circonstances normales, lea Etats c8tiera consentent & la
r6alisation des projets de recherche scientifique marine que d'autres Etats ou lea
organisatione internationales comptentes as proposent dlentreprendre dana lour
zone 4conomique exclusive ou sur leur plateau continental conform6ment & Ia
Convention, A des fins exclusivement pacifiques et en vue d'accroltre lea
connaissancesscientifiques sur le milieu marn dans l'int6rit de l'humanit6 tout
enti&re. A cotta fin, lea Etats c8tiers adoptent des r~gles et des proc4dures
garantissant quo lour consentement sera accord6 dans des d~lais raisonnables ot no
sara pas refus8 abusivement.

4. Aux fins de l'application du paragraphs 3, lea circonstances peuvent &tre
considdrees commae normales mime en 1'absence de relations diplomatiques entre
1Etat c8tier at l'Etat qui s propose dleffectuer des recherches.

5. Las Etats c8tiers peuvent cependant, I leur discr~tion, refuser leut
consentement & l'ex6cution d'un projet de recherche scientifique marine par un
autre Etat ou par une organisation internationale comp4tente dans leur zone
dconomique exclusive ou sur leur plateau continental dana le8 cas suivants i

a) si 1o projet a une incidence directe sur l'exploration et l'exploitation
des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques;

b) gle I projet privoit des forages dana le plateau continental,
l'utilisation d'explosifs ou llintroduction de substances nocives dana 1. milieu
maring

a) s1 1. projet privoit Is construction, l'exploitation ou l'utilisatio de
lies artificielles, installations et ouvrages vis aux articles 60 at 801

d) al lea renseignefents communiquig quant & Is nature at aux objectif du-
projet on vortu do Ilarticle 248 sont inexacts ou si l'Dtat ou ilorganisation
Internationaleo cacmtente auteur du projet no a'et pas acquitt d'obligations
cootractdes vLs-&-vLs do l'ltat 8tier concernd au titre d'un projet do recherohe
antdriour.

6. Nonobstant l. paragraph* 5, lea Etats c8tiora no peuvent pa. exercer lowa
pouvoir discritionnaire do refuser lour conaentement on vertu do Ia lettre a) do c
paragraphe, an ce qui concerne lea projets de recherche scientifique marine devant
Otte entrepris, conforadment & ia prdsento pattie, our 10 plateau continental, &
plus de 200 alles martins des lignes de base h partitr desquelles et measur6e la
largeur do is mar territoriale, on debors de zones epdcifiquas qu ias peuvent &
tout moment, ddsigner officiellement coame faisent l'objet, ou devant faire l'objet
dans un ddlai raluonnable, do travaux d'exploiation ou do travaux d'exploratLon
poussie. Las Btats citiers notifient dane des d6lais raisonnables lox zones qulIS
ddsignent sinai quo toutes modifications sly rapportant, mais ne sont pa tonuse do
fourmr des dtails our lea travaux dont elles font ilobjet.

7. TA paragraphs 6 W'applique sana prjudice des droLta sur le plateau
continental rtconnus aux Stats o6tiers & l'article 77.

S. Lea recherche* scientifiques marines vis4 s au prtsent article no dolveat
pas ganer do fagon injustiflable les activit6a entreprisas par lee Etats o8tLers
dams leoxercice des drolts souverains et do la juridiction quo privoLt la
Convention.
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Article 247

Proiets % recherche rdalinds par des organisations
internationales ou sous loure auspices

Un Rtat obtier qui et smbre d'une organisation internationals ou lid A one
tolle organisation par un accord bilat6ral at dana is zone 6conomique exclusive ci
out I plateau continental duquel cette organisation vaut exdcuter directement ci
faire ex&cuter mous sea auspices un projet de recherche scientifique marine, eat
rd jtd avoir autorisd l'ex6cution du projet conforudment aux spcifications
aonvenuea sil a approuv6 le projet d6tailld loraque l'organisation a pris Is
Odo sion de l'entreprendre ou slil eat dimposa A y participer at n dais aucunoe
objection & l'expiration dOun ddlai do quatre mois & compter du moment oa
notification du projet lui a 4td faite par l'organisation.

Article 248

Obligation do fournir des renseignements A 1Btat c
8
tier

Lea Dats at lea organisations internationales cosptentes qui ant 1'intentim
dlentreprendre des recherchos acientifiques marines dans la zone dconomique
exclusive ou out le plateau continental d'un Etat c8tier fournissent & ce dernier,
six maim au plus tard avant la date prtvue pour le ddbut du projet do recherche
scientifique marine, un descriptif complet indiquant s

a) la nature et lea objectifs du projets

b) la mdthode et lea moyens qui seront utiliss, en prdcisant le nom, le
tonnage, I* type at la cat&gorie des navires, et un descriptif du matdriel
scientifiquel

C) le, zones gdographiques prdcises o6 le projet ser ex6cut&I

d) lea dates prdvues de la premi&re arrivde et du dernier ddpart des navires
do recherche ou cellos do 1installation et du retrait du matdriel de recherche,
melon le cass

e) 1. nom do l institution qui patronne le projet de recherche, du Directeur
de cette institution et du responsable du projett

f) Ia aesure dans laquelle on estime que l'Etat c8tier pout participer au
projet ou 5e faire repr6senter.

Article 249

Obligation de satisfaire & certaines conditions

1. Lea Etate at lea organisations internationales compdtentes qui offectuent
des recherches acientifiques marines dons la zone 6conomique exclusive ou our le
plateau continental d'un Etat c8tier doivent satisfaire aux conditions suivantes t

a) garantir & l'Etat c6tier, si celui-ci le ddsire, le droit de participer
su projet do recherche scientifique marine ou de so faire reprdsenter, en
particulier, lorsque cola est possible, & bord des navires et sutres embarcations
de recherche ou our lea installations de recherche scientifique, mais sans qu'il y
sit paiement d'aucune rdmun6ration aux chercheurs de cot Etat et sans que ce
dernier soit obligd de participer aux frais du projetl

b) fournir & l'Etat c8tier, sur sa demande, des rapports prdliminaires,
auss itt quo possible, ainsi que les rdsultats et conclusions finales, une fois lea
recherches termindes,
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c) saengager & donner & l'Etat c8tier, our a demands, accs & toue lea
4chantillons et donn6ee obtenus dana le cadre du projet de recherche ecientifique
"mrine, ainai qu'& lui fournir des donn6es pouvant Atre reproduites et des
dchantillons pouvant Otre fractionn6s sans qua cola nuise & leur velour
scientifiquey

d) fournit h l'Etat c8tier, our a demande, une 6valuation de can donn6es,
dchantillona at r6sultate de recherche, ou l'ider h lea 6valuer ou & lea
interprter i

o) faire en sorte, sous r~serve du paragraphe 2, que lea rdsultats des
rechorches aoient rendue disponibles auasit8t qua possible our le plan
international par lee voles nationales ou internationales approprLes

f) informer imadiatement l'tat c8tier de toute modification majeure
apportde au projet do recherche

g) enlever lea installations ou le mat4riel de recherche scientifique, une
fois lee recherches termindes, & motes quOil nen soit convenu autrement.

2. re prdsent article sapplique sans pr6judice des conditions fix6ee par
lea lois et rAgleuenta de l'Etat c6tier en ce qui concerns lexercice do son
pouvoir diser6tionnaire d'accorder ou do refuser eon consentement en application de
larticle 246, paragraphs 5, y compris l'obligation d'obtenir son accord pr6alable
pour diffuser our le plan international lea r6sultats des recherches relevant d'un
projet intdresant directement l'exploration et l~exploitation de reasources
naturelles.

Article 250

Communications concernant le projete de recherche scientifique marine

Les comunications concernant lea projete de recherche scientifique marine
sont faites par lee voles officielles appropries, & moins qu'il nen soit convenu
autrement.

Article 251

Crit&res g6n6raux et principes directeurs

Les Etate eaefforcent de promouvoir, par llintermidiaire des organisatione
internationales comp6tentea, l'6tabliesaement do critbres g6ndraux et de principee
dirocteure propren h lea aider A determiner la nature et lea implications des
travaux do recherche scientifique marine.

Article 252

Consentement tacite

Lea Stats ou lee organisations internationales compitentes peuvent mettre &
excution un projet do recherche scientifique marine I l'expiration d'un d4lai de
six moim & compter de la date & laquelle lea renseignements requis en vertu de
lVarticle 248 ont 6t6 communiqu6s & l'Etat c8tier, & moins quo, dane un d6lai de
quatre mois I compter do la r4ception de cos renseignements, celui-ci nait fait
savoir & l°Rtat ou & l'organisation qui s propose d'effectuer lee recherches t

a) qu °il refuse son contentement, en vertu do l'article 2461 ou

b) qua lee renseignements fournis par cat Stat oU cette organisation
Internationale compdtente quant I la nature ou aux objectifs du projet no
correspondent pas aux faits patenta ou
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c) quil a besoin d'un copl6ment d'information A propos des ronseignoments

ou des conditions via6s aux articles 248 et 2491 ou

d) quo des obligations d6coulant des conditions fix6es & l'article 249 pour

an projet do recherche scientifique marine prdcidemment exdcut6 par cot Etat ou
cotto organisation n'ont pas 6t6 remplies.

Aticle 253

Suspension ou cessation des travaux de recherche scientifique marine

1. L'Btat o8tior a le droit d'exiger ls suspension des travaux do recherche
scLontifique marine en cours dane Ga zone 6conomique exclusive ou our son plateau
continental s

a) si ces travaux ne sont pas men6s conform6ment aux rensignements

coimuniquis en vertu do 1°article 248, sur lesquels Vlttat o tier sleot fond& pour
donner son consentementl ou

b) si lletat ou lorganisation internationale comptente qui lea .bnent no
respects pas lea dispositions de llarticle 249 relatives aux droits do leStat
o(tiLr on ce qui concorne le projet de recherche scientifique marine.

2. L'Etat c8tier a le droit d'exiger la cessation do tous travaux de
reherche scientifique marine dane tous lea cas ob linobservation de l'article 248
dquivaut & modifier do fagon importante le projet ou lea travaux de recherche.

3. L'Btat c8tier peut 4galement exiger la cessation des travaux de rechorcho
scientifique marine s'il n'est pas remadi6 dane un d6lai raisonnable I Ilun.

quelconque des situations vis6es au paragraphs 1.

4. Apr&s avoir requ notification par 1'Betat ctier de &a d cision d'oxiger
la suspension ou la cessation do travaux de recherche scientifique marine, lea
Stats on lea organisations internationales comptentes autoria8s A maner cos
travaux mettent fin h ceux qui font l'objet de la notification.

S. Lordre de suspension donn6 en vertu du paragraph* 1 est lav6 par l'Btat
ctior ot I. projet de recherche scientifique marine peut so poursuivre dba que

lJStat ou l'organiaation internationals coapitente qui effctue ces travaux do
recherche scientifique marine s8est conforwA aux conditions pr6vues aux
articles 248 at 249.

Article 254

Droits des Etats voisins san. littoral at des Stats voiins
goographiquement ddsavantagds

l. Lee Stats et lea organisations internationales compdtentes qui ont
prdsent& h un Btat otier un projet do recherche scientifique marine via& &
Plarticle 246, paragraphs 3, en avisent le estats voisins sans littoral et les
atats voisins gdographiquement ddsavantagds at notifient & Pltat catier l'envoi de
CeO visa.

2. Una fois quo 11tat c8tier concern6 a donnd son consentemant au projet,
confordment & l'article 246 ot aux autres dispositions pertinentes de la
Convention, le Btats eb le organisations internationales comp6tentes qui
entreprennent le projet fourniasent aux stats voaisins sans littoral ot aux tats
voisins gdographiquement d6savantag6s, ur lour denande at slon qu'il convient,

lee renseignements 8p6cifi6s h 'article 248 at & l'article 249, paragraph* 1,
lettre f).
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3. Los ztats sans littoral et lee Etats giograpbiquement ddsavantag~s

sasviods so voiant accorder, sur lour demande, Is possibilit4 de participer autant
que faire so pout au projet de recherche scientifique marine envisag6 par

l'intermdiaire d'expert8 qualifi6s ddsignds par eux et non ricu8As par l'Stat
c8tLer, solon lea conditions dont V'Etat cetier et l'Btat ou lee organizations

intornationales compdtentes qui mbnent lea travaux de recherche scLentifique marine
sont convenus pour l'ex&cution du projet, en conformit6 de la Convention.

4. LaS tats et lea organisations internationales comptentes vis 8 au
paragraph* I fournisent, sur leur demands, aux Stats sans littoral et aux Rtats
g6ographiquement ddsavantagd8 susvis 8 lea renseignements et l'assistance spdcifids

& 1'article 249, paragraphs 1, lettre d), sous rdserve du paragraphs 2 du alme

article.

Article 255

Kesures visant I faciliter la recherche scientifique marine ot

V'assistance aux navires de recherche

Les Rtats sefforcent d'adopter des rigles, rglements et procddures
raisonnables en vue d'encourager et de faciliter la recherche scientifique marine

mene onform6ent & Ia Convention au-delA de lour ser territorials et, si besoin
eat, de facilitor aux navires do recherche scientifique marine qui se conforment
aux dispositions pertinentes do la prd8ente partie l'acc&s & loura ports, ws

rdserve de leurs lois et rAglements, et de promouvoir 1lassistance b coo navires.

Article 256

Recherche scientifique marine dana la Zone

Tous lee Etats, quell. quo soit lour situation gdograpbique, ainsi qua lee
organisations internationales comptentes, ont le droit dleffectuer des recherches
scientifiques marines dans la Zone, conforudment & Is partie XI.

Article 257

Recherche scientifique marine dana la colonne d'eau au-delA des limites
do la zone 6conomique exclusive

Tous lea Etats, quells quo soit leur situation gdographique, ainsi que lea
organisations Lnternationales coa|4tentes, ont le droit, onformfment I la
Convention, dleffectqer des rcherches scientifiques marines dane la colonne doeau
au-dell des limites de Ia zone 6conomique exclusive.

SECTION 4. INSTALLATIONS ET MATERIEL DR RECH 8CRENT FI B
DAN8 LE KILIEU KARIN

Article 258

Mis. en place et utilisation

La mise on place ot l'utilisation d'inatallations on de matdriel do recherche

scientifique do tout type dana uno zone quelconque du milieu marn sont

subordonndes aux mimes conditions quo celles pr4vues par Ia Convention pour la
conduite de la recherche scientifique marine dana Ia zone considdre.
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Article 259

Rdqime luridique

Lee installations ou le matkriel vis6s dane la prisente section n'ont pan 1s
statut d'lles. Elles nont pas de met territoriale qui leur soit propre, et lour
prdsence n'influe pas our la d6limitation de la mer territoriale, de la zone
6conomique exclusive ou du plateau continental.

Article 260

Zones de s6curitd

Des zones do scurit& d'une largeur talsonnable ne ddpassant pas 500 mbtres
peuvent Atre Atablies autour des installations de recherche scientifique,
conformAment aux dispositions pertinentes de la Convention. Touos lee Stats
veillent & ce quo leurs navires respectent ces zones de s6curit6.

Article 261

Obligation de ne pas cr6er d'obstacle & la navigation internationals

La mise en place et l'utilisation deinstallations ou de natdriel de recherche
scientifique do tout type ne doivent pas entraver la navigation par lee routes
internationalement pratiques.

Article 262

Marques d'identification et moyens de signalisation

Leos installations ou 1. mat6riel vieds dane la prdsente section Sont munis de
marques d'identification indiquant l'Etat dimmatriculation ou 11organisation
internationale & laquelle ils appartiennent, ainsi quo de moyens approprids de
signalisation internationalement convenus pour assurer la s6curit4 de la navigation
maritime ot arienne, compte tenu des rgles et normes 4tablies par lee
organisations internationales comp6tentos.

SECION 5. RESPONSABILITE

Article 263

Responsabilit&

1. Il incombe aux Stats et aux organisations internationales compdtentes de
veiller & ce quo lea recherches scientifiques marines, qu'elles soient entreprises
par eux ou pour lour compte, soient meneos conformument & la Convention.

2. Lea Stats et leo organisations internationales comptentes sont
responsables des mesures qulils prennent en violation de la Convention on ce qui
concerne lea travaux do recherche scientifique marine men6s par d'autres Stats, par
des porsonnes physiques ou morales ayant la nationalitd de ces Stats ou par lea
organisations internationales comp6tentes, et u1s r6parent le dommages ddcoulant
de telles mesures.

3. Les Etats et les organisations internationales compdtentes sont
responsables, en vertu de l'article 235, des donmages caus6s par la pollution du
milieu marnn rdsultant de recherches scientifiques marines effectu6es par eux ou
pour leut compte.
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SECTION 6. REGLEMENT DES DIFFERENDS ET NESURES CONSERVATOIRES

Article 264

R&qlement des diff6rends

Lea diff6rends relatifn & Vinterpr6tation ou & l'application des dispositions
do la Convention visant ls recherche scientifique marine sont r6gl6s conform6ment
aux sections 2 et 3 de la partie XV.

Article 265

Mesures conservatoires

Tent qu'un diffdrend n'est pas r6gl6 conform~ment aux sections 2 at 3 de la
partie XV, l'Etat ou llorganisation internationale comptente autoris6 & exzcuter
le projet de recherche scientifique marine no pormet pas dlentreprendre ou de
poursuivre les recherches sans le consentement expr1s de l'Etat c8tier concern6.

PARTIE XIV

DEVEOPPEMNT ET TRANSFERT DES TECHNIQUES MARINES

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 266

Promotion du ddveloppement et du transfert des techniques marines

1. Les Etats, directement ou par llinterm~diaire des organisatione
internationales comp6tentes, cooporent, dana la mesure de leurs capacit6s, en vue
de favoriser activement le d6veloppement et le transfert des sciences et techniques
de la mer selon des modalit6s et I des conditions justes et raisonnables.

2. Les Etats favorisent le d6veloppement de la capacit6, dans le domaine des
sciences et techniques marines, de ceux d'entre eux qui ont besoin et demandent &
b~ndficier dune assistance technique dans ce domaine, notamment lea Etats en
d~veloppement, y compris les Etats sans littoral ou g6ographiquement ddsavantag~s,
en ce qui concerne lPexploration, lexploitation, la conservation et la gestion des
ressources do la mer, la protection et la pr6servation du milieu marin, l
recherche scientifique marine et autres activit~s slexergant dans le milieu marin
qui sont compatibles avec la Convention, en vue dlacc61irer le progrhs social et
4conomique des Etats en d6veloppement.

3. Les Etats slefforcent de favoriser linstauration de conditions
6conomiques et juridiques propices au transfert des techniques marines, sur Une
base 6quitable, au profit de toutes les parties concern6es.

Article 267

Protection des int6r~ts ldqitimes

Les Etats, en favorisant Is cooperation en application de l'article 266,
tiennent daiment compte de tous lea int6r~ts 16gitimes, ainsi que des droits et
obligations des d~tenteurs, des fournisseurs et des acqu6reurs de techniques
marines.
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Article 268

Objectifs fondamentaux

Lea Etats, directement ou par Ilintermdiaire des organisations

internationales comp~tentes, doivent promouvoir i

a) l'acquisition, 1'valuation et la diffusion de connaissances dana Is
domaine des techniques marines; uls facilitent l'acc s h 1i nformation et aux

donn~ea pertinentes;

b) le d4veloppement de techniques marines appropri6eas

c) Is d6veloppesent de l'infrastructure technique n6cessaire pour facilitor
le transfert des techniques marines#

d) Is miss en valour des essources humaines par Is formation at

l'enseigneaent dispens6s aux ressortissants des Etats at pays en d4veloppement, sn
particulier de ceux d'entre eux qui cont lea moins avances!

e) Ia coopdration internationale A tous lea niveaux, notament la

coophration r6gionale, sous-rdgionale et bilat6rale.

Article 269

esures A prendre en vue d'atteindre lea objectif. fondamentaux

Bn vue d'atteindre lee objectifs vils8 & learticle 268, lea Etats s'emploient,
entre autres, directement ou par llintermtdiaire des organisations internationala
compdtentes & :

a) 6tablir des programmes de coopration technique en vue du transfert

effectif de techniques marines de tous ordres aux Stats qui ont besomn et denandsnt

A bn6ficier d'une assistance technique dana ce domains, notamment aux Etats en

dveloppsusnt sans littoral ou gdographiquement disavantagda, ainsi qu'& d'autrea

Stata en d6veloppement qui nont pas t4 en aesure soit de cr6er, soit de

dvelopper leur propre capacitd technique dana Is domains des sciences de la mer et
dana celui de l'exploration et l'exploitation des ressources marines, ni de

ddvelopper l'infrastructure qu'Lmpliquent ces techniquesi

b) favoriser l'inatauration de conditions propices & la conclusion

d4accordu, de contrats ou d'autres arrangements similaires, dana des conditions
6quitables et raisonnablesi

c) tenir des conf6rences, des aminaires et des colloques sur des sujota

acientLfiques et techniques, note ment sur lea politiques et lea n6thodes I adopter

pour I. transfert des techniques narinesg

d) favorisor l'6change do scientifiques, technicians et autree experts,

e) entreprendre des projets et promouvoir lea entreprises conjointes et

autres formes do coopdration bilat~rale et multilatirale.

SECTION 2. (X0OPERATION INTW1ATIONALE

Article 270

Cadre de la copdration internationale

La coopration internationale pour le ddveloppement et le transfert des

techniques marines s'exerce, lorsque cola eat possible et appropri6. aus8i bien

dana le cadre des programmes bilat4raux, r~gionaux et multilat4raux existants quo
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dane Is cadre de programmes 61ergis et de nouveaux programmes visant J faciliter la
rocherche scientifique marine et le transfert des techniques marines, an
particulier dane de nouveaux domaines, et 10 financement international appropri6 do
Is recherche ocianique et de Is mise en valeur des ocdans.

Article 271

Principes directeurs, crit&res et Armes

Los Statse, directement ou par llintermddiaire des organisations
internationales comp6tentes, 8seploient & promouvoir 11laboration de principee
directeurs, crit res et normes g~nralement acceptds pour Is transfert des
techniques marines dons le cadre d'arrangements bilat6raux ou dens le cadre
daorganisations internationales et d'autres organiames, compte tenu en particulier
des int6rats et besons des Stats en d6veloppenent.

Article 272

Coordination des programmes internationaux

Dan* 10 domaine du transfert des techniques marines, lee State s'efforcent do
faire en sorte que lee organisations internationales compntentes coordonnent laura
activit6s, y compris tous programmes r6gionaux ou mondiaux, en tenant copte des
int~reta et besoins des Stats en d6veloppenent, en particulier des Stats GaA
littoral ou g6ographiquement d~savantags.

Article 273

Coop6ration avec lea organisations internationales et l'Autorit&

Lee Stats coopbrent activement avec lea organisations internationales
ccmptentes et avec l'Autorit6 en vue d'encourager et de faciliter 1e transfert aux
stats en d6veloppement, & laurs ressortissante et A l'Entreprise de connaissances
pratiques et de techniques marines so rapportant aux activit6s men~es dana la zone.

Article 274

Obiectife do l'Autorit&

Coupte tenu de tous lee int6rita Idgitimes, ainai quo des droits et
obligations des8 dtenteurs, des fournisseurs et des acqu6reurs de techniques,
l'Auntorit6, en ce qui concerns lee activitds mendes dane is Zone, fait en sorts
quo s

a) oonfornument au principe d'une rdpartition gdographique 6quitable, des
ressortiseants d'Etats en d6veloppemont, qulil s'agisse d0Etats catiers, sane
littoral ou g6ographiquement ddsavantagds, soient engagds come atagiaires parmi
lea membres du personnel technique, do gestion at de recherche recrut& pour lee
besoins do sea activit6si

b) la documentation technique our 10 matkiel, lea machines, lee diepositite
et lee proc6d& esloy4s soit aoe & la disposition de tous lea Stats, notament
does state en d6veloppement qui oant besoin et demndent & bn6ficier d'uno
assistance technique dane ce dowainep

c) des dispositions appropri6es soient prises en son sein pour faciliter
1lacquisition par lea State qui ont besoin et denandent A brn ficior d'une
assistance technique dana 1e domaino des techniques marines, notamment lee Stats en
d4veloppement, ot par leurs ressortLesants, des connaissances et du savoir-faire
n6cessaires, y compris l'acquisition dune formation professionnellep
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d) lea Stats qui ant beson et demandent & b6nificier d'une assistance
technique dane ce domaine, notamment lea Stats en d6veloppement, regoivent une
assistance pour l'acquisition de 11quipement, des procvdis, du mat~riel et du
savoir-faire technique ncessaires, dens le cadre des arrangements financier*
prvus dane la Convention.

SECTION 3. CENTRES NATIONAUX ET REGIONAUX DE

SCrENDIFIQoS ST TECHNIQUE MARINE

Article 275

Cr6ation de centres nationaux

1. Lea Stats, directement ou par llintermliaire des organisations
internationales comptentes et de l'Autorit6, favorisent la cration, notamment
dane lea State ostiers en diveloppement, de centres nationaux de recherche
acientifique et technique marine, et le renforcement des centres nationaux
existant*, afin do stimuler et faire progresser la recherche scientifique marine
dans ces State et d'accrottre leurs capacit~s respectives d'utiliser et de
priserver leura ressources marines A des fins 4concmiques.

2. Lea Stats, par linterm~diaire des organisations internationales
compatentea et de l'Autorit6, apportent un appui ad6quat pour faciliter la crdation
at le renforcement de centres nationaux afin de mettre des naoyens de formation
pouss", ldquLpement, lee connaissances pratiques et le savoir-faire ndceasairea
sinai quo des experts techniques A Is disposition des State qui ant besoin et
demandent & bnificier d'une tells assistance.

Article 276

Criation de centres rdgionaux

1. Lea Stats facilitent, en coordination avec lea organisations
internationales ¢ccm4tentes, l'Autorit at lee institute nationaux de recherche
scientifique et technique marine, la cration, notaxwnt dana lee Stats en
d6veloppement, de centres rigionaux de recherche scientifique at technique marine,
afin de atimuler et faire progreaser la recherche acientifique marine dens ca
Stats at de favoriser le transfert des techniques marines.

2. Tous lea tats d'une ague r~gion cooprent avec lea centres rigionaux
pour mieux assurer la rdalisation de leurs objectifs.

Article 277

Fonctions des centres rdgionaux

Lea centres rigionaux, entre autres fonctions, ont charg6a d'assuror #

a) des programmea de formation et d'enseignesent & teus le8 niveaux dens
divers dommines de 1. recherche scientifique at technique marine, on particullr I*
biologie marine, portent notaxment our la conservation at I& gestion dee reseourcee
biologiques, l'ocdanographie, l'hydrographie, l'ingini4rie, l'exploration
g6ologlque des fonds marine, l'extraction minibre et lee techniques d dessalement
do l'eaul

b) des 6tudes de gestion;

c) des programmes d6tudes eyant trait h la protection at & Is priservation
du milieu marin et & la prdvention, la rdduction et la mattrise de l pollutiong

d) llorganisation de conferences, siminaires et colloques r6gionauxt
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e) 1s rassemblement et le traitement de. donn~es et d'informatione dana Is
domains des sciences et techniques marinea

f) I& diffusion rapide des r~sultats de la recherche scientifique at
technique marine dans des publications facilement accessible8;

g) la diffusion d'informationa sur lea politiques nationales concernant I*

tranafert des techniques marines, et 1'6tude comparative systhmatique do cea
polLtiqueal

h) la compilation et Is syst4matisation des informations relatives & la
oommrcialisation des techniques ainai qu'aux contrats et au autrea arrangements
roletifa aux brevets;

i) la coop6ration technique avec d'autres Etats do Is rigion.

8ECTION 4. COOPERATION ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIORALES

Article 278

Coopdration entre organizations internationales

rAe organisations internationales comptentes viades dana Ia prdaente patio
at Is partie XIII prennent touten lea meures voulues pour e'acquitter directem nt
ou on Atroite coopdration, des fonctione et des reeponaabilits dont elle saont
charg6ee en vertu de Is prdaente partie.

PARTIE XV

REGMUENT DES DIFFERENDS

SECTION 1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 279

obligation de rdler lea diffdrends par des movens pcifigues

tea Etata Parties rglent tout diff6rend surgissant entre eux A propoo do
linterpr6tation ou de ltapplication de Is Convention par des moyens pacifiques
conformdment A l'Article 2, paragraphs 3, de la Charte des Nations Unies et, &
cette fin, doivent en rechercher Is solution par lea moyene indiqu6s &
l'Article 33, paragraphe 1, de la Charte.

Article 280

Rgglement des diffdrends par tout moyen pacifigue choisi
par lea parties

Aucune disposition de la pr6sente partie n'affecte Ie droit des Btats Parties
de convenix & tout moment de r6gler par tout moyen pacifique de leur choix un
diffdrend surgiseant entre eux A propos de llinterprdtation ou de l'application de
la Convention.
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Aticle 281

Proc~dure h suivre lornue lea parties ne sont pas
parvenues h un rIglement

1. Lorsque lee Etats Parties qul sont parties h un diffdrend relatif h
llinterprttation ou I l'application de la Convention sont convenues de chercher &
1e rdgler par un moyen pacifique de leur choix, lee procddures prAvues danp b&
prdsente partie ne sappliquent quo si Ilon nest pas parvenu h un rlglement par om
=oen at si l'accord entre lee parties n'exclut pas la possibilit6 d'engager une
nutre procedure.

2. Si lea parties sont 6galement convenues d'un d6lai, le paragraphs 1 no
s'applique qu'& compter de l'expiration de ce ddlai.

Article 282

Obligations r6sultant d'accords g6n~raux, r6gionaux
ou bilat6raux

Loraque lee Etats Parties qui mont parties I un diff6rend relatif &
l'interprdtation ou & lapplication de la Convention mont convenus, dane le cadre
d'un accord g~nral, rdqional ou bilatdral ou de toute autre mani&re, qu'un tel
diff6rend sore soumis, & la demands d'une des parties, & une proc~dure abotisnant
A une d6cision obligatoire, cette procdure sapplique au lieu de celle pr6vues
dane la prsente partie, & moins quo lee parties en litige nen conviennent
autrement.

Article 283

Obligation de proc6der h des 6change8 de vues

1. L orqu'un diff6rend surgit entre des Btats Parties A propos de
l'interprtation ou de l'application de la Convention, lea parties en litige
procldent promptement & un 4change de vues concernant le rlglement du diffdrend par
la ngociation ou par d'autres moyens pacifiques.

2. Do mime, lea parties proc&dent promptement & un 6change de rues cheque
fois qu'il a 6t6 mis fin h une proc6dure de r4glement d'un tel diffdrend sano que
celui-ci ait 6t& r6gl6 ou chaque fois qu'un r4glement est intervenu et quo lea
circonstances exigent des consultations concernant la mani~re do le mettre en
oeuvre.

Article 284

Conciliation

1. Tout Etat Partie qui eat partie & un diffdrend relatif A l'interpr6tetion
ou & l'application de la Convention pout inviter l'autre ou lea autres parties &
soumettre le diff6rend h la conciliation selon Ia procddure prdvue I la section 1
de lannexe V ou selon une autre procldure de conciliation.

2. Loreque l'invitation eet acceptde et que le parties s'accordent our la
procedure de conciliation qui sera appliqude, toute partie pout .oumettre le
diffdrend & la conciliation selon cette procddure.

3. Lorsque b'invitation nest pas acceptde ou quo lee parties ne 'accordent
pas our la procddure de conciliation, il eat rdputd avoir 4t4 mis fin & la
conciliation.

4. Lorsqu'un diffdrend a 6t6 soumis h la conciliation, il ne pout Stre sis
fin & celle-ci quo conformument & la procddure de conciliation convenue, sauf
accord contraire entre lea parties.
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Article 285

Application de la pr~sente section aux diffirends sounis
en vertu de la partie XI

La prdsente section a'applique h tout diffdrend qui, an vertu de I& section 5
do la partie XI, dolt 6tre r6gl6 conformfnent aux procedures pr&vue8 dana I&
presente partie. Si one entit6 autre qu'un Stat Partie eat partie A un tel
diff6rend, Is pr6aente section s'applique mutatis mutandis.

SECTION 2. PROCEDURES OBLIGATOIRES ABOUTISSANT

A DES DECISIONS OBLIGA70IRES

Article 286

Champ d'application de la prdsente section

Sous r6aerve do la section 3, tout diff~rend relatif & l'linterprdtation ou A
l'application do 15 Convention qui n'a pas dt6 r6gl6 par l'applicatLon de l
section 1 eat soumis, & Is demande d'une partie au diff6rend, X la cour ou au
tribunal yant coumptence en vertu do la pr~sente section.

Article 287

Choix do la procddure

1. lorsqu'il signs ou ratifie is Convention ou y adb&re, ou A nlimporte quel
moment par la suite, un Stat eat libre de choisir, par voie de d6claration 6crite,
un ou plusieur8 des aoyens suivanta pour Is r&glement des diffdrenda relatif8 &
leinterpr6tation ou A l'application de la Convention :

a) I. Tribunal international du droit do la mor constitu6 conform6ment I
l'annexe VI1

b) ls Cour internationale de Justicep

c) un tribunal arbitral constitu6 conforudment A l'annexe VII

d) un tribunal arbitral sp6cial, constitu6 conform6ment A l'annexe VIII,
pour une ou plusieura des cat6gories de diff~rends'qui y sont apdcifids.

2. Une d4claration faite en vertu du paragraphs 1 n'affecte pas l'obligation
d'un Stat Partie d'accepter, dana la meaure et selon lea modalit6s prdvues A is
section 5 de la partie XI, la competence de la Chambre pour le riglement des
diffdrends relatif aux fonds marina du Tribunal international du droit de Is mer,
at nest pas affect6e par cette obligation.

3. Un Etat Partie qui eat partie & un diffirend non couvert par une
d6claration on vigueur eat rdput6 avoir accept6 la proc6dure d'arbitrage pr4vue &
l'annexe VII.

4. Si lea parties en litige ont accept6 Is mife procddure pour is rbglement
du diffdrend, celui-ci ne pout Stre soumis qu' cette procddure, & moins quo lea
parties nen conviennent autrement.

S. Si lea parties en litige n'ont pas accept6 Is mgme proc6dure pour is
r4glement du diffdrend, celui-ci ne pout Stre soumis qu'& Is procedure d'arbitrage
prdvue & l'annexe VII, & mains quo lea parties n'on conviennent autrement.

6. Une dclaration faite conformdment au paragraphe 1 reste en vigueur
pendant trois mois aprba Is d~p8t d'une notification de r6vocation aupr 8 du
Secritaire g6nral de l'Organisation des Nations Unies.
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7. Une nouvelle d6claration, une notification de r~vocation ou l'expiration
d'une d6claratioa n'affecte en rien I& procedure en cours devant use cour ou un
tribunal syant com~ptence on vertu du pr4sent article, I moin que lee parties n'en
conviennont autrement.

8. LAs d6clarations et notifications vis6ea au present article sont d6pos6.s
auprhs du Secr~tairo gdn6ral de l'Organisation des Nations Unies, qui an transmet
copie aux Rtats Parties.

Article 288

Coap6tence

1. Une cour ou un tribunal vis6 & l'article 287 a competence pour connatre
de tout diff6rend relatif & l'interpr6tation ou & l'application de la Convention
qul lul eat soumis conform~ment h is pr~sente partie.

2. Une cour ou un tribunal vis6 A l'article 287 a ausai comp.tence pour
connatre de tout diff~rend qui eat relatif I l'linterpr6tation ou I leapplication
d'un accord international se rapportant aux buts de la Convention et qui lul ot
soumis conform6ment A cot accord.

3. La Chambre pour le rglement des diff6rends relatifa aux fonds marina
constitu~e confora6ment I l'annexe VI et touts autre chambre ou tout autre tribunal
arbitral vis6 I la section 5 de la partie XI ont comp~tence pour connaltre de toute
question qul leur eat souaise conform6ment & celle-ci.

4. En cas de contestation eur le point de savoir si use cour ou un tribunal
eat cawp6tent, la cour ou le tribunal d6cide.

Article 289

Exports

Pour tout diff~rend portant sur des questions scientifiques ou techniques, Une
cour ou un tribunal exergant as comptence en vortu do ls pr6sente section pout, I
Is demande d'une partie ou d'office, et en consultation avec lee parties, choisir,
de preference sur la liste appropri6e 6tablie conform6ment & learticle 2 do
l'annexe VIII, au moins deux experts scientifiques ou techniques qui si&gent A 1*
cour so au tribunal sans droit de vote.

Article 290

Mesures conservatoires

1. Si une cour ou un tribunal ddnent saisi d'un diffirend consid&re, prime
faie, avoir coap tence en vertu de la pr~sente partie ou de la section 5 de la
partie XI, cette cour ou ce tribunal pout prescrire toutes asures conservatoires
qu'til Jugs appropri6es en Is circonstance pour pr6server lee droits respectife des
parties en litige ou pour emp-cher quo le milieu marn no sublsse de do magee
graves on attendant la d6cision d6finitive.

2. Los easures conservatoires peuvent Atre modifi~es ou rapport4es dbs quo
leg circonstances lee justifiant ont chang6 ou cessS d'exister.

3. Des masures conservatoires ne peuvent 6tre prescrites, modifi6es on
rapport6Qe en vertu du present article qu'& la demands d'une partie au diffdrend at
aprhs qua la possibilit6 de s faire entendre a 6t6 donn6e aux parties.

4. La cour ou le tribunal notifie imm6diatement touts masure conservatoire
ou tout* d6cision la modifiant ou la rapportant aux parties au diff4rend et, sil
le jug* approprni, A d'autres Etats Parties.

Vol. 1834, 1-31363

1994



1994 United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recueil des Traitks 115

S. On attendant I& constitution d'un tribunal arbitral saisi d'un diff46rend
en vertu de 1 prdsente section, toute cour ou tout tribunal ddsign6 d'un comun
accord par lea parties ou, I d~faut d'accord dana un d6lai de deux semaines I
ca, or do Ia date do Ia demands de aesures conservatoires, 1 Tribunal
international du droit do Is ner so, dana le cao d'activit6s men~oa dans la Zone,
la Chambro pour 10 rglement des diffdrend relatifn aux fonds marine, pout
proacrire, modifier ou rapporter des msures conservatoires conform~sent au pr6sent
article *IIl consid&re, prime facie, quo le tribunal devant Stre conatitui aurait
comtence et sil eastime que l'urgence de la situation l'exige. Unoe fois
conatitu6, le tribunal saisi du diff6rend, agissant conformueOnt aux paragraphes 1
& 4, pout modifier, rapporter ou confirmer ces assures conservatoires.

6. Loa parties au diff4rend se conforment sans retard & toutes mesures
conaorvatoires prescrites on vertu du present article.

Article 291

Accbs aux procdures de r~glement des diff~renda

1. Toutes lea procdures de r glement des diffdrenda prdvues dana Ia
pr6swnte partie mont ouvertes aux Etata Parties.

2. Los procddures do rglement des diff4grends prdvues dane la prdsente
partl no mont ouvertes A des entitds autres quo lea Etats Parties que dana la
aesuro ob I& Convention 10 privoit expressAment.

Article 292

Prompt. maLnlevie do leinmobilisation du navire ou prompte
libdration do son 4quipage

1. lor que lea autoritdm d'un Etat Partie ont immobilis& un navire battant
pavillon d'un autre Etat Partie et qu'il oat alldgu6 quo l'Btat qui a immobiliS6 1e
navire n'a pas observd lea dispositions de la Convention prdvoyant la prompte
mainleive de limmobilisation du navire ou la&uine en libert6 de son 6quipage dis
le d4p8t d'une caution ralsonnable ou d'une autre garantie financiare, la question
do Ia mainlev6e ou de la miss en libert4 pout Atre porte devant une cour ou un
tribunal ddmignd d1un commun accord par lee partiest A ddfaut d'accord dana un
ddlai do 10 jours & compter du moment de l'immobilisation du navire ou de
larrestation de l'dquipage, cette question pout Stre porte devant une cour ou un
tribunal accept6 conforwdment h l'article 287 par l'Etat qui a procfd I
l'immobilisation ou I l'arrestation, ou devant le Tribunal international du droit
de la mer, A moins quo lea parties non conviennent autrement.

2. La demande de mainlevde ou de mise on libert6 no pout Stre feait quo par
l'tat du pavillon ou en son nom.

3. La cour ou 1e tribunal examine proptement cette demande et n'a &
connattre quo de la question do la mainlevie ou de la mime en liberti, sane
pr6judice de la suite qui sera donn6e I toute action dont 1. navire, son
propridtaire ou son dquipage peuvent Stre l'objet dovant la juridiction nationals
appropri6e. Las autoritds de l'Etat qui a proc6d6 I Ilimmobiliation ou &
l'arrestation demeurent habilities h ordonner I tout moment la mainlevde do
l'immobilisation du navire ou la min on libert6 de son &quipage.

4. Dis le d6p~t de la caution ou de l'autre garantie financi&re ddterminde
par 18 cour ou le tribunal, lea autorit6s de l'Stat qui a immobilis6 le navire se
conforment & la ddcLsion de la cour ou du tribunal concornant la mainlov&e do
l'imobilisation du navire ou la miss on libert6 do son 6quipage.
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Article 293

Droit applicable

1. Une cour ou un tribunal ayant complitence en vertu de la prdsente section
applique lea dispositions de la Convention et lee autres rbgles du droit
international qui ne sont pas incompatibles avec celle-ci.

2. Le paragraphe 1 ne porte pas attainte & Is facult6 qu'a la cour ou i.
tribunal ayant comptence en vertu de Is prisente section do statuer ex aequo et
bono si lea parties sont d'accord.

Article 294

Procedures pr6liminalres

1. La cour ou le tribunal pr6vu h larticle 287 saisi dlun. demands au sujet
d'un diff6rend via& A l'article 297 d6cide, & la requ~te d'une partie, ou pout
d~cider d'office, si cette demande constitue un abus des voles do droit ou slil eat
6tabli prima facie qu'elle eat fonde. Si Is cour ou le tribunal decide qua Is
demnde constitue un abus des voles do droit ou qu'elle eat Pria facie dinuie do
fondement, il cease dlexaminer ia demande.

2. A la r~ception de Is demands, la cour ou le tribunal la notifie
iumldiatement I l'autre ou aux autres parties et fixe un d6lai raisonnable dane
lequel elles peuvent lui demander de statuer our lea points vis6s au paragraphs 1.

3. Le pr6sent article ne porte en rnen atteinte au droit d'une partie & un

diffdrend de soulever des exceptions pr6liminaires conforuAent aux r~gles do
proc6dure applicables.

Article 295

EPuisement des recours internes

Un diff6rend entre Stats Parties relatif A ltinterprdtation ou a 10application
do Is Convention pout 6tre soumis aux proc6dures pr6vues h Is pr4sente section
seulement spr&s quo lea rcours Internes ont 4t& 6puisds selon ce que requiert le
drolt international.

Article 296

CaractAre ddfinitif et force obligatoire des d6cisions

1. Lea dccisiona rendues par une cour ou un tribunal ayant compltence on
vertu do Is prdsente section sont d6finitives, et toutes lea parties au diff6rend
dolvent sly conformer.

2. Cos d6isions nont force obligatoire que pour lea parties et dana Is cas
d'espios consid4r6.

SECTION 3. LIMITATIONS ET EXCEPTIONS A LIAPPLICATION
DE LA SECTION 2

Article 297

Limitations h llapplication de Is section 2

1. Lea diffdrends relatif h I'linterpr~tation ou 1 lapplication de la
Convention quant I lexercice par un Stat c8tier de sea droits souverains ou do sa
juridiction tels quo prdvus done la Convention sont soumis aux proc~dures de
r~glement pr~vues I la section 2 dana les cas ob :
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a) ii eat alldgud qua 1'Etat c8tier a contrevenu & la Convention en ce qui
concerns I& libert6 et 10 droit de navigation ou de survol ou la libert6 et 1.
droit de poser des cibles et des pipelines sous-marins, ainsi qu'en ce qui concern*
le utilisatione de la mer aux autree fins internationalement licites via6es A
I'article Set

b) i eat alldgu6 qu, dana l'exercice de ces libert6s et droits ou dane Ceo
utilisations, un Etat a contrevenu h la Convention ou aux loLs ou rglements
adopt6a par l'Rtat o8tier on conformit6 avec lea dispositions do Is Convention et
lee autrean rgles du droit international qui no sont pas incompatibles avec
celle-cis ou

c) il eat all6gu6 qua l'Btat c8tier a contrevenu & des rgles ou normos
internationales d~termindes visant h protfger at & prAserver I. milieu marin qui
lul, wont applicables et qui ont it& 4tablies par la Convention, ou par
llintermdiaire 

d'une organisation internationals comptente ou d'une conference
diploatique'agissant on conformit& avec la Convention.

2. a) Los diff6rends relatifa & l'interpr~tation ou & l'application des
dispositions de la Convention concernant Ia recherche ncientifique marine Wot
r&gls oonform ment & la section 2, sauf quo l'Ktat c8tier n'est pas tenu
d'accepter quo soit soumis & un tel r~glement un diffirend ddcoulant i

i) de l'exercicoe par cot Stat d'un droit ou d'un pouvoir
discrdtionnaire conformment A l'article 2461 on

ii) de la d~cision de cot Etat d'ordonner la suspension ou l cessation
d'un projet de recherche conformment & l'article 253.

b) Le diff6rends d6coulant d'une all6gation do l'Btat chercheur quo l'Stat
cotier n'exerce pas, dane 10 can d'un projet particulier, lea droits quo lui
conflrent lee articles 246 ot 253 d'une manibre compatible avec la Convention sont
soumis, & la demande de l'une ou l'utre partie, & la conciliation solon la
proc&dure pr~vue h la section 2 de l'annexe V, 6tant entendu quo la commission do
conciliation no dolt mettre on cause ni l'exercice par l'Btat cotler do son pouvoic
discrtionnaire do ddsigner des zones spdcifiques, tel quilI eat pr(vu h
l'article 246, paragraphs 6, ni l'exercice do son pouvoir discritionnaire do
refuser son consentement conformsment au paragraphs S du ame article.

3. a) Lea diffdrends relatifa & ltinterprdtation on & l'application des
dispositions de la Convention concernant la p6che sont rgl6o conforament & Is
soction 2, saui que l'Etat c8tler n'eet pas tenu d'accepter quo soit soumL I un
tel rglement un diff rend relatif & see droits souverains our lea ressourceo
biologiques de sa zone 4conomique exclusive on I l'exercice de cen droits, y
compris son pouvoir discr6tionnaire de fixer 10 volume admissible des captures at
ms capacit6 de pfche, de r~partir 1e reliquat entre d'autres Stats et d'arrater lee
modalit&s et conditions 6tablies dans see loin at rglements on matilre de
conservation et de getion.

b) Si le recours & Ia section 1 n's pas peris d'aboutir h un r€glement, 10
difftrend eat sounis, h Is demande de l'une quelconque des parties en litige, A la
conciliation salon I& proc6dure pr&vue I Ia section 2 de I'annexe V, lorequil eat
allgud quo 1'Stat c8tier a

L) a manifestement failli & non obligation d'assurer, par den ansures
appropri6es de conservation et de gestion, qua I. maintien des
ressources biologiquea de is zone 6conomique exclusive no soit pas
narieusement compromias

iL) a refun4 arbitrairement de fixer, & Is demande d'un autre Stat, 1s

volume admissible des captures et ma capacit4 d'exploiter les
ressources biologiques pour ce qui eat des stocks dont
l'exploitation int6resse cot autre Etati ou
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iii) a refus6 arbitrairement & un Etat quelconque de luL attribuer, oe
le prdvoient lea articles 62, 69 at 70 et salon lea modalitis at
conditions qull a lui-me arrlt6as et qui sont compatibles aveoc la
Convention, tout ou partie du reliquat qulil a d6clar46 exLter.

c) En aucun cao la comaismion de conciliation ne 8ubstitue son pouvoir
discrdtionnaire & celuk de l'Etat c8tier.

d) L rapport de la commission de conciliation dolt Stre communiqu6 aux
organisations internationales appropries.

e) Lorqulls n6gocient lee accords pr6vu8 aux articles 69 et 70, lee Etats
Parties, & moins qu'ils nen conviennent autrement, y incluent une clause privoyant
lee mnsures qu'lils dolvent prendre pour r~duire I un minim= lea possibilitis de
divergence quant & lilnterpr~tation ou & l'application de l'accord, ainsi que la
procddure & suivre au cas ob il y aurait n6anmoins divergence.

Article 298

F-ceptions facultatives 1 l'application de la section 2

1. Lorsqull signe ou ratifie la Convention ou y adhere, ou & n'importe quel
moment par Is suite, un Stat peut, sane pr6judice des obligations d6coulant de la
section 1, d6clarer par dcrit qulil n'accepte pas une ou plusieurs des proc6dure8
do r~glement des diff6rends pr~vues & la section 2 en ce qui concerne une ou
plusieurs des cat6gories suivantes do diff6rends v

a) 1) lee diff6rends concernant l'interpr6tation ou l'application des
articles 15, 74 et 83 relatifn & la d6liaitation de zones maritime
ou les diff4rends qui portent sur des baies ou titres historiques,
pourvu quo leEtat qui a fait la d6claration accepts, lorsqu'un tel
diff6rend surgit aprs 1'entr~e en vigueur de la Convention et si
lee parties ne parviennent A aucun accord par voie de n6gociations
dane un d~lai raisonnable, de le soumettre, A la demande de lVune
deentre ellen, & la conciliation salon la procddure prdvue & la
section 2 de l'annexe V, et 6tant entendu qua ne peut 8tre soumis &
cette proc6dure aucun diff6rend impliquant n6cessairement l'examen
simultand d'un diff6rend non r6g16 relatif & Is souverainet ou &
d'autres droits our un territoire continental ou insulairel

ii) une fois quo la commission de conciliation a pr~sent4 son rapport,
qui doit Stre motivA, lea parties n~gocient un accord sur la base de
ce rapport; si lea n6gociations n'aboutissent pas, lea parties
soumettent la question, par consentement mutual, aux procddurea
pr~vues & la section 2, & moins qu'elles non conviennent autrements

Iii) le present alin6a ne s'applique ni aux diff~rends relatifs & la
d6limitation de zones maritimes qui ont 6t d~finitivement r~gls
par un arrangement entre lea parties, ni aux diff6rends qui doivent
Atre rgl6s conformnment a un accord bilateral ou multilat4ral liant
lea parties?

b) lea diff6rends relatifs & des activit6s militaires, y compris le
activitln militaires des navires et aronefs d'Etat utilLsgs pour un service non
camercial, et lea diff~renda qui concernent lee actes d'ex~cution forc6e accomplis
dane llexercice do droits souverains ou de la juridiction et quo l'article 297,
paragraphs 2 on 3, exclut de la competence d'une cour ou d'un tribunali

c) lee diffdrends pour lesquels le Conseil de scurit6 de l'Organisation des
Nations Unies exerce le fonctions qui lui sont conf£r4es par la Charte des
Nations Unies, & moins quo le Conseil de s&curit& ne d~cide do rayer la question do
son ordre du jour ou n'invite lea parties & r~gler lour diff4rend par lee mOyens
pr6vus dane la Convention.
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2. Un Stat Pattie qul a fait une d6claration en vertu du paragraphe I pout I
tout monent la retirer ou convenir do sousettre un diffirend exclu par cette
d&laration & toute proc6dure de riglexent prhvue dana I& Convention.

3. Un Rtat Pattie qui a fait une d4claration on vertu du paragraphe 1 ne
pout soumettre un diff6rend entrant dana une cat6gorie do diff6rends exclus & laune
quelconque des proc6dures pr4vuea dane la Convention sano Io consenteent do l'Stat
Pattie avec loquel 11 eat en litige.

4. Si un Stat Pattie a fait une diclaration en vortu du paragraph* 1,
lettre a), tout autre Stat Pattie pout soumettre & la procidure spdcifi~e dana
cette d6claration tout diff6rend qui 1'oppose 1 11ttat autour do la d6claration ot
qui entre dane une catigorie do diffdrends exclus.

5. Une nouvelle d6claration ou une notification do retrait d'une diclaration
n'affocte on rien la proc6dure en cours devant une cour ou un tribunal saisi
confor6ment au prdsent article, & mons quo lee parties non convionnent autrement.

6. Lee d6clarations ou lea notifications do lour retrait viseas au prdsont
article sont d6pos6es auprbs du Secr6taire gdndral de l'Organisation des
Nations Unies, qui en transmet copie auz Stats Parties.

Article 299

Droit des parties do convenir de la procidure

1. Tout diffirend qui a 6t& exclu des procdures do r4glement des diffdrends
pr6vues & la section 2 en vertu de I'article 297 ci par une d6claration faite
conforu6ment & l'article 298 ne pout Stre sounia I con procddures quo par accord
des parties au diff6rend.

2. Aucune disposition de la pr6sente section no port* attointe au droit de
parties & un diffdrend de convenir d'une autre procidure do rlglement do ce
diff6rend ou de le r6glet I 'axiable.

PARTIE XVI

DISPOSITIONS GENERALES

Article 300

Bonne foi et abus de droit

Lea Stats Parties doivent reuphir de bonne fo lea obligations quiLls ant
assumfes aux termes de la Convention et exercer lea droits, lee cop6tences et lea

libertds reconnus dans ia Convention d'une manltre qui no conatitue pas un abus de
droit.

Article 301

Utilisation des mars & des fins pacifiques

Dane l'exercice de leurs droits et leexdcution do lours obligations en vertu
de Ia Convention, lee Stats Parties a'abstiennent de recoutr & la menace ou a
l'emploi de la force contre l'int6grit& territoriale ou l'indipendance politique de
tout Etat, ou de touts autre manlre incompatible avec les principes du droit
international 6nonc6s dans la Chart des Nations Unies.
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Article 302

DivUlgation do renseignements

Sans prdjudice du droit de tout Etat Partie de recourir aux proc4dures de
rbglement des diffdrends pr6vues dane la Convention, aucune disposition do cello-cl
ne pout Stre interprit6e comme obligeant un Etat Portie, dana l'exdcution des
obligations qui lui incombent on vertu de la Convention, & fournir des
renseignements dont la divulgation serait contraire I sea intfrits essentials en
matibre de s6curit6.

Article 303

Obiets archioloqiques at historiques
ddcouverts an nmr

1. Le Etats ant l'obligation de protdger lee objets do caract&re
arch6ologiqus ou historique d6couverts en mar et coapbrant & cstte fin.

2. Pour contr8ler le commerce de cos objets, 1'Etat ctier pout, on faisant
application do l'article 33, consid&rer quo lour enlbvment du fond do la nor dana
la zone vise A cot article, sans son approbation, serait cause d'une infraction
Bur son territoLre ou dana sa mer territoriale, aux lois at rbglenents de l'Btat
o tier vlmas A ce nime article.

3. Le pr6sent article ne porte attointe ni aux droits des propri46taires
identifiablos, au droit do r6cup6er des 4pavos ot aux autres rbgles du droit
maritime, nL aux lois et pratiques on matire d'6changes culturels.

4. 1& present article eat sans pr6judice des autres accords internatloanaux
et r&gles du droit International conoernant I& protection des Objets do caract6re
atoebdloglque on historique.

Article 304

RosponabilitA en cas do dolmageg

Loe dispositions do Ia Convention relatives & la responsabilitA encourue on
ea do damages sot sans prijudice do l'application des rbgles existantes ot do
l14tablismment do nouvelles rbglea concernant la reponsabilitd en vertu du droit
International.

PARTIE XVIX

DISPOSITIONS FINALS

Article 305

Signature

1. La Convention eat ouverte & la signature s

a) de tous lea Etatsl

b) de la Nanibie, repr6sent~e par le Conseil des Nations Unies pour Is
saliblep

c) de tous lea Stats associ6s autonomes qui ant choisi ce rdgine par un acts
dlautoddteraination superviad et approuvi par l'Organiuation des Nations Unies,
conforunment I la rdsolution 1514 (XV) de l'Aseable gdn6rale et qul ant
comptence pour lea mati&res dont trait* la Convention, y compris la comptence
pour conclure des trait 8 sur ces matibresa
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d) do tous lea stats associ~s autonomes qui, en vertu de lours instruments
dassociation, ont coop6tence pour lea matiates dont traits Ia Convention, y
compris la comp~tence pour conclure doe traitga our ces mati&resl

a) de tous lea territoLres qui joutasent d'une complbte autonomi. interne,
reconnue oe telle par l'Organisation des Nations Unte, mais quL nont pas
accd & I IU pleins ind6pendance conform6ment & la r6solution 1514 (XV) do
l'Assembl6e g6nrale, et qul ont comptence pour lea matiL&es dont traits Is
Convention, y compri8 IU competence pour conclure des traita sur co* matibros

f) does organisations internationales, conform6uent & Ieannexe 1T.

2. La Convention eat ouverte I Ia signature, au 14inistbro des affairos
dtrang&res do la Jamalque jusqu'au 9 d6cembre 1964, ainsi qu'au Sioge do
l'Organisation des Nations Unies L New York, du ler Juullet 1983 au 9 d6cxmbro 1984.

Article 306

Ratification et confirmation formelle

La Convention eat soumise h ratification par lee Stats et lea autres entitle
viades & l1'article 305. paragraphe 1, lettres b), c), d) ot 0), ot & confirmation
formlle, confordment & l'annexe IX, par lea entitn viades au paragraph* 1,
lottre f), do cot article. Lee instruments de ratification at do confirmation
formolle sont ddposds aupr&s du Secritaire gindral do l'Organisation des
Nations Unies.

Article 307

Adbdsion

La Convention rests ouvrtt & l'adbdsion dos stats ot dos autres entitdos
visos I 1'article 305. L'adhdsion des ontitds vision & l'article 305,
paragraphs 1, luttre f), *at rigis par leanzso zX. Los instruments dfadhdsion
soot d poss aupr&s du Soor6taire gdnral do l'Organisation des Nations Unios.

Artiole 308

Entrdo on vicueur

1. L Convention entre an vigueur douse ais apr&s Is date do dp8t du
soixantLm instrument do ratification ou d'adhision.

2. Four chaque Stat qui rotifie Us Convention on y adhero apr&s I* Mvt tu
soLxantimo instrument do ratification on d'adh6sion, Ia Convention gnte on
vigueur le trntlme jour qui suit I& date do ddp8t do 1'instrument do ratification
ou d'adhsLon, sous rdserve du paragraphs 1.

3. L'Assobl4 de l'Autorit& so rdunit I & date d'entre on vigucur do Is
Convention at Slit 1* Consoil do b'AutoriLt. Au cas o& larticle 161 no pourrait
atre strictemont appliqud, le premier Conseil eat constitud do manire compatible
avoc lea fins vis6es I cot article.

4. LAs rigles, r&gloments at proc6dures &labor&s par Is Cammission
prdparatoire siappliquent provisoirement en attendant qu'ls solont officile1mat
adoptds par 1'AutorLtd confom'mont I 1& partie Xi.

S. L'Autoritd ot see organes agissont confordmment I I& rsolutLon II do I&
troisibme Oonfrenc dos Nations unis our 1s droit do ls more relative aux
investiasements prdparatoiros, ot aux d6cisions prises par Is Commission
pr4paratoire on application do cotte r6solutLon.
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Article 309

P sorves et exceptions

Le Convention neadmet ni rdserves ni exceptions autre quo cellos quelle
autorlse expressament done d'autres articles.

Article 310

Ddclarations

Larticle 309 n'interdit pas & n Mat, au moment ob L1 signs ou ratifle I&
Convention, ou adhr* I cello-cl, do faire des d6claratLons, quels qu'en oolont le
uIbellA ou Ia ddnomination, notamment en vue d'harmonisor sos lols et riglements
avon l& Convention, & condition quo coo d6clarations no visent pas & ezclure on I
modifler l'effet jurldiquo des dispositions do Is Convention dane lour applLation

cot mtat.

Article 311

Relation avec d'autres conventions ot accords internationaux

1. La Convention l'emporte, entre lea Etats Parties, tr lea Conventions de'
Genive du 29 avril 1958 tr le droit de la mer'.

2. La Convention he modifie en rien lee droits et obligations des stats
Parties qui ddcoulent d'autres traitds compatibles avec elle, ot qui ne portent
atteinte ni h Is jouisance par les autres Etats Parties des droits quOils tiennent
do la Convention, ni l1'ex6cution de leurs obligations d6coulant de cello-cl.

3. Deux ou plus de deux Etats Parties peuvent conclure des accords quL
modifient ou suspendent leapplcation des dispositions de la Convention ot-qui
s'appliquent uniquement I leurs relations nutuelles, & condition quo coo ascords no
portent pas sur une des dispositions de la Convention dont I non-respect serait
incompatible avec la rdnlisation de son objet et de son but, et A condition
galement que ces accords n'affectent pas l1'application des principes fondamentaux

dnoncda dane la Convention et ne portent atteinte ni & I& jouisannce par lea autres
Btats Parties des droits qu'ils tiennent do la Convention, ni & llex6cutLon do
leurs obligations ddcoulant de celle-ci.

4. Lea Etats Parties qui s proposent de conclure un accord vis6 au
paragraphe 3 notiflent aux autres Parties, par l'entremise du ddpositnire do I8
Convention, leur intention do conclure l1accord ainsi quo les modifications on la
suspension do l'application des dispositions do la Convention qu'il prdvoiralt.

5. LA prdsent article ne porte pas atteinte aux accords internationnux
expresa ment autoris 8 ou maintenus par d'autres articles de la Convention.

6. Las Etats Parties conviennent qulaucune modification ne peut 8tre
apport~e au principe fondamental concernant le patrimoine cosatun de lhumaniti
6nonc6 I l'article 136 ot qu'ils ne 8eront parties & aucun accord d6rogeant I ce
principe.

Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 450, p. I I et p. 169; vol. 499, p. 311; vol. 516, p 205, et vol. 559, p. 285.
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Article 312

Amendement

1. A I'expiration d'une pdriode de 10 ans & compter do Is date d'entrde an
viguour de la Convention, tout Stat Partie peut proposer, par vole do communication
dcrite adresa" au Secrtaire g&nral de l'Organisation des Nations Unios, des
amendements A Ia Convention our des points pr&cis, pour autant qu'ils ne portent
pas sur lea activit6s mendes dane Ia Zone, ot demander la convocation d'une
conf6rencoe charg6e deexaminer lee amendemente ainai propos~s. To Secr4taire
g~nral transmet cette communication I tous lea State Parties. 11 convoque la
confirence si, dan le 12 nolo qui suivent la date de transmission de la
cowmiuncation, UI moiti6 au moins des Stats Parties r6pondent favorablement & cette
demands.

2. A mins qu'elle n'en d~cide autrement, la confirence d'amendement
applique Is proc6dure de prise de d6cisions suivie par Is troisi~me Conf6rence des
Nations Uoies our le droit de Ia mar. BAle ne devraLt manager aucun effort pour
aboutir A un accord our lea amendements par vole de consensus et il no devrait pas
y avoir de vote our ces amendements tant quo tous lee efforts en vue d'aboutir A un
consensus n'auront pas 6t6 4puies.

Article 313

Amendement par proc6dure simplifide

1. Tout Stat Partie pout proposer, par vole de comunication 6crite adresode
au secr6taire g6ndral de l'Organisation des Nations Unie, un amendement I Is
Convention, autre qu'un amendement portant our lea activit6s mandes dane Us gone,
et demander qu'il soit adopt6 selon la proc6dure simplif16e pr6vue au prdsent
article, sans convocation d'une conf6rence. te Secrdtaire gdn6ral tranamet Us
ccggunication h tous lea Stats Parties.

2. Si, dan lee 12 moi qui suivent la date de transmission de Is
communication, un Etat Partie fait une objection h l'amendement propoa6 o I la
proposition tendant A 1e faire adopter selon la proc6dure siplifide, l'amendement
propos6 eat consid6r6 coume rejet6. Le Secr6taire g6ndral en adresse notification
& tous lea Stats Parties.

3. Si, 12 molo aprbs la date de transmission de la communication, aucun Stat

Partie n's fait d'objction h l1'amendement proposo ou A la proposition tendant a le
faire adopter selon la procddure simplifide, loamendement propos6 eat conaid6r6
come adoptd. Te Secrtaire gdn6ral en adresse notification a tous lea Etats
Parties.

Article 314

Amendements aux dispositions de Is Convention portant

exclusivement our lea activitds mendes dane Is Zone

1. Tout Etat Partie pout prdsenter, par voie de communication 6crite

adresse au Secrdtaire gdndral de l'Autorit6, une proposition d'amendement aux
dispositions de la Convention portent exclusivement sur lea activitds mendes dana
Us Zone, y compris lea dispositions de la section 4 de l'annexe VI. Le Secrdtaire
dntdral. transmet cette communication h tous le Stat. Parties. Une foi approuv6

par 1e Conseil, I'amendement propos6 doit Atre approuv6 par l'Assemblde. Los
repredentants des Stats Parties sont munis des pleins pouvoirs pour examiner et
approuver l'amendement propos. La proposition damendement, telle qu'elle a 6t6
approuvde par le Conseil et 1'Aosembl~e, eat consid6rde comae adoptde.

2. Avant d'approuver un amendement conforadment au paragraphe 1, le Conseil
et l'Assemblde seaesurent qu'lil ne porte pa atteinte au syst~me d'exploration et
d'exploitation des ressources de la Zone, en attendant la convocation de la
amnfdrence de rdvision conformdment & l'article 155.
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Article 315

Amendements i signature, ratification, adhdsion
et textes faisant foi

1. Lea amendements h la Convention, une fois adopts, sont ouverts & Us
signature des Stats Parties au Sibge do VOrganisation des Nations Unies I
Now York, pendant une pdriode de 12 mois A compter do Is date do lour adoptLoen I
oins qua coo amendoments nen disposent autrement.

2. Les articles 306, 307 et 320 s'appliquent A tous ls amondements & Is
Convention.

Article 316

Entre an viguour des amendements

1. Pour lea Stats Parties qui lea ont ratifies ou y ont adhrd, lea
amendements A is Convention, suttes que ceux qui sont viss au paragraphs 5,
entrent an vigueur Ie trenti~me jour qui suit Is date do d6p6t des instruments do
ratification ou d'adhisLon des deux tiers des Stats Parties ou do 60 Stats Parties,
Is plus 41ev6 de cor deux hombres 6tant reten-. Lea amendements ne portent
attaints ni & la jouissance par lea autres Stats Parties des droits qulils tionnent
de Ua Convention, ni & l'ex~cution de leurs obligations dcoulant do cello-cl.

2. Un amendement pout pr6voir quo son entr6e en vigueur requiert un noubcs
do ratifications ou d'adhisions plus 4lev6 que celul exig6 par 10 present article.

3. Pour chaque Etat Pattie qui a ratifi6 un amendement vias au
paragraphs 1 ou y a adh6r& apr~s is date de dip8t du nombre requis d'instruments do
ratification ou d'adh6sion, cot amendement entre on vigueur le trentiame jour qui
suit Is date do d6p6t par l'Stat Pattie do son instrument de ratification o
d' adhsion.

4. Tout Etat qui devient Partie h la Convention apr~s lentre en vigut
doun amendement oonforw~fent au paragraphe 1 eat, faute desvoir expriwA une
intention diff6rente, consid6rd came 6tant v

a) Pattie & la Convention tells qu'elle est amenddel et

b) Pattie I la Convention non amende au regard de tout Btat Partie qui
nest pas 1i par ot amendement.

5. Los amendements portant exclusivement sur lea activiths mendes dams ls
Zone at lea amendements & ltannexe VI entrant en vigueur pour tous lea state
Parties un an aprs la date de d6p8t des instruments de ratification on dadb6s on
des trois quarts des Stat. Parties.

6. Tout Stat qui devient Pattie & la Convention apris l'entr6e en vigueur
d'amendements viads au paragraphs 5 eat consid6r6 came itant Partie I Is
Convention tells qu'elle eat amendde.

Article 317

Dfnonciation

1. Un Stat Pattie pout d4noncer ls Convention, par voie do notification
dcrit adress6e au Secr~taire g4n~ral de l'Organisation des Nations Unies, et
indiquor les motifs de la dinonciation. Le fait de no pas indiquer de motifs
n'affecte pas la validit de la d6nonciation. Celle-ci prend effet un an aprs Is
date do r6ception do Is notification, & oins quielle ne privoie une date
ult6rieure.
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2. La ddnonclation no digage pan un Etat des obligations financiires et
contractuelle encourues par lui alors qu'lil italt Partie & la Convention, et la
d6nonciation nlaffecte pas non plus le droits, obligations ou situations
juridiques ddooulant pour cot Etat de l'application de la Convention avant qua
celle-cl no cease d46tre en viguaur I son dgard.

3. La dinonciation n'affecte on rien l devoir de tout Etat Partie de
remplir tout* obligation 6nonc6e dana la Convention I laquelle il serait soume en
vertu du drolt international inddpendammnt de celle-cL.

Article 318

Statut des annexes

Las annexes font partie intdgrante de ha Convention et, sauf disposition
contralto express., une rdf6rence A la Convention renvole 6galement I sea annexes,
et use r4fdrence A une partie do ha Convention renvoi aauss aux annexes qui s'y
rapportent.

Article 319

D4poitaire

1. rLe BSecrtaire gnndral de l'Organisation des Nations Union nat he
d6positaire de la Convention et des anendements qui sly rapportent.

2. Outre sea fonctions de ddpositaire, le Secr~taire gqnnral s

a) fait rapport I tous lea Rtats Parties, I l'Autorit6 et aux organisations
internationale compdtentea sur les questions do caract&re gdndral qui
ont surgi I propos do la Conventiong

b) notifi I & l'utoritd lee ratifications, confiruatLona formlles et
adb6slons dont la Convention et les amendements qui sly rapportent font
lVobjet, ainsi quo les d4nonciations do la Convention

c) notifie aux Etats Parties lea accords conclus oonforn~ment I
l'article 311, paragraphs 4j

d) transmet aux Stats Parties, pour ratification ou adhesion, lea
amendements adoptds conforuument I Ia Conventions

e) convoque lea r6unions n6cessaires des Btats Parties conformiment & la
Convention.

3. a) 1A Seor6taire gdnral transamt 6galement aux obeervateurs vinda I
llarticle 156 I

i) lee rapports vias au paragraph* 2, lettre a);

iL) lee notifications vis&es au paragraph* 2, lattree b) et W)r

i1) & titre d'information, 10 texts des amendemento vinds au
paragraph* 2, lettre d).

b) e 8ecrdtaire g4ndral invite 6galement Cos observateurs I particLper
en qualitd dlobservateurs aux rduniona des Stats Parties vi~es au
paragraphe 2, lettre e).
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Article 320

extes faLsant fol

L'original de la (onvention. dont lea textes anglals, arabe, chiLoio,
*pagnol, frangais at russ. font 4galoesnt foL, eat d]po*6, coqpte tenu do

'article 305, paragraphs 2, aupr~s du Socrdtalro gdn~ral do l'Organiaation dee
Nations Unies.

Eq 0I DR Q1OI, lee plinipotentLaires aoussign68, dozent autorle6a & cot
offet, ont signii la onvention.

FAIT A WITB BAY, Is dix d4cesbre m11 nouf cent quatre-vLngt-doux.

[Pour les signatures, voir volume 1835, p. 4.]
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ANNEIR I. GRANDS MIGRATEURS

1. 2bon blanc germon s Thunnus alalunaa.

2. Thon rouge : Thunnus thynnus.

3. Thon obAse & gros oeil s Thunnus obesus.

4. Bonito I ventre ray6 s Kateuwonus pelami.

S. Thon & nageoire jaune t Thunnun albacareu.

6. Thon noir t Thunnus atlanticus.

7. ITonine x Euthynnus alletteratu8; Euthynnus affinis.

8. Thou I nageoire bleue : Thunnu8 accvii.

9. Auide * AaJia thasard; Auxis rochel.

10. Brbme de nor a Brasmidae.

11. Martin t Totrapturus angustLrostria Tetrapturua belone; Tetrapturus

yflueqeri; Tetrapturus albLdusl Tetrapturus audax; Tetrapturus georgeiL Makatra
masaral Nakaira LndLicaj MakaLra nigricans.

12. Voibier s Istriophorus platypterus; Istiophorus albicans.

13. Bapedon a Xlphias gladLus.

14. Seaur ou balaou a Scamberesox sauru8, Cololabi saira , Cololabi8 adocetuas

8combereeoz saurus accbroides.

15. Coryphbne ou dorade tropicale z Coryphaena hippuru8; Coryphaena equLnelLn.

16. Requin t Hexanchus griseus; Cetorhinus maximuap Alopiidae; Rhtnoodon typua

CarchahLnidaet Sphyrndaes Inuridae.

17. Cftac6o (baleines et marsouLna) t Physeteridaes Belaenopteridae; Balaenidee
achrichtiLidae; Monodontidae; ZLphiLdae! Delphinidae.
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ANNEfl II. COMMISSION DE LIMII'RS DU PLATEAU OTnMITAL

Article premier

Rn application do l'article 76, une Commission des limltes du plateau
continental au-del& do 200 mlles marina eat crdS conformfiont aux articles
suivants.

Article 2

1. La Commission c prend 21 mebres, experts en matibre do g6ologle, de
gdophynique ou d'hydrographbi, *us par lea Stats Parties & la Convention parai
learn reasortissants, compte d(Iment tenn do l n6cesltA d'assurer una
reprisentation gdographique 4quitable, coo sombrei exergant lour fonctiona & titre
individual.

2. La prefiere 6lection aura lieu d&s quo possible et, en tout 6&tt do
cause, dana un ddlai do 18 mos & comer de l'entrie en viguour do Ia Convention.
La Secrtaire g6nral do l'Organisation des Nations Unie adresse, troin mole au
mains avant Ia date do chaque lection, une 1ettre aux Stats Parties pour lea
inviter & souaettre des candidatures apr&s lee consultations r~gLonalea
approprides, et ce done un ddlai do trois maim. TA Secritaire g~ndral ,tabllt dane
l'ordre alphabdtique une lists do tons lea candidate ainsL d68ign6a ot sonet cette
liats & Atous La Stats Parties.

3. Lr6lection dee meabren do la Commission a lieu lots d'une rdunlon des
Stats Parties cocvoqu~e par le Secrtaire gdndral au Sige do l'Organisation des
Nations Unie. TA quorum eat oonstitu6 par lea deuz tiers des State Parties. Soat
dlus membres do l Commission lea candidate qui recueillent lee suffreges dos deux
tiers des membres pr~sents ot votanta. TrOin menbros au mains do chaque rglon
gdographique sont slum.

4. Lee uembros 46 Ia Commission ont 6lus pour un mandat de cinq one. XIs
ont rd.ligiblen.

5. L'Rtat Partin qui a so mis I& candidature d'un mombre do la Comissioe
prend & sa charge lea d~pennes qu'encourt colui-ci lorsqu'il saacquitte do sos
fonctions pour 1s ompte de Is Commission. LI.tat cbtiet concern6 prend & a
charge lea d~penses encourues on ca qui concerns lea vis vis*s I larticle 3,
paragraphs 1, lettre b) do la pr6sente annex*. Ie secrttariat do la Commission eat
assurd par lee soins du Socrdtalre gdniral do l'Organilation ds Nations Union.

Article 3

1. Lea fonctions do Is Commission mont l* suivantes s

a) examiner les donn6es st suttee rensoignements pr6sents par lea State
c8tiers on as qui concerns Is limits extrieuto du plateau continental loreque am
plateau *'6tend au-del do 200 milles matins st aoumettre des recommendations
conformment A learticli 76, st au N"Omrandum d'accord adopti le 29 acdt 1980 pat
la troisila- Confdrence des Nations Union sur le droit do lam er1 ,

Voir vol. 1835, p. 330.
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b) 6mettre, & la demands de l'Etat c8tier concern6, des avis scientifiques
et techniques on vue de l'6tblinsement des donndes vis6es & is lettre pr6c4dente.

2. La Commission pout coop6rer, dana la mesure jug4e n6cessaire ou utile,
avec la Commission oc6anographique intergouvernementale de l'Unesco, l'Organisation
hydrographique internationale et d'autres organisations Internationales comptentem
en vue de so procurer des donn6es scientifiques et techniques susceptible. do
laider A s'acquitter de sea responsabilit6s.

Article 4

L'Etat cdtier qui se propose do fixer, on application de l'article 76, la
limit. ext~rieure de son plateau continental au-delh de 200 milles marine, soumet &
1a Commission le cearect~ristiques de cette limit., avec donn~ee scientifiquee at
techniques h l'appui d4s que possible et, en tout 6tat de cause, dana un d6lal de
10 an. A compter de l'entr6e en vigueur de Is Convention pour cet Etat. L'Etat
c8tier communique on m.me temps lea noms do tous membres de la Commission qui lui
ant fourni des avis scientifiques et techniques.

Article 5

A moins qu'elle nen d~cide autrement, Is Commission fonctionne par
l'intermdiaire de sous-commissions compos6es de sept membres d6sign6s deune
mani&re 6quilibr~e compte tenu des 616ments spdcifiques do chaque demand. soumise
par un Etat c8tier. Lee membres de la Commission qui sont ressortissants de lEtat
cdtier qui a soumis une demande, non plus qu'un membre de la Comaission qui a aid6
l'Etat c8tier en lui fournissant des avis scientifiques et techniques au sujet du
trac6, ne peuvent faire partie de la Sous-Commission charg6e d'examiner Is demand.,
mais ils ont le droit de participer en tant que membres aux travaux de le
Commission concernant celle-ci. LIEtat c8tier qui a soumis une demands & la
Commission pout y envoyer des reprsentants qui participeront aux travaux
pertinents sans droit de vote.

Article 6

1. La Sous-Commission soumet sea recommendations & la Commission.

2. La Commission approuve lea recommandations do Is Sous-Commiasion i is
majoritd des deux tiers des membres prisents et votants.

3. Las recomandations de la Commission sont soumises par 6crit h 118tat
cdtier qui a present6 ls demande ainsi qulau Secrdtaire g~n4ral de lOrganisation
des Nations Unies.

Article 7

Les Etats c8tiers fixent la limite ext4rieure de leur plateau continental
conform~ment & l'article 76, paragraph. 8 et aux proc4dures nationales approprides.

Article a

S*11 eat an 6m agoord avec lea reomandations do ls Comiasion, l'Ztat o8tior

lui u t, dams an 411l raiuonzable, une demande r6vis~o ou une nouvell* demand*.

Article 9

I". acts de In COmision ne prdjugent pan lee questions relatives A
lp6tablsagmnt des limit.n entre State dont lea o tea Gant adjacentes ou so font
face.
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ANNEXE III. DISPOSITIONS DE BASE REGISSANT LA PROSPECTION,
L'EXPLORATION ET L'EXPWITATION

Article premier

Droits our lea miniraux

TA transfert des droits 8ur lea miniraux Lntervient au moment do l1'extractlon
do ceux-cl conformiment & la Convention.

Article 2

Prospection

1. a) L'Autoritd encourage la prospection dane la Zone.

b) La prospectLon ne peut Stre entreprise quo loraque l'Autorlt6 a reog du
futur prospecteur un engagement 6crit satisfaisant Lndiquant qu'il respectera la
Convention at lee rAgles, rxglements et proc6dures de l'Autorit6 concernant la
coopiration aux programmes de formation vis6s aux articles 143 et 144, at Is
protection du milieu matin et qu'il accepts que l'Autorlti en virifle Is respect.
Ie futur prospecteur notif1e & l'AutorLt6, en mime temps quo cot engagement, lee
limites approxLmatLves de Is zone ou des zones devant 6tre prospect6es.

c) La prospection peut Stre rialisde simultan6ment par plusleurs
prospecteurs dana is mime zone ou lea mimes zones.

2. La prospectLon ne confitre au prospecteur aucun droit our lee ressources.
Le prospecteur pout toutefoLs extraLre une quantiti raisonnable do min6raux ) tLtre
d'4chantillons.

Article 3

Exploration et exploitation

1. L'Entreprlse, lea Etats Parties et lea sautres entLt6s ou personnes vimioe
A l'artLcle 153, paragraphs 2, lettre b), peuvent demander h l'Autorit& d'approuver
des plans do travail portent our lea activita h mener dans la Zone.

2. L'EntreprLse pout faire une demande portent sur n'importe quells partle
do la Zone, mals lee demandes prisent6es par d'autres entit6a ou personnes pour des
secteurs r6serv6s doLvent satisfaire en outre aux conditions 4noncios & l'article 9
do Is pr~sente annexe.

3. LlexploratLon et l'exploLtation ne sont menies qua dana lea aecteurs
spdcflls par lea plans de travail vLs6s A l'article 153, paragraphs 3, et
approuvis par V'Autoriti conform6ment h la Convention et aux rgles, rlglements ot
procdures pertinents de l'Autorit6.

4. Tout plan de travail approuv6 dolt

a) ftre conforme h la Convention et aux regles, raglements et procidures de
l'Autorit6l

b) pr6voLr le contr8le de l'AutorLt6 sur lea activit6s menies dans la Zone,
conformument h l'article 153, paragraphe 4;

c) conf6rer A llexploitant, conformiment aux r~gles, r~glements et
procddures de l'Autorit4, des droits exclusifs pour Ilexploration et lexploLtatlon
dana le secteur vls6 par le plan de travail, des catigories de ressources qul y
sont spicifies. Si un demandeur soumet un plan de travail ne portant qua sur la
phase d'exploration ou cello d'exploitation, des droits exclusLfs lul sont confrns
pour cette seule phase.

Vol 1834, 1-31363

130



1994 United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Trait~s 131

5. Une fois approuv6 par l'Autorit6, tout plan de travail, & moins quail
n'ait 4t6 soumis par lEntreprise, revit 1a forms d'un contrat conclu entre
l'Autorit6 et le ou lea demandeurs.

Article 4

Conditions de qualification des demandeurs

1. Sont qualifi6a lea demandeura, auttee qua lEntreprise, qui remplissent
lea conditions 6nonc~es & l'article 153, paragraphs 2, lettre b), on matibre do
nationalit6 ou de contr8le ot de patronage et doivent suivre le procedures et
rdpondre aux crit~re8 do qualification 6nonces dans lea riles, rtlefenta at
procddures de l'Autorit4.

2. Sous r6serve du paragraphe 6, ce critbres de qualification s rapportent
& la capacit6 financiers et technique du demandeur ainsi qu'& la fagon dont
celui-ci a exhcut6 lea contrats conclus ant6rieurement avec l'Autorit6.

3. Tout demandeur eat patronni par 1'Etat Pattie dont il eat res8ortissant,
8suf mi le demandeur a plus d'une nationalit6, comne clest I. cam pour une
association ou un consortium compos8 d'entit s ou personnes relevant de diff6renta
Stats, auquel cam tous lea Etats Parties concern6s doivent patronner la demands, ou
si le demandeur eat effectivement contr816 par un autre Etat Pattie ou par see
ressortissants, auquel cam lea deux tats Parties doivent patronnei Ia demande.
Los crit&res et proc6dures d'application des conditions de patronage mont 4noncdo
dane le r&glea, r glemente et procfdure de lAutorit6.

4. II incombe I leStat Pattie ou aux tats Parties qui patronnent une
demands do veiller, on application de l'article 139 gt au regard de leurs systbams
juridiques, A ce qua lea activit~s menes dans la Zone par un contractant quo cot
Etat ou ceo Etats patronnent le soient conform6ment aux obligations qui lui
incombent en vertu du contrat et A la Convention. Toutefois, un Etat Partie nest
pas responsable des dommages r6sultant du manquement de la part d'un contractaut
patronnd par lui A see obligations s8il a adopt6 lea lois et raglement8 et pris lea
assures administratives qui, au regard de son systme juridique, sont
raionnablement approprides pour assurer I. respect effectif do cea, obligations par,
lea personnes relevant do sa juridiction.

5. Le procddures pour apprdcier lea demandes pr6sent6es par des Etats
Patties doivent tenir compte de leur qualit6 d'Etats.

6. Les crittres de qualification exigent qua tout demandeur, sans exception,
slengage dana am demands A t

a) accepter come ex~cutoires et h respecter lea obligations qui lui
incombent en vertu de la partie XI, des r4gles, r~glements et procddures de
l'Autorit6, des ddcisiona des organes de celle-ci et des clauses des contrats qutil
a conclus avec l'Autoriti

b) accepter quo l'Autorit6 exerce nut lea activit6s men6es dana la Zone le
contrile autoris4 par la Convention;

c) fournir h l'Autorit6 Vassurance 6crLte qu'il remplira de bonne foi lea
obligations qui lui incombent en vertu du contrat!

d) respecter les dispositions relatives au transfert des techniques inonc6es
A l'article 5 de La prdsente annexe.
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Article 5

Transfert des techniques

1. Lorsqu'il soumet un plan de travail, tout demandeur met A la disposition
de l'Autorit6 une description g46n4rale de l16quipement et des m6thodes qui seront
utilis~es pour les activit~s men6es dans la Zone et autres informations pertinentes
qul ne sont pas propri6t6 industrielle et qui portent sur lea caract6ristiques des
techniques envisagdes, ainsi que des informations indiquant oa ces techniques sont
disponibles.

2. Tout exploitant communique A V'Autorit6 lea changements apport46s I la
description, aux donn6es et aux informations mises A la disposition de l'Autorit
en vertu du paragraphe 1 chaque fois qu'une modification ou une innovation
technique importante eat introduite.

3. Tout contrat portant aur des activit~s & mener dens la Zone contient des
clauses par lesquelles le contractant s'engage A t

a) mettre A la disposition de l'Entreprise, A la demande de 1'Autorit6 et
selon des modalit6s et A des conditions commerciales justes et raisonnables, lea
techniques qull utilise pour mener des activit~s dans la Zone au titre du contrat
et qu'il eat en droit de transf6rer. Le transfert s'effectue par voie d'accords de
licence ou d'autres arrangements appropri4s qua le contractant n6gocie avec
l'Entreprise at qui sont consign~s dans un accord sp4cial complitant le contrat.
Cet engagement ne peut atre 6voqu6 que si lVEntreprise constate qu'elle West pas
en mesure d'obtenir sur le march6 libre, selon des modalit~s et A des conditions
commerciales justes at raisonnables, les mames techniques ou des techniques aussi
effLcaces at appropri~es,

b) obtenir du propri6taire de toute technique & utiliser pour mener des
activit~s dans la Zone au titre du contrat, et qui n'est ni vis~e & la lettre a),
ni g~n~ralement disponible sur le march6 libre, l'assurance 6crite qu'& la demande
de l'Autorit6, ii autorisera l'Entreprise, par voie d'accords de licence ou
d'autres arrangements appropri6s, & utiliser cette technique dans is mime mesure
qua le contractant, at salon des modalita at & des conditions commerciales justes
at raisonnables. En labsence d'une telle assurance, ces techniques ne peuvent
Stre utilis6es par le contractant pour mener des activit6s dana la Zone;

c) acqu6rir, par un contrat ex6cutoire, I Is demands de l'Entreprise at s'il
pout le faire sans qua cela entralne pour lui des frais importants, Is droit de
transf6rer & l'Entreprise toute technique qu'il utilise pour maner des activit6s
dana la Zone au titre du contrat, qu'lil n'est pas d6j& en droit de transfdrer et
qui n'est pas g~n6ralement disponible sur 10 march6 libre. Si, dans le cadre d'une
socitt, l1 exists un lien substantial entre la contractant at le propridtaire de
la technique, l'6troitesse do ce lien at le degr6 de contr8le ou d'influence sont
pris en consideration lorsqu'Ll s'agit de d~terminer si toutes lea dispositions
possibles ont 6t46 prises pour l'acquisition d'un tel droit. Si le contractant
exerce un contr8le effectif sur le propridtaire et n'acquiert pas ce droit aupr~s
de lui, il en eat tenu compte pour d~terminer si le contractant eat qualifi6
lorsqu'il soumet une nouvelle demande d'approbation d'un plan de travail;

d) faciliter & l'Entreprise, & as demands, l'acquisition de toute technique
visde & la lettre b), par voie d'accords de licence ou d'autres arrangements
appropri6s, salon des modalit4s at A des conditions commerciales justes at
raisonnables, au cas ob ella d6ciderait de n6gocier directement avec le
propri6tairep

a) prendre h l'6gard dun Etat ou groups d'Etats en d6veloppement qui a
sollicit6 un contrat an vertu de l'article 9 de la pr6sente annexe, lea m6mes
dispositions qua cellos prescrites aux lnttres a), b), c) et d), & condition
qu'elles se limitent & l'exploitation de la partie de la zone propos6e par le
contractant qui a 6t4 rdserv6e an application de l'article 8 de la pr6sente annexe
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et que lea activit~s, pr6vues dane le contrat sollicit6 par l'Etat ou groups

d'Etats en d6veloppement, n'impliquent pas de transfert de techniques au profit

d'un Etat tiers ou de ressoXtissants d'un Etat tiers. L'obligation pr6vue par la

pr6sente disposition ne slapplique qulaux contractants dont lea techniques nont

pas fait l'objet d'une demande de transfert & l'Sntreprise ou n'ont pas diji dt4

transf6r6es A celle-cl.

4. Les diff6rends qui concernent lea engagements requis au paragraphs 3,

tout comme ceux qui concernent lea autrea clauses des contrats, sont soumis & la
proc6dure de rlglement obligatoire des diff6rends pr6vue I la partie XI, et le
non-respect de ces engagements pout entratner des peines d'amende et la suspension

ou la rdsiliation du contrat conform6ment I l'article 18 de la pr6sente annexe.

Lee diffdrends portant our le point do savoir si lea offres faites par Ie

contractant comportent dea modalit6s et conditions coamerciales justes et

raisonnables peuvent Stre soumis par llune quelconque des parties & la proc6dure
d'arbitrage commercial obligatoire pr~vue dane lo Rlglement d'arbitrage de la

CNUDCI ou & toute autre procddure d'arbitrage prescrite dane lea rlgles, rlglements
et proc6dures de l'Autorit6. Si l'arbitrage aboutit I une d~cision n6gative our ce

point, le contractant dispose de 45 jours pour modifier son offre afin qu'elle

comporte des modalit6s et conditions commerciales justes et raisonnables avant que

l'Autoritd ne prenne une d6cision en application de l'article 18 de la prdsente

annexe.

5. Si lEntreprise nest pas en mesure d'obtenir, selon des modalitAs ot I

des conditions commerciales justes et raisonnables, des techniques appropri4e pour

entreprendre, en temps opportun, loextraction et le traitement des min6raux de I&*

Zone, le Conseil ou V'Assembl6e pout convoquer un groups d'Etats Parties compoad

des Etats qui mbnent des activit6a dans la Zone, de ceux qui patronnent des entitde

ou personnes menant de telles activit~s et d'autres Etats Parties qui ont accla &

ces techniques. Ce groupe prend, apris consultations, des mesures efficaces pour

faire en sorte que ces techniques solent mises A la disposition de l'Entreprise

selon des modalit6s et A des conditions commerciales justes et raisonnables.

Chacun de ces Etats Parties prend, A cette fin, toutes lea mesures possibles dans

la pratique au regard de son syst&me juridique.

6. Dans le cas d'entreprises conjointes avec l'Entreprise, le transfert des

techniques s'effectue conform6ment A l'accord r6gissant ces entreprises.

7. Les engagements requis au paragraphe 3 sont inclus dans cheque contrat

portant sur des activit6s I mener dana la Zone jusqu'& expiration d'une p6riode de

10 ans aprbs le ddmarrage de la production commerciale par lEntreprise et peuvent

6tre invoqu6s au cours de cette pdriode.

a. Aux fins du pr6sent article, on entend par "techniques' l'dquipement

sp6cialis6 et 10 savoir-faire technique, y compris les descriptLfa, lea manuals,

les notices explicatives, la formation, lea conseils et l'assistance techniques
n6cessaires au montage, & Ilentretien et au fonctionnemont dun systlme viable

ainsi quo le droit d'utiliser ces 616ments 5 cette fin sur une base non exclusive.

Article 6

Approbation des plans de travail

1. L'Autorit6 entreprendra l'examen des plans de travail propos6s six mole

apr~s l entrde en vigueur de la Convention, puis tous les quatre mole.

2. Lors de l1'examen d'une demande d'approbation d'un plan de travail

rev~tant la forme d'un contrat, l'Autorit6 s'assure tout d'abord que
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a) le demandeur a suivi les procedures de prdsentation des demandes vis~en I
l'article 4 de 1a pr4sente annexe et qu'il a pris envers l'Autoritt lea engagements
et lui a donn6 lea assurances que requiert cat article. Si ces procedures n'ont
pas 6t6 suiviea, ou si l'un quelconque de cea engagements et assurances fait
d~faut, le demandeur dispose d'un ddlai de 45 jours pour ren'dier I cos carencea

b) le demandeur est qualifi6 au sens de l'article 4 de la pr6sente annexe.

3. Tous lea plans de travail proposs sont examin6s dana l'ordre de lour
r4deption. Loes plans de travail proposes doivent Stre conformes et sont soumis aux
dispositions pertinentes do la Convention ainsi qu'aux rlgles, r6glements et
procddures de l'Autorit6, y compris lea conditions relatives aux opdrations, lea
contributions financiires ot lea engagements en mati~re de tranafert de
techniques. Si lea plans do travail proposs sont conforme8 i ces dispositions,
l'Autorit6 les approuve, & condition qu'Lls soient 6galement conformes aux
conditions uniformes at non discriminatoires dnonc4es dane lea rlgles, riglements
at proc6dures de l'Autorit6, & mons s

a) qu'une partie ou la totalit6 de la zone viase par le plan de travail
propose ne soit comprise dana un plan de travail d jA approuv6 ou dana un plan de
travail prtc~dement propoa6 sur lequel l'Autorit6 n'a pan encore statu6
d4finitivementg

b) quo la mise en exploitation d'une partie ou de la totalit6 de la zone
vi*de par le plan do travail propoad nait 6td exclue par l'Autorit& en application
de l'article 162, paragraphs 2, lettre x)g ou

c) quo le plan de travail propoad ne soit soumia ou patronn4 par un Etat
Partie qui a ddjh fait approuver t

i) des plans de travail relatifs & l~exploration et & l'exploitation de
gisements de nodules polymdtalliquea dana des aecteurs non rdservds
dont la superficie, ajoute & celle de l'une ou l'autre partie de la
zone vis6e par le plan do travail propose, dipasserait 30 p. 100 do
la superficie d'une zone circulaire de 400 000 km2 ddtermin~e h
partir du centre de l'une ou l'autre partie de la zone vis4e par le
plan de travail propos6l

ii) des plans de travail relatifa I l'exploration ot A l'exploitation de
gisements de nodules polymdtalliques dans des aecteurs non rdserv4s
reprdsentant ensemble 2 p. 100 de la superficie totale de la Zone
qui ns pas itA rdservde et dont is miss en exploitation n'a pan 6td
exclue en application do l'article 162, paragraphe 2, lettre x).

4. Aux fins de l'application de Is r4gle dnoncde au paragraphe 3, lettre c),
un plan de travail 8oumis par une association ou un consortium eat imput6 sur une
base proportionnelle aux Stats Parties qui patronnent l'aasociation ou le
consortium conform6ment I l'article 4, paragraphs 3, de la prisente annexe.
L'Autoriti pout approuver des plans de travail rdgia par le paragraphe 3,
lettre c), ci ell 6tablit qua cette approbation ne donne pan & un Etat Partie ou &
des entitds ou personnes qulil patronne la possibiliti de monopolizer des activitd8
men6es dana la Zone ou d'emp~cher d'autres Etats Parties d'y mener des activits.

S. Nonobstant le paragraphe 3, lettre a), l'Autorit6 pout, apr15 la fin de
la pdriode intdrimaire via~e & l'article 151, paragraphe 3, adopter, au moyen de
rigles, rlglements et procdures, d'autres procdures et critres compatibles avec
la Convention pour d6terminer, en can de choix ontre lea demandeurs pour une zone
donne, ceux dont lea plans de travail soront approuvis. Ces procdures et
critrec doivent assurer l'approbation des plans do travail sur une base 6quitable
et non discriminatoire.
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Article 7

Choix entre lea demandeurs d'autorisationa de production

1. Au terme d'une pdriode do six mois apr&5 l'entrte en vigueur de la
Convention, puis tous lee quatre mois, l'Autorit6 examine lea demandes
d'autorisations do production pr6sent~es au cours de la pdriode pr~c4dente. Si
toutes ces demandea-peuvent Stro approuv6es sans que lea limites de production
soient ddpasedes at sane qua l'Autorit6 contrevienne aux obligations qu'elle a
asawsues au titre d'un accord ou arrangement de produit auquel elle eat devenue
partie, commae l prdvoit l'article 151, l'Autorit6 d~livre lea autorisations
demand6es.

2. Lorsqu'un choix doit Stre fait entre lea demandeurs d'autorisationa de
production en raison de la limitation de production prdvue & l'article 151,
paragraphes 2 & 7, ou des obligations qui lui incombent en vertu d'un accord ou
arrangement de produit auquel ella eat devenue partie commae le prdvoit
l'article 151, paragraphe 1, l'Autorit6 procbde & ce choix sur la base de critlres
objectifa at non discriminatoires fix6a dana sea r~gles, rlglements at proc6dures.

3. Dana l'application du paragraphe 2, l'Autorit6 donne la priorit6 aux
demandeurs qui z

a) offrent lea meilleures garanties dlefficacit6, compte tenu de leur
capacit6 financi&re at technique et de la fagon dont ils ont ex~cutA, le caa
dcb6ant, des plans de travail pr6c6desment approuv 8!

b) offrent A l'Autoritd la perspective de gains financiers plus rapides,
compte tenu de la date pr6vue pour 1e d~marrage de la production commercials;

c) ont d6j& inveati ie plus de moyens at deeffort dane la prospection ou
l'exploration.

4. Los demandeurs qui nont pas 6t6 choisia au yours d'une p6riode

quelconque ont priorit lore des p6riodes ultdrieures jusqu&l ce qu'ils regoivent
une autorisation de production.

5. Ye choix eat fait compte tenu de la n6cessit4 d'offrir & tous lea Etats
Parties une meilleure possibilitd de participer aux activit6s mendes dane la zone
at de is ndcesslt6 d'6viter Is monopolisation de ce activitds, inddpendamment du
systlms 6conomique at social de ces Etata ou de leur situation g6ographique, de
aani~re qulil n'y sit de discrimination & l'encontre d'aucun Etat ou systlme.

6. Chaque fois qulil y a en exploitation mOins de secteurs rdservds qua de
secteurs non rsaerv6s, lea demandes d'autorisations de production concernant lea
secteurs r6servds ont prioritd.

7. Lea ddcisions viases au prdsent article sont prises aussitat qua possible
apthe l'expiration de chaque piriode.

Article 8

Rdservation de ecteurs

Cheque demand, autre qua celles prdsentdes par lntreprise ou par toutes
autrea entitds ou personnes et portent our de secteurs r6servds, doit couvrir une
zone, paa ndcessairement d'un soul tenant, ayant une superficie totals at une
valour commerciale estimative auffisantes pour permettre deux operations
d'extraction minire. Le demandeur indique le coordonn6ea permettant de diviser
Is zone en deux parties de valour commercials estimative 6gale at communique toutes
lea donndes qu'lil a recueillies pour lee deux parties de la zone. Sane pr6judice
des pouvoirs quo ddtient l'Autorit6 on application de l'article 17 de la pr6sente
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annexe, lea donn6es qui doivent lui Stre comuniquiea en ce qui concerne lea
nodules polym~talliques portent our lea lev6s, lea 6chantillons, la concentration
de nodules et lea m~taux quails contiennent. Dana lea 45 jours suivant Is
r6ception de ceos donn6en, l'Autorit6 d6aigne la partie qui sera r6serv6e
exclusivement A des activit~s qu'elle mwnera par l'intera~diaire de l'3ntreprise ou
en association avec des Etata en d6veloppement. cotte d6nignation peut itre
diff6r6e de 45 jours aupplmentaire.an l's utorit6 charge un expert inddpendant de
d6terminer si toutes lea donn6esa requises par le pr6sent article lui ant 6t6
conmuniqudes. Le secteur ddsign6 deviant un secteur riserv6 d6s quo 10 plan de
travail concernant le aecteur non r6serv6 eat approuv6 et le contrat sign6.

Article 9

Activit6s men6es dana lea secteurs rdservis

1. I1 appartient I l'ntreprise de d4cider at ell d6sire maner ll-mme
le activit6n dana chaque secteur r6serv6. Cette dcision peut itre pries I
n'importe quel moment, & moins quo l'Autorit6 ne regoive une notification
conform6ment au paragraphs 4, auquel cas lEntreprine prend sa d6ciaion dana un
d~lai raisonnable. L'Entrepriao peut d oider d'exploiter ces secteurs, su titre
d'entreprises conjointes avec l'Htat ou l'entith ou personne int6ressa.

2. L'Entreprise peut conclure des contrato pour l'ex6cution d'une pattia do
sen activita conform6ment & l'article 12 de l'annexe IV. Elle peut 6galement,
pour mener ces activit6a, a'associer dana des entreprises conjointes avec touts
entit6 ou personne qui eat habilit6e I maner des activitia dana Is Zone en
application de l'article 153, paragraphs 2, lottre b). Lorsquelle envisage do
telles entreprises conjointes, l'Entrepriae offro 1& poasibilit6 d'une
participation effective aux Etata Parties qut sont des Etats en diveloppenent ainai
qu'& leurs reasortiasants.

3. L'Autorit4 peut prescrire, dana sea Agles, rAglementa et proc6dure, des
conditions de fond ot do proc~dure rdgiasant de tel. contrata at entrepris..
conjointes.

4. Tout Etat Partie qui eat un Etat en d~veloppement, ou tout* personne
physique ou morale patronn~e par lui et effectivement contr lde par lu ou par on
autre Etat en d~veloppement, qut eat un demandeur qualifi4, ou tout group* des
cat~goriea prdcit~es, peut notifier & l'Autorit6 son ddsir do soumettr* un plan do
travail pour un secteur r6aerv& en application do l'article 6 de Is priaente
annexe. Le plan de travail eat examind st l'Bntreprise ddcide, an application du
paragraphs 1, de ne pea manor d'activitia dana ce secteur.

Article 10

Prdftence t prLorit6 accorddes & ertains demandeura

Loreque, en application de l'article 3, paragraphs 4, lettre c) do Is prisente
annexe, un plan de travail a fti approuv6 uniquenent pour l'exploration, M
ditenteur a prdfdrence at priorit out lea autres demandeura a°il sounet un plan do
travail portent our l'exploitation du mnie aecteur et des mnme. reasources. 0tte
prdference et ce rang do prioriti peuvent toutefoLt lu 4tte retir~a au can o& i1
n'auratt paa exicut& 1e plan de travail de fagon atisfaisante.

Article 11

Accords do coentreprise

1. Las contrats peuvent pr~voir des accords do coentrepria. entre le
contractant et l'autorit6, agissant par linterndiaire de l'Bntreprise, sous la
forms dlentreprisea conjointes ou de partage de production, sinai quo toute autre
forms d'accords de coentreprise, qui jouissent de la mile protection en natibre de
rdvision, de suspension ou de risiliation qua lea contrats passad avec l'AutorLt4.
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2. Lea contractants qui concluent avec 1'Entreprise de tels accords do
coentreprise'peuvent b-ndficier des incitations financi&reu prdvuoa A l'article 13
de la pr6sente annexe.

3. Lea partenairea de l'Entreprise dana une entrepri.e conjoint. uont tenus

aux paiements prescrits A l'article 13 de la pr~sente annexe, au prorata do lour
participation & l'entreprise conjointe, sous riserve des incitation. financitres
pr4vues A cet article.

Article 12

Activitds men6es par l'Entreprise

1. Lea activit6s men~es dana Is Zone par l'Bntreprise en application do
l'article 153, paragraphs 2, lettre a), sont r6gies par 1a pattie XI, lee raglea,
rlglements et procddures do l'Autorit6 et lea ddciaiona pertinente do cello-ci.

2. Tout plan de travail aoumai par l'Bntreprise doit Atre accoapagn& des
preuves de sa capacit6 financilre et technique.

Article 13

Clauses financibrem des contrats

1. Lorsqu'elle adopte des r4gles, rlglements et procedures relatifs aux
clauses financibres des contrats entre l'Autorit6 et lea entit6s ou personnes
vis~es & Varticle 153, paragraphe 2, lettre b), at lorsqu'elle ndgocie lea clauses
financiLres d'un tel contrat conform6ment & la partie XI et & ces rbgles,
rlglements et proc~dures, l'Autorit4 vise les objectifa suivants :

a) s'assurer 1e maximum de recettes provenant de la production commerciale

b) faire en sorte quo des investissements et des techniques appropri6a
soient consacrds A lexploration et l1'exploitation des ressources de la Zone$

c) faire en sorte quo lea contractants soient trait6s sur un pied d'dgalit6
du point de vue financier et quo leurs obligations financi~res soient comparableas

d) fournir des incitations sur une base uniforms ot non discriminatoire pour
encourager les contractants A conclure des accords de coentreprise avec
l'Entreprise et avec les Etats en d6veloppement ou leurs ressortissants, stimuler
le transfert de techniques h l'Entreprise, aux Etats en ddveloppement ou A lours
ressortissants et former le personnel de l'Autorit6 et des Etats en d6veloppementi

e) permettre h V'Entreprise d'entreprendre l'extraction des ressource. en
mIme temps quo lea entit6s ou personnes visdes A l'article 153, paragraphs 2,
lettre b); et

f) 6viter que, par le jeu des incitations financivres qui leur sont fournies
en vertu du paragraphe 14 ou des clauses des contrats r6vis6s conform6ment A
I'article 19 de la pr6sente annexe, ou encore en application de l'article 11 de
cette mime annexe relatif aux entreprLses conjointes, lea contractants ne soLent
subventionn6s de maniire tells qu'ils se trouvent artificiellement avantag68 dana
la concurrence avec lea exploitants de gisements terrestres.

2. Ii eat pergu, au titre des d6penses administratives relatives A l'6tude
des demandes d'approbation de plans de travail revitant la forme de contrata, un
droit dont le montant est fix6 h 500 000 dollars des Etats-Unis par demandc. Le
montant de ce droit eat r6visd de temps A autre par le Conseil afin qu'il couvre
lea d6penses administratives encourues. Si lea d6penses engag6e8 par ell pour

l'6tude d'une demande sont inf6rieures au montant fix6, l'Autoriti rembourse la
diff6rence au demandeur.
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3. Le contractant acquitte un droit annual fixe d'un million de dollars des
tats-Unin A compter de la date de prise dleffet du contrat. Si la date approuv4e

pour le ddmarrage de la production commerciale eat report~e par suite d'un retard
dans la ddlivrance de l'autorisation de production, conform6ment A l'article 151,
le contractant eat exon~r6 de la fraction du droit annuel f£xe correspondent I la
duroe du report. Ds le ddmarrage de la production comrerciale, le contractant
acquitte soit la redevance our la production, aoit le droit annual fixe, ai
celui-ci eat plus 6lev4.

4. Dana un d~lai dun an & compter du ddmarrage de la production
commercials, conforme6mnt au paragraphs 3, le contractant choisit de verser ma
contribution financilre & l'Autorit& s

a) soit en acquittant soulement une redevance sur Is productiont

b) soit en acquittant une redevance sur Is production et en versant une part
de see recettes nettes.

S. a) Si 1s contractant choisit do versor sa contribution financiLre &
1'Autoritd en acquittant seulemont une redevance sur la production, Ie montant de
cette redevance eat 6gal I un certain pourcentage de la valour marchande des m6taux
trait4es qui proviennent des nodules polymtalliques extraita du secteur viG4 par le
contrat) ce pourcentage eat fix6 I s

1) 5 p. 100 de la preaibre & Is dixiLme ann 4 de production comerciale

ii) 12 p. 100 de la ll&me annide A la fin de la production.conmerciale

b) La valeur marchande des mdtaux trait~s eat calculne an multipliant l
quantitd de ndtaux traitds qui proviennent des nodules polyndtalliques extraits du
secteur vis6 par Is contrat par le prix moyen de 0e mtaux, d6termin6 conformdment
aux paragraphos 7 et 8, pendant l'exercice couptable conaid6rd.

6. Si le contractant choisit de verser s contribution financilre &
l'Autorit6 on acquittant une redevance sur Is production et on versant une part do
sea recettes nettes, le montant de ces paiements eat ddtermin& comne suit 1

a) 1e montant de la redevance our Is production eat 4gal A un certain
pourcentago do la valeur marchande, ddtermine conform ment A Is lettre b), des
mdtaux trait~s qui proviennent des nodules polymtalliques extraits du secteur visA
par le contrati ce pourcentage eat fix6 & :

1) 2 p. 100 pour la premiere pgriode do production comercials

ii) 4 p. 100 pour Is deuxime pdriode de production commerciale

Si, pendant la deuxi~me pdriode de production commerciale, telle qu'elle eat
ddfinie h Is lettre d), lo rendement de llinvestissement pour un exercice comptable
donnA, selon la ddfinition figurant h la lettre m), eat, par suite du paiement do
la redevance sou la production au taux de 4 p. 100, inf6rieur & 15 p. 100, le taux
do la redevance aur la production eat fix4 & 2 p. 100 au lieu de 4 p. 100 pour cot
exercicel

b) Is valeur marchande des mdtaux traitds eat calculde en multipliant la
quantitd de m6taux traitds qui proviennent des nodules polymdtslliques extraita du
secteur vi& par 1e contrat par 10 prix moyen de ces m6taux d6termin6 conformdment
aux paragrephes 7 at 8, pendant l'exercice comptable consid rdi

c) i) Is part des recettes revenant A l'Autorit6 eat prdlevge our la part
des rocettes nettes du contractant imputables aux activitds
d'extraction des ressources du aecteur visA par 1s contrat, ci-aprLs
ddnommdes recettes nettes imputablea
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ii) la part des recettes nettes imputables revenant & l'Autorit6 08t
dnterminne confors~ment au barime progresnif suivant s

Part des recettes nettee I utables
revenant & l'Autorit6

Recettee nettes Premi&re vxriode do Douxi&mre pfriode do
imputables production comerciale production €oamorciale

Tranche repr6sentant un
rendement de 11investissement
supirieur F 0 p. 100 mais
inf6rieur & 10 p. 100 35 p. 100 40 p. 100

Tranche reprnsentant un
rendement de linvestiseent
40l ou supdrieur & 10 p. 100
haie infnrieur & 20 p. 100 42,5 p. 100 50 p. 100

Tranche rerdsentant un rendement
de l'investisnement 6gal ou
sup6rieur & 20 p. 100 50 p. 100 70 p. 100

d) i) Ia premire p6riode de production coinrciale visde aux lettres a)
et c), commence au premier exercice coaptable do Is p~riode de
production comerciale et so termine avec l'exercice comptable pour
lequel lea dpenae do miss en valour du contractant ajuatnes,
compte tenu de l'intnrit affirent & la part do coo d~pense non
amortie pr~cqdemment, sont entibrement anorties eu moyen de
l'exc~dent rnel, comme indiqu6 ci-aprls *

pour le premier exercice comptable donnant lieu A des dnpenses do miss en
valeur, lee dnpensee de miss en valour non amorties sont lee d~penses do mise en
valour diminu6es du montant des excldents r6ela pour lexercice comptable
considnrd. Pour chacun des exercices suivants, on calcule lea d~penses de miss en
valour non amorties en ajoutant aux dnpenses de mise en velour non amorties &
1'Lssue de l'exercice prnc~dent, aajornes d'un int6rit annual do 10 p. 100, lea
ddpenses do mise en valour engaghes pendant l1exercice coaptable on cours ot en
d6duisant de ce total l'excddent rdol du contractant pour cot exercice. L'exercice
comptable pour lequel lea dnpenses do mise on valour majortes de 1'intlr~t affnrent
& la part de ces ddpenses non amortie sont entilrement amorties, eat lo premier
exercice pour lequel lee d~pense8 do mine on valour sont nulleal l'excndent rnel du
contractant pour tout exercice comptable s'entend de se recettes brutes diminuea
de see charges d'exploitation nt des paiements faits par lui & l'Autocit6
confora6ment A la lettre c)

ii) la deuxl~me pdriode de production commerciale commence & lexercice
comptable entamn & l'expiration de la premilce p&rIode ot dure
jusqu'h la fin du contrati

e) par "recettes nettes imputables", on entend les recettes nettes du
contractant multipli6es par le rapport entre les ddpenses de mise en valeur li6es h
loextraction et le total des ddpenses de mise en valeur du contractant. Lorsque
leo activit~s du contractant portent sur lextraction et le transport de nodules
polymtalliques ainsi que sur la production commerciale, A titre principal, de
trois mtaux traitns, & savoir 1s cobalt, le cuivre et le nickel, le montant des
recettes nettes imputables du contractant ne peut itre infdrieur & 25 p. 100 de sea
recettes nettes. Sous rnserve des modalitns vises A la lettre n), dens tous les
autres cas, y comprin celui o6 les activit6s du contractant portent sUr
l'extraction et 1e transport de nodules polymntalliqueo et sur la production
commerciale de quatre m~taux traitns, A savoir le cobalt, le cuivre, le manganlse
et le nickel, V'Autorit6 peut, dens sea r6gles, rlglements et proc6dures, prescrire
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des taux planchers appropri~s en appliquant la .fme formule de proportionnalitd que

pour Is fixation du taux plancher de 25 p. 100 dane le cas des trois m6tauxl

f) par "recettes nettes du contractant', on entend lee recettes brutes du

contractant, diminu~es de ses charges d'exploitation et de l'amortissement do see

ddpenses de mise an valeur salon lea moalit~s pr4vues i la lettre j);

g) i) si lee activit6s du contractant portent eur l'extraction, l
transport de nodules polym~talliques et Ia production cozmerciale de

m~taux trait6s, on entend par "recettes brutes du contractant" le

produit brut de la vents des mntaux trait6s et toutes outree
recettes consid6r4es comme 6tant raisonnablement imputables aux

opdrations effectu6es au titre du contrat conformament aux r~gles,

r~glements et procedures financiers de l'Autorit6;

ii) dans tous les cas autres qua ceux sp~cifi6s la lettre g), i), et A

la lettre n), iii), on entend par "recettes brutes du contractant"
le produit brut de la vente des mtaux semi-trait6s provenant des
nodules polywmtalliques extraits du secteur visn par le contrat at
toutes autres recettes consid6r6es coe 6tant raisonnablement

imputables aux operations effectu6es au titre du contrat
conformnment aux rigles, rglements et procedures financiers de
l'Autorit6l

h) par "d6penses de miss en valeur du contractant', on entend

i) toutes les d~penses engag~es avant 1e dmarrage de la production

commerciale qui sont directement li6es au d6veloppement de la
capacit6 de production du secteur vis6 par le contrat et aux
activit6s connexes au titre des operations pr~vues par le contrat

dans tous lea can autres qua ceux spdcifi~s & la lettre n),
conform~ment aux principes comptables gn~ralement admLs, y compris,

entre autres, les d~penses d'°quipement, les achats de matdriel, do
navires, d'installations de traitement, les d~penses relatives aux
travaux de construction, lea achats de bitiments, de terrains, len
d~penses relatives & la construction do routes, h Is prospection at
A l'exploration du secteur via6 par le contrat, & Is
recherche-d~veloppement, aux intrlts, aux baux 6ventuels, aux
licences, aux droitsp ot

ii) lea d~penses semblables I celles vis~es & la lettre n), i), engag~es
aprbs le d6marrage de la production commerciale, pour pouvoir mettre
A ex6cution le plan de travail, & lexception de celles relevant des

charges d'exploitation,

i) les recettes provenant de l'ali~nation de biens d'6quipement et la valeur

marchande des biens d'dquipement qui ne sont plus n~cessaires au titre des
opdrations prhvues par le contrat et qui ne sont pas vendus sont d6duites des

d~penses de mise on valeur du contractant pour l'exercice comptable considerd.
Loreque Is montant de ces dductions d6passe celui des d6penses de miss en valeur,
l'excddent eat ajout6 aux recettes brutesi

J) lea d6penses do mise en valeur du contractant engag~es avant 1e d~marrage
de Ia production commerciale qui sont vis~es & la lettre h), i), et & la
lettre n), iv), sont amorties en dix annuit6s 6gales & compter de la date du
dimarrage de la production commerciale. Lea ddpenses de mise an valeur du
contractant vistes & la lettre h), ii), et h Is lettre n), iv), engag~es aprbs 1e

dmarrage de la production commerciale, sont amortise en dix annuitis dgales ou en
un nombre inf6rieur d'annuit4s 6gales de manibre qu'Ielles soient enti~rement
amorties & leexpiration du contrati
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k) par "charges d'exploitation du contractant", on entend toutes lea
d6penses engag6es apron le d~marrage de la production commerciale pour exploiter la
capacit6 do production du 8ecteur vis6 par le contrat et pour les activit~s
connexes au titre des op6rations prdvues par le contrat, conform6ment aux principes
comptables gdn6ralement admis, y compris, notamment, la redevance our la production
ou 1s droit fixe annuel, si celui-ci eat plus 6levd, lea ddpenses relatives aux
traitements, aux salaires et prestations connexes, aux matdriels, aux services, aux
transports, au traitement et h la commercialisation, aux int6r~ts, aux services
publics, & la pr6servation du milieu marin, aux frais gdndraux et aux frais
d'administration directement lids aux op6ration8 prdvues par 1e contrat, ainsi que
tout d6ficit d'exploitation report6 dana un sens ou dana l'autre comae indiqu6
ci-apr&s. To d1ficit d'exploitation pout Gtre report6 deux fois consdcutivement,
d'un exercice our l'autre, A l'exception des deux dernibres ann4es du contrat, o4
il pout Stre imput6 r6troactivement sur lea deux exercices prdcddents

1) si le contractant assure principalement l'extraction, le transport de
nodules polymdtalliques et la production commerciale de adtaux traits et
semi-trait6s, l'exprosaion Oddpenses de mise en valeur li6es & l'extraction"
slenteond de la part des ddpenses de mise en valeur engagdes par le contractant qui
eat directement lie I l'extraction des ressources du aecteur vis6 par le contrat,
conforlilment aux principes comptables g6ndralement admis et aux r~gles de gestion
financire ainai qu'aux r~glea, r glements et procdures financiers de l'Autorit6,
y cowprie I. droit perqu pour 11tude de la demands de contrat, 10 droit annual
fLxe ot, I. cas 6chdant, lea ddpenaes engagdes pour la prospection et l'exploration
du sectaur vis6 par le contrat et une fraction des ddpenses de
recherche-ddveloppement i

a) par *rendement de l'linvestissement", on entend, pour un exercice
comptable donn&, le rapport entre lee recettes nettes imputables de cat exercice ot
lee ddpenses do mise en valour lides A I'extraction. Aux fins du calcul de ce
rapport, lea ddpensea do mice en valeur liWes A l'extraction comprennent lea
ddpenses engag6es pour V'achat de matriel nouveau ou pour le reaplacement de
.at6riel dont l'utilisation eat lie aux activitds d'extraction, d4duction faite du
coot initial du matdriel remplac6l

n) si I. contractant assure uniquement l'extraction s

i) par "recettes nettes imputables', on entend ls totalit des recottes
nettes du contractants

ii) l'expression "recettes nettes du contractant" s'entend tells quelle
eat d6finie h la lettre f)p

iii) par "recettec brutes du contractant*, on entend le produit brut de
la vente des nodules polyntalliques et toutes autres recettes
considr6es comme 6tant raisonnablenent- iputable8 aux oprations
effectudes au titre du contrat conforsment aux rdglos, r4glements
et procddures financiers de l'Autorit6l

iv) par "ddpenses de mise en valeur du contractant*, on entend toutes
lea ddpenses engagdes avant le ddmarrage de la production
commerciale comae indiqu6 A la lettre h), i), et toutes lea dipenses
engag6es aprs 1e d6marrage de Is production coumerciale, come
indiqu6 & la lettre h), ii), qui sont directemont liWa I
l'extraction des ressources du secteur visa par I. contrat,
calculdes conformdment aux principes comptables g6n6ralement admisi

v) par "charges d'exploitation du contractant", on entend celles des
charges d'exploitation du contractant vises & la lettre k), qui
ont directement lides A leextraction des ressources du secteur vis6

par le contrat, calcul6es conformment aux principes comptables
gdndralement admial
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vi) par 'rendement de 'linveetinsement', on entend, pour un exercice
comptable donn6, le rapport entre lee recettes nottes de cat
exercice et lee d~penses de miss en valeur engagnes par le
contractant. Aux fine du calcul de ce rapport, lea dnpenses de mise
en valeur comprennent lea dnpenses engagne8 pour l'achat do matnriel
nouveau ou pour le resplacement do mat4riel, ddduction faite du coOt
initial du mat6riel remplac.

o) la prise en compte des charges relatives au service d'intnrlts par le
contractant qui sont visaes aux lettree h), k), 1) et n) eat autoris~e dane le
mesure ob, dane tous lea cas, l'Autorit4, conformnment & l'article 4, paragraphe 1,
de la prnsente annexe, admet quo l rapport entre capital social et endettement
ainsi que lea taux d'intdr&t sont raisonnables, compte tenu des pratiques
commerciales en vigueurp

p) lea d~pensea vis6en au prdsent paragraphs ne comprennent pas lea sommes
payees au titre de l'imp8t cur lee soci4tns ou de taxes analogues pergues par des
Etats & raison des oprations du contractant.

7. a) Lexpression "mtaux trait 8s utilis4e aux paragraphes 5 et 6
s'entend des mataux cous la forms la plus courante sous laquelle ils sont
habituellement 6changs cur lea march4e finals internationaux. Aux fins do la
prisente lettre, l'Autorit6 spncifie dana lea rbgles, r~glements et procndures
financiers, lea march4s finals internationaux pertinents. Pour les mdtaux qui no
sont pas 6chang6s cur ces march~s, l'expression "mhtaux trait6s" s'entend des
mntaux sous la forms la plus courante sous laquelle ila sont habituellement
Achangne dana le cadre de transactions normales conformes aux principes de
l'entreprise ind6pendante.

b) Si l'Autorit6 n'est pas en mesure de d~terminer dune autre maniare la
quantitd de m6taux trait6s produite A partir des nodules polymtalliques extraits
do secteur vis6 par 1e contrat mentionn6e au paragraphs 5, lettre b), et au
paragraphs 6, lettre b), cette quantit4 ect d6termin6e d'apra 1a teneur en m.tal
de ce nodules, le coefficient de r6cupration apr~s traitement et lea autres
facteura pertinents, conform6ment aux r~gles, r~glements et proc6dures de
l'Autorit6 et aux principes comptables g6n4ralement admis.

8. Si un march6 final international offre un m~canisme ad6quat de fixation
des prix des mtaux trait6s, des nodules polym6talliques et des m6taux semi-trait6a
provenant de nodules, l'Autoritd utilise le cours moyen pratiqu6 sur ce march6.
Dana tou8 le autres can, elle fixe, apr~s avoir consult4 le contractant, un juste
prix pour ces produits, conform6ment au paragraphe 9.

9. a) Toutes lee charges, d~penses et recettes ainsi que tous lea prix et
velours vis6 au pr6sent article, procdent de transactions conformes aux principes
du march6 libre ou de l'entreprise ind6pendante. Si tel n'est pas le can, ils cont
d4terminds par l'Autorit6 apr&s consultation du contractant, comme s'ils
proc6daient do transactions conformes aux principes du march6 libre ou de
l'entreprise ind6pendante, compte tenu des transactions pertinentes sur d'autres
march6n.

b) Pour assurer le respect du prsent paragraphs et s mise en application,
l'AutoritA s'inspire des principes adopt6s st de 1'interprdtation donn6e pour lea
transactions conformes aux principes de l'entreprise ind4pendante par la Commission
des socidt6a trannationales des Nations Unies, par le Groupe d'experts des
conventions fiscales entre pays d6velopp6s st pays en d6veloppement et d'autres
organismes internationaux, et elle ddtermine dane sea r~gles, r4glements et
procedures, des rgles et proc6dures comptables uniformes et acceptables suc le
plan international, ainsi que le udthodes quo devra suivre le contractant pour
choisir des experts comptables ind6pendants qui soient acceptables pour l'Autorit6
aux fins de v6rification des comptes conform6ment A ces rgles, rZglemente et
proc~dures.
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10. Le contractant fournit aux experts comptables, conform~ment aux rZgles,

r~glements et procddures financiers de l'Autorit6, les donn6es financi res
ndcessaires pour permettre d'6tablir si le pr6sent article a 6t6 respect6.

11. Toutes lea charges, ddpenses et recettes sinai que tous lea prix et
valours vis6s au present article sont d6termin6s conform~ment aux principes
comptables g~ndralement admis et aux r~gles, r~glements et procedures financiers de
l'Autorit6.

12. Les sommes verses & l'Autorit6 en application des paragraphes 5 at 6 le
sont en monnaies librement utilisables ou en monnales libremont disponibles at
effectivement utilisables sur lea principaux march6s des changes ou, au choix du
contractant, sous forme de l'dquivalent en m6taux trait~s, calculi sur la base de
la valeur marchande. La valeur marchande eat ditermin6e conformiment au
paragraphs 5, lettre b). Lea monnaies librement utilisables et lea monnsies
librement disponibles et effectivement utilisables sur lea principaux march a des
changes sont d6finies dana lee rgles, r&glements et proc6dures de l'Autorit6
conformument aux pratiques montaires internationales dominantes.

13. Toutes lea obligations financi~res du contractant envers l'Autorit6,
ainsi qua tous lea droits, charges, dipenses et recettes viss au pr6sent article,
sont ajust6o en 6tant exprims en valeur constants par rapport i une ann6e de
r6f~rence.

14. Afin de servir lea objectife 6nonc6s au paragraphel1, l'Autorit4 pout,
comma suite A des recommandations de la Commission de planification dconomique et
de la Commission juridique et technique, adopter des rAgles, r6glements et
proc dures pr6voyant des incitations I accorder aux contractants sur une base
uniforue at non discriminatoire.

15. Lorsqu'un diff~rend surgit entre l'Autorit6 et un contractant I propos de
llinterprtation ou de l'application des clauses financi~res d'un contrat, l'une ou
l'autre partie peut 10 soumettre I un arbitrage commercial ayant force obligatoire,
& moins qua lea deux parties ne conviennent de le r~gler par d'autres moyens,
conformsment A l'article 188, paragraphs 2.

Article 14

Communication de donn~es

1. Conform6ment aux r&gles, r~glements et proc6dures de l'Autorit6 et selon
lea conditions et modalit~s du plan de travail, l'exploitant communique I
l'Autorit6, A des intervalles fixe par ells, toutes les donn~es qui sont & i. fois
n6cessaires et pertinentes on vue de lexercice effectif par lea principaux organes
de l'Autorit4 de leurs poyvoirs et fonctions en ce qui concerns le secteur visa par
le plan de travail.

2. Lea- donn~es communiqudes au sujet du secteur visA par le plan de travail
et rdput6es itre proprit4 induatrielle ne peuvent Stre utilisea qu'aux fins
6nonc4es au present article. Las donn~es qui sont n~cessaires & l'4laboration par
l°Autoritd des rf.gles, raglements et procddures relatifs I la protection du milieu
main et i la s~curit6, autres quo lea donn~es relatives & la conception de
lquipement, ne sont pas rdput6es Stre propriit6 industrielle.

3. L'Autorit6 s'abstient de communiquer & l'Entreprise ou & quiconque eat
Atranger A l'Autoritd lea donnies qui lui sont fournies par des prospocteurs, des
demandeurs de contrat et des contractants et qui sont r~putiea Atre propri6t6
industrielle, mais lea donn6es concernant le secteur r4serv4 peuvent Stre
communiqu6es h l'Entreprise. L'-ntreprise slabstient de comauniquer h l'Autorit6
ou & quiconque eat 6tranger h l'Autorit4 les donn6es de ce type qui lui sont
fournies de la mime fagon.
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Article 15

Programmes de formation

Le contractant 4tablit des programmes pratiques de formation du personnel de
l'Autorit4i et des Etats en d6veloppement, pr6voyant notamment la participation do
celul-ci A toutes lea activit~s menses dans la Zone qui font 1'objet du contrat,
conform ment & l'article 144, paragraphe 2.

Article 16

Droit exclusif d'exploration et d'exploitation

L'Autorit4 accorde & l'exploitant, en application de Ia partie XI et de sea
rAgles, riglements et proc6dures, le droit exclusif d'explorer et d'exploiter une
catdgorie ddterminde de ressources dans le secteur vis46 par le plan de travaill
elle veille A ce qu'aucune autre entit6 ou personne n'exerce dane le mfme secteur
des activit~s portent sur une cat~gorie diff~rente de ressources d'une fagon qui
pulsses giner lea activit6s de leexploitant. Celui-ci a la garantie du titre
conforldment & 1larticle 153, paragraphe 6.

Article 17

R~gles, r6glements et proc6dures de l'Autoritd

1. L'Autoritd adopte, et applique d'une mani&re uniforme, des rLgles,
riglements et proc6dures en vertu de l'article 160, paragraphe 2, lettre f), ii),
et de l'article 162, paragraphe 2, lettre o), ii), pour l'exercice de sea fonctiona
telles qu'elles sont 6nonc6es h la partie xi, notamment en ce qui concerne les
questions ci-apras

a) Proc6dures administratives relatives h la prospection de la Zone, son
exploration et son exploitation

b) Op6rations :

i) superficie des secteur8l

it) dur6e des opdrationsy

ill) normes d'efficacit4, y compris lea assurances prdvues i l'article 4,
paragraphe 6, lettre'c), de la prdsente annexel

iv) cat6gories de ressources

v) renonciation A des secteurs;

vi) rapports our l'dtat d'avancement des travauxi

vii) communication de donn6esp

viii) inspection et surveillance des opdrations

ix) mesures & prendre pour ne pea giner les autres activit6s s'exergant
dane Is milieu marins

x) transfert de sea droits et obligations par un contractant;

xi) proc6dures relatives au transfert de techniques aux Etats en
d6veloppement conformu6ent A l'article 144, ainsi qu'h la
participation directe do ceo dernieral

Vol. 1834, 1-31363



United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traitis

xii) normes et pratiques d'exploitation minibre, y compris celles qui ont
trait I l sdcuritd des op6rations, & la conservation des ressources
et A la protection du milieu marin;

xiii) d6finition de is production coimerciale;

xiv) critbres de qualification des demandeurs;

C) Questions financi~res s

i) Slaboration de r1gles uniforme8 et non discriminatoires de calcul
des cots et de comptabilit6 et mode de slection des contrdleurs1

ii) r6partition des recettes tirhes des opgrations;

iii) incitations vis6es A l'article 13 do la presente annexel

d) Application des d6cisions prises en vertu de Varticle 151,
paragraphe 10, et de l'article 164, paragraphs 2, lettre d).

2. Ls r&gles, rAglements et proc6dures relatifa aux questions suivantes
dolvent satisfaire pleinement aux critires objectifs 4noncfs ci-dessous *

a) Superficie des secteurs z

L'Autorit6 fixe la superficie des secteurs d'exploration, qui pout aller
jusqu'au double de clls des secteurs d'exploitation, de mani~re A permettre une
exploration intensive. La superficie des secteurs d'exploitation eat calcul6e de
fagon A ripondre aux exigences de l'article 8 de la prdsente annexe concernant la
rdservation des secteurs sinai qu'aux exigences de production pr6vues, qui devront
itre compatibles avec l'article 151 ot los clauses du contrat, compto tenu do
1'6tat des techniques diaponibles dana 1. domains do l'exploitatlon minibre des
fonda marins et des caractAristiques physiques pertinentee du secteur. La
auperficie des secteurs no pout itre ni inf4rioure ni supiriouro & ce qui eat
ndcessaire pour r~pondre & cot objctif.

b) Durne des opdrations t

i) la durde do la prospection nest pas linitdoe

ii) la dur6e do la phase d'exploration devrait &tre suffisante pour
permettre l'Atud* approfondie du socteur visA, l'4tude et la
construction do mtdriel d'extraction nini&re pour ce secteur et
l'dtablissement des plans et la construction d'usincs de transfor-
mation do petite et moynne capacit6 pour proc6der & des essais des
syst4mes d'eztraction uinie et do traitement des mindrauxj

iii) la dur6e de l'exploitation devrait itre fonction do 1. durde de vie
4conomique du projet d'extraction mini&re, compte tenu do facteurs
tele quo i'dpulsement do gisoment, la longdvit6 du mat6riel
dlexploitation et des installations do traitement et la viabiliti
comercials. La dur6e de la phase d'exploitation devrait Sitr
suffisante pour permettre l'extraction comeorciale des mindraux du
secteur et devrait comprendre un dilai raisonnable pour la
construction d'installations d'extraction minirs et do traitement a
l'dchelle commerciale, d6lai pendant loqual aucune production
comerciale no devrait Stre exigde. Toutefois, la durde totals do
l'exploitation dovrait dgalemont itre suffisameint brbve pour quo
l'Autoriti pulsse modifier le conditions et lodalitds du plan de
travail au moment ob ells 6tudie son renouvellement, confornment
aux rigles, rAglements et procddures qu'elle a adoptds spres
l'approbation du plan do travail.

Vol 1834. 1-31363



United Nations - Treaty Series • Nations Unies - Recueil des Traitks

c) Horses d'efficacitd s

L'Autorit6 exige quo, pendant Is phase doexploration, l'exploitant procade

pdriodiqueent aux dipenses qui correspondent raisonnablement ik Is superficie du
socteur via6 par 10 plan do travail ot des d4penses qulengageralt un exploitant do
banns fol se proposant do lancer I& production comerciale done ce secteur dane lea
dlais fix&s par l'Autoritd. LAs d6penses jug6es ncessaires no devraient pan atre
fixdes h un niveau qui salt do nature I ddcourager d'dventuels exploitants
disposant do techniques mains coteuses quo lea techniques couramment utiliases.

L'Autoriti fixe un ddlai maximum pour 10 ddmarrage do is production commerciale,
qui ccamence & courir apr1s Is fin do ls phase d'exploration et lea premilres
op4rations dezploitation. Pour ddterminer ce dlai, l'Autoritd devrait tenir

compte du fait quo Is construction d1importantes installations doxploitation et de
traitement no peut Stre entreprise quo lorsque Is phase d'exploration eat terminle
et que l& phase d'exploitation a commenc6. an conaqiuence, 1e dlai Lmparti pour

faire ddmarrer Is production commercials d'un socteur devrait 8tre find compte tonu
du temp. nicessaire & Is conse'ruction do ce installations aprls Is phase
d'explorationj Li conviondrait en outre do pr6voir des d4lais raioaiis pour lee

retards indvitablis intervemant dane I* programme do construction. Un. fols 1s
stade do Is production comerciale attoint, i'Autorit6 demands I lo'ploitant, en
reatant dane des limites reisonnables et en prenant en considiratios tous - les
facteurs pertinents, do poursuivre cette production comfrciale pendant touts la
dur4o du plan do travail.

d) Cat6gories do ressources z

Pour ddteruiner los catdgories de ressources pour lesquelles des plans de

travail puvent Stre approuvds, l'Autoritl so fonde, entre autres, sur lo 414ments
suivants i

1) 1 fait quo des ressources diffdrentes n4cessitont e.,recoure & dos
mdthodes d'extraction ase1ablesp et

ii) 1s fait que des ressources diff6rentes peuvent 6tre minos on velour
simultndment par plusiours exploitants dans un ndne seotour sans
quiLls me genant do fagon excessive.

La present disposition p'eopdche pas l'Autoritd deapprouver un plan do
travail portent sur plusieurs'catdgorios do ressoures so trouvant donse 10 ~me
socteur.

e) Renonciation I dos socteurs

L'exploitant peut I tout mment renoncoer I tout ou pattie de sos droits str 1
socteur vied par 1t plan do travail sans encourir do sanctions.

f) Protection du milieu manrin

II eat Stabli des r gles, r&glements et procddures afin do protdgor
officacement 1o milieu matin des offets nocif r6sultant directement dlactivits
mondes dana Is Zone ou du traitement do mindraux extraits d'un site minior & bard
dun navire so trowvant just* au-dessus do celui-ci, n tenant compte do la assure
done 2aquelle do tole effets nowifs peuvent rdsulter directemnt d'activitds de
forage, de dragage, do carottag et d'oxcavation ainsi quo du d6vensmeant, dOp
l'imersion et du rjejt dens 1. milieu maran do sddiments, de d4chets ou d'autres
effluents.
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g) Production commercials s

La production comerciels out rdput6e avoir d4arri lorsqu'un expleitant a
entrepris des oJrations d'.xtreation suavies et I grands 4shelle qua produisent
une.quantit6 do -mt6rieux suffisante pour indiquor clairement q"o Is principal
oh-jet de ces apdratione et one production I grende dAhells at on pas use
production ayeat pour but la "ilect. dtlformations l'eacUtiom do. traveux
d'anelmo ou Vtessel do aatdriel en d'lnstallation.

Article 18

Sanctions

1. 1am droits du contractant on vectu du contert no peuvent Ste* suspendus
ou il no pout y tre ale fin qua done lea as suivents a

a) loraque, aelgrd lee avertisements do 2'Autorit, I* contrectant a mea&
see ativitde do tells manibre quesll.s eatraitnnt do* infration. grae,
rditdrdee at dslib4rdes, eau clause$ foedafentales du contret, eux r6gles,
riglements st proadduree de IlAutorit6 at I I& portie Xrp ou

b) loreque Is contrectant no ssest pea conforuid A une ddcielon dfinitiv et
obligatoire prise I son Igsrd per lorgane d. rglement des diff6rands.

2. LAutoriJt pout, done lesa ce8 d infraction aux clausos du conteat eutres
qao oeux vios4 eu paragraph* 1, lettre a), ou au lieu do prenoncer Ia suspention ou
la rdsiliation du contrest deans ls-cam viads au paragraph* 1. lttr a), infliger
a contrectant des peine8 d'amend. proportionnollee I I& gravit6 do 1'infraction.,

3. Sauf sill m°agit des ordres dais on cas dturgece en vertu do
l'articlo 162, paragraph* 2, lettre v), l'Autorit6 no peut fairs exz6uter une
Adcallon relative I des poines pdcuniaire ou A Is suspension ou & Is r6illaetion
du ontret tent qua l contractant n'a pas en reiuennablment Ia posibilit6
d'pulisor lea recours Judicieires dont il dispose conformimont I Ia section $ do I&
pottie XI.

Article 19

Edviulon du contrest

1. Lorequ il so prdsnte ou qu'il pourrait so prsenter das ciroontenaos
qui, de Ilevis de luno ou l'autro des parties, 8urainnt pon.a efat do rendre un
oontret indquitablo on do compromettre ou doempcher I& rdalisetion doe objactifs
prd6vu par celui-ci ou par IU portia XI, lea parties engagont des ndgocietions on
vu* de rdviser 1e contrest an conudquenco.

2. Un contrest conclu conformiment & 1'article 153, paragraphe 3. m. pout

Stee rdvied qulavoc Ie consontement des parties.

Article 20

Trensfort des droit at obligations

Las droite et obligations ddcoul8nt d'un contrat no pouvent Stre tranmfirds
queavec 1* consentement do l'Autorit6 et conformiment & sea rgle, r~glementu ot
prooddures. L'Autoritd no refuse pas mans motifs suffisants son consentement au
transfert ui Is concssionnairs dventuel et, I tous 6gerdu, un dmeandour quelifi6
ot assume toutes lee obligations du €ddant ot ai I* transfert neattribue pas au
concosLonnaire un plan do travail dent 1'approbation oat intordite par
l'article 6, paragraphs 3, lettre c), de I& prdsento annex*.
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Article 21

Droit applicable

1. La contrat eat rigi par lea clauses du contrat, lea r glea, raglement. ot
proc6durea de l'Autorit6, la partie XI ainni quo lea autres rhglea de droit
international qui ne *ant pas incompatibles avec Ia Convention.

2. foute d6cision difinitve rendue par une cour ou un tribunal ayant
caMdtence en vertu do Ia Convention au aujot des droits et obligations do
l'Autorit6 et du contractant eat ex6cutoiro aur I. territoiro do tout Rtat Patti*.

3. un atat Partie no pout Imposer A un contractant des conditiona
incompatibles avec Is patti* Xi. Toutefola, l'application par un Etat Patti* aux
contractanta patronns par lul ou aux navire battant son pavilion dee lola et
rbglemnts relatifa I Ia protection du milieu matin ou d'autres. plts atrictoa quo
le rglaa, r glements at prooddures adoptia par lOAutoritd on application do
learticle 17, poragrapbo 2, lettre f), de I& pr6sente annex*, nOest poa oonsid6r6e
cole incompatible avoc la partie XI.

Article 22

Responsabilitd

Tout domage cauad par un ace illicite du contractant dane la conduits dea
opdrationa engage sa reaponsabilit&, coapte tonu do Ia part de reaponsabllit&
Imputable & leAutoritd & raison do sea actes ou omissions. Calla-ci eat do due
responmable de s dommages caus6 par lea acteo illicitsa quoelle comet dana
lexercice do aea pouvoira at fonctions, y compria lea violations do l'article 168,
paragraphs 2, compte tenu do la part do responsabilit6 imputable au contractant
raison do "a actes ou omissions. Dana tous lea caa, Ia riparation dolt
correspondr* au doamage effectif.
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ANN33M IV. STATUT DR LIEDTRhPRIaS

Article premier

Buts.

1. L'Mntroprime eat l'organe do l'Autoriti qui s&e dee activitia dane la
tone directement on application do l'article 153, paragraphe 2. lettre a), sinai
quo des activitia do transport, do traitemont ot do commarcialieation des maindraux
tirds do La Sne.

2. Pour r6allser sea buts at exercer sea fonctions, l'Entreprise agit
camforammont & Is Convention et aux rgles, rigleomnts et procdure8 do l'AUtoritd.

3. Pour mettre en valour lea roseources do Is Zone en application 49,
paragraphe 1, l'sntrepriee, inus rdeorve do Is Convntion, ubno see op4ratLons
confor m nt ax prLnaipes d'une saine gention commercial*.

Article 2

Rapports avoc l'AutorLt&

1. Un application do l'article 170, l'antrprise agit conforadment & Is
politique g"dnrale arrat4e par l'1aoembl6e et aux directives du Conseil.

2. Sous r6ervo du paragraph* 1, l'Bntropriae agit do fagon autonomo.

3. Aucune disposition do Is Convention no rend l'Bntrepriae reaponeable des
eate ou obligations do l'AutoritA, ni l'Autoriti reaponsable des act*s ou
obligations do l'sntrepriee.

Article 3

Limitation do rsePonsabllitd

Sane prdjudice do l'article 11, paragraph* 3, do la presents annexe, aucun
sombre do 1'Autorit6 nes rosponsable des actes ou obligations de 1eBntreprise du
saul fait do ma qualit do sebre.

Article 4

Structure

L'xntrepriao a un Conseil d'adminiatration, un Dirocteur g4nral ot I
personesl ndceaeairo I lexercice do a0 fonctiona.

Article 5

Le Conseil d'administration

1. rs Conseil d'administration Be compose do 15 membres dlua par 1lAssembal
conforlmkont & l'article 160, paragraphe 2, lettre c). pour l'6lection doe ewbro
du Conseil d'adminLtration, i esat ddment tenu compte du principo do Is
r6partition gdographique 6quitable. En proposant des candidatures an Osail,' Ios
msbrea do l'AutorLtd tionnont compte de la n6ceasitd do ddsigner dee candidate
ayant lea plus hautes comp6tences et lea qualificationa roquises dana lee demisnee
voulun pour assurer Ia viabilit4 st 1s succ&s do l'sntrprisoe

2. Toa membres du Conseil d'adminiatration aOnt dlus pour quatro ens at Most
rlligLbles. Lore de s 6loctions et des rdloctions, il eat dement tenu coapte d
prIncipe de Is rotation des sAges.
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3. Los meubres du Conseil d'aduinistration dessurent on fonction juaquh
l'dlection de lours successeurs. Si Is si&ge d'un membre du Conseil

d'adilnistration deviant vacant, l'Assembl4e, conforu6nent a l 1 articl* 160,
paragraphs 2, lettre c), ilit un nouveau aembre pour la dur~e du mandat restant
courir.

4. LeA membres du Conseil d'administration agis8ent I titre personnel. Du

l'exorcice do lours fonctions, ils no sollicitent ni nlacoptnt d'inntructiona
d'aucun gouvernoment ni d'aucune autre source. Los membres do l'Autorit6

respectent 1'indipendance des membres du Conseil d'administration ot sabstinnoet
do touts tentative de lea influencer done 11exercice de lours fonctions.

S. Chaque membre du Conseil d'administration regoit une rdmuniration iuputdo
our lea ressources financilres de l'Zntreprise. 1e montant de cotte r~mundration
et flxE par l'Assebl~e our recomandation du Conseil.

G. LA Conseil d'administration exerce normalement sea fonctions au sihgo do
1'1tablissement principal do l'zntreprisel ii se r~unit aussi souvent quo lozeigent
lea affaires do celle-ci.

7. Le quorum eat constitu6 par lei doux tiers des membres du Conseil
d' administration.

8. Chaque sembre du Conseil d'administration a une voux. La d6cision du
Conseil deadministration our toutes Is* questions dont il est saisi sont prises &
la majorit6 do ses membres. Si une question suscite un conflit d'int&r~ts pour
i'mu de ses nembres, celul-ci no participe pan su vote.

9. Tout sombre de l'Autorit& peut demander au Conseil d'administration des
renseigements au sujet des oprations qui 10 concernent particulirement. I&
Conseil slefforce do fournir cos renseLgneoents.

Article 6

Pouvoirs et fonctions du Conseil d'Iadministration

Le Conseil d'administration ditge l'Entreprise. Sous r4serve do la
Convention, il exerce lea pouvoirs n6cessaires I li r6alisatLon des buts de
l'Entreprise, y compris le pouvoir t

a) d'Elire son President parmi sea membresj

b) d'adopter son r~glement intdrieurl

c) d*etablir et de soumettre au Conseil des plans de travail formals ot
4crits conforurment & l1article 153, paragraphe 3, et & larticle 162,
paragraphe 2, lettre J)j

d) dtElaborer des plans de travail at des programmes ifin de r6aliser les
activitds vises & Varticle 170p

e) d'Etablir et de pr~senter au Conseil des demandes d'autorisations de
production, conformment & l'article 151, paragraphes 2 & 71

f) d'autoriser lee n6gociations relatives I l'acquisition des techniques,
notasment celles pr6vues & l'article 5, paragraphs 3, lettres a), c) ot d), de
l'annexe III, et d'approuver les r6sultats de ces n~gociations,

g) de fixer les conditions et modalit~s et d'autoriser lea n~gociations
concernant des entreprises conjointes et d'autres formes d'accords do coentreprise
vis~s aux articles 9 et 11 de l'annexe III et d'approuver les r~sultats do cen
n4gociations,
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h) de faire I l'Asseambl6e des reccsmandations quant I la part du revenu net
do liEntreprise qul doit itre consorv6e pour la constitution de r6aerves
conforment & l'article 160, paragraphs 2, lnttre f), at I l'article 10 de la
prdsente annexe

i) d'approuver le budget annual de l'Entreprieel

J) d'autoriser l'achat do biens at l'emploi de services, confor"ment &
1'article 12, paragraphe 3, de la pr6sente annexet

k) de prisenter un rapport annual au Conseil conforment & 1'article 9 de
Ia pr6sente annexet

1) de pr6senter au Conseil, pour approbation par l'Assemble, des projets do
r&glee concernant l'organisation, lladministration, la nomination et le
licenciemont du personnel do 1*Entroprise, at d'adopter des r&glements donant
offet t co. rgles;

m) do contractor des omprunts ot de fournir los garanties at autres s0ret6s
qull ditermine conformimont I l'article 11, paragraph* 2, do la prisente annexe

n) do d6cider des actions en justice, de concluro des accords, d~offoctuer
des transactions et do prendre toutes auttee' esures, comae 1e prdvoit Varticlo 13
de la prisente annexe

o) do d6ldguor, sous r68erve do l'approbation du Conseil, tout pouvoir non
discritionnaire i sea comit4s ou au Directour g~nral.

Article 7

Le Directeur giniral at personnel

1. L'Assemblie slit, cur rocoumandation du Conseil, parmi lea candidate
proposa6 par le Conseil d'adminLstration, le Dircteur g~ndral do l'tntreprLse
celui-ci no doit pas Stre mbre du Conseil deadministration. LA Directeur g4ndral
eat 41u pour un mandat de durne ditermin6e. no d6passant pas cinq an., et il set
rligible pour de nouveaux mandate.

2. Le Directeur g4n6ral eat 1e reprisentant 16gal de l'Entrepris. et en eat
l'administrateur en chef; il et directement responsable devant 1e Conseil
d'administration de la conduite des op6rations de l'Entreprise. I1 eat charg6 de
llorganisation, de lladinistration, do la nomination et du licencioment du
personnel do l'Entrepnise, conforuluont aux rAgles ot rAglements viss I
larticlo 6, lettre 1), do la prsonte annex*. I1 participo aux rduniona du
Conseil d'administration sans droit do vote. Il pout participer, sans droit do
vote, aux rdunions do V'Asseblle et du Conseil lorsque coo organes examlnant des
questions int6ressant ltSntreprise.

3. La consid6ration dominante dane le reorutement t la fixation des
conditions d'emploi du personnel eat d'assurer i lJEntrepriso lea services do
personnes possldant lee plus hautes qualitls de travail et do comotenco
technique. Sous cotte riserve, il eat ddment tenu compte do liportance d'un
recrutement effectui sur une base g6ographique 6quitable.

4. Dana l'exercice de leurs fonctions, 10 DirootouL gdnral et le personnel
no sollicitent ni naccoptont dinstructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autro
source 6tranglre A l'Entreprise. Ils s'abstiennent de tout acte incompatible avoc
lour qualit6 de fontionnaires internationaux do l'Entreprise at no sont
responsables queonvers celle-ci. Chaque Etat Partio 8sengage &k respecter le
caracthre exclusivement international des fonctions du Dirocteur glnlral et du
personnel at A ne pa. chercher & lea influencer dons lexcution de lour ticho.

Vol. 1834. 1-31363



152 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks 1994

5. Los obligations 6nonc~es & l'article 168, paragraph* 2, incombent
4galement au personnel de l'Entreprise.

Article 8

Emplacement

L'Bntreprise a son bureau principal au si4ge de l'Autorit. lle pout 4tablir
d'autrea bureaux et des installations cur le torritoire do tout etat Partie avec 1e
consentement do celui-ci.

Article 9

Rapports et 6tats financiers

1. L'Bntreprise soumet & l'examen du Conseil, dane lea trois moie qui
suivent la fin do chaque exercice, un rapport annuel contenant un 6tat virifi6 do
sea coptes, et lui comunique, & des intervalles appropris, un dtat rdcapitulatif
do "o situation financilre et un itat des pertes et profits faisant apparattre sea
rdsultats d exploitation.

2. Llzntreprise publie son rapport annuel et tous autres rapports qu'elle
juge appropris.

3. Tous lee rapports et 6tats financiers vis6s au pr&sent article aont
comuniqus aux nembree de lJAutoritd.

Article 10

Rdpartition du revenu net

1. sous r6serve du paragraphe 3, l'Entreprise verse A lOAutorit4 lea m s
pr6vues & lrticle 13 do l'annexo III ou leur 6quivalent.

2. LoAssemblie, cur recomandation du Conseil d'adainistration, fixe la
proportion du revenu net.de lEntreprise qui sera conserv6e pour la constitution de
r~serves, le soldeodtant virE & V'AutoritE.

3. Pendant la p~riode initiale requise pour quo 1'Entrepriae parvionne I s

suffire & elle-maem, dont l dur~e ne pout d~passer 10 ans A copteer du ddaarrage
de Is production coomerciale, l'Assebl~e exempte V ntrepriae des vereements vis&s
au paragraph* 1 et laise la totalitd du revenu net do loEntreprise dane lea
r~serve. de celle-cl.

Article 11

Finances

1. Los ressources financi&res de llEntreprise comprennent t

a) lee samos reques do l'Autorit6 conformment & larticle 173,
paragraph* 2, lettre b),

. b) lea contributions volontaires vers6es par lee Etats Parties aux fins du
financement des activit&a de lEntreprise,

c) lo montant des emprunts contract~e par 'Bntroprise conformnent aux
paragraphes 2 et 31
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d) le revonu qua lntrepriso tire do con op~rations;

e). le soutre. ressources financi&ros misee I la disposition do l'Bntrepris
pour lui permettre do commencer see ophrations 10 plus t8t possible et doexercer
e fonctiolns.

2. a) L'Entreprise a la capacit6 de contracter des emprunts et de fournir
tells garantie ou autre sdretd qu'elle pout d6terminer. Avant de proc~der A une
vent. publique de sea obligations sur lea march68 financiers ou dans la monnaie
d'un Btat Partie, l'Entreprise obtient l'assentiment de cet Stat. Le montant total
des emprunts eat approuv6 par le Conseil our recosnandation du Conseil
d'administration.

b) Los Stat. Parties a'efforcent, dana toute la mesure du raisonnablo,
d'appuyer lea demandes de prits de l'Entreprise our lea march 8 financiers et
auprbs d'linatitution8 financihres internationales.

3. a) L'Entreprise eat dot~e des ressources financi~res qui lui sont
ndcessairee pour explorer et exploiter un site minier, pour assurer le transport,
lo traitement et la comercialisation des min~raux queelle on extrait, et du
nickel, du cuivre, du cobalt et du uanganise qu'elle tire de ce min6raux et pour
couvrir ae d4pensee d'administration initiale8. La Comlmision pr~paratoire
indique, dane 1e projet de rAgles, rhglements et procidures de l'Autorit6, le
mtant do ce ressources sinai qua le critares et facteurs retanus pour optrer
le ajustements n6ce88aires.

b) ToO lee State Parties fourniosent h lEntreprise une som e 6quivalente
Ia moltid des ressouroes financi&res vis~es & la lettre a), sous la forma de prdte
& long term no portent pas int6rft, confor6ment au barlme des contributions au
budget ordinaire do 11Organioation des Nations Unios on vigueur au moment du
versomont de ceo contributions, des ajustements 6tant opdr6s pour tonir compt des
Stats qui ne sont pas membres do l'Organisation des Nations Unies. L'autre moiti4
des ressources financibres eat obtenue au moyen d'emprunts garantis par lea Etatil
Parties salon ce barn.e.

o) Si Is montant des contributions des Etats Parties et infdrieur & celui
dos ressources financi&res dovant Stre fournies A l'antreprise on vertu do la
lettre a), l'Assombl6e examine & on premihre session le manque I rocevoir et,
tenant compte des obligations incombant aux Stats Parties en vertu des lettres a)
et b), et des recomandations do la Coemision pr6paratoire, adopte, par consensus,
des asures au sujet do ce manqut.

d) i) Dana lea 60 jours qui suivent lentr6e on viguour do la Convention
ou dane lea 30 jours qui suivent In date do ddp8t do see instruments
do ratification ou d'adh6sion, In date la plus dloignde 6tent
rtenus, chaque Btat Pattie ddpose aupris do l'Entrepriso des
billets A ordre irr6vocablea, non n6gociables et no portent pas
intdrlt & concurrence du montant do a part en ce qui concerns lea
prfts no portent pas int6rSt pr6vua A Is lettre b).

ii) Aussitt quo possible aprke l'entrde en viguour do la Convention,
puis annuellement ou & d'autres intorvallos appropri6s, le Conseil
d'administration ktablit un dtat quantitatif des besoins do
l'Sntreprise asoorti d'un 4ch6ancier pour le financemont des
ddpenses administrative. do colle-cl at des activitis qu'elle
r4alisoe conform6mnt I l'article 170 at 3 l'article 12 do 10
prsente annoxe.
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iii) LEntreprise notifie aux stats Parties, par 1linter~dialire de
lOAutorit6, le montant de leurs participations respectLves & oes
ddpenses, d~termin6 conform6ment I la lettre b). L'Itzeilse
encaisse lee billets & ordre h concurrence des montant aoeemlaiee
pour financer lee d6penses aentionnes done l'dab4oncier se dgau
aux prits ne portant pas int~r4t.

ivI Ds rtception de la notification, lea utata Patties metent I La
disposition de l'Bntreprise leurs parts respectives des garantLes do
dette conformument & la lettre b).

0) 1) Si l'Sntreprtise le demands, lea Stats Parties peuvent fournir ee
garantles de dette venant slajouter & cellos qu'L1s fournismet
selon l barbme vis6 I la lettre b).

11) Sa lieu et place d'une garantie de dette, un Rtat Portie peut verser
& ltntreprise une contribution volontaire d'un montant quqivalemt &
Ia fraction des dettes qu'il aurait 6t& tenu de garantit.

f) L reonrsement des prSts portant Lnt6rlt a priorit& sur celul dos poke
gal ne potet peas Int4r6t. La pr8ts n portant pas Lntdrt soot reoboaumroda alm
as ooemirier adopt6 per l'Assmbl6e our recomnandation du Conseil et apr&s svi Os
Owneil dednistrtioa. Le Conseil d'adainistration exerce coette fontion
e-_--- bt a ss dispositions pettinentes des rtgles, rbglesnmts at procddures do
latoiitG qni tiennent oopte de la n~cesalt4 fondamentale d'assurer le boa

emtianemist de l'mntreprise et, en particulier, d'assurer son ind6pendnan
fiam"Ibce.

g) lAs somes vers6es i l'Sntreprise Is sont on fonnsies librement
utillsables ou en monaies ILbrement disponibles et effectivement utilLsables a
lee prinoipa-m march65 des changes. Coes monnaies sont d6finies dons lea rglea,
rgleomata at precddure de l'Autoriti conformdasnt auz pratiques monrtaires
atorbatio' ale dominantes. Sous rderve du paragraphs 2, aucun Etat Partte

m'lppliqoe on o'lipoae d restrictions en ce qui concerns la possibilit6 pout
19lUaeprise de d6tnir, d'utiliser ou d'6changet ce sommes.

b) Pat Ogarantle de dette", on entend 10 promesse feite per an stat Patti
ass qr6anciers de l'SntreprLee d'honorer, done Is aeure pr6vue par I. barbso

rapgaijd, lee obligations financire de l'Batreprise couvertes par Ia gatantle,
qg9s motificatios par lea or4anciers du manquenent de 1'Bntreprise & coo

lblgations. Los prooddures d'ex6cution de ces obligations doivent 4tre' conformas
em rgles, rboleuents et proc dures do l'Autorltd.

4. Las remeorces financi&res, avoirs at ddpense de l'antreprlse dolvest
bre o6pnrde do ceux de lAutotitd. L'Bntreprise pout n6annoins conclure voe
VeMtoitA des accords concernont lee inst llations, le personnel at les services
cm des accords portent sur le redboursement des d6penseu ddainistration r6916o
par l's .pont 1s copte de leautre.

5. le documents, livres ot cOptes e lSntreprise, y copris ae 6tate
finmoiers annues, sont vdrifi6s chaque ann6e par un coetr6leur indipendant, nm6
per to Coneil.
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Article 12

Ovfrotions

1. Lntrepriso soumst au Conseil does projets relatifa aix activitda vLadea
I l'arttcle 170. COn projta comprennent un plan do travail formal at dcrit pour

le activitds A maner dana ia zone, conformment & 1'article 153, paragraphs 3j
sinai qua tous autres renseigneants ou donn6es qui peuvent tre n6ceasaires pout

leur dvaluation par Is Comission juridique at technique at lour approbation per la

Conaeil.

2. Une Lois quo le projet a &t6 approuvi par 1s Conseil, 1'Entrepcie
l'ex6cuts salon 1. plan do travail formal at derit vief au parograph. 1.

3. a) Si l'entreprise no dispose pas do biana at services qui lul soat
ncessaires pour sea opdrations, alle pout se procurer do tale biena ou services.
A-cette fin, elle lance des appls d'offre ot pass des march6s avc lea
soumislsionnaires dont l'offre oat la plus avantageuse & Is fois du point do vue do
la qualit6, du prix et do la date do livraison.

b) Si plusioura offres r6pondent & coo conditions, 10 marcbd eat adjug&
coofomlmnt I

i) au principe do l'intrdiction de toute discrimination fondde sur des
considdrations politiqueo ou autres qui sont sane rapport avac
l'ex6cution diligente at efficace des op6rationsp

ii) aux directives arrft6ea par le Conseil en ae qui concerne Ia prdfdreaoe &
accorder aux bions et services provenant d Stats en d6voloppement,
particulibrment do ceux d'entre eux qui mont sans littoral ou
g6ographiquement d6savantagin.

€) TA Conseil d'administration paut adopter des riglos difinissant la
circonstances particulibres dans lesquelles il peut Stre ddrogd, done 1'int&rat da
leantr*prie, & l'obligation do lancer des appls d'offres.

4. L'Bntrepriso a la proprl6t& do tous leo min6raux at de toutee lee
substances traitdes qu'elle produit.

5. L'lmtroptis* vend se produits sur une base non discriminatoiro. .116

n'accordo pas do rmises do caractire non commercial.

6. Sans prdjudlco des pouvoirs g6n6raux ou sp&cisux qua lui conf&rent

d'autres dispositions de la Convention, l'Rntropriae exrcae lee pouvoirs
n6cessaires pour la conduits do sea affaires.

7. LWzntreprise no sling&re pea dana lea affalres politiques des stats
Parties at no s laisse pas influoncer dana sea ddcioions par l'orientation
politique des stats A qui ells a affaire. So d4cisions sont fonddes exclusiveent
our des considdrations dtordre commercial, quelle prend on compte impartialement
en ue dlatteindre lea buts indiquis I 1'article premier do la pr4sonte annexo.

Article 13

Statut iuriditueo privillqes t immunitfs

1. Pour parmettr* & lantreprise d'exrcer sea fonctions, 1. atatut

juridique, lea privilbges at lea iamunit6s difinis au prdsent article mi 81it
reconnus sur 1. territoire des stats Parties. Pour donner of t & ca principe,
lfEntreprise et les stats Parties peuvent conclure lea accords spciaux qu'ils
jugent n6cesaairoe.
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2. L'antreprie a la capacit6 juridique qui lui eat n6cessaire pout exercer
sem functions et atteindre so. buts, et notament cello

a) do conclure des contrato et des accords do coentrepris ou autres, y
camprie des accords avec des Etats ou des organizations internationalee!

b) dlacqu6rir. lout, d6tenir at ali~ner des biens mobiliers et immobillerep

o) d'ester en Justice.

3. a) . L'Bntreptiee ne pout itte poursuivie quo devant lee tribunaux
ocmp6tents dane un Btat Partie our 1e territoire duquel ella 

i) a un bureau ou des installationsj

ii) a romd un agent aux fins de recevoir signification d'exploits de
justicep

iii) a pass6 un arch6 do biens ou de services!

iv) a dais des titresi ou

v) exerct une activit6 comerciale sous toute autre forme.

b) 1ee biens et 18 avoirs do lantreprise, oa qu'ils se trouvent et quel
quton soit 1* d6tenteur, sont exempts de tout* form do saisie ou autres voles
d'azdcuticn tent qu'un jugesant ddfinitif contre 1'mIEtcprise n'a pas 4t4 rendu.

4. a) Leo biens at avoirs do lEntreprise, oh qulils so trouvent et quo1
qu'en soit 1e dtenteur, sont exempts do rdquisition, confi cation, expropriation,
Ou toute autr forme de contrainte procddant d'une mesure du pouvoir ozxcutif ou du
pouvoir ldgiolatif.

b) Les biens et avoirs de l'Entreprise, oh qu'ils so trouvent ot qual qu'en
seit 1* 4tenteur, no sont astrints & aucun contr6le, restriction, rdgleaentation
Go moatoire do caract&re discriminatoire, do quelque nature qua co suit.

C) L'Bntreprist et son personnel respectent lee lois et rgleents de tout
Xtat ou torritoire dons lequal Ils exercent des activit6s induatriolles et
ccmorciales ou autres.

4) Les Utata Parties font on sorte quo 1'Bntrprise joulse do teus U.s
timits. privilbges et amnitAs quills acordent & des ontitds exergant dos
aotivit a deirtciales our leur toerritoire. cgs droita, privilbges et iamnitds
seat aswotde & l0antroprise selon des. sedalitds non mine favorables quo eellos

pS"dLoew am entitda exargant dos activIts cowmerciales uImilaires. Lotsqfe des
etats aeoerdent dee privil ges sp6cIaiu & des Rtats en d velopuwent ou & laus
eititLe ommorciales, lsntreprise b6ndficio de coo privilbges ur utne home
pedirentielle analogue.

) Les Vtats Parties peuvent accordor & l'ntreptise des incitations,-
d*its, privilbges et iamunitds sp6ciaux sano tre tanus de los acoorder a d'autMre
eatitie aamrleles.

S. L'Sntreprise n~gocie avec leo Xtats our 1* territolre desquels ell* a tde
bozoar* et Installations pour obtenlr 1 exemption deints directs et indirect*.

6. Chanque Stat Partie prand len dispositions voulueos pour donner of t, dams
sa idgislation. aux principe& Anoneo dan la prdsente annex*, et Informo
lintrprins des dispositions aonertes qu'il a prisos.

7. L'Bntreprise peut ronancer, dans Ia aeoure et salon les conditions
ddoid6es per elle, & tout privilbge ou I toute immunit que lui oonfrent 1e
prdient article cu los accords spdciaux viss au paragraphs 1.
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AMNXE V. CONCILIATION

S3CTION 1. CONCILIATION CONFOMNZNT A LA SECTION 1 D LA PARTIR XV

Article Premier

ouverturt d*o Is po.4ura

Si lee parties b un diffdrsnd mont convonues, donforodment I I'articl* 84, do-
le soamsttre I L conciliation salon Is proc6dure pr6vue I L pr6sento section,
toute pattie & os diffdrend pout ongager L& proddure par une notification anite
ad os4e I I'autre ou aux suttee parties au diff6rand.

Article 2

Lists do conciliateurs

1. LA Secrdtaire gdndial do l'Organisation de Nations Unios dres.e at tient
ue lists do csnciliateurs. Chaque Etat Pattie oat habilit6 & d6signer quatre
cenoiliateurs jouissant do Ia plus haute rdputation d'ilpertialitS, do cavdtnce
et d'intdgrit. La no. des personnes ainsi d6signdes *at inscrit our La lists.

2. Si, & an moment qualconque, La nombre des conciliateurs d4signis per un
Stat Prti et figurant sur La list* eat inf6rLur I quatrs, cot stat pout proc6der
aim ddeiglitiene suppldmentaireas auxquelles 11 a drolt.

3. La non d'un conciliateur rost*sur t list* jusquek ce qulil on soit
retird per L'ttat patti* qui le' disign6, Atant ontendu quo co conciliateur
continue de s1iger I touts comission de conciliation I l8quelle il a 4t6 noas6
jusquil& co quo Is procidure devant cotto comission soit achevie.

Article 3

Connt ,tution de Is ci sion do conciliation

A mains quo los parties non conviennent autrement, La commission do
conciliation eat conatitu6e do 1 fagon suivanto v

a) sous rdsrve do I& lettre g), is commission do conciliation so compose do
cinq mosir8

bY L pattie qui engage Ia proc6dure names deux conciliateurs qui sont
oboists do prdfdrence our la lists vis4e I learticl* 2 do La prioents annex* at
dent V'un pout 8Wre do sos ressortissants, I mons que lea parties non conviennent
autrinnt. Cos nominations sont indiquies.dans L notification prvue & l'article
prmiere

c) l'autre partis au diffdrend, dons un d6lai do 21 joura 1 compter do Is
rtdoption do L notification vis6o I l'articlo premier, name deux conciliateurs do
La menibre pr6vuo h La lettre b). Si lea nominations n'interviennent pea dons I*
dlai prescrit, La partie qui a engagd L& procdduro pout, done La s8maLne quL suit
lexpiration do co d6lai, soit mettiv fin I Is proc6durs par notification adresse
& l'autre partia, solt demander au Scr6taire gdniral de l'Organimation des Nations
Unios de procdder & ces nominations conforadment & Ia lottre *)I

d) dons un ddlai de 30 jours & compter de I& date do La dernibre nomination,
lea quatre concillatours en nomment un cinquimo, cboisi sur La lists vis4e I
l'article 2 do La pt6&ente annexe, qui sets pr6sidont. Si La nomination
n'intervient pas dana le dlai proscrit, cheque partie paut, dane La semaino qui
suit L'expiration do ce dlal, demander au Scritairo gdnral de l'Organiwaton des
Nations Unies do procdder I cotto nomination conforadment A L& lattre e)I
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e) dane un d4lai do 30 jours & coqpter do la rdoeption d'une demande fait*
en vertu des lettres a) ou d), Ie Socritaire gdniral do lO1rganlsation des nations
Unies procedo aux nomination n6cesesaires en ohoislsant, an consultation avec lea
parties au diffdrend, des personnes figurant sur I& hlate viae I l'article 2 do la
pr6sente annexej

f) il oat pourvu h tout eibge vacant do la nanikte pt6vue pour la nomination
initialp

9) lorsque deux parties ou plus soentendont pour faire cause coamune, *11es
nomment conjointement deux conciliateurs. torsque deux parties ou plus font cause
odpar6* ou no peuvent s'entandre our 1. point do savoir sL elle doivent faire
cause commne, les ndsont dee ooncliateurs edpar4mentl

h) loreque plus do doux parties font cause s4par6e ou ne pouvent soentndre
sur 1e point do savoir si elle doivent faire cause commune, le parties au
diff6rend appliquent les lettree a) & f) dans toute la aesure du possible.

Article 4

Proceddure

A mains qua lea parties en cause non conviennent autrement, la commiasion de
conciliation arrat elle-ame so proc6dure. Ille pout, avec l consentament des
parties au diffirend, inviter tout Itat Partie & lui sounettre sea vus oralement
ou par 4crit. Aee d6cisions do proc6dure, le recomandations et le rapport de la
commission sont adoptds A la majoritd do sea sembres.

Article S

3&olement amiable

La comLssLonpeut signaler I Inattention des parties tout* assure susceptible
do faciliter le rtglement amiable du diffdrend.

Article 6

Ponctions de Is gamission

La comission entend lee parties, examine leure prdtentions et objections et
lout fait des propositions en vue de lea alder & parvenir 3 un rlglement amiable du
diffdrend.

Article 7

Ra-ort

1. La amilion fait rapport dans lo 12 mois qui suivent so constitution.
Son rapport contislt gatl intor et, & dWfaut d'aoord, see conclusions
our tous le points do fait am do drolt so rapportant A l'objet du diff4rend, ainai
quo lea recomsandations qu'elle jug* approprides aux fins d'un rlglement amiable.
Te rapport eat dpa" amprls du seordtaire g4ndral de l'Organisation des Nations
Union et transais aux parties am diffdrend.

2. Ia rapport do la ommision, y comprai toutes conclusions ou
recomiandations y figurant, n lie pas les parties.
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Orile a

Pin de la proo6dur.

La prooddure do conciliation oet torainde loreque 10 diffdrnd a 4ti rdgli,
qua lea parties ant accept& as qu'nne partie a rejet& le recomandations figurant
dana 10 rapport per vole do notiflcation 6crito adresome au erdtaire gdndral do
l'organisation doe Nations untos ou queune p6riodo de trois nois slet &eouldo
depuie IU date do Is oaominiation du rapport aux parties.

Article 9

amoraires at frati

Los bonoraires at lea frais do la comission sont & Ia charge des parties au
diffdrend.

Article 10

Droit dos orcties de diroger & Ia procidure

Las parties au diff4rend, par un accord applicable I ce seau diffdrand,
peuvent convenir do ddroger & tout* disposition do I& prdsente annex*.

SCICI 2. SciKX$iIO OBLIGA]LOIRZ A LA PROCDDUR DZ 00MCLATXON

OJUVWSf A LA SRCYXOM 3 DE LA PARTIN XV

Aticle 12

Omvertue 49 la proc6dure

1. Touts partie I on diffdrend qui, conforadment I U& section 3 de la
partie XV, pout Stre oemis & Ia cnciliation solon Ia proSure prfvue I Ia
prisente section, peut engager 1 prooddure par une notification 4crito adra*"e I
l'autre ou aux autras parties au diffl6rend.

2. Taute prtia so diffdrend qui a regu Ia notification prdvue au
paragraphe 1 et oblig&e do sousmttre I 1a proo6dure de conciliation.

Article 12

Adebne do rdi em ou refus do so sounmettro e la aroe_

Io fait pour mmo on plusloure parties as diffired &0 no VW ripedfo & l8
notification deongagiment deun prooddure de conciliation ou do Me pa S somalettr
A ne telle pCooadure no CoinStAtue pas un obtacle & Ia proaduev.

Article 13

Un mode contestation our le point do savoir ai une comiessm do
Cmolliatiom Constitudo on vertu do I& prisente section eat oaq9teste. sotto
oimnowmu ddcide.

Article 14

Aolication do Is section

xas articles 2 & 10 do la section 1 do la prdaonto annmeo sappliqueMt eorn
r6.orve des dispoeitions de Ia prisente setion.
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- V1. SMUT Do 3MIZAZ IZN UATMOAL DID DIT Do LA M

Article premier

piinoeitians wwndralem

1. Zoo tribunal internatio l du droit do Ia mr eat c. et foationne
cemfesment amu dispositinms de Ia Conventia at du prdaent Statut.

2. Ia Tribunal a eaon muge dane Ia Ville libre at hansdatique do Rambourg,
n Adpublique f6d6rale d'Allemmgne.

3. 11 pout toutefois si4ger et ezercer "a fonationa ailleurm loraqu'l1 le
5ao esebamtabe.

4. ra mmaisoa dun diff6rend au Tribunal eat r4gie par lee parties xz
et XiV.

SOCTE0o 1. OGATzsXOArN DO TRXbUNAL

Article 2

Coosition

1. Ia Tribuial eat un corps do 21 fmbres inddpendants, 61uu pemai lea
pusOmae jouimaont do l plus baute rdputation d'Lprtialit4 at d'int6grit6 at
peiddaent mae oamp6tnoot noire dana le damain* du droit de I& mt.

2. La reprdmsmtation des prinoipauz syst es juridlquea du m ao at ure
rdwectitnem 96ographiue 4quitabls moat assur6es dane la cmp ition du Tribunal.

Article 3

Nmbres du trbunal

1. to Tribumal no pat cmprendre plus d'un re8mortiasant du mime itat. A
ot 6geld, olui quI porrait Stre onasid6r4 come Is reamortelaant do plum d'un

Obmt ot @0m6 Otte ceamortimant do 1'Mat a& il exec• babituelleent mea droits
civil* et politiques.

2. 1l no peut y avoir mie do troim mambro pour cheque groups gdograpbLque
46EMi Ver i'Ammels g4m6ral0 des Ntioas nio8a.

Article 4

Condidatus.a at 6lectioaa

1. C aqe itat Partia peut d6iigner deum personnes au plus r4unisaant le
eoditions pr4vues A l'artiol0 2 do 10 prcdente annexe. leA mombres du Tribunal
mst 4lum mur Ua Hate des peranneams mini d48mgne.A.

2. Troia SOA au mains avant la date do l'dlection,- I* Secct&aiagnral fe
l'Organimation des Nationa Uniem s'Ll m'agit de la preaiere dlaction, ou Is
Greffier du Tribunal s'il s'agit dtune 6lection ultdrieure, invite par 6dtit le
ftata Parties & lu- communquor le nom do lours candidate dana un ddlai do deux
mais. e Becritaire gdndral ou le Greffier dresas une liat alphabttique dens
candidate ainai d~signds, en indiquant lea oate Parties qui lea ont d6signds. at
communique cette lists aux Etats Parties avant le nepti-e jour du dernier moim
pr4dddant Ia date do Vldlection.

3. La premibre alection a lieu dans lea six moim qui suLvent lRentr6e en
viguour do la Convention.
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4. Los tembres du Tribunal sont 6lus au scrutin secret. Ia& d1action oant

lieu lots d'une rdunion des stats Parties convoqude par I* Secrdtaire.g6n6ral do.

1lOrganisation des nations Unis dans 1 cas de Ia premiere 61ction ot solon Ia

prooddure fix&* par lea stats Parties dana l8 cas des iectiona ultdrieures. Lea

deu tiers des state Parties constituent 1. quorum & chaque rdunion. sont idus-

meabros du Tribunal lea candidate qui ant obtenu 1e plus grand nombr* do veio et I&
majolt6 des daux tiers des veio dee State Parties prdsents ot votants, 6tant
entendu quo cstte majorlt6 dolt comprendre la majorit6 des Rtats Parties.

Article S

Dur6e des fonctions

1. L s membres du Tribunal sont 6lua pour neuf ans at, sont r64ligiblssl

toutefois, en cs qui concerns lee sembrea 6lu8 & la promtire 6lection, lea
fonctions do sept dlentre eux prennent fin au bout do trois ano et cellos do sept
autres au bout do six ane.

2. lAs memberes du Tribunal dont lee fonctions prennent fin au terse des
p6riodes initiales do trois ot six an* mentionn6es ci-dessus sont ddsign6s par

tirago au sort effectu6 par 1 Socrtairo g6n6ral do l'Organisation des

uations UnLo immddateent aprs Ia premibre. dloction.

3. Les aembres du Tribunal rostent en fonction jusqu'k lour reomlacement.

One fase romplacds, ils continuent de connattro des affairos dont ila dtaient

auparavant saisis.

4. Si un membre du Tribunal d66issionno, il en fait part par 6rit au

Prisident du Tribunal. Le sitge deviant vacant a la date do rdception do 16 lettro
do d4wislon.

Article 6

Sikqes vacants

1. 1I eat pourvu auz stiges dovenus vacanta solon la mathodo suivi* pour la
preotsro 6lctionr sous r srve do Ia disposition suivante z 10 Grtffier procide A
l'tnvitation prescrito A l'article 4 do la pr6sente annoxe dana 1 moise qui suit la

date & laquello 1s sigo est devenu vacant st I. Prdnident du Tribunal fix* la date
do 14'leotion aprs oonsultation des stats Parties.

2. Le mbre du Tribunal 61m on remplaoesent d'un sebre dont le mandat

a'est pea ezplr6 acbi 1s mandat do son prd'csaeur.

Article 7

Ina opstibilltds

1. Un g esm e du Tribunal no pout oxercor auauno fonction politique ou

admnistrative, ni *tre associ6 actlvemnt ou intdresa6 financirolsent & aucune

oprato' d'une entrOprIsO sooupont do l'ezploration ou de Ilexploitation des

L66m-orooo do la mar ou dos foods matrina ou dune autre utilimation commrcialo do
Is mr ou des fonds marins.

2. on mmro du Tribunal no pout zercer l** fonctions d'agont, do consoil

o d'avooat dans acwune affairs.

3. sa cao do douto sur o points, 10 Tribunal d6olds & Ia majorit6 des

autros sros pdsents.
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Article 8

Coditions relative & Ia prticipation d meabrs au
r6glement d'une tofir dtersin.

1. Un smabre du Tribunal no peut participer au r6glement d'aucune affairs
da laqwuelle LI set ant roiurement intervenu comme agent, conseil ou avocat do

l'une do parties, ocame sombre daumb cou ou d'un tribanal national ou
Internatioma ou A tout autre titre.

2. Si, pour une raisoa spdcialo, un membre da Tribunal estime devoir no pea

prtiiper sa rglement daune affaire ddterminde, i on inform 10 Pridident do
Tribunal.

3. 1 le Prdsi6ont stins qu'un memre da Tribunal no dolt pas, pour one
raiseo spiolale, midger dana ane affaire ddterminde, i ilen avertit.

4. En cam de doute our c* points, 1s Tribunal d6cido a la ajort& des
nt*e membres pr4ents.

ArtLcle 9

Oc-sduaence do fait u'n meabre cease do r4pondre sox
conditions requises

i, do leals unanimo dee autres omnbres, an sembre du Tribunal a case4 de

crpondre aux conditions requises, I Pr4sident di Tribunal d6olare eon &Lge vacant.

Article 10

Privilmee et Imunitis

Dana llexorcLce do leaur fonctions, le sambreS da Tribunal jouiesent de
privileges et imanitds diplomatiques.

Article 11

a aenont solennel

Tout membre du Tribunal dolt, avant d'entrer en fonction, prendre en o4ada.
publique 0engagement solennel d'exercor see attributions on pleinse lmpartloltd at
en tout* conscience.

Article 12

Prdaident. Vice-Prdsident at Greffier

1. is Tribunal 4lit, pour trois an., son Prosident at eon Vice-pr4sidont,
qui soot rligibles.

2. L Tribunal nme son Grefiter et pout pourvoir a la nomination de toels

autres fonctionnaires qui aeraient nceaasaires.

3. Le Prisident at le Greffter trsident au siAge di Tribunal.

Article 13

Quorum

1. TouS lea membres dieponibles du Tribunal a&gent, an quorum do 11 memres
6lus dtant requis pour conatituer 10 Tribunal.
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2. Ia Tribunal Mclde lo*squals do sea tmmbres sont dimplnibles pout
connattro d'un diff6rend donn6, compte tenu do l'articl* 17 do In pidagate nanue
at do Ia ndcossit6 d assurer I. boan fonctionnement des chambro pcvdueo aux
articles 14 et 15 do catte die annexe.

3. Wa Tribunal statue our tous los diff6ronds St taute lee domandee qua 1*1
mast souais, A mains quo l'article 14 do la pr4sento annex* ne e'appivue ou quo
lee parties no demandent P'application do l'article 15 do cotte m" sanx.

Article 14

cOambre pour 1e r6glement des diff6rends relatife aun
fonds matins

Una ctumbre pour 1e r6glement des diff6rends relatifo aux foals arin est
cr4 conforcmnt & I section 4 do 1a prdsente annexe. So omp tence, 8s
ponvoirs at e fonctions mont ddfinia A la section 5 do In partie X1.

A tie~e 15

Chamores ap6ciales

1. Le Tribunal pout, solon qu'il Plestime ndceasaire, constituor des
ch-bare, ccms86es do trois au mains do sea membres 6lus, pour connattre do
cat6gcrios d6termindes d'affaires.

2. Le Tribunal constitue un* chambre pour connattre d'un dLffrond d6termin6
qui lui et sounis si lee parties 1e demandent. La composition do cotto chambro
eat fix6e par 1e Tribunal avee 'assentiment des parties.

'3. an vue do In prompt* expdition des affaires, I Tribunal constitue
annuellemit une bbambte, comapoe do cinq do s membros 6lus, appel6e A statuer
on Vrnoodure sommaire. Dux mombros sont en outre ddsign~s pour remplacer lan
meres qui se trouveraient dane 'limpoasLbilit6 do si6ger dana une affairs
d4terainle.

4. Les chambres ptivues au pr6sent article atatuont si leo parties 10
demandent.

S. Tout jugemont rendu par l'une des chanores pr6vues au pr6ent article at
& l'artiale 14 do It prisente annexe set consid6r6 comie rendu par 10 Tribunal.

Article 16

lqgioment du Tribunal

I* Tribunal ddtermine per un rcglemsnt 1* mode suivant 1oquol i exerc*e sea
fonations. Il rigle notamment a proc6dure.

Article 17

nmbres ayant la nationalit6 do. parties

1. Los mAores du Tribunal ayant in nationalit6 do l'une quelconque des
pairtier& un diff6rond aonservent I* droit de sL6ger.

2. 81 1s Tribunal, lorequ'lil connatt d'un difflrend, comprend un mombre de
I& matiemalit6 d'une dos parties, toute autce pattie pout d6signo une personne do
om chOix pour sifger on qualitd do mmbre du TriLbunal.

3. I l Tribunal, lorsqu'lil connalt d'un diff6rend, ne comprend aucun
sombre do In nationalit6 des parties, chacune do coo parties pout disignor une
persons. de mon chox pour sLger on qualit6 do sombre du Tribunal.
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4. Ia prdnent article 8'appllque aux chambres vin4es aut articles 14 at IS
do la pr4sente annexe. En pareil cam, le Pr4sident, on consultation avoc le
parties, invite autant de msmreas do la chambre qu'il eat n4cessaire & c6der lout
plao ii. sebre@ du Tribunal do la nationalit& des parties int6rean6es at, A
"taut 6u on cas d'emplehment, aux aembres spdcialement dsigndo par Cos parties.

S. torsque plusisurs parties font cause cemcuns, le no comptent, pour
l'application des dispositions qui prdcbdent, quo pour uns souls. Rn p de doute,
Is Tribunal decide.

6. ta nembres designAs conformfment aux paragraphes 2, 3 et 4 doivent
satisfaire aux prescriptions des articles 2, 8 at U do.la prtente anneaz. Ila
participant & la ddision dana des conditions do omplhto 6galitd avec louts
colligues.

Article to

Rdunratton

1. Chaque nebre 4lu du Tribunal regoit un traitesent annuol ainsi qu'uno
allocation spiciale pour cheque lout oh i ezetGe am fcontions, pourvu quo, pour
chaque annie, le montant total de son allocation 8piciale no dipasse pas le montant
de son traitement aMuel.

2. Ia Pr6sident regoit une allocation annuelle spiale.

3. Lt Vice-Prisident reqoit une allocation spiciale pour chaque lour A 11
exerce lea fonations de Prdsident.

4. ra membres ddsignds en application do l'article 17 de Ia pr6mente
annexe, autres que lea nembres 4lus du Tribunal, regolvent une indemnitA pour
chaque jour oh las exercent lcuts fonctions.

5. Ces traitements, allocations et indeinit6s sont fias do tomps % autre
lar de rdunions des Btats Parties compte tenu du volume do travail du Tribunal.
Ils no peuvent itre dininuds pendant la dure des fontions.

6. Ie traitement du Greffier eat fixi lors do r6unions des state Parties our
proposition du Tribunal.

7. Des rbglement adcpts lors de r6unions des stats Parties fixent le
conditions dans lesquelles des pensions de retraite sont alloudes aux mambrcs du
Tribunal et au Greffier, ainsi que les conditions de remboursement do lours frats
de voyage.

8. Ces traitements, allocations et indemnitis sont exempts do tout impat.
Article 19

Prais do Tribunal

1. Les frais du Tribunal mont supportds par low state Parties et par
l'Autorit& dana lea conditions et de la umnibre arrgties lore do rdunions des Rtats
Parties.

2. Si une entitS autre qu'un Etat Partie ou l'Autoriti eat partie h un
diffdrend dont 1 Tribunal eat saisi, celui-ci fixe la contribution de cette partle
aux freis du Tribunal.
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SECTIOM 2. CObIPU fCB DO TRIBUNAL

Article 20

Ace&a am Tribunal

1. Is Tribunal eat ovort aux Brtats Parties.

2. Le Tribunal eat ouvert & des entit6s autres quo lea Etate Parties dane
tous lon os expresndmont pr6vus I Ia partie XI ou pour tout di t6rend aoumia on
verto do tout autre accord conf6rant au Tribunal une comp6tence accept6e par toutes
lo parties au diff6rend.

Article 21

Compvtenc*

Io Tribunal eat co.pitent pour toua lea dift6rends et toutea lo demandes qui
lui sont soufis conforadment & la Convention et toutes lea fois quo cola eat
expreadiment prdvu dana tout autre accord conf6rant co p6tence au Tribunal.

Article 22

Bouisasion au Tribunal do diff6rends relatifa & d'autres accords

81 toutes lea parties & un trait& ou & une convention d6j& on viguour qui a
trait & une question via"e per I. prdsente Convention en conviennent, tout
diE 6rend relatif & l'interpr6tation ou & lapplioation de co trait6 ou do cette
convention paut Otre sounis an Tribunal conform6ent & c qui a 6t6 convenu.

Article 23

Droit applicable

Le Tribunal statue our tous lea diE6rends et mur toutea lea demandea
oofforudment A 'artiole 293.

SBCTION 3. PROCBDURE

Article 24

Introduction do l1intance

1. Los diffdrends sont portda devant I* Tribunal, solon 1s cas, par
notification d'un compromis ou par requ~te, adresshea au Greff ie. Dana lea demx,
oa, "l'objet du diff6rend et lea parties doivent Itre indiqus.

2. Ia Greffier notifle ima6diatment I. comproais ou Is requite A tous los
Lat6reands.

3. Le Greffier notifie dgalement 1e compromia ou 10 requite A toas lea state
Parties.

Article 25

Maures conservatoires

1. Conformuiont I larticle 290, 1n, Tribunal at. la (ambre pour 1* rlglemoit
des diffdrenda relatifa aux fonda marina ont I* pouvoLr do preacrire des monure -
omervatoires.
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2. Si le Tribunal no slbge pas ou 8i 1. nombre de menbreo dimpoolblo at
tdnriour au quorum, lea nesurea conservatoires sont preocritec per I8 emlbre do
t odure acmeire conatitudo conf orm6ent A 1artiiole 15, paragrapha 3, do Ia

pid~ento annexo. Umnobatent llartiole 15, paragrapho 4, do cottae obmo ew, ooe
moucrea oonaorvatoires peuvent Stro premritem & Ia demande de touto partie au
dif6rend, ilies cont cujottes & apprdclation ot & rdvLiLon par Is Tvibunal.

Article 26

Ddbat

1. las d6bats cont dirigds par 10 Prdsident ou, GILL eat ewplc, par Ia
Vioo-pr6sident! L Ilun ot I'autre cont eupcb. h, lea ddbetn ont dirlgqd per l
plus anioen des juges prdsents du Tribunal.

2. L'audienot oat publique, A mon quo I* Triaunal neon d6olde autremont ou
quo lo partie no domndent 1e buis-cioc.

Article 27

Oonduita du proc&s

rA Tribunal rend dem ordonnance8 pour l& conduite du prools at I&
d6trmination des fome et ddlais dana leoquels chaque partLe dolt Iinalement
eolourep ii prond toutes lea esurem qua compocta i'edminiatretion des pcouveo.

Article 28

D4dfaut

eIoequmune do pertles au diffd6rnd no a prdeonte pa ou no fait pea v1oi
m gomaes, leutre pertle pout demander au Tribunal do ootinur la proo6dur Ot
df 1mb dmae io. L'abseac. d'une partle ou l fait, pour me pertle, do n
pa twire valoir a noyenas no fait pea obstacle au droulement do Ie prooliuce.
-mt do rondre a d6cisLon, lo Tribunal dolt slassuror son soulomont qu'll a
Mpha6W6 pour co attre du diff6rend, maim quo Ia demando eat fond6o on fat at

sm bMlt.

Article 29

Itioritd-reouise pour Us prize do diclsion

1. Uea ddoclosL du Tribunal cont prises & Us ajaoritA des eca ptedomts.

2. in *as do portage, gal des voz, La .voL du Prcdidont ou do am
asoplegant eat pr dpouadirnte.

Article 30

Jugleent

1. .Le jugemant oct otiv6.

2. 1l mentioone l no. des meabro du Tribunal qul y out pric pert.

3. 81 le jugoment naezprime pas, an tout ou on pertie, i'opinLon unanime des
mmemco do Tribunal, tout mebco a 1s droit dly joindro l'ezpoa6 do coo opiion

dilivi uolle ou dissident*.

4. IA jugemeont eat sign6 par l Prdaident at par 10 Greff1er. I1 eat lu on
neme publique, la parties ayant 6t& dfment prcvonues.
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Article 31

Demand. d, intervention

1. Larsqumun Etat Pattia satins que, dane an diff6rend, un lnt6,at dlordre
juridlqm ot pour lul on cause. i1 pout adresser au Tribunal une requft. awt flns
diilatecy tion.

2. FA Tribunal se prononce our It requke.

3. 1 I. Tribunal felt droit & la requdte, sa doision oonaernant 1
d*iffrend ot obligatoire pout 1 'tat intervenant dana la mncoue ob elle so
c.ppwto sox points faisant 1 objet do 1'intervention.

Article 32

Droit dlantervention A prooea do questions dlinterprdtation ou
d awolicaticn

1. LoIaquune question dlinterprdtation o d'applicction de Is Convention se

pose. Ie Greffier en avertit &ans d6lai tous le utats Parties.

2. Loreque, dons is cadre des articles 21 et 22 de Is pr4ente annes., une
question dlinterpr6tation ou deapplication deun aord international so power 2..
Greffier on avertit toutes lea parties I cot accord.

3. Chaque pattie viae aux paragraphes I t 2 a Ie droit dlintervenir au
procel si elle exerce cette facult6, l'interpr4tation contenue dens Ie jugement
et 4galoment obligatoire A son 6gard.

Article 33

Caraothre dfinitif et force oblicatoire dee ddcisons

1. La ddcision du Tribunal eat dfinitive et toute les parties au diff6rend
doLvent sly conformer.

2. La d6cision du Tribunal nest obligatoire que pour lee parties et dane Ie
can qui a dtd dcid6.

3. gn cam de contestation cur I eee t la pottde do Ie ddolsion, 11
appartient au Tribunal do l'interprdter, & la demande de toute partie.

Article 34

Frais de grooddure

A moins que Ie Tribunal nen ddcide autrment, cbcque partie supports sea
frals de proc6dure.

SECTION 4. CRA4MBRE POUR LB ROGLZEUT DES DIFVEUDS

RELATIPS AUX FONDS MARINS

Article 35

Composition

1. La Osambre pour le r6glement des diffirends relatifa aux fonds marine
vLae & larticle 14 de la prdsente annexe se compose do 11 membres choisis par le
Tribunal parmi sea meabrem 6lus, & la majorit6 do ceux-ci.

Vol 1834. 1-31363



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recuell des Traitis

2. Dana 1e choix des membres de la Chambro, la reprdsentation des principaux
systiass juridiques du sonde et une r6partition gdographique dquitable sont
ausuties. LAssenb16e de l'Autorit6 pout adopter des recomandationo d'ordre
g6ndral concernant cette reprdsentation ot cette r6partition.

3. LA smabres de Ia Chambre sont choisis tous lea trois ana ot leur mandat
no pout Stre renouveld qu'une fois.

4. La Chambre 61it son Pr6sident parmi sea mebresl l Prsiident este an
fonction pendant 1a durio du mandat do la Chambre.

5. Si des affairns 6taLent en instance & Ia fin de touts pdriode do trois
ans pour laquello la Chambre a 6t6 choise, celle-ci achlvo d'en connattre dens sa
composition initials.

6. Lorsquun sibge deviant vacant & 1a Cnambre, 1e Tribunal cnoisit parmi
sea menbres 6lus un successeur qui achve 10 mandat do son proddcosseur.

7. Un quorum de sept des =embres cnoisis per 10 Tribunal eat raquis pour
contituer I& Chanbre.

Article 36

Chambres ad hoc

1. La Chasbre pour 10 riglement des diff6rendu relatifu aux fonds marins
constitue une chambre ad hoc, compos6e do trois do see membres, pour connaltze d'un
diffdrend dlterminA d~nt ella eat saisie confornmment A l'article 188,
paragraphs 1, lnttro b). La composition de cette chambre eat arrdtle per la
Chambre pour 10 r6glement des difflrends relatifs aux fonds matrina avoc
i'asentiment des parties.

2. Si lee parties ne a8entondent pas sur Is composition d'une chambre
ad boc, chaque partie au diff6rend nome un sembre ot 10 troisilme sombre eat nomad
d'un comun accord entre elle . Si lea parties ne peuvont sentendre-ou si une
partie no nomme pas de membre, le Pr6sldont de 1a Chambre pour 10 rigleont des
diffdrenda relatifs aux fonds matins nomme sans dlai 1e ou lea membres sanquanta,
qul scnt choisis permi lea membres do cette Chambre, apr&s consultation des parties.

3. Le meabres d'une chambre ad hoc no dolvent Stre eu service dOance. fte

pftles aa di f6read, ni 6tre ressortisants d*aucune dleatre elle.

Article 37

Accs h Is Cemabre

Le Chembre eat ouverte e-x Btats Parties, A V'&utoriLt et'eis autree entitle
o pqrsomnnes visles A In section 5 do Ia pertie Xl.

Article 38

Droit applicble

Outre 1larticle 293, Ia Chaubre applique #

a) lea r6gles, cglementa et proc6dures de l'Astorit6 adept6scntocmiesst &
Ma Convntiong et

b) le" clauses de tout contrat relatif A dos ectivitha mon6es dan b Some.
& pro do toutos questions so rapportant A ce contrat.
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Article 39

Radcution dos d6cisions do la Ctembre

lAm dioisioans do la -ambre sont *mucutoires sur I* territoire des Utat@
ftties au uho titro quo ls arrits ou ordonnancom do .a plus haute Instanme
JudOISire do I'tat Pattie otr Ie torritoiro duquel l1'ex6cution eat demanid.

Article 40

Aplication des autree sections do la prisente anam

1. Les dispositions des autres sections do la prisento annemo qui me oet
pa inoMpatibles avec la prdsento section seappliquent A la Cbh re.

2. Dene l'exercie de ses attributions consultativos, I& Oidnre sinpire
des dispositions do Ia prisente annexe relatives & Ia proc6dure suivie deant to
wriboaal, dane Ia mesure ob elle Los roonnalt applicables.

BUCTZOW 5. A1B0M!

Article 41

Amendemnts

1. Leo 8uendements & la prdsente annexe autres quo ceux relatifA I ls
section 4 me peuvent Stre adopt6s quo conor Iont & l'article 313 ou par consensus
au *in doune oontirenoe oonvoqude conformeiont A la cnvention.

2. Los auendeuents A la section 4 no peuvent Stre adopt6s quo confog ent a
l'article 314.

3. TA Tribunal peut, par vole do c©muniations 6drites, soimettro
llemm des Itato Parties los propositions d'anondements & la prisente annex*
qu' il juqe n6esaires, confrudcont aux paragraphe I et 2.
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ANN= VII. ARSImTGS

Article ptzslet

Ouverture do la Proc6dure

Soum rdserve do la partis xV, tout* pattie & un diff6rend pout soumettre
celui-ci & Is proc6dure d'atbitrage ptdvue dana Ia pr6sente annexe par notification
6ctite adtesse A lVautre ou aux outree parties au diff6rend. ra notification et
accompagn6e do llexpos6 des conclusions et des motifs cur losquelo el.e so fondent.

Article 2

LiAste dearbites

1. Le Secritaire gdn6ral do Il'Organisation des Nations Unies drose et tiont
une liste d'arbitree. Cnaque Stat Partie pout d6signot quatre arbittes ayant
llexp6rience des questions maritimen et jouissant do la plus haute riputation
d'impartialit6, de cohpftence et d'int6grit6. Lt now des personnes ainsi disign6es
aet incrit ur la lists.

2. Si, & un mcment quelconque, le noadbe des arbitres ddsign6e par un stat
Pattia at figurant our is list* est inf6rieur I quatre, cot tat pout ptoc6dc aux
dinignations aupplimentaires auxquolls il a droit.

3. Ia non d'un arbitre roste sur la list. jusqu'& ce qu'il on soit retit6
par l'Btat Pattia qui l'a disign6, 6tant ontendu que cot arbitre continue do atuger
au moin de tout tribunal arbitral auquel il a 6t& nom6 jusqu'& ce quo 1a prooddure
devant ae tribunal soit achevie.

Article 3

Ontitutign du tribunal arbitral

Aux fine de la procedure privue dsns la prdsents annex*, 1* tribunal arbitral,
& omes quo lea parties non convionnent autrement, net constitu6 do la fagon
suivante :

a) sous riserve do Ia lettre g), Is tribunal arbitral e compose do cinq
mabresi

b) I patie qui ouvre la procilure nome an sombre qui eat choisi do
prif6rence our la iste vi6 A l'artticle 2 do la prisente annex. et qui pout Stre
do see ressortiusants. IA no. du sombre ainsi nom6 figure dane la notification
visde & l'article premier do la prisento annexoe

c) l'autre pattie au diff6cend noame, dana un ddlai do 30 jours h compter do
Is rception do la notification vie&* A l'artile premier do la prisente annexe, un
sombre qui eat choiei do prdf6rence our la list. et qui pout itre de sea
reesortissants. Si la nomination n'intervient pas dane ce ddlai, la pattie qui a
ouvert la proc6dure pout, dane lea deux semaines qui suivent l'expiration du ddlai,
demander qu'il soit proadd & cette nomination conformiment A la lettre e)1

d) lea trois autres membres sont nomms d'un commun accord par lea parties.
Ils sont choisis de preference sur Is liste et sont ressortissants d'stat8 tiers, &
moins quo lea patties nen conviennent autrement. Loes partiee nomment le prisident
du tribunal arbitral parmi ce trois membres. Si, dane un ddlai de 60 jours a
compter de la r4ception de la notification vise A l'article premier de la prisents
annexe, les parties nont pu sentendre sut la nomination d'un ou de plusiours des
membres du tribunal A d6signer d'un commun accord, ou sur celle du pr6sident, il
eat procid6 A cette nomination ou h ces nominations conformiment A la lettre e), a
la demande do touto partie au diffirend. Cette demande eat prisent6e dana lea deux
semaines qui suivent l'expiration du dilai prdciti;
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e) A moins que lea parties ne conviennent do charger une personne ou un Etat
tiers choisi par elle do procdder aux nominations n6cessaires en application des
lettres c) et d), le Prdsident du Tribunal international du droit de la mer y
proc~de. Si celui-ci eat empch6 ou eat ressortissant de l'une des parties, lea
nominations sont effoctufes par le mezibre le plus ancien du Tribunal qui eat
disponible et qui n'est ressortissant d'aucune des parties. I1 eat procd46 A coo
nominations en choisissant aur la liste vis6e & l'article 2 de la pr6sente annex.
done un d6lai do 30 jours A compter de la rdception do la demand. et en
consultation avec lea parties. Lea membres ainsi noim&s doivent Gtre do
nationalit6s diff6rentes et n'Otre au service d'aucune des parties au diff6rend;
ils ne doivent pa. rdsider habituellement sur le territoire do l'une des parties,
ni Atre ressortissants d'aucune d'elles;

f) il eat pourvu & tout sibge vacant de la manibre pr6vue pour la nomination
initiale

g) lea parties qui font cause commune noffent conjointement un membre du
tribunal d'un coimun accord. Lorsqulil y a en prisence plusioure parties qui font
cause sdpar6e, ou en cas de d~saccord sur le point do savoir si elle font cause
comune, chacune d'entre ellen nome un membre du tribunal. Le nombre des membres
du tribunal nomm6s a6pariment par lea parties doit toujours *tre inf6rieur d'un au
noubre des membres du tribunal no.m6a conjointement par lee parties,

h) lee lettros a) & f) a'appliquent dana tout* la mesure du possible aux
diffrends opposant plus do deux parties.

Article 4

Fonctions du tribunal arbitral

Un tribunal arbitral constitu6 selon l'article 3 do la pr6sente annexe exerce
sea fonctiona conform6uent & ia pr4sente annexe ot aux autres dispositions do la
Convention.

Article 5

Procddure

A moins qua lea parties nen conviennent autrement, le tribunal arbitral
arr8te lui-m~me sa proc6dure en donnant A chaque partie le possibilit d'46tre
entendue et d'exposer sa cause.

Article 6

Obligations des parties

Les parties au diffrend facilitent la tache du tribunal arbitral at, en
particulier, conformament h leur 14gislation ot par tous lea moyens h leur
disposition #

a) lui fournissent tous lea documents, facilit6s et renseignements
pertinents et

b) lui donnent la possibilit&, lorsque cela eat n4ceasaire, de citer ot

d'entendre des timoins ou experts et de so rendre sur lee lieux'.

Article 7

Frain

A mains que le tribunal arbitral n'en dicide autrement en raison des
circonstances particulijres de l'esplce, lea frais du tribunal, y compri8 la
r4wnration de sea membres, sont support~s h parts 6gales par lea parties au
diff~rend.

Vol. 1834, 1-31363



172 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks 1994

Article 8

aiorit6 requise pour la prise de ddcisions

Los dcinions du tribunal arbitral sont primes 1k I& maJorit6 do sea sombre8.
L'absence ou l'abstention de moins de la moiti& do sea membres n'emp9che pas 1*
tribunal do statuer. En cam de partage 4gal des voix, la voix du prlsidtnt eat
pr6pond6rante.

Article 9

DWfaut

Lorsqu'une des parties au diff~rend ne so prlsente pas ou ne fait pas valoir
sea moyens, l'autre partie pout demander au tribunal de poursuiVre Is proodduro et
do rendre ea sentence. L'absence d'une partie ou Ie fait pour une partie do no pas
fairs valoir sea moyens ne fait pas obstacle au d6roulement de I& proaddure. Avant
do rendre sa sentence, 1e tribunal arbitral doit s'assuror non soulement qu'il a
cou ptence pour connaltre du diff6rend, mais quo la demands eat fondl• on fai et
on droit.

Article 10

Sentence

La sentence du tribunal arbitral eat -imuit~e h l'objet du diffrndl ell eat
mtiv6•. El mentionne lea noms des membres du tribunal arbitral qui y ont prim
part et Ia date h laquelle ella eat rendue. Tout membre du tribunal pout joindre h
Is sontence I'expos6 do son opinion individuelle ou dissidents.

Article 11

Caract&re dfinitif do la sentence

La sentence sat ddfinitive ot sans appal, A mains quo los parties au diff6rend
no solent convenuo & 1 'avanco d'une proc6dure d'appel. Toutes Los parties au
di fdrend doivent sly conforuer.

Article 12

nterpr4tation ou exlcution do Ia sentence

1. Taot. contestation pouvant surgir entre los parties au diff6rend an on
qui concern. 1 interprltaton ou Ia manibre d'ex6cuter la sentence pout Itre
somise par lune ou elautre des parties & la dicision du tribunal arbitral qui a
pronono6 Ia sentence. A cot offtt, ii eat pourvu aux sibges devonus vacant* elm1
la althode prdvue pour Ia nomination initial* des nosbres du tribunal.

2. 8i toutes los parties au diff6rend on conviennent, toute contestation do
co genre pout 4tre soumise & uno autro cour ou & un autro tribunal, conforuiment &
larticle 287.

Article 13

Application A des entitls autros quo lea stats Parties

La prdsento annoxe a applique nutatis mutandis & tout difflrend mettant on
cause des entitis autres quo le Btats Parties.
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ANNEXE VIII. ARBITRAGE SPECIAL

Article premier

Ouverture de la procddure

Sous r6serve de 1& partie XV, toute partie A un diff6rend relatif A
llinterpr6tation ou A llapplication des articles de la Convention concernant z
1) la p~che, 2) 1 protection at la priservation du milieu marin, 3) la recherche
icientifique marine ou 4) la navigation, y compris I& pollution par lea navires ou
par immersion, pout soumettre ce diff6rend A la procddure dlarbitrage spdcial
pr~vue dane la pr6eente annexe par notification 6crite edress6e A Ilautre ou aux
autree parties au diff6rend. La notification eat accompagn6e de l'expos6 des
conclusions et des motifs cur lesqueln ellea se fondent.

Article 2

Listes d'experto

1. Une liste deexperts eat dress6o at tenue pour chacun des domaines
suivants : 1) la p~che, 2) la protection at la pr6servation du milieu matin, 3) la
recherche scientifique marine, 4) la navigation, y compris la pollution par les
navires ou par imersion.

2. En mati&re de pche, la liste d'experts eat dress6e at tanue par
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, en matu~re
do protection at do pr6servation du milieu matin par le Programme des Nations Unies
pour l'environnement, on matibre do recherche scientifique marine par la Cmmission
oc6anographique intergouvernementale, en mati&re de navigation, y compria la
pollution par lea navires ou par immersion, par l'Organisation maritime
internationale, ou, dans cheque cas, par l'organe subsidiaire appropri6 auquel
l'organisation, Is programme ou I. commission en question a d6l gu6 cette fonction.

3. Cheque Etat Partie peut d~signer, dens checun de ces domaine, deux
experts qui ont une compdtence juridique, scientifique ou technique 6tablie at
gdn6ralement reconnue en Ia matire at qui jouissent de la plus heute r6putation
d'limpartialit6 et d'int6grit6. Dane cheque domaine, la liste eat compose des noms
des personnes ainai d6sign6es.

4. Si, A un moment quelconque, I. nombre des experts d6sign6s par un Etat
Partie at figurant sur une liste eat inf6rieur A deux, cat Etat pout proc6der aux
d6uignationa suppl6mentaires auxquelles il a droit.

5. Le nom d'un expert raste cur la liste jusquIA ce qulil soit retir6 par
la'tat Partie qui l'a d6aign6, 6tant entendu qua cot expert continue de siLgor au
sain de tout tribunal erbitral sp6cial auquel il a 6t6 nomm6 jusqu'& ce quo la
procAdure devant ce tribunal soit schev6e.

Article 3

Constitution du tribunal arbitral apdcial

Aux fins do I& procddure prdvue dane is prdsente annexe, I* tribunal arbitral
sp cLal, A moins qua lea parties non conviennent autrefmnt, eat constitu& do b&
fagon suivante t

a) sous rdserve do be lettre g), le tribunal arbitral spcial s compose do
cinq maee;
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b) Is partie qui ouvre la procduce name doux membres, qui sont choisis do
prdf6rence aur Is ou lea listes vis4es l1'article 2 do ls presente annexe so
rapportant A i'objet du diff6rend, et dont Ilun peut Gtre do ses reasortissants.
Le nom des membres sinai nom6as figure dans la notification visde I l'article
premier do la prisente annexel

a) i'autre partie au diff6rend nonme, dane un ddiai de 30 jours A compter do
Is r4deption de la notification vis~e A i'article premier de Is prdsente annexe,
doux membros qui sont choisis do pr6f6rence sour l liste ou lea listes se
rapportant & i'objet du diff6rend, ot dont i'un peut tre de ss ressortissants.
Si Is nomination n'intervient pan dan ce d6lai, l partie qui a ouvert Is
proo dure pout, dan lea deux semaines qui suivent i'expiration du dilai, demander
qulii soit proc6d& & cetto nomination confo~rmment & is iettre e);

d) lea parties nomment d'un commun accord Io president du tribunal arbitrsl
sp6aial, qui eat coisi do pr4f6renoe aur Is liste appropri6e et eat ressortissant
d'un Utat tiers, & moins quo lea parties n'en conviennent autrement. SI, dane un
dalai do 30 jours & compter de Is riception do Is notification visae A i'article
premier de Is presents annexe, lea parties n'ont pu soentendre our Is nomination du
prisident, il eat proc6d A cette nomination conform6ment & is isttr e), A la
demands do touts pertie au diffirend. Cette demands eat pr4sentde dans lea deux
somaines qui suivent i'expiration du d6iai prdcit6;

e) A moins que lea parties no conviennent d'en charger une personne ou un
Brat tiers choisi par elias, Ie Secritaire gin6ral do l'Organisation des
Nations Unies proclde sux nominations ndcessires dana un d4lai do 30 jours A
oompter de ia riception d'une demands faits en application des lettres c) ou d).
11 oat pcocdd6 A ces nominations en choisiasant sur Is ou lea listen d'experta
vis6es A 1'article 2 do l prisente annexe qui sont approprikes, on consuitation
avec los parties au diff6rsnd et avec i1organisation internationaig appropri4o.
LTs membres sinai nomm6s doivent Atre de nationalit6s diff6rentes et nlGtre au
service daucune des parties au diff6rend; ils no doivent pas rdsider
babitueliement our 1e territoire do l'une des parties, ni Gtre ressortissants
d'aucuns d'elesp

f) ii eat pourvu A tout si~go vacant do ia manibre privue pour is nomination
initiale

g) los parties qui font cause commune nomaent conjointoewnt deux sombres du
tribunal diun commun accord. Lorquoil y a en pris8nse plusiours parties qui font
cause adparde, ou on cas do d6saccord sur 1e point de savoir L eiles font cause
commune, €hacune d'entre elles noame un sombre du tribunal;

h) los ettres a) A f) slappliquent dan tout* Is masure du possible aux
ditf6renda opposant plus do deux parties.

Article 4

Dispositions g4nirales

Los articles 4 A 13 do lannexe VII slappliquent mutatis mutandis A is
procddure d'arbitrage sp6cial privue dans ia prisento annexe.

Article 5

atabilisement des faits

1. Loe parties & un diff6rend relatif A Vinterpr4tation ou A l'application
des dispositions do i Convention qui concernent 1) la plcns, 2) Is protection at
Is prdservation du milieu matin, 3) la recherche sciontifique marine ou 4) Is
navigation, y compris la pollution par lea navires ou par immersion, peuvent A tout
moment convonir do demander h un tribunsl arbitral apdcial constitu6 conformdheunt A
l'article 3 do Is prisente annex* do procider A une enqulte et A id4tablissement
des faits A lorgine du diff6rend.
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2. A moins quo lea parties nen convionnent autcoment. lea fait& constatdo
par Is tribunal arbitral opecial on application du paragraph* I sont conaidkcrs
COM itablis entre los parties.

3. St touts lee parties au diff6rond 10 denandent, I0 tribunal atitral
sp6iLal pout formuloc des recomandations qui n'ont pas valour do ddclsion ot
constituent soulement la base d'un rdoxamn par lea parties des questions A
llorigine du diff6rsnd.

4. Sous rdsorve du paragraphs 2, le trLbunal atbittal Spdcial so confome &
la prisente annexe, & moLns quo lea parties n'en convionnent autrement.
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AWEOXS IX. PARTICIPATION 0 ORGANISATIONS INTSRMATIONALBS

Article premier

baploi du terms "organisation internationaleO

Aux fine de l'article 305 et de la prdsente annexe, on entend par
=organination internationale" une organisation intergouverneaentale constitui
d'Rtats qui lui ont transf6r6 comptence pour des matires dont trait* 1*
Convention, y compri. la comptence pour conclure des traits our ces matibres.

Article 2

Signature

Une organisation internationale pout signer la Convention i Ia majorite do
sea State meumbres en sent signatairea. Au moment ao nile signe la Convention, un.
ocganination internationale felt une d6claration 8pdcifiant Ion mati&res dent
traits 1& Convention pour lesquelles ses State membres aignatairea lui oant
tranaf6r6 compitence, ainsi qua la nature et 11tendue de cette ccmpdtence.

Article 3

Confirmation formelle et adhnsion

1. Une organisation internationale pout d6poser son instrument de
confirmation formelle ou d'adh~aion si Ia majorit6 de sea State meabre. ddpo e t On
Oat d6po*6 leurs instruments de ratification ou d'adhaion.

2. L'inatrument d6po86 par l'organisation Internationale dolt contenir lea
engagements et dMclarationa prescrita aux articles 4 et 5 do la pr6sente annee.

Article 4

stendue do la participation, droits et obligations

1. L'instrument de confirmation formelle ou d'adhd8ion d6po6 Par .e
organisation internationale dolt contenir l'engagement deaccepter, on ce qui
concerne les aatires pour lesquelles comp6tence lui a 6t6 transfir6e par sea Reats
medres Parties & la Convention, lea droitn at obligations prdvus par Ia Convention
pour lea Stats.

2. Une organisation internationale eat Partie I la Convention done lea
limites de la comptence dfinie dane lea d clarations, communications ou
notifications viaes & l'article 5 de la.pr6aente annexe.

3. Zn ce qui concerne lea matibres pour lesquellea see State mnbtes 1art 0e
I a Convention lui oant tranafirA comp6tence, use organisation internationale

exerce lea droita et saaoquitte des obligations qui autrement seralent onux do ae
State en vertu do la Convention. Lea Stats iembres d'une organisation
Internationale n'exercent pas la comptence qu'il. lui ant tranef6r~e.

4. La participation d'une organisation internationale n'entratne en aucun
caa une reprsentation sup6rieure A cells & laquelle sea Etats membres Parties A la
Convention pourraient autrement prctendre; cette disposition sapplique notamment
aux droits en matinre de prise do d6cisions.

5. La participation d'une organisation internationale ne conf~re A sea State
membres qui ne sont pas Parties & Is Convention aucun des droits pr6vus par
celle-ci.
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6. En caa de conflit entre lea obligations qui incombent A une organisation
internationale en vertu de la Convention et celles qui lui incombent en vertu de
laccord instituant cette organisation ou de tout acte connexe, lea obligations
ddcoulant de la Convention l'emportent.

Article 5

Ddclarations, notifications et communications

1. Linstrument de confirmation formelle ou d'adhision d'une organisation
internationale doit contenir une d6claration apicifiant lea mati&res dont traits la
Convention pour lesquelles comp6tence lui a 6td tranaf~r~e par sea Etats membres
Parties & Ia Convention.

2. Un Etat membre dune organisation internationale, au moment oa il ratifie
ia Convention ou y adh&re, ou eu moment oa Vorganisation d~pose eon instrument de
confirmation formelle ou d'adhdsion, la date ia plus tardive 6tant retenue, fait
une ddclaration sp6cifiant lea mati&res dont traite la Convention pour lesquelles
11 a transf6r comp6tence & l'organisation.

3. Lea Etate Parties membres dune organisation internationale qui est
Partie A Is Convention sont prdAums avoir comptence en ce qui concerne toutes les
matires trait6es par la Convention pour lesquelles ils n'ont pas expressment
indiqul, par une dclaration, communication ou notification faite conform6ment au
pr6sent article, qu'ils transf6raient comp6tence A l'organisation.

4. Worganisation Internationale et see State membres Parties & la
Convention notiflent promptement au ddpositaire toute modification de la
r6partition des compltences sp6cifihe dana lea d~clarations vis6es aux
paragraphes I et 2, y compris lea nouveaux transferts de comp6tence.

5. Tout Etat Partie peut demander A une organisation Internationale ot aux
Etats membres de celle-cl qui sont Parties A la convention d'indiquer qui, de
lorganisation ou de oes Stats membres, a compltence pour une question pr6cise qui
sleat posde. L'organisation at lea State membres concerns communiquent ce
renseignement dans un dilai raisonnable. Ils peuvent 6galement communiquer un tel
renseignement de leur propre inLtiative.

6. La nature et l'6tendue des comp6tences transf6r~es doivent Stre prdcia6ea
dana les ddclarations, notifications et communications faite. en application du
pr6sent article.

Article 6

Responsabillti

1. Lea Parties ayant compdtence en vertu de l'article 5 do Ia prdsente
annexe sont responsablee de tous manquements aux obligations dicoulant de la
Convention et de toutes autres violations de celle-ci.

2. Tout Etat Partie pout demander A une organisation Internationale ou A sea

State aembres Parties & la Convention d'indiquer & qui incombe l responsabilit6
dans un cas particulier. L'organisation et lea Stats membres concern6s doivent

couniquer ca renseignement. S'lle ne le font pas dans un dlai raionnable ou
s'lils comuniquent des renseignements contradictoires, uls sont tonus pour
conjointement et solidairement responsables.
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Article 7

Rtglement de diffirends

1. Lorsqu'elle ddpose son instrument do confirmation formelle ou d'adhdsion,
ou A nimporte quel moment par la suite, une organisation internationals eat libre
de choisir, par vole do ddclaration 6crite, un ou plusieurs des moyens vises &
1larticle 287, paragraphs 1, lettres a), c) et d), pour le r4glement des diff~rends
relaties A l'interpr4tation ou A l'application do la Convention.

2. La partie XV s'applique mutatin mutandis A tout diff6rend entre des
Parties & la Convention dont une ou plusieurs sont des organisations
internationales.

3. Lorsqu'uno organisation internationale et un ou plusieurs do sea Etats
hmebres font cause comune, lorganisation est r6putie avoir acceptA lea mames
procdures de r4glenent des diff6rends quo ces Stats; au can oa un do cam Stats a
choisi uniquement la our internationals de Justice on application do
l'article 287, l'organisation at cot Stat membre sont r6put6s avoir accept6
l'arbitrage solon la procddure pr6vue & lVannexe VII, A moins quo lea parties au
diff~rand no conviennent de choisir un autre moyen.

Article 8

Application de la partie XVII

La partie XVII 'applique mutatiB mutandis aux organisations internationalen,
sous rdserve des dispositions suivantem :

a) l'instrument de confirmation formelle ou d'adh sion d'une organisation
international* n'entre pas en ligne de compte pour lapplication de l'article 308,
paragraphe l

b) L) une organistion internationale a la capacit& exclusive d~agir au
titre des articles 312 A 315 el ell a competence, en vertu do
Ilarticle S do la pr4sente annexe, pour llennemble de la matiree
visde par l'amendement;

Ii) lorsqulune organisation internationale a comp4tence en vertu do
elarticle 5 do l prdsente annexe pour l'ensemble de la matitre

vis6e par l'amendement, son instrument de confirmation fornelle ou
d'adhesion concernant cot amendeent eat consid6r6, pour
lapplication de larticle 316, paragraphes 1, 2 at 3, come
cantituant llinstument do ratification ou d'adh6sion do chocun do
se Rtats nembres Partie A Ia Conventionp

i1) 1instrument do confirmation formelle ou d'adhdsion d'une
organisation internationale n'entre pas an ligne de coupte pour
leapplication de larticle 316, paragraphes 1 et 2, dans tous lee
autre cam;

) 1) aux fins de l'artLcle 317, une organisation internationale qui
copte parmi se mebres un Etat Partie I la Convention et qui
continue de remplir les conditions prcvues A larticle preier do In
prdesents annexe no paut pas dnoncer la Convention;

i) une organisation intecnationale dolt dinoncer la Convention si ells
no campte plus parml mso membres aucun Stat Partin ou si elle a
coa& do remplir lea conditions pr6vues A l'article premier do la
prdsents annexe. La dinonciation prend effet innadiatenent.

Vol. 1834, 1-31363


